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B c. Intervenant I, (Qc), 34715, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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Doig v. Canada (Minister of National Revenue), (F.C.), 34726, leave to appeal refused with costs, 14.6.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Doyle v. McAleet; (P.E.I.), 34728, leave to appeal refused with costs, 28.6.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Elbilia v. National Automobile, Aerospace, Transportation and General Workers Union of Canada fCAW-Canada), 
Local 2002, (F.C.), 34683, leave to appeal refused with costs, 14.6.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Envision Credit Union v. The Queen, (F.C.), 34619, leave to appeal granted with costs in the cause, 21.6.12, autorisation 
d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Ethier v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34688, leave to appeal refused, 12.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Fundi v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34705, leave to appeal refused, 28.6.12, autorisation d'appel refusée. 

Gaskin v. Royal Bank of Canada, (Man.), 34672, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Gauthier c. Richard, (Qc), 34752, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Gauthier v. Tarlo Lyons, (Ont.), 34723, leave to appeal refused with costs, 12.7.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 



REQUETES 	 Vii 

Grandchamp c. Transamerica Vie Canada, (Qc), 34674, leave to appeal refused, 14.6.12, autorisation d'appel refusée. 

Greenway Estates Homes Ltd. v. McDonald, (Ont.), 34690, leave to appeal refused with costs, 17.5.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Grewal  V. Sandhu, (B.C.), 34725, leave to appeal refused with costs, 21.6.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

H.H. v. N.H., (Que.), 34635, leave to appeal refused, 31.5.12, autorisation d'appel refusée. 

Hahn v. The Queen, (F.C.), 34552, leave to appeal refused with costs, 17.5.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Hart v. Roman Catholic Episcopal Corporation of the Diocese of Kingston, in Canada, (Ont.), 34625, leave to appeal 
refused with costs, 17.5.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Hay v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 33536, leave to appeal granted, 19.7.12, autorisation d'appel accordée. 

Hryniak v. Mauldin, (Ont.), 34641, leave to appeal granted with costs in the cause, 28.6.12, autorisation d'appel accordée 
avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Hudgins v. Regional Municipality of Peel Police Services Board, (Ont.), 34643, leave to appeal refused, 31.5.12, 
autorisation d'appel refusée. 

Hudgins v. The Queen, (Ont.), 34689, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Hudson's Bay Company v. Sutherland, (Ont.), 34532, leave to appeal refused, 17.5.12, autorisation d'appel refusée. 

Imperial Tobacco Canada Limited v. The Queen, (F.C.), 34606, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Infineon Technologies AG v. Pro-Sys Consultants Ltd., (B.C.), 33522, leave to appeal refused with costs, 17.5.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Izard c. Robinson, (Qc), 34468, leave to appeal granted with costs in the cause, 24.5.12, autorisation d'appel accordée 
avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Jeffery v. London Life Insurance Company, (Ont.), 34599, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

K.S. v. CAS of the Regional Municipality of Waterloo, (Ont.), 34703, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Keremelevski v. Michelle, (B.C.), 34813, leave to appeal refused, 28.6.12, autorisation d'appel refusée. 

La Souveraine, Compagnie d'assurance générale c. Autorité des marchés financiers, (Qc), 34699, leave to appeal 
granted with costs in the cause, 28.6.12, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Lac v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34685, leave to appeal refused, 26.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Lavigne v. Canada Post Corporation, (F.C.), 34702, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Lofas  Renner S.A. v. Tucows.Com  Co., (Ont.), 34481, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Lopez c. Procureur général du Canada, au nom des États-Unis d'Amérique, (Qc) (Crim.), 34560, leave to appeal 
refused, 12.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Mailloux c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34741, leave to appeal refused, 19.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Makarchuk v. Makarchuk, (Ont.), 34727, leave to appeal refused, 14.6.12, autorisation d'appel refusée. 

Malobabic v. Quebec Bar Association, (Que.), 34673, leave to appeal refused with costs, 12.7.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 
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Martin Grove Properties Ltd. v. The Queen, (Ont.), 34616, leave to appeal refused, 31.5.12, autorisation d'appel refusée. 

McGowan v. Bank of Nova Scotia, (P.E.I.), 34664, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel 
_refusée avec dépens. 

McLean v. Executive Director of the British Columbia Securities Commission, (B.C.), 34593, leave to appeal granted, 
28.6.12, autorisation d'appel accordée. 

Mellor v. Workers' Compensation Board of Saskatchewan, (Sask.), 34766, leave to appeal refused, 12.7.12, autorisation 
d'appel refusée. 

Merck & Co., Inc. v. Apotex Inc., (F.C.), 34681, leave to appeal refused with costs, 14.6.12, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Merck Frosst Canada & Co. v. Apotex Inc., (F.C.), 34627, leave to appeal refused with costs, 17.5.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Microcell Communications Inc. v. Frey, (Sask.), 34618, leave to appeal refused with costs, 28.6.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Morrow v. County of Lanark, (Ont.), 34708, leave to appeal refused with costs, 28.6.12, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Munger Pontiac Buick Inc..c. Syndicat démocratique des employés de garage Saguenay-Lac-Saint-Jean (CSD), (Qc), 
34707, leave to appeal refused with costs, 14.6.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Murray v. Danielski, (N.B.), 34679, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Murray v. Royal Bank of Canada, (N.B.), 34642, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

N.P. v. Director of the Child, Youth and Family Enhancement Act, (Alta.), 34777, leave to appeal refused with costs, 
19.7.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Nearctic Nickel Mines Inc. v. Canadian Royalties Inc., (Que.), 34801, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

O'Brien v. The Queen, (NS.) (Crim.), 34639, leave to appeal refused, 14.6.12, autorisation d'appel refusée. 

Payette c. Guay inc., (Qc), 34662, leave to appeal granted with costs in the cause, 17.5.12, autorisation d'appel accordée 
avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Peier v. Cressey Whistler Townhomes Limited Partnership, (B.C.), 34722, notice of discontinuance filed, 28.8.12, avis 
de désistement produit. 

Pentsahaan Pertambangan Minyak Dan Gas Bumi Negara v. Karaha Bodas Company, L.L.C., (Alta.), 34554, leave 
to appeal refused with costs, 17.5.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Proctor v. Attorney General of British Columbia, (B.C.), 34628, leave to appeal refused, 24.5.12, autorisation d'appel 
refusée. 

R. v. Berish, (Que.) (Crim.), 34660, leave to appeal refused, 28.6.12, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Macintosh, (N.S.) (Crim.), 34650, leave to appeal granted, 28.6.12, autorisation d'appel accordée. 

R. v. Mastop, (B.C.) (Crim.), 34810, notice of discontinuance filed, 9.10.12, avis de désistement produit. 

R. v. Teal Cedar Products Ltd., (B.C.), 34769, leave to appeal granted with costs in the cause, 26.7.12, autorisation 
d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

R. v. W.H., (N.L.) (Crim.), 34522, leave to appeal granted, 24.5.12, autorisation d'appel accordée. 

Regional Municipality of Halton v. Giuliani, (Ont.), 34680, leave to appeal refused with costs, 28.6.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 
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Residents and Ratepayers of Central Saanich Society v. Corporation of the District of Central Saanich, (B.C.), 34632, 
leave to appeal refused with costs, 12.7.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Robinson c. France Animation S.A., (Qc), 34469, leave to appeal granted with costs in the cause, 24.5.12, autorisation 
d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Rosenstein v. Kanavaros, (Que.), 34719, leave to appeal refused with costs, 21.6.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Rudge  V. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34658, leave to appeal refused, 28.6.12, autorisation d'appel refusée. 

Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron International Corporation, (N.S.), 34678, leave to appeal granted with costs in 
the cause, 28.6.12, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Salter v. Hirst, (Ont.), 34536, leave to appeal refused, 19.7.12, autorisation d'appel refusée. 	 • 

Samsung Electronics Co., Ltd. c. Option Consommateurs, (Qc), 34617, leave to appeal granted with costs in the cause, 
17.5.12, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Sawaged v. IPC (Investment Planning Counsel), (Ont.), 34684, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Schenker du Canada limitée c. Groupe Intersand Canada inc., (Qc), 34740, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Schering Corporation v. Apotex Inc., (F.C.), 34600, leave to appeal refused with costs, 12.7.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Seck c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34652, leave to appeal refused, 21.6.12, autorisation d'appel refusée. 

Sinopec Shanghai Engineering Company Ltd. v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34629, leave to appeal refused, 12.7.12, 
autorisation d'appel refusée. 

Ski binski v. Community Living British Columbia, (B.C.), 34716, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

SNC-Lavalin Environnement Inc. v. Lafarge Canada inc., (Qc), 35004, notice of discontinuance filed, 30.10.12, avis 
de désistement produit. 

Stewart v. Appeals Commission for the Alberta Workers' Compensation, (Alta.), 34709, leave to appeal refused with 
costs, 28.6.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Sumner v. PCL Constructors Inc., (Alta.), 34630, leave to appeal refused with costs, 28.6.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

T.R.A. v. The Queen, (N.S.) (Crim.), 34636, leave to appeal refused, 12.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Tajdin v. Aga Khan, (F.C.), 34731, leave to appeal refused with costs, 28.6.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Teal Cedar Products Ltd. v. The Queen, (B.C.), 34773, leave to appeal refused with costs, 26.7.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Tekavec v. Jack, (B.C.), 34604, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

The Owners, Strata Plan BCS 1589 v. 459381 B.C. Ltd., (B.C.), 34739, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Tibilla v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34686, leave to appeal refused, 12.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Trace Foundation v. Chossudovsky, (Que.), 34656, leave to appeal refused with costs, 31.5.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Tri-Caddi International Inc. v. Sunrise Tradex Corporation, (Que.), 34605, leave to appeal refused with costs, 24.5.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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7ivinn y. Poitras, (F.C.), 34760, leave to appeal refused with costs, 19.7.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Verreault Navigation inc. c. Agence du revenu du Québec, (Qc), 34742, leave to appeal refused with costs, 12.7.12, 
autorisation d'appel  -refusée avec dépens. 

Vu v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34687, leave to appeal granted, 4.6.12, autorisation d'appel accordée. 

Warawa v. Tite Queen, (Alta.) (Crim.), 34661, leave to appeal refused, 12.7.12, autorisation d'appel refusée. 

Weinberg c. Robinson, (Qc), 34467, leave to appeal granted with costs in the cause, 24.5.12, autorisation d'appel 
accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Wood v. Schaeffer, (Ont.), 34621, leave to appeal and cross-appeal granted, 28.6.12, autorisations d'appel et d'appel 
incident accordées. 

Youvarajah v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34732, leave to appeal granted, 7.6.12, autorisation d'appel accordée. 
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ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

Taxation — Income Tax — Deduction of farming 
losses — Taxpayer drawing income from farming and 
other sources — Taxpayer deducting farming losses 
from total income — Whether farm income combined 
with other bicorne constitutes chief source of bicorne — 
Whether totality of farming losses deductible from 
income — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
s. 31(1)(a). 

Courts — Decisions — Stare decisis — Whether sub-
ordinate courts may overrule higher court precedent — 
Circumstances in which prior Supreme Court of Canada 
decisions will be reconsidered or revised. 

Section 31(1) of the Income Tax Act limits deduct-
ible losses "[w]here a taxpayer's chief source of income 
for a taxation year is neither farming nor a combina-
tion of farming and some other source of income". In 
Moldowan v. The Queen, [1978] 1 S.C.R. 480, this 
Court found that a predecessor to s. 31(1) contemplated 
three classes of taxpayer involved in farming. In the 
first class are taxpayers for whom farming provides 
the bulk of income or the centre of work routine. Loss 
deductions are not limited for this class. In the second 
are taxpayers who do not look to farming, or to farm-
ing and some subordinate source of income, for their 
livelihood, but carry on farming as a sideline business. 
For this class, s. 31(1) limits loss deductions. The third 
class consists of taxpayers who carry on some farming 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Droit fiscal — Impôt sur le revenu — Déduction des 
pertes agricoles — Revenu tiré par le contribuable de 
l'agriculture et d'autres sources — Pertes agricoles 
déduites par le contribuable de son revenu total — La 
combinaison du revenu agricole et d'un autre revenu 
constitue-t-elle la principale source de revenu? — La 
totalité des pertes agricoles est-elle déductible du 
revenu? — Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, 
ch. I (5e suppl.), art. 31(I)a). 

Tribunaux — Décisions — Stare decisis — Les cours 
inférieures peuvent-elles écarter un précédent établi par 
une cour supérieure? — Circonstances dans lesquelles 
les arrêts antérieurs de la Cour suprême sont réexami-
nés ou révisés. 

Le paragraphe 31(1) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu limite la déductibilité des pertes « [1]orsque le 
revenu d'un contribuable, pour une année d'imposi-
tion, ne provient principalement ni de l'agriculture ni 
d'une combinaison de l'agriculture et de quelque autre 
source ». Notre Cour a conclu dans Moldowan c. La 
Reine, [1978] 1 R.C.S. 480, qu'une version antérieure 
du par. 31(1) envisageait trois catégories de contribua-
bles agriculteurs. La première catégorie regroupe les 
contribuables qui tirent la plus grande partie de leur 
revenu de l'agriculture ou pour qui l'agriculture consti-
tue le centre de leur travail habituel. Cette catégo-
rie n'est assujettie à aucune limite pour ce qui est des 
pertes déductibles. La deuxième catégorie est formée 
des contribuables qui ne considèrent pas l'agriculture, 
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activities as a hobby, not as a business, and whose losses 
are not deductible in any amount. 

In Gunn v. Canada, 2006 FCA 281, [2007] 3 F.C.R. 
57, the Federal Court of Appeal adopted a more gener-
ous interpretation of what could constitute a combina-
tion of farming and some other source of income. 

In this case, C's primary source of income came from 
his law practice. He also had income from investments, 
stock options, and farming (buying, selling, training 
and maintaining horses for racing). He deducted losses 
from the horse-racing business from his other income 
in 2000 and 2001. Based on Moldowan, the Minister 
reassessed and limited the deductions on the grounds 
that the coinbination of the law practice and the horse-
racing business was not C's chief source of income. 
Following Gunn, the trial judge allowed C's appeal, 
finding that the loss deduction limitation in s. 31(1) did 
not apply. The Federal Court of Appeal dismissed the 
Minister's appeal, holding that it was required to follow 
its prior decision in Gunn. 

Held: The appeal should be àismissed. 

Moldowan was a binding precedent and the lower 
conrts should have limited theinselves to writing rea-
sons as to why it was problematic rather than purport-
ing to overrule it. This Court can, however, overrule its 
own decisions. While this is not a step not to be lightly 
undertaken, thé Moldowan approach to the' combina-
tion question is incorrect and it is appropriate for this 
Court to revisit this aspect of the interpretation of s. 
31. Section 31(1) provides two distinct exceptions to the 
loss deduction limitation. A judge-made rule that reads 
one of them out of the provision cannot stand. 

Taking a contextual approach, the relevant factors 
to consider are the capital invested in farming and the 
second source of income; the income from each of the 
two sources of income; the time spent on the two sources 
of income; and the taxpayer's ordinary mode of living,  

ou l'agriculture et une source secondaire de revenu, 
comme leur gagne-pain mais pour qui l'exploitation 
d'une ferme est une entreprise secondaire. Le para-
graphe 31(1) limite les pertes que peuvent déduire les 
contribuables de cette catégorie. La troisième catégorie 
se compose des contribuables qui poursuivent certaines 
activités agricoles comme passe-temps, et non comme 
entreprise, et dont les pertes ne sont pas déductibles, 
quel qu'en soit le montant. 

Dans Gunn c. Canada, 2006 CAF 281, [2007] 3 
R.C.F. 57, la Cour d'appel fédérale a adopté une inter-
prétation plus libérale de ce qui pourrait constituer une 
combinaison de l'agriculture et d'une autre source de 
revenu. 

En l'espèce, l'exercice de la profession d'avocat était 
la principale source de revenu de C. Il avait en outre des 
revenus de placements, avait réalisé des gains en exer-
çant des options d'achat d'actions et tirait un revenu de 
l'agriculture (vente, achat, entraînement et entretien de 
chevaux de course). Il a déduit les pertes de l'entreprise 
de chevaux de course de ses autres revenus en 2000 et 
en 2001. Se fondant sur Moldowan, le ministre a établi 
un nouvel avis de cotisation et limité les pertes déduc-
tibles parce que la combinaison de l'exercice du droit 
et de l'entreprise de chevaux de course ne constituait 
pas la principale source de revenu de C. Le juge de pre-
mière instance a appliqué Gunn et accueilli l'appel de 
C, concluant qu'il n'y avait pas lieu de limiter la déduc-
tibilité des pertes agricoles sous le régime du par. 31(1). 
La Cour d'appel fédérale a rejeté l'appel du ministre, 
jugeant qu'elle était tenue de suivre la décision qu'elle 
avait rendue dans Gunn. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Moldowan était un précédent ayant force obligatoire 
et les juridictions inférieures auraient dû se contenter 
d'exposer dans leurs motifs ce qu'elles considéraient 
problématique dans cet arrêt au lieu de l'écarter. Notre 
Cour peut cependant écarter ses propres décisions. S'il 
ne convient pas d'écarter un précédent de notre Cour à 
la légère, la démarche relative à la question de la com-
binaison suivie dans l'arrêt Moldowan est incorrecte et 
il convient que notre Cour réexamine l'interprétation de 
l'art. 31. Le paragraphe 31(1) prévoit deux exceptions 
distinctes à la déductibilité limitée des pertes agricoles. 
Une règle jurisprudentielle excluant du par. 31(1) l'une 
des exceptions ne peut être maintenue. 

Les facteurs à prendre en compte dans l'ana-
lyse contextuelle sont le capital investi dans l'entre-
prise agricole et dans la deuxième source de revenu, 
le revenu tiré de chacune des deux sources, le temps 
consacré aux deux sources de revenu et le mode de vie 
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farming history, and future intentions and expectations. 
If they tend to show that the taxpayer places significant 
emphasis on both his farming and non-farming sources 
of income, there is no reason that such a combination 
should not constitute a chief source of income, avoid-
ing the application of the loss deduction limitation of s. 
31(1). Both endeavours must be significant endeavours 
of the taxpayer, but they do not need to be connected, 
and farming does not need to be the predominant source 
of income. The determination is a factual one for the 
trial judge. The approach must be flexible, recognizing 
that not each factor need be significant. The question 
is whether, looking at these factors together, the tax-
payer places significant emphasis on each of the farm-
ing business and other earning activity, and if so, the 
combination will constitute a chief source of income 
and avoid the loss deduction limitation of s. 31(1). Such 
an interpretation is consistent with the general policy of 
the Income Tax Act that, subject to specific exceptions, 
taxpayers may offset losses from one business or source 
of income against profits from another without limita-
tion. 

There is no basis for this Court to disturb the find-
ings that farming, in combination with C's law practice, 
was a chief source of income, and that the loss deduc-
tion limitation in s. 31(1) did not apply to the facts. The 
Crown conceded that the horse-racing operation was 
a business, not a personal endeavour, and the relevant 
factors, other than demonstrated profitability, clearly 
pointed to it being more than a sideline business. C 
devoted both a material amount of capital and a very 
significant part of his daily work routine to the farming 
business, and he was an active member of and contribu-
tor to the community of standard-bred racing. 
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The judgment of the Court was delivered by 

ROTHSTEIN J. — 

I. Introduction 

[1] This is a farm loss case. Where farming is a 
sotirce of income for a taxpayer, s. 31 of the Income 
Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), may apply to 
limit the amount of loss from farming that can be 
deducted from the taxpayer's other income. Section 
31(1)(a) provides that, where a taxpayer's chief 
source of income is neither farming nor a combina-
tion of farming and some other source of income, 
the taxpayer's deductible farm loss is limited to 
$8,750 annually. 

[2] The main issue in this case concerns the inter-
pretation of s. 31 of the Income Tax Act. The ques-
tion is under what circumstances the combination 
of farming and some other source of income con-
stitutes a "chief source of income", allowing a tax-
payer to avoid the farm loss deduction limit in s. 31. 

[3] A preliminary issue arises, however, namely 
whether the Federal Court of Appeal was entitled 
to disregard this Court's precedent in Moldowan v. 
The Queen, [1978] 1 S.C.R. 480. 

II. Facts 

[4] John Craig's primary source of income was, 
and was intended to be, his professional income 
from his law practice. He also had income from 
investments and gains on the exercise of stock 
options. In addition, Mr. Craig was in the business 
of buying, selling, training and maintaining horses 
for racing. 

[5] Although the horse-racing business had had 
some profitable years, it incurred losses in 2000 

Glenn Ernst et Sandon Shogilev, pour l'intimé. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE ROTHSTEIN — 

I. Introduction 

[1] La présente affaire porte sur les pertes agrico-
les. Lorsqu'un contribuable tire un revenu de l'agri-
culture, il est possible que l'art. 31 de la Loi de l'im-
pôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), 
limite le montant de la perte agricole qui peut être 
déduit de ses autres sources de revenu. Aux termes 
de l'al. 31(1)a), lorsque le revenu d'un contribua-
ble ne provient principalement ni de l'agriculture 
ni d'une combinaison de l'agriculture et de quel-
que autre source, les pertes agricoles déductibles se 
limitent à 8 750 $ par année. 

[2] La principale question en l'espèce concerne 
l'interprétation de l'art. 31 de la Loi de l'impôt sur 
le revenu. Il s'agit de déterminer dans quelles cir-
constances la combinaison de l'agriculture et d'une 
autre source de revenu constitue la « principale 
source de revenu » d'un contribuable et lui évite 
l'assujettissement à la limite des pertes agricoles 
déductibles établie à l'art. 31. 

[3] Il se pose toutefois une question préliminaire, 
à savoir si la Cour d'appel fédérale pouvait écarter 
le précédent établi par notre Cour dans Moldowan 
c. La Reine, [1978] 1 R.C.S. 480. 

H. Les faits 

[4] L'exercice de la profession d'avocat était la 
principale source de revenu de M. John Craig et 
était voulu tel. Celui-ci avait en outre des revenus 
de placements, et il avait réalisé des gains en exer-
çant des options d'achat d'actions. M. Craig exploi-
tait aussi une entreprise d'achat, de vente, d'entraî-
nement et d'entretien de chevaux de course. 

[5] Bien que l'entreprise de chevaux de course 
ait connu de bonnes années, elle a subi des pertes 
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and 2001, of $222,642 and $205,655 respectively. 
Mr. Craig deducted these losses from his other 
income. Pursuant to s. 31 of the Income Tax Act, 
as interpreted by Dickson J. (as he then was) in 
Moldowan, the Minister reassessed, limiting the 
deductible losses for each year to $8,750, on the 
basis that the combination of his law practice and 
his horse-racing business was not his chief source 
of income, because the horse-racing business was a 
subordinate or sideline business. 

[6] Hershfield T.C.C.J. of the Tax Court of Canada 
found, on the basis of Gunn v. Canada, 2006 FCA 
281, [2007] 3 F.C.R. 57, a decision of the Federal 
Court of Appeal that did not follow Moldowan, 
that the combination of the horse-racing business 
and his law practice constituted Mr. Craig's chief 
source of income (2009 TCC 617, [2010] 3 C.T.C. 
2341). The Federal Court of Appeal also found in 
favour of Mr. Craig on the basis that it was required 
to follow that Court's prior decision in Gunn (2011 
FCA 22, [2011] 2 F.C.R. 436). 

[7] The Minister now appeals to this Court. 

III. The Statutory Provisions at Issue 

[8] Section 31(1) of the Income Tax Act provides, 
in relevant part: 

31. (1) Where a taxpayer's chief source of income for 
a taxation year is neither farming nor a combination of 
farming and some other source of income, . the tax-
payer's loss, if any, for the year from all farming busi-
nesses carried on by the taxpayer shall be deemed to be 
a total of 

(a) the lesser of 

(i) the amount by which the total of the tax-
payer's losses for the year, determined without 
reference to this section and before making any 
deduction under section 37 or 37.1, from all 
farming businesses carried on by the taxpayer 
exceeds the total of the taxpayer's incomes for 
the year, so determined from all such businesses, 
and 

(ii) $2,500 plus the lesser of  

de 222 642 $ en 2000 et de 205 655 $ en 2001. 
M. Craig a déduit ces pertes de ses autres revenus. 
Le ministre a établi un nouvel avis de cotisation 
limitant les pertes déductibles à 8 750 $ par année, 
en application de l'art. 31 de la Loi de l'impôt sur 

«le revenu tel qu'il avait été interprété par le juge 
Dickson (plus tard Juge en chef) dans Moldowan, 
parce que, l'entreprise de chevaux de course étant 
secondaire, la combinaison de cette entreprise et de 
l'exercice du droit ne constituait pas la principale 
source de revenu du contribuable. 

[6] En s'appuyant sur l'arrêt Gunn c. Canada, 
2006 CAF 281, [2007] 3 R.C.F. 57, de la Cour d'ap-
pel fédérale, qui n'avait pas suivi l'arrêt Moldowan, 
le juge Hershfield de la Cour canadienne de l'impôt 
a conclu que la combinaison de l'entreprise de che-
vaux de course et l'exercice du droit constituait la 
principale source de revenu de M. Craig (2009 CCI 
617 (CanLII)). La Cour d'appel fédérale a elle aussi 
donné raison au contribuable, jugeant qu'elle était 
tenue de suivre la décision qu'elle avait rendue dans 
Gunn (2011 CAF 22, [2011] 2 R.C.F. 436). 

[7] Le ministre se pourvoit à présent devant notre 
Cour. 

III. Les dispositions législatives en cause 

[8] Voici le passage pertinent du par. 31(1) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu : 

31. (1) Lorsque le revenu d'un contribuable, pour une 
année d'imposition, ne provient principalement ni de 
l'agriculture ni d'une combinaison de l'agriculture et de 
quelque autre source, [. . .] ses pertes pour l'année, pro-
venant de toutes les entreprises agricoles exploitées par 
lui, sont réputées être le total des montants suivants : 

a) la moins élevée des sommes suivantes : 

(i) l'excédent du total de ses pertes pour l'an-
née, déterminées compte non tenu du présent 
article et avant toute déduction prévue aux arti-
cles 37 ou 37.1 et provenant de toutes les entre-
prises agricoles exploitées par lui, sur le total 
des revenus, ainsi déterminés, qu'il a tirés pour 
l'année de ces entreprises, 

(ii) 2 500$ plus la moins élevée des sommes 
suivantes : 
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(A)1/2 of the amount by which the amount 
determined under subparagraph 31(1)(a)(i) 
exceeds $2,500, and 

(B)$6,250, and 

(b) [an additional amount not relevant here]. 

The maximum deduction under s. 31(1)(a) is $8,750, 
the extent of the deduction allowed to Mr. Craig. 

[9] Section 248(1) provides: 

(A) 1/2 de l'excédent du montant visé au 
sous-alinéa (i) sur 2 500$, 

(B)6 250$; 

b) [un montant additionnel non pertinent en l'es-
pèce]. 

Aux termes de l'al. 31(1)a), la déduction maximale 
permise est de 8 750 $, et elle a été accordée à M. 
Craig. 

[9] Le paragraphe 248(1) prévoit ce qui suit : 

"farming" includes . . . maintaining of horses for 
racing . . . 

IV. Moldowan  

[10] Similar to this case, Moldowan involved a 
taxpayer who, in addition to having other sources 
of income, engaged in the business of farming, 
namely buying, selling, and maintaining of horses 
for racing. He sought to deduct his losses from his 
farming business against his other income. The 
Minister limited his deductible losses against his 
other income under s. 13(1) of the Act (now s. 31(1)) 
to $5,000 (then the limit under that provision). This 
Court upheld the loss deduction. Dickson J. (as he 
then was) found that s. 13(1) contemplated three 
classes of taxpayer involved in farming: 

(1) a taxpayer, for whom farming may reasonably be 
expected to provide the bulk of income or the centre of 
work routine. Such a taxpayer, who looks to farming 
for his livelihood, is free of the limitation of s. 13(1) in 
those years in which he sustains a farming loss. 

(2) the taxpayer who does not look to farming, or to 
farming and some subordinate source of income, for his 
livelihood but carries on farming as a sideline business. 
Such a taxpayer is entitled to the deductions spelled out 
in s. 13(1) in respect of farming losses. 

(3) the taxpayer who does not look to farming, or 
to farming and some subordinate source of income, for 
his livelihood and who carries on some farming activi-
tics as a hobby. The losses sustained by such a taxpayer  

« agriculture » Sont compris dans l'agriculture [. .1 
l'entretien de chevaux de course . . . 

IV. L'arrêt Moldowan  

[10] Comme dans la présente espèce, le contri-
buable en cause dans l'affaire Moldowan avait, en 
plus de ses autres sources de revenu, une entreprise 
agricole qui consistait à acheter, vendre et entrete-
nir des chevaux de course. Il avait voulu déduire les 
pertes de l'entreprise agricole de ses autres revenus. 
Par application du par. 13(1) de la Loi (le présent 
par. 31(1)), le ministre avait limité à 5 000 $ (la 
limite alors prévue) les pertes pouvant être déduites 
de ses autres sources de revenu. Notre Cour a main-
tenu cette limite. Selon le juge Dickson (plus tard 
Juge en chef) le par. 13(1) envisageait trois catégo-
ries de contribuables agriculteurs : 

(1) le contribuable qui peut raisonnablement s'atten-
dre à tirer de l'agriculture la plus grande partie de son 
revenu ou à ce que ce soit le centre de son travail habi-
tuel. Ce contribuable, dont l'agriculture est le gagne-
pain, est exempté de la limite imposée par le par. 13(1) 
pour les années où il subit des pertes provenant de son 
exploitation agricole; 

(2) le contribuable qui ne considère pas l'agriculture, 
ou l'agriculture et une source secondaire de revenu, 
comme son gagne-pain mais pour qui l'exploitation 
d'une ferme est une entreprise secondaire. Ce contri-
buable a droit aux déductions prévues au par. 13(1) au 
titre des pertes provenant d'une exploitation agricole; 

(3) le contribuable qui ne considère pas l'agriculture, 
ou l'agriculture et une source secondaire de revenu, 
comme son gagne-pain et qui poursuit une activité agri-
cole comme passe-temps. Les pertes de ce contribuable 
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on his non-business farming are not deductible in any 
amount. [pp. 487-881  

As Mr. Moldowan's farming business was a sub-
ordinate source of income in relation to his other 
sources of income, he fell into the second class of 
taxpayer and the farming loss deduction limitation 
was applicable. 

V. Gunn 

[11] Moldowan provides guidance as to the inter-
pretation of s. 31(1). However, there has been criti-
cism from the judiciary, academics and members 
of the profession over the three decades following 
Moldowan with respect to Dickson J.'s description 
of the second class of taxpayer who would be sub-
ject to the $8,750 loss deduction limitation. (See, 
for example, D. K. McNair, Taxation of Farmers 
and Fishermen (1980), at p. 135; R. B. Thomas, 
"A Farm Loss with a Difference — The Farmer is 
Successful!" (1993), 41 Can. Tax J. 513, at pp. 514- 
15; Hover v. M.N.R., [1993] 1 C.T.C. 2585 (T.C.C.), 
at pp. 2598-99, per Bowman T.C.C.J. (as he then 
was); Hadley v. The Queen, [1985] 1 C.T.C. 
62 (F.C.T.D.); The Queen v. Graham (1985), 85 
D.T.C. 5256 (F.C.A.), per Marceau J.A., dissenting; 
Morrissey v. Canada, [1989] 2 F.C. 418 (C.A.), per 
Mahoney J.A.; Poirier (in bankruptcy) v. Minister 
of National Revenue (1986), 2 F.T.R. 11, per Jerome 
A.C.J.; Watt v. Minister of National Revenue, 2001 
FCA 72, 273 N.R. 201, per Sexton J.A.) 

[12] The critics point out that the effect of the 
definition of the second class of taxpayer is that the 
taxpayer's chief source of income must be farm-
ing, the same as the first class of taxpayer, in order 
to avoid the loss deduction limitation of s. 31(1). In 
other words, Moldowan says that if farming is a 
Subsidiary source of income in relation to the tax-
payer's other sources of income, the loss deduc-
tion limitation will apply. The necessary implica-
tion is that in order for the limitation not to apply, 
farming must be the chief source of income, the 
saine as for a taxpayer in the first class established 
in Moldowan. There is nothing in the text or con-
text of s. 31(1) from which to infer that, in order to  

provenant de son exploitation agricole qui ne constitue 
pas une entreprise, ne sont pas déductibles. [p. 487-488] 

Puisque son entreprise agricole était une source 
secondaire de revenu par rapport aux autres sources 
de revenu, M. Moldowan appartenait à la deuxième 
catégorie de contribuables et la déduction pour 
pertes agricoles était assujettie à la limite prévue. 

V. L'arrêt Gunn 

[11] L'arrêt Moldowan donne des précisions sur 
l'interprétation du par. 31(1), Toutefois, au cours 
des trois décennies qui ont suivi cet arrêt, la défini-
tion que le juge Dickson a formulée de la deuxième 
catégorie de contribuables — pour laquelle la 
déduction pour pertes agricoles est limitée à 
8 750 $ — a suscité des critiques de la part de la 
magistrature, du milieu doctrinal et de la profes-
sion juridique. (Voir, notamment, D. K. McNair, 
Taxation of Fartners and Fishermen (1980), p. 135; 
R. B. Thomas, « A Farm Loss with a Difference — 
The Farmer is Successful! » (1993), 41 Rev. fisc. 
can. 513, p. 514-515; Hover. c. Canada (ministre 
du Revenu national – M.R.N.), [1992] A.C.I. n° 
735 (QL), par. 59-64, le juge Bowman (plus tard 
Juge en chef de la C.C.I.); Hadley c. The Queen, 
[1985] 1 C.T.C. 62 (C.F. ire  inst.); The Queen c. 
Graham (1985), 85 D.T.C. 5256 (C.A.F.), le juge 
Marceau, dissident; Morrissey c. Canada, [1989] 2 
C.F. 418 (C.A.), le juge Mahoney; Poirier (in bank-
ruptcy) c. Minister. of National Revenue (1986), 2 
F.T.R. 11, le juge en chef adjoint Jerome; Watt c. 
Canada, 2001 CAF 72 (CanLII), le juge Sexton.) 

[12] Selon les critiques, cette définition de la 
deuxième catégorie de contribuables fait en sorte 
que, pour que la déductibilité des pertes agricoles 
ne soit pas limitée en application du par. 31(1), la 
principale source de revenu du contribuable doit 
être l'agriculture, comme pour la première catégo-
rie. Autrement dit, l'arrêt Moldowan établit que si 
l'agriculture est une source secondaire de revenu 
par rapport aux autres sources du revenu du contri-
buable, la déduction sera limitée. Il s'ensuit néces-
sairement que, pour que la limite ne s'applique 
pas, l'agriculture doit être la principale source de 
revenu, tout comme pour les contribuables de la 
première catégorie établie dans Moldowan. Rien 
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avoid the loss deduction limitation of the provision, 
farming in relation to taxpayers' other sources of 
income has to be predominant, and could not be a 
subsidiary source. 

[13] In 2006 in Gunn, Sharlow J.A. engaged in 
a thorough analysis of Moldowan and the legisla-
tive history of s. 31(1). While she endorsed most of 
Dickson J.'s reasoning, she disagreed with the por-
tion of his analysis that has given rise to criticism, 
and that is at issue in this appeal. At para. 71, she 
stated: 

Based on Justice Dickson's view of the combination 
question, that person cannot avoid the application of 
section 31 unless he can establish that his other source 
of income is subordinate to farming. But if he could 
establish that, he probably would be able to establish 
that farming is his chief source of income. 

[14] In Sharlow J.A.'s view, Dickson J.'s judge-
made rule was inconsistent with this Court's 
modern approach to the interpretation of the Income 
Tax Act. At para. 75, she cited Shell Canada Ltd. v. 
Canada, [1999] 3 S.C.R. 622, at para. 43: 

This Court has consistently held that courts must 
therefore be cautious before finding within the clear 
provisions of the Act an unexpressed legislative inten-
tion . . . . Finding unexpressed legislative intentions 
under the guise of purposive interpretation runs the risk 
of upsetting the balance Parliament has attempted to 
strike in the Act. 

[15] Sharlow J.A. answered the "combination" 
question by observing that the ordinary grammati-
cal meaning of the term "combination" is com-
prehensible, and in ordinary language means an 
"addition" or "aggregation". Following this inter-
pretation of the term "combination", Sharlow J.A. 
concluded, at para. 83: 

In my view, the combination question should be inter-
preted to require only an examination of the cumulative 
effect of the aggregate of the capital invested in farm-
ing and a second source of income, the aggregate of the  

dans le texte ou le contexte du par. 31(1) ne permet 
d'inférer que, pour faire obstacle à la limitation de 
la déduction pour pertes agricoles, il faut que l'agri-
culture soit une source de revenu prédominante par 
rapport aux autres sources de revenu du contribua-
ble et qu'elle ne peut être une source subsidiaire. 

[13] En 2006, dans Gunn, la juge Sharlow a ana-
lysé en profondeur l'arrêt Moldowan et l'historique 
législatif du par. 31(1). Bien qu'elle ait adhéré dans 
l'ensemble au raisonnement du juge Dickson, elle 
n'a pas souscrit à la partie de son analyse qui est en 
cause en l'espèce et qui a suscité des critiques. Elle 
indique ce qui suit au par.  71:  

Selon l'approche du juge Dickson quant à la question 
de la combinaison, cette personne ne peut pas échapper 
à l'application de l'article 31, sauf s'il [sic] établit que 
son autre source de revenu est accessoire à l'agriculture. 
Mais, si elle peut établir cela, elle est probablement 
en mesure d'établir que l'agriculture est sa principale 
source de revenu. 

[14] Selon la juge Sharlow, la règle jurispruden-
tielle formulée par le juge Dickson ne cadrait pas 
avec la méthode moderne d'interprétation de la Loi 
de l'impôt sur le revenu appliquée par notre Cour. 
Au paragraphe 75, la juge a cité le passage suivant 
de l'arrêt Shell Canada Ltée c. Canada, [1999] 3 
R.C.S. 622, par. 43 : 

La jurisprudence de notre Cour est constante : les tribu-
naux doivent par conséquent faire preuve de prudence 
lorsqu'il s'agit d'attribuer au législateur, à l'égard d'une 
disposition claire de la Loi, une intention non explicite 
[. . 1 En concluant à l'existence d'une intention non 
exprimée par le législateur sous couvert d'une interpré-
tation fondée sur l'objet, l'on risque de rompre l'équili-
bre que le législateur a tenté d'établir dans la Loi. 

[15] Concernant la question de la « combinai-
son », la juge Sharlow a souligné l'intelligibi-
lité du sens grammatical ordinaire du mot qui, 
dans la langue courante, évoque une « addition » 
ou un « agrégat ». Après avoir ainsi interprété le 
mot « combinaison », elle a conclu comme suit au 
par.  83:  

À mon avis, la question de la combinaison doit être 
interprétée de manière à n'exiger qu'un examen de l'ef-
fet cumulatif du total du capital investi dans l'agricul-
ture et dans une deuxième source de revenu, du total du 
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income derived from farming and a second source of 
income, and the aggregate of the time spent on farming 
and on the second source of income, considered in the 
light of the taxpayer's ordinary mode of living, farming 
history, and future intentions and expectations. 

Applying her interpretation of the combination test, 
Sharlow J.A. found that Mr. Gunn's chief source of 
income was a combination of farming and the prac-
tice of law. At para. 92, she stated: 

For the reasons explained in the discussion above, I 
would have adopted a more generous interpretation of 
the combination question in section 31 that requires 
an aggregation of the various relevant economic fac-
tors (capital, income and time), leading to the con-
clusion that Mr. Gunn's chief source of income is a 
combination of farming and the practice of law. 

[16] In the present case, Hershfield T.C.C.J. fol-
lowed Gunn, allowed Mr. Craig's appeal and deter-
mined that the loss deduction limitation in s. 31(1) 
did not apply. The Federal Court of Appeal dis-
missed the Minister's appeal. 

VI. Issues 

[17] The main issue in this appeal is whether this 
Court should overrule Moldowan. Before dealing 
with that issue, however, it is necessary to address 
a preliminary concern raised by the Crown. 

VII. Ànalysis 

A. Should the Tax Court and the Federal Court of 
Appeal Have Followed Moldowan or Gunn? 

[18] There is no doubt that Dickson J.'s interpre-
tation of s. 13(1) in Moldowan, is a precedent bind-
ing on the Federal Court of Appeal and the Tax 
Court of Canada. While Guim agreed with much of 
what Dickson J. wrote in Moldowan, on the crucial 
question of whether farming as a source of income 

revenu tiré de l'agriculture et d'une deuxième source 
de revenu, et du total du temps consacré à l'agriculture 
et à la seconde source de revenu, compte tenu du mode 
de vie ordinaire du contribuable, de son expérience de 
l'agriculture, enfin de ses intentions et de ses attentes. 

Appliquant son interprétation du critère relatif à la 
combinaison, la juge Sharlow a conclu que la prin-
cipale source de revenu de M. Gunn était constituée 
de la combinaison de l'agriculture et de l'exercice 
de sa profession juridique. Elle s'est exprimée en 
ces termes au par. 92:  

Pour les motifs donnés dans mon analyse ci-dessus, 
j'aurais adopté une interprétation plus libérale de la 
question de la combinaison dont parle l'article 31, une 
interprétation qui commande d'agréger les divers fac-
teurs économiques pertinents (capital, revenu et temps), 
et donc conclu que la principale source de revenu de M. 
Gunn est une combinaison de ses activités agricoles et 
juridiques. 

[16] En l'espèce, le juge Hershfield de la C.C.I. a 
appliqué l'arrêt Gunn, accueilli l'appel de M. Craig 
et établi qu'il n'y avait pas lieu de limiter la déduc-
tibilité des pertes agricoles sous le régime du par. 
31(1). La Cour d'appel fédérale a rejeté l'appel du 
ministre. 

VI. Les questions en litige 

[17] La principale question en litige en l'espèce 
est de savoir si notre Cour devrait écarter l'arrêt 
Moldowan. Avant d'examiner cette question cepen-
dant, il est nécessaire d'aborder une question pré-
liminaire soulevée par le représentant du ministère 
public. 

VII. Analyse 

A. Fallait-il que la Cour canadienne de l'impôt et 
la Cour d'appel fédérale suivent l'arrêt Moldo-
wan ou qu'elles suivent l'arrêt Gmm? 

[18] Il ne fait aucun doute que l'interprétation du 
par. 13(1) faite par le juge Dickson dans Moldowan 
est un précédent ayant force obligatoire pour la 
Cour d'appel fédérale et la Cour canadienne de 
l'impôt. Bien que dans Gunn la Cour d'appel fédé-
rale ait souscrit dans une large mesure aux motifs 
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could be subordinate to another source and still 
avoid the loss deduction limitation of s. 31(1), Gunn 
departed from Moldowan, a precedent binding on 
the Federal Court of Appeal. 

[19] One of the fallouts from Gunn is that it left 
the Tax Court of Canada and the Federal Court 
of Appeal itself in the difficult position of facing 
two inconsistent precedents and having to decide 
which one to follow. The uncertainty which the 
application of precedent is intended to preclude is 
seen in the decisions since Gunn, in which the Tax 
Court has acknowledged Moldowan as the lead-
ing case while also feeling bound to follow Gunn: 
Stackhouse v. R., 2007 TCC 146, [2007] 3 C.T.C. 
2402; Falkener v. R., 2007 TCC 514, [2008] 2 
C.T.C. 2231; Loyens v. R., 2008 TCC 486, [2009] 
1 C.T.C. 2547; Johnson v. The Queen, 2009 TCC 
383, 2009 D.T.C. 1245; Scharfe v. The Queen, 2010 
TCC 39, 2010 D.T.C. 1078; and Turbide v. The 
Queen, 2011 TCC 371, 2011 D.T.C. 1347. And of 
course the Federal Court of Appeal followed Gunn 
in the instant case. 

[20] It may be that Gunn departed from Moldowan 
because of the extensive criticism of Moldowan. 
Indeed, Dickson J. himself acknowledged that the 
section was "an awkwardly worded and intrac-
table section and the source of much debate" (p. 
482). Further, that provision had not come before 
the Supreme Court for review in the three decades 
since Moldowan was decided. 

[21] But regardless of the explanation, what the 
court in this case ought to have done was to have 
written reasons as to why Moldowan was problem-
atic, in the way that the reasons in Gunn did, rather 
than purporting to overrule it. 

[22] The Federal Court of Appeal, on the basis 
of its prior decision in Miller v. Canada (Attorney 
General), 2002 FCA 370, 220 D.L.R. (4th) 149, in 
which that court reaffirmed the rule that it would 
normally be bound by its own previous decisions, 
followed Gunn, and not Moldowan. The application 
of Miller and the question of whether the Federal  

du juge Dickson dans l'arrêt Moldowan, précé-
dent qui la liait, elle s'en est écartée sur la question 
capitale de savoir si des activités agricoles consti-
tuant une source de revenu secondaire permettent 
d'échapper à la limitation de la déductibilité des 
pertes opérée par le par. 31(1). 

[19] D'ailleurs, l'arrêt Gunn a notamment eu 
comme conséquence de poser à la Cour cana-
dienne de l'impôt et à la Cour d'appel fédérale 
elle-même l'épineux problème d'avoir à choisir 
entre deux précédents contradictoires. On peut 
voir à l'oeuvre, dans les décisions postérieures à 
Gunn, l'incertitude que l'application du précé-
dent vise à éviter; la Cour canadienne de l'impôt 
a reconnu que l'arrêt Moldowan fait autorité, mais 
s'est sentie tenue de suivre Gunn : Stackhouse c. 
La Reine, 2007 CCI 146 (CanLII); Falkener c. La 
Reine, 2007 CCI 514 (CanLII); Loyens c. La Reine, 
2008 CCI 486 (CanLII); Johnson c. La Reine, 
2009 CCI 383 (CanLII); Scharfe c. La Reine, 2010 
CCI 39 (CanLII); et Turbide c. La Reine, 2011 CCI 
371 (CanLII). Et, bien sûr, la Cour d'appel fédéral a 
suivi Gunn dans la présente affaire. 

[20] C'est peut-être en raison des nombreuses 
critiques suscitées par l'arrêt Moldowan que l'ar-
rêt Gunn s'en est écarté. Du reste, le juge Dickson 
lui-même a reconnu que la disposition en cause 
était « un paragraphe difficile, mal formulé et très 
controversé » (p. 482). En outre, cette disposition 
n'a pas été soumise à l'examen de notre Cour pen-
dant les trois décennies qui ont suivi Moldowan. 

[21] Mais peu importe l'explication fournie, la 
cour d'appel en l'espèce se devait d'exposer dans 
ses motifs ce qu'elle considérait problématique 
dans Moldowan, comme elle l'avait fait dans Gunn, 
au lieu de l'écarter. 

[22] Sur le fondement de son arrêt Miller 
c. Canada (Procureur général), 2002 CAF 
370 (CanLII), dans lequel elle a confirmé la règle 
portant qu'elle est normalement liée par ses pro-
pres décisions, la Cour d'appel fédérale a suivi 
Gunn et non Moldowan. La question de savoir si 
la Cour d'appel fédérale devait appliquer l'arrêt 



500 	 CANADA V. CRAIG Rothstein J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

Court of Appeal should have followed Gunn simply 
did not arise, in view of the Moldowan Supreme 
Court precedent. 

[23] The Federal Court of Appeal's purported 
overruling of Moldowan does not, however, affect 
the merits of this appeal or the core question of 
whether Moldowan should in fact be overruled. 

B. Should This Court Overrule Moldowan? 

[24] The question of whether this Court should 
overrule one of its own prior decisions was 
addressed recently in Ontario (Attorney General) 
v. Fraser, 2011 SCC 20, [2011] 2 S.C.R. 3. At para-
graph 56, Chief Justice McLachlin and LeBel J., 
in joint majority reasons, noted that overturning a 
precedent of this Court is a step not to be lightly 
undertaken. This is especially so when the prece-
dent represents the considered views of firm major-
ities (para. 57). 

[25] Nonetheless, this Court has overruled its 
own decisions on a number of occasions. (See R. v. 
Chaulk, [1990] 3 S.C.R. 1303, at p. 1353, per Lamer 
C.J., for the majority; R. v. B. (K.G.), [1993] 1 S.C.R. 
740; R. v. Robinson, [1996] 1 S.C.R. 683.) However, 
the Court must be satisfied based on compelling 
reasons that the precedent was wrongly decided 
and should be overruled. (See R. v. Salituro, [1991] 
3 S.C.R. 654, at p. 665; Minister of Indian Affairs 
and Northern Development v. Ranville, [1982] 
2 S.C.R. 518, at p. 527; Hamstra (Guardian ad 
litem of) v. British Columbia Rugby Union, [1997] 
1 S.C.R. 1092, at paras. 18-19; R. v. Henry, 2005 
SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 609, at para. 44.) 

[26] Courts must proceed with caution when 
deciding to overrule a prior decision. In Queensland 
v. Commonwealth (1977), 139 C.L.R. 585 (H.C.A.), 
at p. 599, Justice Gibbs articulated the required 
approach succinctly: 

No Justice is entitled to ignore the decisions and rea-
soning of his predecessors, and to arrive at his own 
judgment as though the pages of the law reports were 
blank, or as though the authority of a decision did 
not survive beyond the rising of the Court. A Justice, 

Miller et suivre Gunn ne se posait tout simplement 
pas, compte tenu du précédent établi par la Cour 
suprême dans Moldowan. 

[23] La décision de la Cour d'appel fédérale 
d'écarter l'arrêt Moldowan ne touche toutefois en 
rien le bien-fondé du pourvoi ni la question prin-
cipale de savoir si l'arrêt Moldowan doit effective-
ment être écarté. 

B. Notre Cour devrait-elle écarter l'arrêt Moldo-
wan? 

[24] Notre Cour a récemment examiné, dans 
Ontario (Procureur général) c. Frasei; 2011 CSC 
20, [2011] 2 R.C.S. 3, si elle devait écarter l'une de 
ses propres décisions. Au paragraphe 56, la juge en 
chef McLachlin et le juge LeBel soulignent, dans 
leurs motifs conjoints pour la majorité, qu'il ne 
convient pas d'écarter un précédent à la légère. C'est 
particulièrement vrai lorsque le précédent exprime 
l'avis réfléchi de majorités claires (par. 57). 

[25] Il est malgré tout arrivé à plusieurs reprises 
que la Cour écarte ses propres décisions. (Voir R. 
c. Chaulk, [1990] 3 R.C.S. 1303, p. 1353, le juge en 
chef Lamer pour la majorité; R. c. B. (K.G.), [1993] 
1 R.C.S. 740; R. c. Robinson, [1996] 1 R.C.S. 683.) 
Il lui faut toutefois être convaincue, pour des rai-
sons impérieuses, que la décision est erronée et 
qu'elle devrait être écartée. (Voir R. c. Salituro, 
[1991] 3 R.C.S. 654, p. 665; Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien c. Ran ville,  [1982] 2 
R.C.S. 518, p. 527; Hamstra (Tuteur à l'instance de) 
c. British Columbia Rugby Union, [1997] 1 R.C.S. 
1092, par. 18-19; R. c. Henry, 2005 CSC 76, [2005] 
3 R.C.S. 609, par. 44.) 

[26] La prudence est de mise lorsqu'il s'agit de 
décider de rompre avec une décision antérieure. 
Dans Queensland c. Commonwealth (1977), 139 
C.L.R. 585 (H.C.A.), p. 599, le juge Gibbs a articulé 
de façon concise l'approche qui s'impose: 

[TRADUCTION] Nul juge ne peut ignorer les décisions 
et le raisonnement de ses prédécesseurs et arriver à 
ses propres conclusions comme si la jurisprudence 
n'existait pas, ou qu'une décision cessait d'être opposa-
ble dès l'ajournement d'une session. Contrairement au 
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unlike a legislator, cannot introduce a programme of 
reform which sets at nought decisions formerly made 
and principles formerly established. It is only after the 
most careful and respectful consideration of the earlier 
decision, and after giving due weight to all the circum-
stances, that a Justice may give effect to his own opin-
ions in preference to an earlier decision of the Court. 

[27] The vertical convention of precedent is not at 
issue with respect to the decision as to whether the 
Supreme Court should overrule one of its own prec-
edents. Rather, in making this decision the Supreme 
Court engages in a balancing exercise between the 
two important values of correctness and certainty. 
The Court must ask whether it is preferable to 
adhere to an incorrect precedent to maintain cer-
tainty, or to correct the error. Indeed, because judi-
cial discretion is being exercised, the courts have set 
down, and academics have suggested, a plethora of 
criteria for courts to consider in deciding between 
upholding precedent and correcting error. (See 
R. v. Bernard, [1988] 2 S.C.R. 833, at pp. 850-61; 
Chaulk, at p. 1353; Henry, at paras. 45-46.) 

[28] In this case, I am of the opinion that relevant 
considerations justify overruling Moldowan. First, 
Moldowan essentially read the combination test out 
of s. 31(1). In finding that taxpayers in the second 
class were subject to the loss deduction limitation 
where farming as a source of income was a side-
line or subordinate to another source of income, 
the necessary inference was that farming had to 
be the taxpayer's chief source of income. However, 
the section provides two distinct exceptions to its 
loss deduction limitation. One is where farming is 
the taxpayer's chief source of income. The second 
is where the taxpayer's chief source of income is 
a combination of farming and some other source 
of income. By requiring that the second excep-
tion apply only where the other source of income 
was subordinate to the farming source of income, 
Moldowan collapsed the second exception into the 
first. Having regard to the words of the provision, 
these are two separate exceptions to the loss deduc-
tion limitation and each must be given meaning.  

législateur, le juge ne peut entreprendre une réforme qui 
réduit à néant les décisions antérieures et les principes 
établis précédemment. Ce n'est qu'après avoir examiné 
la décision antérieure de la cour le plus attentivement et 
le plus respectueusement possible, et après avoir dûment 
considéré toutes les circonstances, que le juge peut faire 
primer sa propre opinion sur elle. 

[27] Lorsque la Cour suprême examine s'il y a 
lieu d'écarter l'une de ses propres décisions, ce 
n'est pas la convention verticale du précédent qui 
est en jeu. La Cour cherche plutôt alors à mettre en 
balance deux valeurs importantes, celles de la jus-
tesse et de la certitude. Elle doit déterminer s'il faut 
privilégier la certitude et maintenir un précédent 
erroné ou s'il faut rectifier l'erreur. Et, parce que 
cela suppose l'exercice d'un pouvoir discrétion-
naire, une multitude de critères ont été établis par 
les tribunaux ou proposés par les auteurs pour la 
résolution de cette alternative. (Voir R. c. Bernard, 
[1988] 2 R.C.S. 833, p. 850-861; Chaulk, p. 1353; 
Henry, par. 45-46.) 

[28] J'estime que les facteurs applicables en 
l'espèce justifient d'écarter l'arrêt Moldowan. 
Premièrement, Moldowan a essentiellement eu pour 
effet d'exclure du par. 31(1) le critère de la combi-
naison. Puisqu'il a établi que les contribuables de la 
deuxième catégorie sont assujettis à la limitation de 
la déductibilité des pertes agricoles lorsque l'agri-
culture est une entreprise ou une source de revenu 
secondaire, il faut nécessairement inférer que 
l'agriculture doit être la principale source de revenu 
du contribuable. La disposition législative prévoit 
pourtant deux exceptions distinctes à la limitation 
de la déduction pour pertes agricoles. L'une s'ap-
plique lorsque l'agriculture est la principale source 
de revenu du contribuable, et l'autre, lorsque l'agri-
culture, en combinaison avec une autre source de 
revenu, forme la principale source de revenu. En 
exigeant que la seconde exception ne s'applique 
que lorsque l'autre source de revenu est secondaire 
par rapport à l'agriculture, Moldowan l'a amalga-
mée à la première. Or, la disposition, telle qu'elle 
est formulée, crée deux exceptions distinctes à la 
limitation de la déductibilité des pertes agricoles, 
et il faut donner un sens à chacune d'elles. 
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[29] Second, there has been significant judi-
cial, academic and other criticism of Moldowan 
from its issuance in 1977. In light of this criticism, 
it is appropriate for this Court to take notice and 
acknowledge the difficulties identified with the 
Moldowan interpretation of s. 31(1). 

[30] Third, since Moldowan, this Court has held 
on a number of occasions that unexpressed legisla-
tive intention under the guise of purposive interpre-
tatiôn is to be avoided (Shell, at para. 43). There is 
no doubt that s. 31(1) is, as Dickson J. recognized, 
an awkwardly worded and intractable section and 
the source of much debate. Nonetheless, the sec-
tion is clear that two distinct exceptions to the loss 
deduction limitation can be identified. A judge-
made rule that reads one of the exceptions out of 
the provision is not consistent with the words used 
by Parliament. 

[31] For these reasons I am of the respectful opin-
ion that the Moldowan approach to the combination 
question is incorrect and that it is appropriate for 
this Court to revisit this aspect of the interpreta-
tion of s. 31. 	• 

C: The Interpretation of Section 31(1) 

[32] I have explained why I am of the view that 
the interpretation of s. 31(1) in Moldowan cannot 
stand. It is therefore up to this Court now to 
approach the question afresh. 

[33] While the Moldowan interpretation cannot 
stand, it is important to bear in mind that substi-
tuting a different combination test must not render 
s. 31(1) incapable of application. Dickson J. was 
mindful that a simple aggregation of two sources 
of income would yield just such a result. As he 
explained in Moldowan, at p. 487: 

It is clear that "combination" in s. 13 cannot mean 
simple addition of two sources of income for any tax-
payer. That ,would lead to the result that a taxpayer 
could combine his farming loss with his most important 
other source of income, thereby constituting his chief 

[29] Deuxièmement, d'importantes critiques, no-
tamment judiciaires et doctrinales, ont été formu-
lées au sujet de l'arrêt Moldowan depuis qu'Il a été 
rendu en 1977. Il convient que notre Cour prenne 
en considération les problèmes relevés en rapport 
avec l'interprétation du par. 31(1) formulée dans cet 
arrêt. 

[30] Troisièmement, depuis Moldowan, notre 
Cour a affirmé plus d'une fois qu'il fallait éviter de 
conclure à l'existence d'une intention non exprimée 
par le législateur sous couvert d'une interprétation 
téléologique (Shell, par. 43). Certes, le par. 31(1) est 
difficile, mal formulé et très controversé, comme 
le juge Dickson l'a reconnu. Mais l'article établit 
clairement l'existence de deux exceptions distinc-
tes à la déductibilité limitée des pertes agricoles: 
Une règle jurisprudentielle excluant du par. 31(1) 
l'une des exceptions n'est pas conforme au libellé 
employé par le législateur. 

[31] Pour ces motifs, j'estime respectueusement 
que la démarche relative à la question de la combi-
naison suivie dans l'arrêt Moldowan est incorrecte 
et qu'il convient que notre Cour réexamine l'inter-
prétation de l'art. 31. 

C. L'interprétation du par. 31(1) 

[32] J'ai expliqué pourquoi je pense que l'inter-
prétation du par. 31(1) faite dans Moldowan ne peut 
être maintenue. Il faut donc à présent que la Cour 
la reprenne du début. 

[33] Bien que l'interprétation établie dans l'arrêt 
Moldowan doive être écartée, il faut garder à l'es-
prit que la formulation d'un nouveau critère rela-
tif à la combinaison ne doit pas faire en sorte qu'il 
soit impossible d'appliquer le par. 31(1). Le juge 
Dickson avait conscience que la simple addition 
de deux sources de revenus produirait un tel résul-
tat. Il a expliqué ce qui suit dans l'arrêt Mo/dowan, 
p. 487:  

Il est clair que le mot « combinaison » utilisé à l'art. 
13 ne vise pas la simple addition des deux sources de 
revenu d'un contribuable. En ce cas en effet, un contri-
buable pourrait combiner les pertes provenant de son 
exploitation agricole et sa plus importante source de 
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source. I do not think s. 13(1) can be properly so con-
strued. Such a construction would mean that the limita-
tion of the section would never apply and, in every case, 
the taxpayer could deduct the full amount of farming 
losses. 

[34] In 1974, prior even to the decision in 
Moldowan, tax lawyer Brian Felesky grappled with 
the very matter that is at issue in this appeal, sum-
marizing the history of judicial attempts to inter-
pret s. 31(1) ("Hobby Farm Losses" in Report of 
Proceedings of the Twenty-Sixth Tax Conference 
(1974), 625). He concluded that the judicial 
approach to s. 31(1) was in the nature of an "occu-
pation test". Under this test, the amount of capi-
tal, time, effort and commitment invested into 
the source of income, and the taxpayer's gen-
eral emphasis on that source of income indicated 
whether that source of income was the chief source 
of income. As he explained, the Income Tax Act 
provides that a "source of income" is property, 
business, or employment, but the "chief source" is 
the property, business, or employment from which 
the taxpayer reasonably expects the bulk of his 
income to come. 

[35] Dickson J.'s approach in Moldowan is some-
what similar, taking into account the taxpayers 
time spent, capital commitment and potential prof-
itability. At p. 486, he stated: 

The distinguishing features of "chief source" are the 
taxpayer's reasonable expectation of income from his 
various revenue sources and his ordinary mode and 
habit of work. These may be tested by considering, inter 
alia in relation to a source of income, the time spent, 
the capital committed, the profitability both actual and 
potential. 

[36] In Gunn, Sharlow J.A., also an experienced 
tax practitioner before her judicial career, adopted 
the same general approach as Mr. Felesky, although 
she does not label it an "occupation test". As noted 
above, she stated:  

revenu, constituant de ce fait sa principale source. Je 
ne pense pas que ce soit la bonne interprétation du par. 
13(1). En réalité, cela signifierait que la limite prévue 
à cet article ne serait jamais applicable et que, dans 
chaque cas, le contribuable pourrait déduire l'intégra-
lité des pertes provenant de son exploitation agricole. 

[34] En 1974, avant même que l'arrêt Moldowan 
soit rendu, l'avocat fiscaliste Brian Felesky s'était 
attaqué à la question précise qui se pose en l'es-
pèce, et avait résumé les tentatives d'interprétation 
jurisprudentielle du par. 31(1) qui s'étaient succé-
dées ("Hobby Farm Losses" dans Report of Pro-
ceedings of the Twenty-Sixth Tax Conference (1974), 
625). Il a conclu que les tribunaux devaient, pour 
l'interprétation du par. 31(1), recourir à un cadre 
d'analyse s'apparentant à un [TRADUCTION] « cri-
tère de l'activité professionnelle ». Suivant un tel cri-
tère, le capital, le temps et les efforts qu'un contri-
buable a consacrés à une source de revenu ainsi 
que l'intérêt et l'importance générale qu'il y a atta-
chés seraient indicatifs d'une source principale de 
revenu. Comme il l'a expliqué, la Loi de l'impôt sur 
le revenu établit qu'une « source de revenu » est un 
bien, une entreprise ou un emploi, mais la « prin-
cipale source » s'entend du bien, de l'entreprise ou 
de l'emploi dont le contribuable s'attend raisonna-
blement à tirer la plus grande partie de son revenu. 

[35] Le juge Dickson a tenu un raisonnement 
assez semblable dans Moldowan, prenant en 
compte les facteurs que sont le temps que le contri-
buable a consacré, les capitaux qu'il a engagés et la 
rentabilité future. Il a indiqué ce qui suit, p. 486:  

Ce qui distingue la principale « source » de revenu du 
contribuable, c'est l'expectative raisonnable de revenu 
en provenance des diverses sources, ainsi que ses habi-
tudes et sa façon coutumière de travailler. On peut 
analyser ces éléments, notamment à l'égard de chaque 
source de revenu, en examinant le temps consacré à 
celle-ci, les capitaux engagés et la rentabilité présente 
et future. 

[36] Dans Gunn, la juge Sharlow, qui avait elle 
aussi exercé en droit fiscal avant d'accéder à la 
magistrature, a tenu le même raisonnement géné-
ral que M. Felesky, mais sans lui donner le nom de 
« critère de l'activité professionnelle ». Tel qu'indi-
qué précédemment, elle explique : 
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In my view, the combination question should be inter-
preted to require only an examination of the cumulative 
effect of the aggregate Of the capital invested in farm-

- ing and a second source of income, the aggregate of the 
Income derived from farming and a second source of 
income, and the aggrega'te of the time spent on farming 
and on the second source of income, considered in the 
light of the taxpayer's ordinary mode of living, farm-
ing history, and future intentions and expectations. This 
would avoid the judge-made test that requires farming 
to be the predominant element in• the combination of 
farming with the second source of income, which in 
my view is a test that cannet stand with subsequent 
jurisprudence. It would result in a positive answer to 
the combination question if, for example, the taxpayer 
has invested significant capital in a farming enterprise, 
the taxpayer spends virtually all of his or her working 
time on a combination of farming and the other prin-
cipal income-earning activity, and the taxpayer's day 
to day activities are a combination of farming and the 
other income-earning activity, in which the time spent 
in each is significant. [para. 83] 

[37] All of these authorities support the idea that 
s. 31(1) does not contemplate a simple aggrega-
tion of two sources of income, but requires a wider 
inquiry into the amount of capital, time, effort, 
commitment and general emphasis on the part of 
the taxpayer with respect to the sources of income. 
There is no requirement that the two sources of 
income must be connected in order to meet the 
combination test. 

[38] However, before going further, two consider-
ations must be borne in mind. First, it is necessary 
to interpret the provision having regard to its text, 
context and purpose (Canada Truste° Mortgage 
Co. v. Canada, 2005 SCC 54, [2005] 2 S.C.R. 
601, at para. 55). Nonetheless, purposive interpre-
tation cannot justify finding unexpressed legisla-
tive intentions. (See Shell, at para. 43.) Second, the 
question as to whether the combination of farming 
and some other source of income constitutes the 
taxpayer's chief source of income is a fact-based 
determination. 

[39] I see nothing in the words or context in s. 
31(1) to support the proposition that farming must 
be the predominant source of income when viewed 
in combination with another .source, in order to 
avoid the loss deduction limitation of the section. 

À mon avis, la question de la combinaison doit être 
interprétée de manière à n'exiger qu'un examen de l'ef-
fet cumulatif du total du capital investi dans l'agricul-
ture et dans une deuxième source de revenu, du total du 
revenu tiré de l'agriculture et d'une deuxième source 
de revenu, et du total du temps consacré à l'agriculture 
et à la seconde source de revenu, compte tenu du mode 
de vie ordinaire du contribuable, de son expérience de 
l'agriculture, enfin de ses intentions et de ses attentes. 
On évitera ainsi d'appliquer le critère jurisprudentiel 
selon lequel l'agriculture doit être l'élément prédomi-
nant de la combinaison de l'agriculture et de la seconde 
source de revenu, un critère qui à mon avis a été mis 
à mal par la jurisprudence ultérieure. Il y aurait une 
réponse positive à la question de la combinaison si, par 
exemple, le contribuable a investi une somme apprécia-
ble dans une entreprise agricole, s'il consacre la quasi-
totalité de son temps de travail à la fois à l'agriculture et 
à l'autre activité principale lucrative, et si ses activités 
quotidiennes combinent l'agriculture et l'autre activité 
lucrative, le temps consacré à chacune étant important. 
[par. 83] 

[37] Toutes sources doctrinales et jurispruden-
tielles étayent l'idée que le par. 31(1) n'envisage pas 
simplement l'addition de deux sources de revenu 
mais exige un examen plus étendu du capital, du 
temps, des efforts que le contribuable a consacré 
à ses sources de revenu ainsi que de l'intérêt et de 
l'importance qu'il y attache. Le respect du critère 
de la combinaison n'exige pas que les deux sources 
de revenu soient reliées entre elles. 

[38] Avant d'aller plus loin, cependant, deux 
observations s'imposent. Premièrement, la disposi-
tion doit s'interpréter en fonction de son texte, de 
son contexte et de son objet Hypothèques Truste° 
Canada c. Canada, 2005 CSC 54, [2005] 2 R.C.S. 
601, par. 55). L'interprétation téléologique ne sau-
rait toutefois justifier de conclure à l'existence d'in-
tentions législatives non exprimées. (Voir Shell, 
par. 43.) Deuxièmement, la question de savoir si la 
combinaison de l'agriculture et d'une autre source 
de revenu constitue la principale source de revenu 
d'un contribuable est tranchée en fonction des faits. 

[39] Rien dans le libellé ou le contexte du par. 
31(1) ne permet selon moi d'affirmer que, pour 
que la déductibilité des pertes agricoles ne soit pas 
limitée, il faut que, dans la combinaison avec une 
autre source de revenu, l'agriculture prédomine. Il 
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It is also not possible to relegate s. 31(1) to applying 
only to "hobby" or "gentleman" farmers because, 
for a loss to be deductable at all, farming must be 
a source of income. A taxpayer who is engaged 
in farming in a non-commercial manner, with no 
profit or intention to profit, does not have a source 
of income from farming and therefore no loss for 
income tax purposes, limited or not (Stewart v. 
Canada, 2002 SCC 46, [2002] 2 S.C.R. 645, at 
paras. 51-54). 

[40] The provision is addressed to losses from 
farming businesses. There is no loss deduction lim-
itation where farming is the taxpayer's chief source 
of income. That implies that such a taxpayer is 
investing significant funds and spending consider-
able time in that business. Otherwise, it is difficult 
to see such a business as a chief source of income. 

[41] I do not think that characterization of farm-
ing changes under the combination test. The provi-
sion still contemplates that the taxpayer will devote 
significant time and resources to the farming busi-
ness, even if he or she will also devote significant 
time and possibly resources to another business or 
employment. It seems to me that, as long as the tax-
payer devotes considerable time and resources to 
the farming business, the fact that another source 
of income produces greater income than the farm 
does not mean that such a combination is not a 
chief source of income for the taxpayer. 

[42] The approach to the combination question 
described by Mr. Felesky, Dickson J. and Sharlow 
J.A., makes sense. It is grounded in the words of s. 
31(1), which limits only a taxpayer's losses "from 
all farming businesses" where the taxpayer's chief 
source of income for a taxation year is neither 
farming nor a combination of farming and some 
other source of income. With respect to the com-
bination, a simple aggregation of income from two 
sources cannot have been contemplated by the sec-
tion, meaning that factors other than two sources 
of income alone must be taken into account. The  

n'est pas non plus possible de restreindre l'applica-
tion du par. 31(1) aux contribuables pour qui l'agri-
culture n'est qu'un « passe-temps » ou un « loisir », 
parce que, pour qu'une perte agricole soit déducti-
ble, il faut d'abord que l'agriculture soit une source 
de revenu. Or, du point de vue fiscal, elle n'est pas 
une source de revenu si les activités agricoles du 
contribuable ne sont pas commerciales, ne génèrent 
pas de profit ou ne visent pas la réalisation d'un 
profit, de sorte qu'il ne peut y avoir perte agricole, 
limitée ou non (Stewart c. Canada, 2002 CSC 46, 
[2002] 2 R.C.S. 645, par. 51-54). 

[40] La disposition concerne les pertes d'entre-
prises agricoles. Leur déductibilité n'est pas limi-
tée lorsque l'agriculture est la principale source de 
revenu du contribuable; cela suppose que celui-ci y 
consacre des capitaux substantiels et beaucoup de 
temps, car il est difficile, autrement, de considérer 
une telle entreprise comme une source principale 
de revenu. 

[41] Je ne crois pas que le critère de la combinai-
son modifie cette définition de l'activité agricole. 
On voit encore dans la disposition que le contribua-
ble doit consacrer beaucoup de temps et de ressour-
ces à l'entreprise agricole, même s'il doit également 
consacrer un temps appréciable et, peut-être, des 
ressources substantielles à une autre entreprise ou 
un emploi. Dès lors que le contribuable consacre 
beaucoup de temps et de ressources à l'entreprise 
agricole, le fait qu'une autre source de revenu soit 
plus lucrative ne signifie pas, il me semble, que le 
revenu du contribuable ne provient pas principale-
ment d'une telle combinaison. 

[42] Cette conception de la combinaison exposée 
par M. Felesky et par les juges Dickson et Sharlow 
est logique. Elle est fondée sur le texte du par. 31(1), 
qui ne limite les pertes d'un contribuable «prove-
nant de toutes les entreprises agricoles » que lors-
que son revenu pour une année d'imposition ne 
provient principalement ni de l'agriculture ni d'une 
combinaison de l'agriculture et de quelque autre 
source. Relativement à la combinaison, la disposi-
tion n'a pu l'envisager comme la simple addition 
de revenus provenant de deux sources, de sorte que 
d'autres facteurs que les deux sources doivent aussi 
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factors identified by Shadow J.A., namely, the cap-
ital invested in farming and the second source of 
income, the income from each of the two sources 
of income, the .time spent on the two sources of 
income, and the taxpayer's ordinary mode of living, 
farming history, and future intentions and expecta-
tions, are all factors involved in running a farming 
business together with another source of income. If 
these factors tend to show that the taxpayer places 
significant emphasis on both his farming and non-
farming sources of income, there is no reason that 
such a combination should not constitute a chief 
source of income, avoiding the application of the 
loss deduction limitation of s. 31(1). The determi-
nation is a factual one for the trial judge. 

[43] Such an interpretation is consistent with the 
general policy of the Income Tax Act that, subject 
to specific exceptions, taxpayers may offset losses 
from one business or source of income against 
profits from another without limitation (Gunn, at 
para. 20, citing Canderel Ltd. v. Canada, [1998] 1 
S.C.R. 147, at para. 53). The only restriction in the 
case of farming losses is that the combination must 
constitute the taxpayer's chief source of income. 
This does not imply that either source of income by 
the taxpayer need be the predominant source. But 
it does imply that they must be significant endeav-
ours of the taxpayer. 

VIII. Application 

[44] For s. 31 to apply and for a farming loss 
to be deductible at all, farming must be a source 
of income. At trial, the Crown conceded that Mr. 
Craig's ,horse-racing operation was a business, as 
opposed to a personal endeavour, on the test articu-
lated in Stewart. Accordingly, the trial judge did 
not have to engage in a Stewart analysis of the facts 
to determine whether Mr. Craig's horse-racing 
operation was a source of income, but accepted 
that it was a business and not a personal endeavour  

entrer en ligne de compte. Ceux qu'a énumérés la 
juge Shadow, à savoir le capital investi dans l'agri-
culture et dans la deuxième source de revenu, le 
revenu tiré de chacune de ces sources de revenu, 
le temps consacré aux deux sources de revenu et le 
mode de vie ordinaire du contribuable, son expé-
rience de l'agriculture et ses intentions et attentes, 
sont tous des facteurs que l'on retrouve lorsqu'un 
contribuable exploite une entreprise agricole en 
ayant une autre source de revenu. Si ces facteurs 
tendent à démontrer que le contribuable accorde 
une importance considérable tant à son entreprise 
agricole qu'aux sources de revenu non agricoles, il 
n'y a pas de raison de considérer qu'une telle com-
binaison ne constitue pas une source principale 
de revenu permettant d'échapper à la déductibilité 
limitée des pertes agricoles prévue au par. 31(1). Il 
s'agit d'une appréciation factuelle relevant du juge 
de première instance. 

[43] Cette interprétation est Conforme à l'éco-
nomie générale de la Loi de l'impôt sur le revenu 
suivant laquelle, sous réserve de certaines excep-
tions précises, le contribuable peut déduire les 
pertes afférentes à une entreprise ou à une source 
de revenu des profits tirés d'une autre entreprise 
ou source de revenu (Gunn, par. 20, renvoyant 
à Canderel Ltée c. Canada, [1998] 1 R.C.S. 147, 
par. 53). En cas de pertes agricoles, la seule res-
triction est que le revenu du contribuable pro-
vienne principalement de la combinaison. Cela ne 
veut pas dire que l'une ou l'autre source de revenu 
doive prédominer, mais cela suppose qu'elles 
doivent constituer des activités importantes du 
contribuable. 

VIII. Application 

[44] Pour que l'art. 31 s'applique et pour qu'une 
perte agricole soit déductible, il faut d'abord que 
l'agriculture soit une source de revenu. En première 
instance, le ministère public a reconnu que, compte 
tenu du critère formulé dans Stewart, l'exploitation 
de chevaux de course constituait une entreprise 
et non une activité personnelle. Le juge n'avait 
donc pas à effectuer l'analyse des faits requise 
par Stewart pour déterminer si cette exploitation 
constituait une source de revenu, et il a reconnu 
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(paras. 41-42). I see no reason to disturb this con-
clusion. 

[45] Since the horse-racing activities were a 
source of income, it remains to determine whether 
to apply the loss deduction limitation in s. 31(1). 
Taking a contextual approach to the combination 
question, the relevant factors to consider are the 
capital invested in farming and the second source 
of income; the income from each of the two sources 
of income; the time spent on the two sources of 
income; and the taxpayer's ordinary mode of 
living, farming history, and future intentions and 
expectations. The approach must be flexible, rec-
ognizing that not each factor need be significant. 
The question is whether, looking at these factors 
together, the taxpayer places significant emphasis 
on each of the farming business and other earning 
activity; and if so, the combination will constitute a 
chief source of income and avoid the loss deduction 
limitation of s. 31(1). 

[46] Hershfield T.C.C.J. found that the rele-
vant factors, other than demonstrated profitabil-
ity, clearly pointed to Mr. Craig's farming busi-
ness being more than a sideline business (para. 
76). Even though Mr. Craig derived his principal 
income from the practice of law and the total hours 
spent at his law practice exceeded that devoted to 
the farming business, he devoted both a material 
amount of capital and a very significant part of his 
daily work routine to the farming business (para. 
76). Hershfield T.C.C.J. found that the horse-racing 
business was pursued as a major business preoccu-
pation. Mr. Craig's mornings, evenings and week-
ends were consumed by a dedication to enhancing 
the potential profitability of the operation, which 
was more than a distraction from his normal mode 
of living or an entertainment or sport (para. 76). 
Further, Mr. Craig was involved in his farming 
business beyond the stable and track. Hershfield 
T.C.C.J. gave weight to the fact that Mr. Craig was 
an active member of and contributor to the commu-
nity of standard-bred racing (para. 77). He worked  

qu'elle constituait une entreprise et non pas une 
activité personnelle (par. 41-42). Je ne vois nulle 
raison de modifier cette conclusion. 

[45] Puisque les activités relatives aux courses de 
chevaux constituaient une source de revenu, il reste 
à déterminer s'il y a lieu d'appliquer le par. 31(1) 
et de limiter la déductibilité des pertes agricoles. 
Les facteurs à prendre en compte dans l'analyse 
contextuelle de la question de la combinaison sont 
le capital investi dans l'entreprise agricole et dans 
la deuxième source de revenu, le revenu tiré de 
chacune des deux sources, le temps consacré aux 
deux sources de revenu et le mode de vie ordinaire 
du contribuable, son expérience de l'agriculture et 
ses intentions et attentes. La démarche doit rester 
souple et reconnaître que certains facteurs peuvent 
ne pas être importants. L'examen de l'ensemble de 
ces facteurs permettra au juge de déterminer si le 
contribuable accorde une importance significative 
à l'entreprise agricole et à l'autre activité lucrative; 
si c'est le cas, son revenu proviendra principale-
ment de la combinaison de ces activités de sorte 
que la déductibilité des pertes agricoles ne sera pas 
limitée en application du par. 31(1). 

[46] Le juge Hershfield de la C.C.I. a conclu que 
les facteurs pertinents autres que celui de la ren-
tabilité établie indiquaient clairement que l'entre-
prise agricole de M. Craig était plus qu'une entre-
prise secondaire (par. 76). Même si la principale 
source de revenu de M. Craig provenait de l'exer-
cice du droit et que le nombre d'heures total qu'il 
y consacrait était supérieur au temps consacré 
à son entreprise agricole, il investissait des capi-
taux importants dans cette entreprise et une grande 
partie de son travail quotidien y passait (par. 76). 
Le juge Hershfield a conclu que l'entreprise de 
course de chevaux était une préoccupation majeure 
sur le plan des affaires; M. Craig passait ses mati-
nées, soirées et fins de semaine à chercher à en 
accroître la rentabilité future. L'entreprise n'était 
pas qu'un exutoire à son mode de vie normal, ni un 
divertissement ou un sport (par. 76). En outre, l'in-
térêt que portait M. Craig à son entreprise agricole 
ne se limitait pas à l'écurie et aux pistes de course. 
Le juge Hershfield a pris en compte le fait que M. 
Craig était un membre actif du monde des courses 
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to improve the integrity of standard-bred racing 
so as to improve the potential profitability of his 
operation. His knowledge of the horse-racing  com-
pétitions  that were important for profitability was 
sufficient to place him as chairperson of the indus-
try's appeal board (para. 77). For these reasons, 
Hershfield T.C.C.J. determined that the horse-
racing operation was a chief source of income on 
the basis of its contribution to the combination test 
in s. 31(1). 

[47] Having considered the relevant factors, 
Hershfield T.C.C.J. found that farming, in combi-
nation with Mr. Craig's law practice, was a chief 
source of income, and that the loss deduction limi-
tation in s. 31(1) did not apply to the facts. There 
is no basis for this Court to distuib Hershfield 
T.C.C.J.'s factual conclusion and his finding that 
the loss deduction limitation was not applicable. 

IX. Conclusion 

[48] I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Canada, Ottawa. 

Solicitors for the respondent: Goodmans, 
Toronto.  

de chevaux standardbred et y apportait sa contri-
bution (par. 77). Il cherchait à améliorer l'intégrité 
de ces courses afin d'accroître la rentabilité future 
de ses activités. Sa connaissance des compétitions 
importantes pour la rentabilité était suffisante pour 
lui permettre de devenir président de la commission 
d'appel de l'industrie (par. 77). Pour ces motifs, le 
juge Hershfield a estimé que les activités liées aux 
courses de chevaux constituaient, en fonction du 
critère de la combinaison prévu au par. 31(1), une 
source principale de revenu du contribuable. 

[47] Après examen des facteurs pertinents, le 
juge Hershfield de la C.C.I. a conclu que le revenu 
de M. Craig provenait principalement de la combi-
naison de l'agriculture et de sa profession juridique 
et que la limitation de la déductibilité des pertes 
agricoles opérée par le par. 31(1) ne s'appliquait pas 
compte tenu des faits. Rien ne justifie que notre 
Cour modifie la conclusion factuelle tirée par le 
juge Hershfield ni sa conclusion que la disposition 
limitant les pertes agricoles déductibles n'était pas 
applicable. 

IX. Conclusion 

[48] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec 
dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureur de l'appelante : Procureur général du 
Canada, Ottawa. 

Procureurs de l'intimé:  Goodmans, Toronto. 
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A, a prison guard, during which both men suffered in-
juries. The trial judge acquitted B of both charges of as-
sault and entered a stay of proceedings on the charge of 
intimidating a justice system participant on the ground 
that B's rights under s. 7 of the Charter had been violat-
ed. The Court of Appeal quashed the stay and remitted 
the matter to the trial court for continuation of B's trial. 

Held: The appeal should be allowed and the stay 
of proceedings entered by the trial judge should be re-
stored. 

Section 24(1) of the Charter vests in trial judges 
broad discretion in granting "such remedy as the court 
considers appropriate and just in the circumstances". It 
is well established that remedies granted by trial judges 
under s. 24(1) should be disturbed on appeal only where 
trial judges misdirect themselves or their decision is so 
clearly wrong as to amount to an injustice. Absent an 
error of law or reviewable finding of fact, appellate 
courts must defer to the broad discretion vested in trial 
judges by s. 24(1) of the Charter. 

The trial judge in this case carefully and correctly 
considered all the relevant principles. He assessed the 
gravity of the prejudice and explained why he thought 
alternative remedies were inadequate. He did not misdi-
rect himself on the applicable law or commit a review-
able error of fact. His exercise of discretion to grant 
a stay of proceedings was not so clearly wrong as to 
amount to an injustice. It is clear from his analysis that 
he felt that the Charter breach in issue here fell with-
in the "residual" and "exceptional" category of cases 
where the misconduct was so egregious that the mere 
fact of going forward in the light of it will be offensive. 
Having found that B had been provoked and subjected 
by a state actor to intolerable physical and psychologi-
cal abuse, it was open to the trial judge to stay the pro-
ceedings against him. Appellate intervention in these 
circumstances was therefore unwarranted. 

A court of appeal, upon setting aside a stay of pro-
ceedings, may in appropriate circumstances remit the 
matter to the trial court for continuation of the trial, 
pursuant to ss. 686(4) and 686(8) of the Criminal Code. 
In allowing an appeal and setting aside an acquittal or  

contre une personne associée au système judiciaire, 
A, un agent de détention, par suite d'une altercation 
au cours de laquelle les deux hommes ont été blessés. 
Le juge du procès a acquitté B des deux accusations 
de voies de fait et ordonné l'arrêt des procédures quant 
à celle d'intimidation d'une personne associée au sys-
tème judiciaire parce qu'il y avait eu atteinte aux droits 
garantis à B par l'art. 7 de la Charte. La Cour d'appel 
du Québec a annulé l'arrêt des procédures et renvoyé 
l'affaire au tribunal de première instance pour la conti-
nuation du procès de B. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l'arrêt des procé-
dures ordonné par le juge du procès est rétabli. 

Le paragraphe 24(1) de la Charte confère au juge 
du procès un pouvoir discrétionnaire étendu en ce qui a 
trait à l'octroi de « la réparation que le tribunal estime 
convenable et juste eu égard aux circonstances ». Il est 
bien établi que la réparation accordée en première ins-
tance sur le fondement du par. 24(1) ne doit être réfor-
mée en appel que si le juge du procès s'est fondé sur 
des considérations erronées en droit ou si sa décision 
est erronée au point de créer une injustice. Sauf erreur 
de droit ou conclusion de fait susceptible de contrôle, la 
cour d'appel doit déférer à l'exercice du vaste pouvoir 
discrétionnaire que confère au juge de première instan-
ce le par. 24(1) de la Charte. 

Dans la présente affaire, le juge du procès a exa-
miné soigneusement et correctement tous les principes 
applicables. Il a évalué la gravité du préjudice et précisé 
en quoi les autres réparations possibles lui paraissaient 
inadéquates. Il n'a pas pris appui sur des considérations 
erronées quant au droit applicable ni commis d'erreur 
de fait susceptible de contrôle. L'exercice de son pou-
voir discrétionnaire d'ordonner l'arrêt des procédures 
n'était pas non plus erroné au point de créer une injus-
tice. Il appert de la teneur de son analyse que, pour lui, 
l'atteinte aux droits constitutionnels considérée en l'es-
pèce fait partie des cas « résiduels » et « exceptionnels » 
où la conduite reprochée est si grave que le simple fait 
de poursuivre le procès serait choquant. Une fois arrivé 
à la conclusion que B avait été provoqué par un repré-
sentant de l'État puis soumis par ce dernier à un abus 
physique et psychologique intolérable, le juge du procès 
pouvait ordonner l'arrêt des procédures engagées contre 
B. L'intervention en appel était donc injustifiée dans les 
circonstances. 

La cour d'appel qui annule un arrêt des procédures 
peut, lorsque les circonstances s'y prêtent, renvoyer 
l'affaire au tribunal de première instance en vue de la 
continuation du procès, et ce, en application des par. 
686(4) et (8) du Code criminel. En accueillant l'appel et 
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a stay of proceedings, the court exercises a power under 
s. 686(4). An appellate court need not order a new trial 
or enter a verdict of guilty in order to trigger the appli-
cation of s. 686(8), which depends only on the exercise 
of any of the powers conferred by s. 686(4). 
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The judgment of the Court was delivered by 

FISH J. — 

[1] This appeal concerns a prisoner and a prison 
guard 'who both suffered injuries during the trans-
pôrtation of the prisoner by the prison guard be-
tween the court house in Montréal and a peniten-
tiary in nearby Laval. 

[2] The prisoner was charged as a result with as-
sault causing bodily harm, assault of a peace of-
ficer and intimidation of a justice system partici-
pant. The appellant, Riccardo Bellusci, was the 
prisoner. And the alleged victim, in all three cases, 
was the prison guard, Michel Asselin. 

[3] Mr. Bellusci was acquitted at trial of both 
charges of assault, and his  acquittais are not in is-
sue before us. 

[4] This appeal relates solely to the charge of in-
timidation. The trial judge found that Mr. Bellusci's 
guilt on that count had been established by the 
Crown. He nonetheless declined to enter a convic-
tion on the ground that Mr. Bellusci's rights under s. 
7 .of the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
had been violated (2008 QCCQ 21567 (CanLII)). 

[5] Mr. Bellusci stood charged with uttering 
threats to a prison guard who had recklessly pro-
voked him and then, in response to the threats, 
grievously assaulted him while he was chained, 
shackled, handcuffed and defenceless — in the 
prison guard's custody. For this egregious breach 
of his constitutional rights, Mr. Bellusci was enti-
tled under s. 24(1) of the Charter to a constitutional 
remedy. 

[6] Section 24(1) of the Charter vests in trial 
judges broad discretion in granting, according to its 
terms, "such remedy as the court considers appro-
priate and just in the circumstances". After consid-
ering lesser alternatives, the trial judge concluded 
that nothing short of a stay of proceedings would 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE FISH - 

[1] Dans la présente affaire, un détenu et un agent 
de détention ont tous deux subi des blessures au 
cours du transport du premier par le second entre 
le palais de justice de Montréal et un établissement 
pénitentiaire situé en banlieue, à Laval. 

[2] Le détenu et appelant en l'espèce, Riccardo 
Bellusci, a été accusé de voies de fait causant des 
lésions corporelles, de voies de fait contre un agent 
de la paix et d'acte d'intimidation contre une per-
sonne associée au système judiciaire. Dans les trois 
cas, la présumée victime était l'agent de détention, 
Michel Asselin. 

[3] Au procès, M. Bellusci a été acquitté des deux 
accusations de voies de fait, et ces acquittements ne 
sont plus contestés. 

[4] Le pourvoi ne porte que sur l'accusation d'in-
timidation. Le juge du procès conclut que le mi-
nistère public a établi la culpabilité de M. Bellusci 
quant à ce chef, mais il refuse de l'en déclarer cou-
pable au motif que ses droits garantis à l'art. 7 de 
la Charte canadienne des droits et libertés ont été 
violés (2008 QCCQ 21567 (CanLII)). 

[5] M. Bellusci a été accusé de menaces profé-
rées à l'endroit d'un agent de détention qui l'avait 
provoqué témérairement et qui, en réponse à ces 
menaces, l'avait gravement agressé alors qu'il était 
confié à sa garde, enchaîné, menotté, entravé aux 
pieds et sans défense. Vu cette atteinte inadmissi-
ble à ses droits constitutionnels, M. Bellusci avait 
droit à une réparation constitutionnelle en applica-
tion du par. 24(1) de la Charte. 

[6] Cette disposition confère au juge du procès 
un pouvoir discrétionnaire étendu en ce qui a trait 
à l'octroi, selon son libellé, de « la réparation que 
le tribunal estime convenable et juste eu égard aux 
circonstances ». Après examen de solutions moins 
drastiques, le juge conclut que seul l'arrêt des 
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be an appropriate and just remedy in the exception-
al circumstances of this case. 

[7] In exercising his discretion as he did, the trial 
judge committed no error of law, nor any review-
able error of fact. His conclusion was not manifest-
ly unjust, within the meaning of the governing au-
thorities. 

[8] On an appeal by the Crown, the Quebec Court 
of Appeal nonetheless quashed the stay and remit-
ted the matter to the trial court for continuation of 
Mr. Bellusci's trial (2010 QCCA 2118 (CanLII)). 
For the reasons that follow, I believe the Court of 
Appeal erred in setting aside the stay of proceed-
ings entered at trial. 

[9] This alone is sufficient to allow Mr. Bellusci's 
appeal to this Court against the judgment of the 
Court of Appeal, and to restore the stay of proceed-
ings entered by the trial judge. 

[10] It is thus unnecessary, in order to dispose 
of the appeal, for us to consider a second question 
raised by the appellant, with leave of the Court. 
And the question is this: Was the Court of Appeal 
entitled, upon setting aside the stay, to order con-
tinuation of the proceedings before the trial court, 
or was it bound instead to order a new trial? 

[11] This is an important issue, not previously re-
solved by the Court. It was thoroughly canvassed 
by both parties, by the amicus curiae, and by the 
intervener as well. In these circumstances, I think 
it appropriate to provide guidance on the issue 
for the benefit of appellate courts before which it 
is bound to arise as an actual — and not theoreti-
cal — matter. 

II 

[12] On May 15, 2007, Mr. Bellusci was a prison-
er being transported in a van driven by Mr. Asselin. 

[13] The Crown alleged that Mr. Bellusci, on 
that occasion, assaulted Mr. Asselin without  

procédures constitue une réparation convenable et 
juste eu égard aux circonstances exceptionnelles de 
l'espèce. 

[7] Cet exercice du pouvoir discrétionnaire confé-
ré n'est pas entaché d'une erreur de droit ou d'une 
erreur de fait susceptible de contrôle. La conclusion 
du juge du procès n'est pas manifestement injuste 
au sens de la jurisprudence applicable. 

[8] Saisie d'un appel interjeté par le ministère 
public, la Cour d'appel du Québec a néanmoins 
annulé l'arrêt des procédures et renvoyé l'affaire 
à la cour de première instance en vue de la conti-
nuation du procès de M. Bellusci (2010 QCCA 
2118, 83 C.R. (6th) 388). Pour les motifs qui suivent, 
j'estime que la Cour d'appel a eu tort d'annuler l'ar-
rêt des procédures. 

[9] Ce seul motif suffit pour que notre Cour ac-
cueille le pourvoi et rétablisse l'arrêt des procédu-
res ordonné par le juge du procès. 

[10] Il n'est donc pas nécessaire, pour statuer sur 
le pourvoi, d'examiner la deuxième question sou-
levée par l'appelant avec l'autorisation de la Cour. 
Cette seconde question est la suivante. La Cour 
d'appel avait-elle le pouvoir, lorsqu'elle a annulé 
l'arrêt des procédures, d'ordonner la continuation 
du procès devant la cour de première instance, ou 
devait-elle plutôt ordonner un nouveau procès? 

[11] Il s'agit d'une question importante jamais 
tranchée par la Cour. Elle fait l'objet d'exposés 
fouillés de la part des deux parties, de l'amicus cu-
riae et de l'intervenant. Il me paraît donc oppor-
tun d'offrir aux cours d'appel des repères qui leur 
permettront de statuer sur la question lorsqu'elle se 
posera bel et bien, et non seulement de façon théo-
rique. 

II 

[12] Le 15 mai 2007, au volant d'un fourgon cel-
lulaire, M. Asselin a assuré le transport de détenus, 
dont M. Bellusci. 

[13] Le ministère public a prétendu que M. 
Bellusci avait alors agressé M. Asselin sans avoir 



514 R. R BELLUSCI Fish J. 	 [2012] 2 S.C.R. 

provocation and threatened to rape his wife and 
children. Mr. Bellusci admitted the threats but con-
tended that Mr. Asselin had in fact assaulted him. 

[14] The trial judge was left with a reasona-
ble doubt whether Mr. Bellusci had assaulted Mr. 
Asselin, but he was satisfied that Mr. Bellusci had 
threatened to sexually assault Mr. Asselin's wife 
and children. The judge therefore acquitted Mr. 
Bellusci of the assault charges, but found that Mr. 
Bellusci was guilty of intimidating Mr. Asselin, a 
justice system participant. 

[15] However, the trial judge was persuaded, 
on a balance of probabilities, that the encounter 
in the prison van had unfolded as follows: (a) Mr. 
Bellusci had subjected Mr. Asselin [TRANSLATION] 
"to verbal attacks that were abusive, insulting and 
crude" (para. 26); (b) Mr. Asselin had placed Mr. 
Bellusci in danger by disclosing to the other prison-
ers in the van that Mr. Bellusci was a rapist; (c) Mr. 
Bellusci then, in response, threatened to rape Mr. 
Asselin's wife and children; (d) Mr. Asselin was in-
jured when, as he was opening the cell door, Mr. 
Bellusci forced it upon him; and (e) Mr. Asselin 
then assaulted and injured Mr. Bellusci, who was 
at the time, chained, handcuffed and shackled in a 
secure cell in the prison van. 

[16] On the basis of these findings — which 
are not in dispute — the trial judge held that Mr. 
Bellusci's constitutional rights under s. 7 of the 
Charter had been violated. It would shock in-
formed members of the public to enter a convic-
tion against Mr. Bellusci for having uttered verbal 
threats recklessly provoked and unlawfully pun-
ished by the prison guard to whom the threats had 
been made. After considering other available reme-
dies, including a reduction of sentence and the pos-
sibility of legal or disciplinary proceedings against 
Mr. Asselin, the trial judge held that a stay of pro-
ceedings was the only appropriate remedy in the 
unusual and troubling circumstances of this case.  

été provoqué par celui-ci, et qu'il avait menacé de 
violer l'épouse et les enfants de l'agent de déten-
tion. M. Bellusci a reconnu avoir proféré les mena-
ces, mais il a soutenu que M. Asselin l'avait en fait 
agressé. 

[14] À l'issue du procès, un doute raisonnable a 
subsisté dans l'esprit du juge quant à savoir si M. 
Bellusci avait agressé M. Asselin, mais il s'est dit 
convaincu que M. Bellusci avait menacé d'agresser 
sexuellement l'épouse et les enfants de M. Asselin. 
Il a donc acquitté M. Bellusci des accusations de 
voies de fait, mais il l'a jugé coupable d'intimida-
tion d'une personne associée au système judiciaire. 

[15] Toutefois, le juge du proCès a acquis la 
conviction, suivant la prépondérance des probabili-
tés, que les incidents survenus dans le fourgon cel-
lulaire s'étaient déroulés de la. manière suivante : 
a) M. Bellusci s'est livré « àdes  attaques verbales 
abusives, insultantes. et  grossières ». (par. 26) à l'en-
droit de M. Asseliri, b) cc .dernier a compromis la 
sécurité de M. BellitscI en dévoilant aux autres dé-
tenus à bord du fourgon cellulaire que M. Bellusci 
était un violeur,  c) en réaction  4 .çe dévoilement, M. 
Bellusci a menacé de violet l'épouse et les enfants 
de M. Asselin, .d) ceiuicii d:été blessé alors qu'il a 
entrepris d'ouvrii la cellule du fourgon et que M. 
Bellusci a violemment repoussé la porte sur lui et e) 
M. Asselin a ensuite agressé et blessé M. Bellusci, 
qui était alors ènchaîné,:menOtté et entravé aux 
pieds dans une cellule du fourgon. 

[16] Sur le fondement de ces conclusions, qui ne 
sont pas contestées, le juge du procès conclut à l'at-
teinte aux droits constitutionnels de M. Bellusci ga-
rantis à l'art. 7 de .1a Charte. Déclarer M. Bellusci 
coupable d'avoir proféré des menaces alors qu'il l'a 
fait consécutivement à une provocation téméraire 
et qu'il a ensuite été illégalement puni par l'agent 
de détention visé par les • menaces choquerait la 
conscience de citoyens renseignés. Après avoir . exa-
miné les autres réparations possibles, dont la dimi-
nution de la peine et la possibilité d'engager une ins-
tance judiciaire ou disciplinaire contre M. Asselin, 
le juge du procès conclut que l'arrêt des procédures 
est la seule réparation convenable dans les circons-
tances inhabituelles et troublantes de l'espèce. 
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III 

[17] It is well established that a trial judge's or-
der under s. 24(1) of the Charter should be dis-
turbed on appeal "only if the trial judge misdirects 
himself or if his decision is so clearly wrong as to 
amount to an injustice": R. v. Regan, 2002 SCC 12, 
[2002] 1 S.C.R. 297, at para. 117; Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration) v. Tobiass, [1997] 
3 S.C.R. 391, at para. 87. 

[18] That this is the appropriate standard of re-
view was unanimously reaffirmed by the Court, cit-
ing Regan, in R. v. Bjelland, 2009 SCC 38, [2009] 
2 S.C.R. 651 (Rothstein J., at para. 15; Fish J., at 
para. 51). Speaking for myself and Justices Binnie 
and Abella, dissenting in the result, I elaborated as 
follows on the agreed standard of review: 

On an application under s. 24(1) of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, once an infringe-
ment has been establfÉhed; the triàl judgé must grant 
"suCh remedy as [is]àppropriate and just in the circum-
stances". The remedy granted  must  vindicate the rights 
of the claimant, bè fair :fo the party agaihst whom it is 
ordered, and consider alf,Other relevant cirçumstances. 
Appellate courts may intérfere with a trial judge's exer-
cise of discretion only if the trial judge has erred in law 
or rendered an unjtist decision. This is particularly true 
of remedies granted by trial ju.  dges under s, 24(1) of the 
Charter, which by its very terms confers on trial judges 
the widest possible discretion. Finally, appellate courts 
must take particular care not to. substitute their own ex-
ercise of discretion for that of the trial judge merely be-
cause they would have granted a more generous or more  
limited remedy. [Emphasis iri original; para. 42.] 

[19] Accordingly, the outcome of this appeal de-
pends on whether the trial judge misdirected him-
self in law, committed a reviewable error of fact or 
rendered a decision that is "so clearly wrong as to 
amount to an injustice". In my view, his decision 
suffers from none of these fatal flaws. 

III 

[17] Il est bien établi que l'ordonnance rendue en 
première instance sur le fondement du par. 24(1) de 
la Charte ne doit être réformée par une cour d'ap-
pel « que si [le juge du procès] s'est fondé sur des 
considérations erronées en droit ou si sa décision 
est erronée au point de créer une injustice » : R. c. 
Regan, 2002 CSC 12, [2002] 1 R.C.S. 297, par. 117; 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l'Immi-
gration) c. Tobiass, [1997] 3 R.C.S. 391, par. 87. 

[18] Dans l'arrêt R. c. Bjelland, 2009 CSC 38, 
[2009] 2 R.C.S. 651, lorsqu'elle renvoie à Regan, la 
Cour confirme à l'unanimité qu'il s'agit de la norme 
de contrôle applicable (le juge Rothstein, par. 15; le 
juge Fish, par. 51). Avec l'appui des juges Binnie et 
Abella, également dissidents quant au résultat, j'y 
affirme ce qui suit au sujet de la norme de contrôle 
convenue : 

Sur présentation d'une demande fondée sur le par. 24(1) 
de la Charte canadienne des droits et libertés, dès lors 
qu'une violation a été établie, le juge du procès doit ac-
corder « la réparation que le tribunal estime convena-
ble et juste eu égard aux circonstances ». La réparation 
doit assurer la protection des droits du demandeur, être 
équitable pour la partie visée par l'ordonnance et tenir 
compte de toutes les autres circonstances pertinentes. 
Un tribunal d'appel peut modifier la décision rendue 
par un juge du procès qui a exercé son pouvoir discré-
tionnaire uniquement si ce dernier a commis une erreur 
de droit ou rendu une décision injuste. Cela est parti-
culièrement vrai s'il s'agit d'une réparation accordée 
par un juge de première instance sur le fondement du 
par. 24(1) de la Charte dont le libellé même confère le 
plus vaste pouvoir discrétionnaire possible à ce dernier. 
Enfin, les tribunaux d'appel doivent tout particulière-
ment se garder de substituer l'exercice de leur propre 
pouvoir discrétionnaire à celui déjà exercé par le juge 
du procès simplement parce qu'ils auraient accordé une 
réparation plus généreuse ou plus limitée. [En italique 
dans l'original; par. 42.] 

[19] Par conséquent, l'issue du pourvoi tient à la 
question de savoir si le juge du procès s'est fondé sur 
des considérations erronées en droit, a commis une 
erreur de fait susceptible de contrôle ou a rendu une 
décision « erronée au point de créer une injustice ». 
Selon moi, sa décision n'est entachée d'aucune 
de ces erreurs fatales. 
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[20] The trial judge first clearly and correctly 
outlined the applicable principles of law and rel-
evant jurisprudence. He then considered the appro-
priate factors in light of the evidence before him. 

[21] It is clear from the substance of his analy-
sis that he felt the Charter breach in issue here fell 
within the "residual" and "exceptional" category of 
cases where the misconduct was "so egregious that 
the mere fact of going forward in the light of it will 
be offensive" (Tobiass, at para. 91). 

[22] The trial judge held that this was a case of un-
lawful extrajudicial punishment that would shock 
the public. Mr. Bellusci was attacked by an agent of 
the state while chained, handcuffed, shackled and 
confined to his cell in a secure prison van. This was 
an apparent act of revenge by a prison guard who 
decided to make Mr. Bellusci [TRANSLATION] "pay 
physically" for his unacceptable conduct (para. 21). 
The injuries inflicted on Mr. Bellusci were hardly 
trivial. They included [TRANSLATION] "imprints of 
wire mesh with petechiae on the back of the left 
shoulder at the level of the shoulder blade, . . . inju-
ries causing deformation of the left forearm, [and] 
bumps and injuries on the head and neck" (para. 
34). As a result of his head injury, Mr. Bellusci was 
kept under observation overnight in the prison in-
firmary. 

[23] The trial judge was satisfied that the ap-
pellant's threats, however reprehensible, would in 
all likelihood not have been uttered but for Mr. 
Asselin's inappropriate disclosure to the other pris-
oners that the appellant was a sexual offender. The 
trial judge was clearly alive to the difficult posi-
tion of prison guards, but this could not justify 
Mr. Asselin's disclosure, which jeopardized Mr. 
Bellusci's personal safety while imprisoned. 

[24] The integrity of the justice system was fur-
ther tarnished, in the judge's view, by the reticence 
and [TRANSLATION] "sclerotic solidarity" that char-
acterized the testimony at trial of Mr. Asselin's fel-
low prison guards (para. 79). 

[20] Le juge du procès énonce d'abord clairement 
et correctement les principes de droit et la juris-
prudence applicables, puis il examine les éléments 
pertinents à la lumière de la preuve offerte. 

[21] Il appert de la teneur de son analyse que, 
pour lui, l'atteinte aux droits constitutionnels consi-
dérée en l'espèce fait partie des cas « résiduels » et 
« exceptionnels » où la conduite reprochée est « si 
grave que lé simple fait de poursuivre le procès se-
rait choquant » (Tobiass, par. 91). 

[22] Le juge du procès estime que les citoyens se-
raient outrés par le châtiment extrajudiciaire infligé 
illégalement dans la présente affaire. M. Bellusci a 
été agressé par un représentant de l'État alors qu'il 
était enchaîné, menotté, entravé aux pieds et enfer-
mé dans une cellule d'un fourgon sécurisé. Le juge 
conclut que l'agent de détention a vraisemblable-
ment décidé de se venger et de faire « payer physi-
quement» à M. Bellusci son comportement outran-
cier (par. 21). Les blessures infligées à ce dernier 
sont loin d'être mineures. On a relevé des « tra-
ces d'empreintes de grillage avec pétéchies sur le 
derrière de l'épaule gauche au niveau de l'omopla-
te, [des] blessures entraînant des déformations de 
l'avant-bras gauche [et des] bosses et blessures à la 
tête et au cou » (par. 34). En raison de sa blessure 
à la tête, M. Bellusci est demeuré sous observation 
toute une nuit à l'infirmerie de la prison. 

[23] Le juge du procès se dit convaincu que les 
menaces de l'appelant, aussi répréhensibles qu'elles 
aient été, n'auraient vraisemblablement pas été pro-
férées si M. Asselin n'avait pas inopportunément 
dévoilé aux autres détenus à bord du fourgon que 
l'appelant était un délinquant sexuel. Il est certes 
conscient de la difficulté inhérente au travail de 
gardien de prison, mais celle-ci ne pouvait justi-
fier M. Asselin de faire un dévoilement qui com-
promettait la sécurité de M. Bellusci pendant son 
incarcération. 

[24] Selon le juge, la réticence et l'« attitude sclé-
rosée de solidarité » qui ont caractérisé le témoi-
gnage au procès des collègues de M. Asselin ont 
par ailleurs terni davantage l'intégrité de notre sys-
tème de justice (par. 79). 
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[25] Having found that Mr. Bellusci had been 
provoked and subjected by a state actor to intoler-
able physical and psychological abuse, it was open 
to the trial judge to decline to enter a conviction 
against him. As the Court explained in Tobiass, "if 
a past abuse were serious enough, then public con-
fidence in the administration of justice could be so 
undermined that the mere act of carrying forward 
in the light of it would constitute a new and ongo-
ing abuse sufficient to warrant a stay of proceed-
ings" (para. 96). 

[26] I am therefore unable to share the conclu-
sion of the Court of Appeal that the trial judge, in 
granting a stay, committed a reviewable error by 
overlooking the "non sequitur" between the state 
misconduct and the stay of proceedings (para. 21). 

[27] Nor am I able to agree that the trial judge 
erred in failing to consider the availability of less 
drastic remedies. On the contrary, as mentioned 
earlier, he expressly considered various alternatives 
and found that none were adequate in the circum-
stances. 

[28] Given the seriousness and the impact of the 
prison guard's misconduct, the trial judge conclud-
ed that only a stay would be sufficient and appro-
priate in the circumstances. 

[29] Moreover, the trial judge appreciated the 
need to balance the competing interests at play in 
contemplating a stay of proceedings. He express-
ly took into account the difficult position of pris-
on guards, the importance to the justice system of 
ensuring their protection, the seriousness of the 
charges against the accused, the integrity of the 
justice system, and the nature and gravity of the 
violation of Mr. Bellusci's rights. Only then did he 
conclude that a stay was warranted. 

[30] Like the Court of Appeal, I might well have 
granted a lesser remedy. But absent an error of law 

[25] Une fois arrivé à la conclusion que M. 
Bellusci avait été provoqué par un représentant de 
l'État puis soumis par ce dernier à un abus physique 
et psychologique intolérable, le juge du procès pou-
vait refuser de déclarer l'accusé coupable de l'in-
fraction reprochée. Dans l'arrêt Tobiass, la Cour dit 
que « s'il était suffisamment grave, un abus com-
mis dans le passé pourrait ébranler la confiance du 
public dans l'administration de la justice au point 
où le simple fait de poursuivre l'instance constitue-
rait un nouvel abus persistant justifiant la suspen-
sion des procédures » (par. 96). 

[26] Je ne puis donc souscrire à la conclusion de 
la Cour d'appel selon laquelle, en ordonnant l'arrêt 
des procédures, le juge du procès a commis une er-
reur susceptible de contrôle en ce qu'il a fait abs-
traction du « non sequitur » entre la conduite répré-
hensible de l'État et l'arrêt des procédures (par. 21). 

[27] Je ne peux non plus convenir avec la Cour 
d'appel que le juge du procès a eu tort de ne pas 
envisager une autre réparation moins drastique. Au 
contraire, comme je le mentionne précédemment, 
il envisage expressément diverses solutions de re-
change et conclut qu'aucune ne convient dans les 
circonstances. 

[28] Compte tenu de la gravité et des conséquen-
ces des actes répréhensibles de l'agent de détention, 
le juge du procès conclut que seul l'arrêt des pro-
cédures est suffisant et approprié dans les circons-
tances. 

[29] En outre, le juge du procès reconnaît la né-
cessité de mettre en balance les intérêts en jeu qui 
s'opposent avant d'ordonner l'arrêt des procédures. 
Il considère expressément la difficulté inhérente au 
travail d'agent de détention, la nécessité que le sys-
tème de justice assure la protection de ce dernier, 
la gravité des accusations portées contre l'accusé, 
l'intégrité du système de justice, ainsi que la nature 
et la gravité de l'atteinte aux droits de M. Bellusci. 
Ce n'est qu'à l'issue de cet examen qu'il conclut que 
l'arrêt des procédures est justifié. 

[30] À l'instar de la Cour d'appel, j'aurais très bien 
pu accorder une réparation moins drastique. Mais, 
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or reviewable finding of fact, appellate courts must 
.defer to the broad discretion vested in trial judges 
by s. 24(1) of the Charter. To repeat, as I explained 
in Bjelland, "appellate courts must take particular 
care not to substitute their own exercise of discre-
tion for that of the trial judge merely because they 
would have granted a more generous or more lim-
ited remedy" (para. 42). 

[31] In short, the trial judge in this case careful-
ly and correctly considered all the relevant prin-
ciples. He assessed the gravity of the prejudice 
and explained why he thought alternative reme-
dies were inadequate. He did not misdirect him-
self on the applicable law or commit a reviewable 
error of fact. Nor was his exercise of discretion 
to grant a stay of proceedings "so clearly wrong 
as to amount to an injustice" (Regan, supra). My 
conclusion in this regard relates exclusively to 
the circumstances of the present matter. In fair-
ness to the trial judge, however, I note that other 
judges have considered a stay of proceedings to 
be a proportionate remedy for mistreatment suf-
fered at the hands of law enforcement officers: R. 
v. Walcott (2008), 57 C.R. (6th) 223 (Ont. S.C.J.); 1  
R. v. Maskell, 2011 ABPC  176,512 A.R. 372;2  R. 
v. Jackson, 2011 ONCJ 228, 235 C.R.R. (2d) 289; 3  
R. v. Mohmedi, 2009 ONCJ 533, 72 C.R. (6th) 

1 Stay entered for possession for the purposes of traf-
ficking. The police tasered an accused who was hand-
cuffed, fully restrained and compliant. 

2 Stay granted for driving while disqualified. The po-
lice used excessive force in arresting the accused, 
striking his head several times against a vehicle, 
causing permanent injuries requiring surgery. 

3 Stay entered for assaulting police and resisting arrest. 
Five police officers pepper-sprayed and kneed the 
accused several times; the accused struck his head 
on the concrete and suffered a broken jaw. The trial 
judge was also concerned that police testimony was 
untruthful. 

à défaut d'une erreur de droit ou d'une conclusion 
de fait susceptible de contrôle, une cour d'appel 
doit déférer à l'exercice du vaste pouvoir discré-
tionnaire que confère au juge de première instan-
ce le par. 24(1) de la Charte. Comme je l'ai déjà 
mentionné, j'ai expliqué dans Bjelland que « les 
tribunaux d'appel doivent tout particulièrement se 
garder de substituer l'exercice de leur propre pou-
voir discrétionnaire à celui déjà exercé par le juge 
du procès simplement parce qu'ils auraient accor-
dé une réparation plus généreuse ou plus limitée » 
(par. 42). 

[31] En somme, dans la présente affaire, le juge du 
procès examine soigneusement et correctement tous 
les principes qui s'appliquent. Il évalue la gravité du 
préjudice et explique en quoi les autres réparations 
possibles lui paraissent inadéquates. Il ne prend pas 
appui sur des considérations erronées quant au droit 
applicable ni ne commet d'erreur de fait susceptible 
de contrôle. L'exercice de son pouvoir discrétionnai-
re d'ordonner l'arrêt des procédures n'est pas non plus 
«erroné] au point de créer une injustice » (Regan, 
précité). Ma conclusion sur ce point ne vaut que 
pour les circonstances de l'espèce. Cependant, en 
toute justice pour le juge du procès, je fais obser-
ver que d'autres juges ont estimé que l'arrêt des pro-
cédures était la réparation qui convenait en cas de 
mauvais traitements aux mains de policiers : R. c. 
Walcott (2008), 57 C.R. (6th) 223 (C.S.J. Ont.) 1 ; R. 
c. Maskell, 2011 ABPC 176, 512 A.R. 3722 ; R. c. 
Jackson, 2011 ONCJ 228, 235 C.R.R. (2d) 289 3; 

1 Accusation de possession en vue du trafic. La police 
avait infligé une décharge de pistolet paralysant à un 
accusé menotté, totalement entravé et coopératif. 

2 Accusation de conduite sans permis de conduire. 
Les policiers avaient eu recours à une force exces-
sive pour arrêter l'accusé, ils lui avaient frappé la 
tête à plusieurs reprises contre son véhicule, lui cau-
sant alors des blessures nécessitant une intervention 
chirurgicale et un préjudice permanent. 

3 Accusation de voies de fait sur un policier et de résis-
tance à l'arrestation. Cinq policiers avaient aspergé 
l'accusé de gaz poivre et lui avaient asséné des coups 
de genou à plusieurs reprises; la tête de l'accusé avait 
heurté le ciment et sa mâchoire avait été fracturée. Le 
juge du procès soupçonnait également les policiers 
d'avoir menti lors de leurs témoignages. 
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345;4  R. v. J.W:, 2006 ABPC 216, 398 A.R. 374;5  
R. v. R.L.E, 2005 ABPC 28, 373 A.R. 114;6  R. 
v. Wiscombe, 2003 BCPC 418 (CanLII);7  R. v. 
Murphy (2001), 29 M.V.R. (4th) 50 (Sask. Prov. 
Ct.);8  R. v. Spannier, 1996 CanLII 978 (B.C.S.C.). 9  

[32] With respect, appellate intervention in these 
circumstances was therefore unwarranted. 

IV 

[33] I turn now to consider whether a court of ap-
peal, upon setting aside a stay of proceedings, may 

R. c. Mohmedi, 2006 ABPC 216, 2009 ONCJ 
533, 72 C.R. (6th) 3454; R. c. J.W., 398 A.R. 3745; 
R. c. R.L.E, 2005 ABPC 28, 373 A.R. 1146; R. 
c. Wiscombe, 2003 BCPC 418 (CanLII)7; R. c. 
Murphy (2001), 29 M.V.R. (4th) 50 (C. prov. Sask.) 8 ; 
R. c. Spannier, 1996 CanLII 978 (C.S.C.-B.) 9. 

[32] Avec égards, j'estime donc qu'une interven-
tion en appel était injustifiée dans les circonstances. 

IV 

[33] Je passe maintenant à la question de savoir si 
la cour d'appel qui annule un arrêt des procédures 

4 Stay granted for impaired driving and dangerous 	4 
driving. Although provoked by unruly behaviour, 
foul language, and the "resistive stance" of the ac-
cused (para. 38), the police used excessive force in 
striking the accused while he was handcuffed and 
presented no threat. 

5 Stay entered for charges of breaking and entering and 	5 
possession of concealed weapons and housebreaking 
tools. The police used excessive force in tasering the 
accused, who was 15 years old, during a strip search 
at the police station. 

6 Stay entered for charges of failing to comply with a 	6 
condition of release (abstaining from alcohol). The 
police conducted an unreasonable strip search and 
tasered the accused despite the situation being un-
der control, causing bruises, abrasions, burn marks, 
a brolcen tooth and bruises to the face. 

7 Stay entered for assaulting a peace officer. Despite 	7 
the violent behaviour of the accused, the police used 
excessive force in pepper-spraying him while he was 
handcuffed and lying face down on the floor with a 
foot on his head. 

8 Stay granted for dangerous driving and refusing a 	8 
breathalyzer test. The accused was forced to remain 
seated in his own excrement longer than necessary, 
denied proper clean-up facilities, subjected to rude 
and ridiculing remarks, and arbitrarily and unneces-
sarily detained. 

9 Stay granted for impaired driving. The accused was 	9 
handcuffed for no reason and pepper-sprayed in the 
eyes for insulting a police officer. 

Accusations de conduite en état d'ébriété et de 
conduite dangereuse. Même s'ils avaient été provo-
qués par le comportement agité, les propos grossiers 
et P[TRADUCTION] « attitude de résistance » de l'ac-
cusé (par. 38), les policiers avaient eu recours à une 
force excessive en frappant l'accusé alors qu'il était 
menotté et ne présentait aucun danger. 
Accusations d'introduction par effraction et de pos-
session d'armes dissimulées et de matériel de cam-
briolage. La police avait eu recours à une force exces-
sive en infligeant une décharge de pistolet paralysant 
à l'accusé, âgé de 15 ans, au cours d'une fouille à nu 
effectuée au poste de police. 
Accusation d'inobservation d'une condition de mise 
en liberté (abstention de consommer des boissons al-
coolisées). Les policiers avaient effectué une fouille 
à nu injustifiée et eu recours à un pistolet paralysant 
même si la situation était maîtrisée, ce qui avait in-
fligé à l'accusé des ecchymoses, des écorchures, des 
marques de brûlure et des contusions au visage, et lui 
avait fait perdre une dent. 
Accusation de voies de fait contre un agent de la paix. 
Même si l'accusé avait eu un comportement violent, 
les policiers avaient eu recours à une force excessive 
en l'aspergeant de gaz poivre tandis qu'il était menot-
té et allongé face contre terre, le pied d'un policier 
appuyé contre sa tête. 
Accusations de conduite dangereuse et de refus de su-
bir l'alcootest. L'accusé avait été contraint de demeu-
rer assis longtemps dans ses excréments, il s'était vu 
refuser l'accès à des installations sanitaires adéqua-
tes, il avait fait l'objet de commentaires grossiers et 
moqueurs, et il avait été soumis à une détention arbi-
traire et inutile. 
Accusation de conduite en état d'ébriété. L'accusé 
avait été menotté sans raison et aspergé de gaz poi-
vre dans les yeux après qu'il eut insulté un agent de 
police. 
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in appropriate circumstances remit the matter to 
- the trial court for continuation of the trial. I believe 
that it can, pursuant to ss. 686(4) and 686(8) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. 

[34] Section 686(4)(b) provides that a court of ap-
peal, upon allowing an appeal by the Crown against 
an acquittal at trial, may 

(i) order a new trial, or 

(ii) except where the verdict is that of a court com-
posed of a judge and jury, enter a verdict of guilty 
with respect to the offence of which, in its opinion, 
the accused should have been found guilty but for 
the error in law, and pass a sentence that is war-
ranted in law, or remit the matter to the trial court 
and direct the trial court to impose a sentence that is 
warranted in law. 

It is well established that "acquittal", in this con-
text, includes a stay of proceedings, since it brings 
the proceedings to a final conclusion in favour of 
the accused: R. v. Jewitt, [1985] 2 S.C.R. 128. 

[35] Section 686(8) provides, in turn, that a court 
of appeal, upon exercising any of its powers under 
s. 686(4), "may make any order, in addition,  that 
justice requires". 

[36] Understandably, the phrase "in addition" has 
been thought to connote that a court of appeal, in 
setting aside an acquittal or stay of proceedings, 
may make an order under s. 686(8) only if it substi-
tutes a conviction or orders a new trial — its only 
powers explicitly conferred by s. 686(4). 

[37] However, in R. v. Hinse, [1995] 4 S.C.R. 597, 
Lamer C.J. held that s. 686(8) must be given a large 
and liberal interpretation consistent with its "broad 
remedial purpose" (para. 30; see also R. v. Provo, 
[1989] 2 S.C.R. 3, at p. 20). And, although the Chief 
Justice considered that s. 686(8) orders are "funda-
mentally ancillary and supplemental" (para. 31), he 
nonetheless held that "a court of appeal may enter 
an order under its residual power even if the court 

peut, lorsque les circonstances s'y prêtent, renvoyer 
l'affaire au tribunal de première instance en vue de 
la continuation du procès. Je suis d'avis qu'elle le 
peut en application des par. 686(4) et (8) du Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. 

[34] L'alinéa 686(4)b) dispose que lorsqu'elle 
accueille l'appel interjeté par le ministère public 
contre un acquittement, la cour d'appel peut, selon 
le cas : 

(i) ordonner un nouveau procès, 

(ii) sauf dans le cas d'un verdict rendu par un tri-
bunal composé d'un juge et d'un jury, consigner un 
verdict de culpabilité à l'égard de l'infraction dont, 
à son avis, l'accusé aurait dû être déclaré coupable, 
et prononcer une peine justifiée en droit ou renvoyer 
l'affaire au tribunal de première instance en lui or-
donnant d'infliger une peine justifiée en droit. 

Il est bien établi que, dans ce contexte, l'« acquitte-
ment » s'entend aussi de l'arrêt des procédures, car 
celui-ci met définitivement fin à l'instance au béné-
fice de l'accusé : R. c. Jewitt, [1985] 2 R.C.S. 128. 

[35] Le paragraphe 686(8) prévoit pour sa part 
que la cour d'appel qui exerce des pouvoirs confé-
rés au par. 686(4) « peut en' outre rendre toute or-
donnance que la justice exige ». 

[36] Naturellement, d'aucuns ont conclu de l'em-
ploi des mots « en outre » que la cour d'appel qui 
annulait un acquittement ou un arrêt des procé-
dures ne pouvait rendre une ordonnance en ap-
plication du par. 686(8) que si elle consignait un 
verdict de culpabilité ou ordonnait un nouveau pro-
cès, les seules mesures expressément permises au 
par. 686(4). 

[37] Or, dans l'arrêt R. c. Hinse, [1995] 4 R.C.S. 
597, le juge en chef. Lamer conclut que le par. 
686(8) doit être interprété d'une manière extensive 
et généreuse, en harmonie avec sa « fin réparatri-
ce générale » (par. 30; voir également R. c. Provo, 
[1989] 2 R.C.S. 3, par. 20). Et même s'il considère 
que l'ordonnance visée au par. 686(8) a un « carac-
tère fondamentalement accessoire et supplémentai-
re » (par. 31), il conclut néanmoins qu'« une cour 
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of appeal has not previously and independently 
`exercise[d] any of the powers conferred by subsec-
tion (2), (4), (6) or (7)' of s. 686" (para. 30). This so-
lution was adopted by the Alberta Court of Appeal 
in R. v. Yelle, 2006 ABCA 276, 397 A.R. 287. 

[38] In R. v. Smith, 2004 SCC 14, [2004] 1 S.C.R. 
385, Binnie J. reached the same conclusion by a 
route that conforms more closely to the text of s. 
686(8). Dealing in Smith with s. 686(2), which ap-
plies to an appeal from a conviction, Justice Binnie 
stated: 

Section 686(2) provides that where a Court of Appeal 
allows an appeal, "it shall quash the conviction", and s. 
686(8) provides that, on the exercise of "any of the pow-
ers" under s. 686(2), the court may make "any order, 
in addition, that justice requires". The quashing of the 
conviction is an exercise of the court's power under s. 
686(2). [para. 221  

[39] The same reasoning applies to s. 686(4). In 
allowing the appeal and setting aside the acquit-
tal (or stay of proceedings), the court exercises a 
power under s. 686(4). It follows, in my view, that 
an appellate court need not order a new trial or en-
ter a verdict of guilty in order to trigger the appli-
cation of s. 686(8), which depends only on the exer-
cise of "any of the powers" conferred by s. 686(4). 

[40] Accordingly, s. 686(8), which allows "any or-
der . .. that justice requires", authorizes an appel-
late court to order the continuation of a trial — but 
only where continuation of the trial is what "jus-
tice requires" in the particular circumstances of the 
case. Manifestly, an order under s. 686(8) must not 
be at variance with the underlying judgment: R. v. 
Thomas, [1998] 3 S.C.R. 535, at para. 17. 

[41] Applying these principles in Yelle, the 
Alberta Court of Appeal set aside a stay of pro-
ceedings, but declined to either substitute a convic-
tion or order a new trial. Instead, the court ordered  

d'appel peut rendre une ordonnance en vertu de son 
pouvoir résiduel, même si elle n'a pas déjà et indé-
pendamment "exerc[é] des pouvoirs conférés par le 
paragraphe (2), (4), (6) ou (7)" de l'art. 686»  (par. 
30). La Cour d'appel de l'Alberta adhère à ce rai-
sonnement dans R. c. Yelle, 2006 ABCA 276, 397 
A.R. 287. 

[38] Dans R. c. Smith, 2004 CSC 14, [2004] 1 
R.C.S. 385, le juge Binnie arrive à la même conclu-
sion à l'issue d'un raisonnement qui s'en tient da-
vantage au libellé du par. 686(8). Alors aux prises 
avec le par. 686(2), qui s'applique à l'appel d'une 
déclaration de culpabilité, le juge Binnie dit ce qui 
suit au sujet de la disposition : 

Le paragraphe 686(2) prévoit que, lorsqu'une cour d'ap-
pel admet un appel, « elle annule la condamnation », 
et le par. 686(8) dispose que, lorsqu'elle exerce « des 
pouvoirs » conférés par le par. 686(2), elle peut « en 
outre rendre toute ordonnance que la justice exige ». 
L'annulation de la déclaration de culpabilité constitue 
un exercice du pouvoir que lui confère le par. 686(2). 
[par. 22] 

[39] Le même raisonnement vaut pour le par. 
686(4). En accueillant l'appel et en annulant l'ac-
quittement (ou l'arrêt des procédures), la cour 
exerce un pouvoir conféré au par. 686(4). Dès lors, 
selon moi, la cour d'appel n'a pas à ordonner un 
nouveau procès ni à consigner un verdict de culpa-
bilité pour que s'applique le par. 686(8), ce qui ne 
dépend que de l'exercice de « [l'un ou l'autre] des 
pouvoirs conférés » au par. 686(4). 

[40] Par conséquent, le par. 686(8), qui confère 
le pouvoir de rendre « toute ordonnance que la jus-
tice exige », autorise la cour d'appel à ordonner 
la continuation du procès, mais seulement lors-
que cette mesure est celle que la « justice exige » 
dans les circonstances de l'espèce. Manifestement, 
l'ordonnance rendue en application du par. 686(8) 
ne doit pas être incompatible avec le jugement 
sous-jacent (R. c. Thomas, [1998] 3 R.C.S. 535, 
par. 17). 

[41] Dans l'arrêt Yelle, la Cour d'appel de l'Alberta 
applique ces principes et annule l'arrêt des procé-
dures, mais elle refuse de substituer une déclara-
tion de culpabilité à l'acquittement ou d'ordonner 
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continuation of the trial because that is what justice 
required in the circumstances of the case: 

The implications of ordering a new trial would be 
enormous in a case such as this. It would require the Te-
hearing of three months of evidence for no good reason. 
In addition to being completely unnecessary, it would 
be a great waste of the court's resources, the witnesses' 
time, and the respondents' money (requiring them to 
pay again for legal services already provided). 

Further, there is no advantage to the parties or the 
administration of justice to start anew. Indeed, there 
will be prejudice to all involved; the parties, witnesses, 
and the reputation of the administration of justice. [pa-
ras. 17-18 1  

[42] Continuation of the trial will not always be 
preferable or even possible. It is in any event an or-
der that can properly be made only where the in-
terests of justice require it, where there is no undue 
prejudice to the parties, and where no unfairness 
would result. 

[43] Finally, I believe the trial court to which the 
matter is remitted should retain its discretion to in-
stead order a new trial where resumption of the in-
terrupted proceedings proves to be impractical or 
unfair. 

[44] On this appeal, as mentioned earlier, both 
parties agree that a court of appeal may order con-
tinuation of the trial upon setting aside a stay of 
proceedings. They both submit, however, that a 
conviction should instead be entered in this case if 
the stay is overturned, since the relevant findings of 
fact have in their view already been made. 

[45] In view of my conclusion that the stay was 
wrongly set aside by the Court of Appeal, I find it 
unnecessary to express a decided view regarding 
its order that the trial should be resumed. I think 
it sufficient to say there appears to be merit in.the 
submission of the amicus curiae that a conviction 
was not a foregone conclusion. 

[46] As the miens curiae points out, the indict-
ment against Mr. Bellusci alleges physical violence,  

un nouveau procès. Elle ordonne plutôt la continua-
tion du procès parce que la justice l'exige dans les 
circonstances de l'espèce : 

[TRADUCTION] Ordonner un nouveau procès aurait 
des conséquences énormes en l'espèce. Il faudrait 
consacrer trois mois à l'audition de témoignages déjà 
entendus, et ce, sans motif valable. En plus d'être tout 
à fait inutile, l'entreprise équivaudrait à gaspiller consi-
dérablement les ressources de la cour, le temps des 
témoins et l'argent des intimés (car ils devraient payer 
encore pour des services juridiques déjà obtenus). 

De plus, il n'est pas dans l'intérêt des parties ou de 
l'administration de la justice que l'on reparte à zéro. En 
effet, tous les intéressés — les parties, les témoins et 
l'administration de la justice (dont la. réputation serait 
ternie) — subiraient un préjudice. [par. 17- 181  

[42] La continuation du procès n'est pas toujours 
préférable ni même possible. Quoi qu'il en soit, 
elle ne peut être valablement ordonnée que lorsque 
les intérêts de la justice l'exigent, qu'elle n'inflige 
aucun préjudice indu aux parties et qu'elle ne cause 
pas d'injustice. 

[43] Enfin, j'estime que la cour de première ins-
tance à laquelle l'affaire est renvoyée doit conser-
ver son pouvoir discrétionnaire d'ordonner plutôt 
un nouveau procès lorsque la continuation du pro-
cès se révèle irréaliste ou injuste. 

[44] Dans la présente affaire, je le rappelle, les 
deux parties conviennent qu'une cour d'appel peut 
ordonner la continuation du procès lorsqu'elle an-
nule l'arrêt des procédures. Elles prétendent toute-
fois que c'est plutôt une déclaration de culpabilité 
qui doit être consignée en l'espèce si l'arrêt des pro-
cédures est annulé, car selon elles, les conclusions 
de fait pertinentes ont déjà été tirées. 

[45] Vu ma conclusion voulant que la Cour d'ap-
pel ait annulé à tort l'arrêt des procédures, j'es-
time inutile d'exprimer une opinion décisive sur 
son ordonnance de continuation du procès. Je me 
contente d'opiner que l'observation de Pamicus 
cutine selon laquelle une déclaration de culpabilité 
n'allait pas de soi me paraît avoir un fondement. 

[46] Comme le signale Pamicus curiae, selon 
l'acte d'accusation, M. Bellusci aurait usé de la 
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contrary to s. 423.1(1)(b) and (2)(a), whereas Mr. 
Bellusci was only found to have uttered verbal 
threats, an offence under a different subsection of 
the Code. 

V 

[47] For all of these reasons, I would allow the 
appeal and restore the stay of proceedings entered 
by the trial judge. 

Appeal allowed and stay of proceedings re-
stored. 

Solicitors for the appellant: Lord, Poissant & 
Associés, Brossard. 

Solicitor  for the respondent: Directeur des pour-
suites criminelles et pénales du Québec, Montréal. 

Solicitors appointed by the Court as amicus cu-
riae: Shadley Battista, Montréal. 

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
Ontario, Toronto.  

violence physique visée aux al. 423.1(1)b) et (2)a), 
alors qu'on a conclu qu'il avait seulement formulé 
des menaces verbales, une infraction prévue par 
une autre disposition du Code. 

V 

[47] Pour tous ces motifs, je suis d'avis d'ac-
cueillir le pourvoi et de rétablir l'arrêt des procédu-
res ordonné par le juge du procès. 

Pourvoi accueilli et arrêt des procédures réta-
bli. 

Procureurs de l'appelant : Lord, Poissant & 
Associés, Brossard. 

Procureur de l'intimée : Directeur des poursui-
tes criminelles et pénales du Québec, Montréal. 

Procureurs nommés par la Cour en qualité 
d'amicus curiae : Shadley Battista, Montréal. 

Procureur de l'intervenant. Procureur général 
de l'Ontario, Toronto. 
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challenge to prostitution provisions of Criminal Code — 
Whether constitutional challenge constituting a rea-
sonable and effective means to bring case to court — 
Whether public interest group and individual should be 
granted public interest standing. 

A Society whose objects include improving condi-
tions for female sex workers in the Downtown Eastside 
of Vancouver and K, who worked as such for 30 years, 
launched a Charter challenge to the prostitution provi-
sions of the Criminal Code. The chambers judge found 
that they should not be granted either public or private 
interest standing to pursue their challenge; the British 
Columbia Court of Appeal, however, granted them both 
public interest standing. 

Held: The appeal should be dismissed. 

In determining whether to grant standing in a public 
law case, courts must consider three factors: whether 
the case raises a serious justiciable issue; whether the 
party bringing the case has a real stake in the proceed-
ings or is engaged with the issues that it raises; and 
whether the proposed suit is, in all of the circumstances 
and in light of a number of considerations, a reasonable 
and effective means to bring the case to court. A par-
ty seeking 'public interest standing must persuade the 
court that these factors, applied purposively and flex-
ibly, favor granting standing. All of the other relevant 
considerations being equal, a party with standing as of 
right will generally be preferred. 

In this case, the issue that separates the parties re-
lates to the formulation and application of the third fac-
tor. This factor has often been expressed as a strict re-
quirement that a party seeking standing persuade the 
court that there is no other reasonable and effective 
manner in which the issue may be brought before the 
court. While this factor has often been expressed as a 
strict requirement, this Court has not done so consist-
ently and in fact has rarely applied the factor restric-
tively. Thus, it would be better expressed as requiring 
that the proposed suit be, in all of the circumstances 
and in light of a number of considerations, a reasonable 
and effective means to bring the case to court.  

les travailleuses du sexe à l'origine d'une contestation 
constitutionnelle des dispositions du Code criminel rela-
tives à la prostitution — La contestation constitutionnelle 
constitue-t-elle une manière raisonnable et efficace de 
soumettre la cause à la cour? — Le groupe de défense de 
l'intérêt public et l'individu devraient-ils se voir recon-
naître la qualité pour agir dans l'intérêt public? 

Une Société dont l'objet consiste notamment à amé-
liorer les conditions de travail des travailleuses du sexe 
dans le quartier Downtown Eastside de Vancouver et 
K, qui a exercé ce métier durant 30 ans, ont lancé une 
contestation fondée sur la Charte des dispositions du 
Code criminel relatives à la prostitution. Le juge en ca-
binet a conclu qu'elles ne devraient ni l'une ni l'autre 
se voir reconnaître la qualité pour agir que ce soit dans 
l'intérêt public ou privé afin de poursuivre leur action; 
la Cour d'appel de la Colombie-Britannique leur a tou-
tefois reconnu à toutes les deux la qualité pour agir 
dans l'intérêt public. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Lorsqu'il s'agit de décider s'il est justifié de reconnaî-
tre la qualité pour agir dans une cause de droit public, 
les tribunaux doivent soupeser trois facteurs. Ils doivent 
se demander si l'affaire soulève une question justiciable 
sérieuse; si la partie qui a intenté la poursuite a un in-
térêt réel dans les procédures ou est engagée quant aux 
questions qu'elles soulèvent; et si la poursuite proposée, 
compte tenu de toutes les circonstances et à la lumière 
d'un grand nombre de considérations, constitue une ma-
nière raisonnable et efficace de soumettre la question à 
la cour. Le demandeur qui souhaite se voir reconnaître la 
qualité pour agir dans l'intérêt public doit convaincre la 
cour que ces facteurs, appliqués d'une manière souple et 
téléologique, militent en faveur de la reconnaissance de 
cette qualité. Toutes les autres considérations étant éga-
les par ailleurs, un demandeur qui possède de plein droit 
la qualité pour agir sera généralement préféré. 

La question qui oppose les parties en l'espèce a trait 
à la formulation et à l'application du troisième de ces 
facteurs. Ce facteur a longtemps été qualifié d'exigence 
stricte que la personne demandant la reconnaissance 
de sa qualité pour agir devait démontrer qu'il n'y a pas 
d'autre manière raisonnable et efficace de soumettre la 
question à la cour. Il n'empêche que la Cour ne l'a pas 
formulé systématiquement de cette façon et l'a même 
rarement appliqué restrictivement. Ainsi, il serait pré-
férable de formuler ce facteur comme exigeant que la 
poursuite proposée, compte tenu de toutes les circons-
tances et à la lumière d'un grand nombre de considéra-
tions, constitue une manière raisonnable et efficace de 
soumettre la question à la cour. 
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By taking a purposive approach to the issue, courts 
• should consider whether the proposed action is an eco-
nomical use of judicial resources, whether the issues 
are presented in a context suitable for judicial determi-
nation in an adversarial setting and whether permitting 
the proposed action to go forward will serve the pur-
pose of upholding the principle of legality. A flexible, 
discreiionary approach is called for in assessing the ef-
fect of these considerations on the ultimate decision to 
grant or to refuse standing. There is no binary, yes or 
no, analysis possible. Whether a means of proceeding 
is reasonable, whether it is effective and whether it will 
serve to reinforce the principle of legality are matters 
of degree and must be considered in light of realistic 
alternatives in all of the circumstances. - 

In this case, all three factors, applied purposively 
and flexibly, favour granting public interest standing 
to the respondents. In fact, there is no dispute that the 
first and second factors are met: the respondents' ac-
tion raises serious justiciable issues and the respondents 
have an interest in the outcome of the action and are 
fully engaged with the issues that they seek to raise. 
Indeed, the constitutionality of the prostitution provi-
sions of the Criminal Code constitutes a serious justi-
ciable issue and the respondents, given their work, have 
a strong engagement with the issue. 

In this case, the third factor is also met. The exist-
ence of a civil case in another province is certainly a 
highly relevant consideration that will often support de-
nying standing. However, the existence of parallel liti-
gation — even litigation that raises many of the same 
issues — is not necessarily a sufficient basis for deny-
ing standing. Given the provincial organization of our 
superior courts, decisions of the courts in one province 
are not binding on courts in the others. Thus, litigation 
in one province is not necessarily a full response to a 
plaintiff wishing to litigate similar issues in another. 
Further, the issues raised are not the same as those in 
the other case. The court must also examine not only 
the precise legal issue, but the perspective from which 
it is made. In the other case, the perspective is very dif-
ferent. The claimants in that case were not primarily in-
volved in street-level sex work, whereas the main focus 
in this case is on those individuals. Finally, there may 
be other litigation management strategies, short of the 
blunt instrument of a denial of standing, to ensure the 
efficient and effective use of judicial resources. A stay 
of proceedings pending resolution of other litigation is 

En abordant la question sous l'angle téléologique, 
les tribunaux doivent se demander si l'action envisa-
gée constitue une utilisation efficiente des ressources 
judiciaires, si les questions sont justiciables dans un 
contexte accusatoire, et si le fait d'autoriser la poursui-
te de l'action envisagée favorise le respect du principe 
de la légalité. Une approche souple et discrétionnaire 
est de mise pour juger de l'effet de ces considérations 
sur la décision ultime de reconnaître ou non la qualité 
pour agir. Une analyse dichotomique répondant par un 
oui ou par un non n'est pas envisageable. Les questions 
visant à déterminer si une manière de procéder est rai-
sonnable, si elle est efficace et si elle favorise le ren-
forcement du principe de la légalité sont des questions 
de degré et elles doivent être analysées en fonction de 
solutions de rechange pratiques, compte tenu de toutes 
les circonstances. 

En l'espèce, appliqués selon une approche téléologi-
que et souple, les trois facteurs militent pour la recon-
naissance de la qualité pour agir dans l'intérêt public 
des intimées. En fait, il n'y a guère de désaccord quant 
au fait qu'il a été satisfait aux deux premiers facteurs : 
la poursuite des intimées soulève des questions justi-
ciables sérieuses et les intimées ont un intérêt dans l'is-
sue de l'action et sont totalement engagées au regard 
des questions qu'elles souhaitent soulever. En effet, la 
constitutionnalité des dispositions du Code criminel 
relatives à la prostitution constitue une question justi-
ciable sérieuse et les intimées, compte tenu de leur tra-
vail, ont un solide engagement à l'égard de l'enjeu en 
cause. 

En l'espèce, il est également satisfait au troisième 
facteur. L'existence d'une cause civile dans une autre 
province constitue certainement un facteur hautement 
pertinent qui milite souvent contre la reconnaissance de 
la qualité pour agir. Toutefois, l'existence d'une instance 
parallèle, même si elle soulève beaucoup de questions 
identiques, n'est pas nécessairement un motif suffisant 
pour refuser de reconnaître la qualité pour agir. Compte 
tenu de l'organisation provinciale de nos cours supé-
rieures, les décisions rendues par celles d'une province 
ne lient pas les cours des autres provinces. Ainsi, une 
instance dans une province n'apporte pas nécessaire-
ment une réponse complète au demandeur qui désire in-
tenter une poursuite sur des questions semblables dans 
une autre province. En outre, les 'questions soulevées 
dans l'autre cause ne sont pas identiques à celles soule-
vées en l'espèce. Le tribunal doit examiner non seule-
ment la question juridique précise posée, mais aussi le 
contexte dans lequel elle l'est. Or, les contextes qui sont 
à l'origine des contestations dans l'autre cause et dans 
la présente affaire sont très différents. Les demande-
resses dans l'autre cause n'étaient pas principalement 
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one possibility that should be taken into account in ex-
ercising the discretion as to standing. 

Taking these points into account here, the existence 
of other litigation, in the circumstances of this case, 
does not seem to weigh very heavily against the re-
spondents in considering whether their suit is a reason-
able and effective means of bringing the pleaded claims 
forward. 

Moreover, the existence of other potential plaintiffs, 
while relevant, should be considered in light of prac-
tical realities, which are such that it is very unlikely 
that persons charged under the prostitution provi-
sions would bring a claim similar to the respondents'. 
Further, the inherent unpredictability of criminal trials 
makes it more difficult for a party raising the type of 
challenge raised in this instance. 

In this case, also, the record shows that there were 
no sex workers in the Downtown Eastside willing to 
bring a challenge forward. The willingness of many of 
these same persons to swear affidavits or to appear to 
testify does not undercut their evidence to the effect 
that they would not be willing or able to bring a chal-
lenge in their own names. 

Other considerations should be taken into account in 
considering the reasonable and effective means factor. 
This case constitutes public interest litigation: the re-
spondents have raised issues of public importance that 
transcend their immediate interests. Their challenge is 
comprehensive, relating as it does to nearly the entire 
legislative scheme. It provides an opportunity to as-
sess through the constitutional lens the overall effect 
of this scheme on those most directly affected by it. A 
challenge of this nature may prevent a multiplicity of 
individual challenges in the context of criminal pros-
ecutions. There is no risk of the rights of others with 
a more personal or direct stalce in the issue being ad-
versely affected by a diffuse or badly advanced claim.  

des travailleuses de l'industrie du sexe qui exercent leur 
métier dans la rue, tandis que, en l'espèce, ce sont elles 
qui sont au cœur du débat. Finalement, mise à part la 
mesure radicale qui consiste à ne pas reconnaître la 
qualité pour agir, il pourrait y avoir d'autres stratégies 
en matière de gestion des litiges visant à assurer l'uti-
lisation efficiente et efficace des ressources judiciai-
res. La suspension des procédures jusqu'au règlement 
d'autres instances est, de fait, une possibilité qui de-
vrait être prise en compte lors de l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire de reconnaître ou non la qualité pour 
agir. 

En tenant compte de ce qui précède, l'existence 
de l'autre instance, dans les circonstances de la pré-
sente affaire, ne semble pas peser très lourd contre les 
intimées lorsqu'il s'agit de déterminer si la poursuite 
qu'elles ont intentée constitue une manière raisonnable 
et efficace de soumettre les allégations formulées à l'in-
tention de la cour. 

De plus, l'existence de demandeurs potentiels, bien 
qu'il s'agisse d'un facteur pertinent, ne devrait être pri-
se en compte qu'en fonction de considérations d'ordre 
pratique qui sont telles qu'il est très peu probable que 
des personnes accusées en application des dispositions 
relatives à la prostitution engageraient une action sem-
blable à celle des intimées. De plus, le caractère impré-
visible inhérent aux procès criminels rend les choses 
encore plus difficiles pour une partie soulevant une 
contestation de la nature de celle engagée en l'espèce. 

En outre, en l'espèce, il appert du dossier qu'aucun 
travailleur de l'industrie du sexe du quartier Downtown 
Eastside de Vancouver n'était prêt à engager une contes-
tation exhaustive. La volonté de bon nombre de ces per-
sonnes de souscrire des affidavits ou de comparaître 
pour témoigner n'affecte en rien la crédibilité de leur 
témoignage voulant qu'elles ne soient pas prêtes ou ca-
pables d'engager en leurs propres noms une contesta-
tion de cette nature. 

D'autres considérations devraient être prises en 
compte lors de l'examen du facteur relatif aux maniè-
res plus raisonnables et efficaces. La présente affaire 
constitue un litige d'intérêt public : les intimées ont 
soulevé des questions d'importance pour le public, des 
questions qui transcendent leurs intérêts immédiats. 
Leur contestation est exhaustive en ce qu'elle vise la 
presque totalité du régime législatif. Elle fournit l'occa-
sion d'évaluer, du point de vue du droit constitutionnel, 
l'effet global de ce régime sur les personnes les plus 
touchées par ses dispositions. Une contestation de cette 
nature est susceptible de prévenir une multiplicité de 
contestations individuelles engagées dans le cadre de 
poursuites criminelles. Il n'y a aucun risque de porter 
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It is obvions that the claim is being pursued with thor-
. oughness and skill. There is no suggestion that others 

who are more directly or personally affected have de-
liberately chosen not to challenge these provisions. The 
presence of K, as well as the Society, will ensure that 
there is both an individual and collective dimension to 
the litigation. 

Having found that the respondents have public inter-
est standing to pursue their action, it is not necessary 
to address the issue of whether K has private interest 
standing. 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction 

[I] Le présent pourvoi porte sur les règles de droit 
relatives à la qualité pour agir dans l'intérêt public 
dans les causes en matière constitutionnelle. Ces 
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to bring a case to court for a decision. Of course it 
would be intolerable if everyone had standing to sue 
for everything, no matter how limited a personal 
stake they had in the matter. Limitations on stand-
ing are necessary in order to ensure that courts do 
not become hopelessly overburdened with margin-
al or redundant cases, to screen out the mere "busy-
body" litigant, to ensure that courts have the benefit 
of contending points of view of those most directly 
affected and to ensure that courts play their proper 
role within our democratic system of government: 
Finlay v. Canada (Minister of Finance), [1986] 2 
S.C.R. 607, at p. 631. The traditional approach was 
to limit standing to persons whose private rights 
'were at stake or who were specially affected by 
the issue. In public law cases, however, Canadian 
courts have relaxed these limitations on standing 
and have taken a flexible, discretionary approach 
to public interest standing, guided by the purposes 
which underlie the traditional limitations. 

[2] In exercising their discretion with respect to 
standing, the courts weigh three factors in light of 
these underlying purposes and of the particular cir-
cumstances. The courts consider whether the case 
raises a serious justiciable issue, whether the party 
bringing the action has a real stake or a genuine 
interest in its outcome and whether, having regard 
to a number of factors, the proposed suit is a rea-
sonable and effective means to bring the case to 
court: Canadian Council of Churches v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1992] 
1 S.C.R. 236, at p. 253. The courts exercise this dis-
cretion to grant or refuse standing in a "liberal and 
generous manner" (p. 253). 

[3] In this case, the respondents the Down-
town Eastside Sex Workers United Against 
Violence Society, whose objects include improv-
ing working conditions for female sex workers,  

règles déterminent qui peut soumettre une affaire 
aux tribunaux. Bien entendu, la situation serait in-
soutenable si tous avaient la qualité pour engager 
des poursuites à tout propos, aussi ténu leur inté-
rêt personnel soit-il dans la cause. Des restrictions 
s'imposent donc en matière de qualité pour agir 
afin d'assurer que les tribunaux ne deviennent pas 
complètement submergés par des poursuites insi-
gnifiantes ou redondantes, d'écarter les trouble-fête 
et de s'assurer que les tribunaux entendent les prin-
cipaux intéressés faire valoir contradictoirement 
leurs points de vue et jouent le rôle qui leur est pro-
pre dans le cadre de notre système démocratique 
de gouvernement : Finlay c. Canada (Ministre des 
Finances), [1986] 2 R.C.S. 607, p. 631. Selon l'ap-
proche traditionnellement retenue, la qualité pour 
agir était limitée aux personnes dont les intérêts 
privés étaient en jeu ou pour qui l'issue des procé-
dures avait des incidences particulières. Dans les 
causes de droit public, les tribunaux canadiens ont 
toutefois tempéré ces limites et adopté une appro-
che souple et discrétionnaire quant à la question de 
la qualité pour agir dans l'intérêt public, guidés en 
cela par les objectifs qui étaient sous-jacents aux 
limites traditionnelles. 

[2] Lorsqu'ils exercent leur pouvoir discrétion-
naire en matière de qualité pour agir, les tribu-
naux soupèsent trois facteurs à la lumière de ces 
objectifs sous-jacents et des circonstances particu-
lières de chaque cas. Ils se demandent si l'affaire 
soulève une question justiciable sérieuse, si la par-
tie qui a intenté la poursuite a un intérêt réel ou 
véritable dans son issue et, en tenant compte d'un 
grand nombre de facteurs, si la poursuite propo-
sée constitue une manière raisonnable et efficace 
de soumettre la question à la cour : Conseil cana-
dien des Églises c. Canada (Ministre de l'Emploi 
et de l'Immigration), [1992] 1 R.C.S. 236, p. 253. 
Les tribunaux exercent ce pouvoir discrétionnaire 
de reconnaître ou non la qualité pour agir de façon 
« libérale et souple » (p. 253). 

[3] En l'espèce, les intimées Downtown East-
side Sex Workers United Against Violence 
Society (« Société ») — dont l'objet consiste 
notamment à améliorer les conditions de travail 
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and Ms. Kiselbach, have launched a broad constitu-
tional challenge to the prostitution provisions of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. The British 
Columbia Court of Appeal found that they should 
be granted public interest standing to pursue this 
challenge; the Attorney General of Canada ap-
peals. The appeal raises one main question: wheth-
er the three factors which courts are to consider in 
deciding the standing issue are to be treated as a 
rigid checklist or as considerations to be taken into 
account and weighed in exercising judicial discre-
tion in a way that serves the underlying purposes of 
the law of standing. In my view, the latter approach 
is the right one. Applying it here, my view is that 
the Society and Ms. Kiselbach should be granted 
public interest standing. I would therefore dismiss 
the appeal. 

II. Issues  

[4] The issues as framed by the parties are wheth-
er the respondents should be granted public inter-
est standing and whether Ms. Kiselbach should be 
granted private interest standing. In my view, this 
case is best resolved by considering the discre-
tion to grant public interest standing and standing 
should be granted to the respondents on that basis. 

III. Overview of Facts and Proceedings 

A. Facts 

5] The respondent Society is a registered British 
Columbia society whose objects include improv-
ing working conditions for female sex workers. It 
is run "by and for" current and former sex work-
ers living in the Vancouver Downtown Eastside. 
The Society's members are women, the majority of 
whom are Aboriginal, living with addiction issues, 
health challenges, disabilities, and poverty; almost 

des travailleuses du sexe — et Mmé  Kiselbach ont 
lancé une vaste contestation constitutionnelle des 
dispositions du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, relatives à la prostitution. La Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique a jugé qu'il y avait 
lieu de leur reconnaître la qualité pour agir dans 
l'intérêt public pour qu'elles puissent faire valoir 
cette contestation. Le procureur général du Canada 
interjette appel de cette décision. Le pourvoi porte 
principalement sur la question 'de savoir si les 
trois facteurs que les tribunaux doivent prendre en 
compte afin de juger de la qualité pour agir doivent 
être considérés comme des éléments d'une liste de 
contrôle rigide ou s'ils doivent être pris en compte 
et soupesés dans l'exercice du pouvoir discrétion-. 
naire judiciaire en vue de servir les principes sous-
jacents des règles de droit applicables à ce sujet. 
A mon avis, la dernière approche est la bonne et, 
en l'appliquant en l'espèce, j'estime qu'il y a lieu 
de reconnaître à la Société et à Mme Kiselbach la 
qualité pour agir dans l'intérêt public. Je suis donc 
d'avis de rejeter le pourvoi. 

II. Questions en litige 

[4] Les questions en litige telles qu'elles sont 
exposées par les parties sont celles de savoir si la 
Cour devrait reconnaître aux intimées la qualité 
pour agir dans l'intérêt public et à Mme Kiselbach 
la qualité pour agir dans l'intérêt privé. À mon 
avis, la meilleure façon de régler la présente affaire 
consiste à procéder à l'examen du pouvoir discré-
tionnaire de reconnaître la qualité pour agir dans 
l'intérêt public et, sur cette base, de la reconnaître 
aux intimées. 

III. Aperçu des faits et des procédures 

A. Les faits 

[5] La Société intimée est une entreprise enre-
gistrée de la Colombie-Britannique qui a notam-
ment pour objet d'améliorer les conditions de tra-
vail des travailleuses du sexe. Elle est administrée 
« par et pour » des travailleuses du sexe actives et 
retirées vivant dans le quartier Downtown Eastside 
de Vancouver. Les membres de la Société sont des 
femmes, la plupart autochtones, vivant avec des 
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all have been victims of physical and/or sexual vio-
lence. 

[6] Sheryl Kiselbach is a former sex worker cur-
rently working as a violence prevention coordina-
tor in the Downtown Eastside. For approximately 
30 years, Ms. Kiselbach engaged in a number of 
forms of sex work, including exotic dancing, live 
sex shows, work in massage parlours and street-
level free-lance prostitution. During the course of 
this time, she was convicted of several prostitution-
related offences. Ms. Kiselbach left the sex indus-
try in 2001. She claims to have been unable to par-
ticipate in a court challenge to prostitution laws 
when working as a sex worker because of risk of 
public exposure, fear for her personal safety, and 
the potential loss of social services, income as-
sistance, clientele and employment opportuni-
ties (chambers judge's reasons, 2008 BCSC 1726, 
90 B.C.L.R. (4th) 177, at paras. 29 and 44). 

[7] The respondents commenced an action chal-
lenging the constitutional validity of sections of 
the Criminal Code that deal with different aspects 
of prostitution. They seek a declaration that these 
provisions violate the rights of free expression and 
association, to equality before the law and to life, 
liberty and security of the person guaranteed by 
ss. 2(b), 2(d), 7 and 15 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms. The challenged provisions 
are what I will refer to as the "prostitution provi-
sions", the "bawdy house provisions", the "procure-
ment provision" and the "communication provi-
sion". Prostitution provisions is the generic term 
to refer to the provisions in the Criminal Code re-
lating to the criminalization of activities related to 
prostitution (ss. 210 to 213). Within these provisions 
can be found the bawdy house provisions, which 
include those relating to keeping and being within 
a common bawdy house (s. 210), and transporting 
a person to a common bawdy house (s. 211). The 
procurement provision refers to the act of procur-
ing and living on the avails of prostitution (s. 212,  

problèmes de toxicomanie, de santé, d'incapacités 
et de pauvreté; elles ont presque toutes été victimes 
de violence physique ou sexuelle, ou des deux. 

[6] Sheryl Kiselbach est une ancienne tra-
vailleuse du sexe qui occupe actuellement un 
emploi de coordonnatrice en prévention de la vio-
lence dans le quartier Downtown Eastside. Pendant 
environ 30 ans, elle a exercé diverses activités dans 
l'industrie du sexe dont la danse exotique, les spec-
tacles érotiques en direct, les séances en salons de 
massage et la prostitution de rue en tant que tra-
vailleuse autonome. Durant cette période, elle a 
été déclarée coupable de plusieurs infractions rela-
tives à la prostitution. Elle a quitté cette industrie 
en 2001. Elle soutient avoir été incapable de par-
ticiper à une contestation judiciaire des lois rela-
tives à la prostitution pendant qu'elle était active 
comme travailleuse du sexe en raison des risques 
liés à une exposition publique, de la crainte pour 
sa sécurité personnelle et de la perte éventuelle 
de services sociaux, d'aide au revenu, de clien-
tèle et de possibilités d'emploi (motifs du juge en 
cabinet, 2008 BCSC 1726, 90 B.C.L.R. (4th) 177, 
par. 29 et 44). 

[7] Les intimées ont intenté une action contestant 
la validité constitutionnelle de certains articles du 
Code criminel qui traitent de différents aspects de 
la prostitution. Elles sollicitent un jugement décla-
ratoire portant que ces dispositions enfreignent les 
droits à la liberté d'expression et d'association, ain-
si que les droits à l'égalité devant la loi, à la vie, 
à la liberté et à la sécurité de la personne garan-
tis par les al. 2b) et 2d) ainsi que par les art. 7 et 
15 de la Charte canadienne des droits et libertés. 
Les dispositions contestées sont ce que j'appelle-
rai les « dispositions relatives à la prostitution », 
les « dispositions relatives aux maisons de débau-
che », la « disposition relative au proxénétisme » 
et la « disposition relative à la communication ». 
Le premier de ces termes, soit « dispositions rela-
tives à la prostitution », constitue l'expression gé-
nérique pour désigner l'ensemble des dispositions 
du Code criminel portant sur la criminalisation des 
activités relatives à la prostitution (art. 210 à 213). 
Parmi elles, on retrouve les dispositions relatives 
aux maisons de débauche qui créent notamment les 
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except for s. 212(1)(g) and (i)), while the commu-
nication provision refers to the act of soliciting in 
a public place (s. 213(1)(c)). Neither respondent is 
currently charged with any of the offences chal-
lenged. 

[8] The respondents' position is that the prosti-
tution provisions (ss. 210 to 213) infringe s. 2(d) 
freedom of association rights because these provi-
sions prevent prostitutes from joining together to 
increase their personal safety; s. 7 security of the 
person rights due to the possibility of arrest and 
imprisonment and because the provisions prevent 
prostitutes from taking steps to improve the health 
and safety conditions of their work; s. 15 equality 
rights because the provisions discriminate against 
members of a disadvantaged group; and s. 2(b) 
freedom of expression rights by making illegal 
communication which could serve to increase safe-
ty and security. 

B. Proceedings 

(1) British Columbia Supreme Court (Ehrcke 
•  J.), 2008 BCSC 1726, 90 B.C.L.R. (4th) 

177 

[9] The Attorney General of Canada applied in 
British Columbia Supreme Court Chambers to dis-
miss the respondents' action on the ground that 
they lacked standing to bring it. In the alternative, 
he applied under Rule 19(24) of the Supreme Court 
Rules, B.C. Reg. 221/90 (replaced by Supreme 
Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, effective 
July 1, 2010), to have portions of the statement of 
claim struck out and part of the action stayed on 
the basis that the pleadings disclosed no reasonable  

infractions que constitue le fait de tenir une mai-
son de débauche, de se trouver dans une telle mai-
son (art. 210), ainsi que d'y transporter une person-
ne (art. 211); la disposition relative au proxénétisme 
qui vise l'acte d'induire à avoir des rapports sexuels 
et de vivre des produits de la prostitution (art. 212, 
sauf les al. 212(1)g) et I)), et la disposition relati-
ve à la communication qui vise l'acte de sollicita-
tion dans un endroit public (al. 213(1)c)). Aucune 
des intimées n'est actuellement accusée de l'une ou 
l'autre des infractions décrites par les dispositions 
contestées. 

[8] Selon les intimées, les dispositions relatives à 
la prostitution (art. 210 à 213) portent atteinte au 
droit à la liberté d'association garanti par l'al. 2d) 
parce qu'elles empêchent les prostituées de se re-
grouper afin d'accroître leur sécurité personnelle. 
Elles soutiennent que ces dispositions portent éga-
lement atteinte au droit à la sécurité de la personne 
garanti par l'art. 7 parce que les prostituées courent 
le risque d'être arrêtées et détenues et parce que ces 
dispositions les empêchent de prendre des mesu-
res pour améliorer leurs conditions de santé et de 
sécurité au travail; au droit à l'égalité garanti par 
l'art. 15 parce que ces dispositions sont discrimi-
natoires à l'égard des membres d'un groupe défa-
vorisé; et au droit à la liberté d'expression garanti 
par l'al. 2b) puisque des communications qui pour-
raient servir à accroître leur sécurité sont rendues 
illégales. 

B. Historique des procédures 

(1) Cour suprême de la Colombie-Britannique 
(le juge Ehrcke), 2008 BCSC 1726, 90 
B.C.L.R. (4th) 177  

[9] Le Procureur général du Canada a demandé 
à la Cour suprême de la Colombie-Britannique sié-
geant en cabinet de rejeter la poursuite des intimées 
au motif qu'elles n'avaient pas la qualité pour l'in-
tenter. Subsidiairement, au titre de la règle 19(24) 
des Supreme Court Rules, B.C. Reg. 221/90 (i.em-
placées par les Supreme Court Civil Rules, B.C. 
Reg. 168/2009, entrées en vigueur le ler juillet 
2010), il a demandé la radiation de certaines par-
ties de la déclaration et la suspension d'une partie 
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claim. In the further alternative, he applied for par-
ticulars which he said were necessary in order to 
know the case to be met (chambers judge's reasons, 
at para. 2). The chambers judge dismissed the ac-
tion, holding that neither respondent had private 
interest standing and that discretionary public in-
terest standing should not be granted to them. In 
light of this conclusion, the chambers judge found 
it unnecessary to consider the Attorney General's 
applications under Rule 19(24) and for particu-
lars (para. 88). 

[10] The chambers judge reasoned that neither 
the Society nor Ms. Kiselbach was charged with 
any of the impugned provisions or was a defend-
ant in an action brought by a government agency 
relying upon the legislation. Further, the Society is 
a separate entity with rights distinct from those of 
its members. Ms. Kiselbach, he determined, was 
not entitled to private interest standing because she 
was not currently engaged in sex work and the con-
tinued stigma associated with her past convictions 
could not give rise to private interest standing be-
cause that would amount to a collateral attack on 
her previous convictions. 

[11] The chambers judge turned to public interest 
standing and found that he should not exercise his 
discretion to grant standing to either respondent. 
He reviewed what he described as the three "re-
quirements" for public interest standing as set out 
in Canadian Council of Churches and concluded 
that the respondents' action raised serious consti-
tutional issues and they had a genuine interest in 
the validity of the provisions. Thus, the judge held 
that the first and second "requirements" for public 
interest standing were established. He then turned 
to the third part of the test, "whether, if standing is 
denied, there exists another reasonable and effec-
tive way to bring the issue before the court" (para.  

de la poursuite au motif que les actes de procé-
dures ne révélaient aucune cause d'action raison-
nable. Subsidiairement encore, il a demandé des 
précisions qui, selon lui, étaient nécessaires pour 
connaître les éléments invoqués dans la poursuite 
et les réfuter (motifs du juge en cabinet, par. 2). Le 
juge en cabinet a rejeté l'action statuant que ni l'une 
ni l'autre des intimées n'avaient la qualité pour agir 
dans l'intérêt privé et que la qualité pour agir dans 
l'intérêt public qui est tributaire de l'exercice d'un 
pouvoir discrétionnaire ne devait pas leur être re-
connue. Compte tenu de cette décision, le juge en 
cabinet a conclu qu'il n'était pas nécessaire d'exa-
miner la demande présentée par le procureur géné-
ral au titre de la règle 19(24), ni celle sollicitant des 
précisions (par. 88). 

[10] Le juge en cabinet a noté que ni la Société ni 
Mme Kiselbach n'étaient accusées des infractions 
prévues aux dispositions contestées ou n'étaient dé-
fenderesses à une action engagée par un organisme 
gouvernemental, toujours en application des dis-
positions en question. En outre, il a précisé que la 
Société est une entité séparée dont les droits sont 
distincts de ceux de ses membres. Il a aussi jugé 
que Mme Kiselbach ne pouvait pas se voir recon-
naître la qualité pour agir dans l'intérêt privé, d'une 
part parce qu'elle ne travaillait pas actuellement 
dans l'industrie du sexe et, d'autre part parce que 
le stigmate persistant associé à ses condamnations 
antérieures ne pouvait lui donner cette qualité, 
puisque cela équivaudrait à les contester de façon 
indirecte. 

[11] Le juge en cabinet s'est ensuite penché sur la 
question de la qualité pour agir dans l'intérêt public 
et il ne devrait pas exercer son pouvoir discrétion-
naire pour reconnaître cette qualité ni à l'une ni à 
l'autre des intimées. Il a examiné ce qu'il a décrit 
comme étant les trois « exigences » pour se voir 
reconnaître la qualité pour agir dans l'intérêt public 
tel qu'elles sont énoncées dans l'arrêt Conseil ca-
nadien des Églises. Il a conclu que la poursuite des 
intimées soulevait des questions constitutionnelles 
sérieuses et que les intimées avaient un intérêt véri-
table quant à la validité des dispositions. Le juge a 
donc estimé qu'il avait été satisfait aux première et 
deuxième « exigences » relatives à la qualité pour 
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70). This, in the judge's view, was where the re-
spondents' claim for standing faltered. 

[12] He.  agreed with the Attorney General's argu-
ment that the provisions could be challenged by lit-
igants charged under them. The fact that members 
of the -Society were "particularly vulnerable" and 
allegedly unable to come forward could not give 
rise to public interest standing (para. 76). Members 
of the Society would likely have to come forward as 
witnesses should the matter proceed to trial and if 
they were willing to testify as witnesses, they were 
able to come forward as plaintiffs. The chambers 
judge noted that there was litigation underway in 
Ontario raising many of the same issues: Bedford 
v. Canada (Attorney General), 2010 ONSC 4264, 
327 D.L.R. (4th) 52, rev'd in part 2012 ONCA 186, 
109 O.R. (3d) 1. He reasoned that, while the exist-
ence of this litigation was not necessarily a suffi-
cient reason for denying standing, it tended to show 
that there "may nevertheless be potential plain-
tiffs with personal interest standing who could, if 
they chose to do so, bring all of these issues before 
the court" (para. 75). He also referred to the fact 
that there had been a number of cases in British 
Columbia and elsewhere where the impugned leg-
islation had been challenged and that there are hun-
dreds of criminal prosecutions every year in British 
Columbia in each of which the accused "would be 
entitled, as of right, to raise the constitutional is-
sues that the plaintiffs seek to raise in the case at 
bar" (para. 77). 

[13] The judge concluded that  lie  was bound to 
apply the test of whether there is no other reason-
able and effective way to bring the issue before the 
court and that the respondents did not meet that 
test (para. 85). 

agir dans l'intérêt public. Il a ensuite examiné le 
troisième élément du test, soit [TRADUCTION] « la 
question de savoir si, dans la mesure où la qualité 
n'était pas reconnue, il existait une autre manière 
raisonnable et efficace de soumettre la question à la 
cour » (par. 70). Selon le juge, c'est à cet égard que 
la demande des intimées présentait des faiblesses. 

[12] Il a souscrit à l'argument du procureur gé-
néral selon lequel les dispositions pouvaient être 
contestées par les justiciables accusés en vertu d'el-
les. À son avis, le fait que des membres de la Société 
soient [TRADUCTION] « particulièrement vulnéra-
bles » et soi-disant incapables de se manifester ne 
pouvait justifier la reconnaissance de la qualité pour 
agir dans l'intérêt public (par. 76). Si l'affaire avait 
été instruite, des membres de la Société auraient 
probablement eu à témoigner, et si elles étaient prê-
tes à faire cela,. elles étaient aussi en mesure de se 
présenter à titre de demanderesses. Le juge en ca-
binet a aussi souligné qu'il y avait une poursuite 
en cours en Ontario qui soulevait bon nombre des 
mêmes questions : Bedford c. Canada (Attorney 
General), 2010 ONSC 4264, 327 D.L.R. (4th) 52, 
inf. en partie par 2012 ONCA 186, 109 O.R. (3d) 1. 
Il a expliqué que, même si l'existence de ce litige 
ne constituait pas nécessairement un motif suffi-
sant pour refuser de reconnaître la qùalité pour agir, 
elle tendait à démontrer qu'« il pourrait néanmoins 
y avoir des demandeurs éventuels ayant qualité pour 
agir dans l'intérêt privé qui pourraient, s'ils choiL 
sissaient de le faire, soumettre l'ensemble de ces 
questions à la cour » (par. 75). Il a également men-
tionné qu'il y avait eu un certain nombre de causes 
en Colombie-Britannique et ailleurs dans le cadre 
desquelles les dispositions législatives contestées en 
l'espèce avaient fait l'objet de contestations et qu'il 
y a chaque année en Colombie-Britannique des cen-
taines de procès au criminel durant lesquels l'accu-
sé « pourrait soulever, de plein droit, les questions 
constitutionnelles que les demanderesses tentent de 
soulever en l'espèce » (par. 77). 

[13] Le juge a conclu qu'il était tenu d'appliquer 
le critère visant à déterminer s'il n'y a pas une autre 
manière raisonnable et efficace de soumettre la 
question à la cour et que les intimées n'avaient pas 
satisfait à ce critère (par. 85). 
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(2) British Columbia Court of Appeal, 2010 
BCCA 439, 10 B.C.L.R. (5th) 33  

[14] The respondents appealed, submitting that 
the chambers judge had erred by rejecting private 
interest standing for Ms. Kiselbach and public in-
terest standing for both respondents. The chambers 
judge's finding that the Society did not have pri-
vate interest standing was not appealed (para. 3). 
The majority of the Court of Appeal upheld the 
chambers judge's decision to deny Ms. Kiselbach's 
private interest standing, but concluded that both 
respondents ought to have been granted public in-
terest standing. The only issue on which the Court 
of Appeal divided was with respect to the third fac-
tor, that is, whether standing should be denied be-
cause there were other ways the issues raised in the 
respondents' proceedings could be brought before 
the courts. 

[15] Saunders J.A. (Neilson J.A.  concurring), 
writing for the majority, found no reason for de-
nying public interest standing. She held that this 
Court has made it clear that the discretion to grant 
standing must not be exercised mechanistically but 
rather in a broad and liberal manner to achieve the 
objective of ensuring that impugned laws are not 
immunized from review. The majority read the dis-
senting reasons for judgment of Binnie and LeBel 
JJ. in Chaoulli v. Quebec (Attorney General), 2005 
SCC 35, [2005] 1 S.C.R. 791, as characterizing the 
Charter challenge in that case as a "systemic" chal-
lenge, which differs in scope from an individual's 
challenge addressing a discrete issue. To the ma-
jority, Chaoulli recognized that any problems aris-
ing from the difference in scope of the challenge 
may be resolved by taking "a more relaxed view of 
standing in the right case" (para. 59). 

(2) Cour d'appel de la Colombie-Britannique,  
2010 BCCA 439, 10 B.C.L.R. (5th) 33  

[14] Les intimées ont interjeté appel, faisant va-
loir que le juge en cabinet avait commis une er-
reur en refusant de reconnaître à Mme Kiselbach 
la qualité pour agir dans l'intérêt privé et aux deux 
intimées la qualité pour agir dans l'intérêt public. 
La conclusion du juge en cabinet selon laquelle la 
Société n'avait pas qualité pour agir dans l'intérêt 
privé n'a pas été portée en appel (par. 3). La Cour 
d'appel, à la majorité, a maintenu la décision du 
juge en cabinet de refuser de reconnaître à Mme 
Kiselbach la qualité pour agir dans l'intérêt privé, 
mais elle a conclu que la qualité pour agir dans 
l'intérêt public des deux intimées aurait dû être re-
connue. Une seule question a donné lieu à une dis-
sidence en Cour d'appel, soit celle relative au troi-
sième facteur de l'analyse qui vise à déterminer si 
la cour devait refuser de reconnaître la qualité pour 
agir parce qu'il y avait d'autres manières de saisir 
les tribunaux des questions soulevées par les inti-
mées dans le cadre de leurs procédures. 

[15] La juge Saunders de la Cour d'appel, avec 
l'accord de la juge Neilson et rédigeant au nom des 
juges majoritaires, n'a trouvé aucune raison de re-
fuser de reconnaître la qualité pour agir dans l'inté-
rêt public. Selon elle, la Cour avait énoncé claire-
ment que le pouvoir discrétionnaire de reconnaître 
la qualité pour agir ne doit pas être exercé méca-
niquement, mais plutôt de manière large et libé-
rale afin d'assurer que les dispositions législatives 
contestées n'échappent pas à tout examen. Selon les 
juges majoritaires, les motifs dissidents exprimés 
par les juges Binnie et LeBel dans l'arrêt Chaoulli 
c. Québec (Procureur général), 2005 CSC 35, 
[2005] 1 R.C.S. 791, qualifiaient la contestation 
fondée sur des dispositions de la Charte dans cet-
te instance de contestation « systémique » dont la 
portée différait de celle d'une contestation engagée 
par un individu et touchant une question particu-
lière. Pour les juges majoritaires, l'arrêt Chaoulli a 
reconnu que les problèmes soulevés par des contes-
tations dont la portée diffère peuvent être réglés 
en adoptant [TRADUCTION] « une conception plus 
large de la qualité pour agir lorsqu'il y a lieu de le 
faire » (par. 59). 
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[16] Applying this approach, the majority con-
sidered this case to fall closer on the spectrum to 
Chaoulli than to Canadian Council of Churches. 
Saunders J.A. took the view that the chambers 
judge had stripped the action of its central thesis 
by likening it to cases in which prostitution-related 
charges were laid. Saunders J.A. focused on the 
multi-faceted nature of the proposed challenge 
and felt that the respondents were seeking to chal-
lenge the Criminal Code provisions with reference 
to their cumulative effect on sex trade workers. In 
the majority judges' view, public interest standing 
ought to be granted in this case because the essence 
of the complaint was that the law impermissibly 
renders individuals vulnerable while they go about 
otherwise lawful activities and exacerbates their 
vulnerability. 

[17] In dissent, Groberman J.A. agreed with the 
chambers judge's reasoning. In his view, this case 
did not raise any challenges that could not be ad-
vanced by persons with private interest standing. 
He accepted the respondents' position that it was 
unlikely that a case would arise in which a multi-
pronged attack on all of the impugned provisions 
could take place. However, he did not consider that 
the lack of such an opportunity established a val-
id basis for public interest standing. He took the 
view that a very broad-ranging challenge such as 
the one in this case required extensive evidence on 
a multitude of issues and he did not find it clear that 
the litigation process would deal fairly and effec-
tively with such a challenge in a reasonable amount 
of time. Interpreting the judgment in Chaoulli, 
Groberman J.A. held that the Court had not broad-
ened the basis for public interest standing. In his 
view, Chaoulli did not establish that public interest 
standing should be granted preferentially for wide 
and sweeping attacks on legislation. 

[16] Appliquant cette approche, les juges majori-
taires ont estimé que la présente instance se rappro-
chait davantage de l'affaire Chaoulli que de celle 
du Conseil canadien des Églises. Selon la juge 
Saunders, le juge en cabinet a dépouillé la pour-
suite de la thèse sur laquelle elle reposait en l'as-
similant aux poursuites où avaient été déposées 
des accusations relatives à la prostitution. La juge 
Saunders s'est concentrée sur la nature multidimen-
sionnelle de la contestation envisagée et a conclu 
que les intimées cherchaient à contester les dispo-
sitions du Code criminel en fonction de leur effet 
cumulatif sur les travailleurs de l'industrie du sexe. 
Dans l'opinion des juges majoritaires, la qualité 
pour agir dans l'intérêt public devait être reconnue 
en l'espèce puisque l'essence de la plainte était que 
ces dispositions législatives rendent vulnérables 
de façon inacceptable des personnes s'adonnant à 
des activités par ailleurs licites et aggravent leur 
vulnérabilité. 

[17] Le juge Groberman, dissident, a souscrit au 
raisonnement du juge en cabinet. À son avis, la pré-
sente affaire ne soulève aucune contestation qui 
n'aurait pas pu être engagée par quiconque ayant 
la qualité pour agir dans l'intérêt privé. Il a accepté 
la position des intimées selon laquelle il était peu 
probable qu'une affaire soit engagée dans laquelle 
il serait possible d'attaquer sous plusieurs aspects la 
validité de toutes les dispositions contestées. Il n'a 
cependant pas considéré que l'absence d'une telle 
possibilité justifie la reconnaissance de la qualité 
pour agir dans l'intérêt public. Il a estimé qu'une 
contestation dont la portée est très large, comme 
celle en l'espèce, exige une preuve considérable 
sur une multitude d'aspects et il ne lui a pas sem-
blé manifeste que le processus judiciaire traiterait 
de façon équitable et efficace une telle contesta-
tion dans un délai raisonnable. Suivant son inter-
prétation de l'arrêt Chaoulli, le juge Groberman a 
conclu que la Cour n'avait pas élargi le fondement 
de la qualité pour agir dans l'intérêt public. À son 
avis, cet arrêt n'a pas établi que la qualité pour agir 
dans l'intérêt public devait être reconnue de façon 
préférentielle dans le contexte de contestations de 
portée vaste et générale visant des dispositions 
législatives. 
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IV. Analysis  

A. Public Interest Standing 

(1) The Central Issue 

[18] In Minister of Justice of Canada v. Borowski, 
[1981] 2 S.C.R. 575, the majority of the Court 
summed up the law of standing to seek a declara-
tion that legislation is invalid as follows: if there is 
a serious justiciable issue as to the law's invalidity, 
"a person need only to show that he is affected by it 
directly or that he has a genuine interest as a citizen 
in the validity of the legislation and that there is no 
other reasonable and effective manner in which the 
issue may be brought before the Court" (p. 598). 
At the root of this appeal is how this approach to 
standing should be applied. 

[19] The chambers judge, supported by quota-
tions from the leading cases, was of the view that 
the law sets out three requirements — something 
in the nature of a checklist — which a person seek-
ing discretionary public interest standing must es-
tablish in order to succeed. The respondents, on the 
other hand, contend for a more flexible approach, 
emphasizing the discretionary nature of the stand-
ing decision. The debate focuses on the third factor 
as it was expressed in Borowski — that there is no 
other reasonable and effective manner in which the 
issue may be brought to the court — and concerns 
how strictly this factor should be defined and how 
it should be applied. 

[20] My view is that the three elements identified 
in Borowski are interrelated factors that must be 
weighed in exercising judicial discretion to grant 
or deny standing. These factors, and especially the 
third one, should not be treated as hard and fast 
requirements or free-standing, independently op-
erating tests. Rather, they should be assessed and 
weighed cumulatively, in light of the underlying 
purposes of limiting standing and applied in a 

IV. Analyse  

A. La qualité pour agir dans l'intérêt public 

(1) La principale question en litige 

[18] Dans l'arrêt Ministre de la Justice du Canada 
C. Borowski, [1981] 2 R.C.S. 575, les juges majori-
taires ont résumé comme suit le droit applicable à la 
qualité pour agir dans une poursuite visant à faire 
invalider une loi : si une question justiciable sérieu-
se se pose quant à l'invalidité de la loi, « il suffit 
qu'une personne démontre qu'elle est directement 
touchée ou qu'elle a, à titre de citoyen, un intérêt 
véritable quant à la validité de la loi, et qu'il n'y a 
pas d'autre manière raisonnable et efficace de sou-
mettre la question à la cour » (p. 598). La manière 
dont cette conception de la qualité pour agir devrait 
s'appliquer est à l'origine du présent pourvoi. 

[19] S'appuyant sur des citations tirées des arrêts 
de principe, le juge en cabinet a estimé que le droit 
établit trois conditions — une méthode rappelant 
l'utilisation d'une liste de contrôle — auxquelles 
une personne sollicitant l'exercice du pouvoir dis-
crétionnaire judiciaire pour se voir accorder la 
qualité pour agir dans l'intérêt public doit satis-
faire pour avoir gain de cause. Les intimées plai-
dent cependant pour une approche plus souple, 
mettant l'accent sur le caractère discrétionnaire des 
décisions relatives à la qualité pour agir. Le débat 
porte sur le troisième facteur tel qu'il a été énoncé 
dans l'arrêt Borowski — soit celui qui consiste à se 
demander s'il n'y a pas d'autre manière raisonna-
ble et efficace de soumettre la question à la cour — 
et consiste à déterminer la rigueur avec laquelle ce 
facteur devrait être défini et la façon dont il devrait 
être appliqué. 

[20] À mon avis, les trois éléments énoncés dans 
l'arrêt Borowski sont intimement liés et doivent être 
considérés dans l'exercice du pouvoir discrétion-
naire de reconnaître ou non la qualité pour agir. 
Ces facteurs, et plus particulièrement le troisième, 
ne devraient pas être considérés comme des exi-
gences inflexibles ou comme des critères autono-
mes sans aucun lien de dépendance les uns avec 
les autres. Ils devraient plutôt être appréciés et 
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flexible and generous manner that best serves those 
underlying purposes. 

[21] I do not propose to lead a forced march 
through all of the Coures case law on public inter-
est standing. However, I will highlight some key 
aspects of the Court's standing jurisprudence: its 
purposive approach, its underlying concern with 
the principle of legality and its emphasis on the 
wise application of judicial discretion. I will then 
explain that, in my view, the proper consideration 
of these factors supports the Court of Appeal's con-
clusion that the respondents ought to be granted 
public interest standing. 

(2) The Purposes of Standing Law 

[22] The courts have long recognized that limita-
tions on standing are necessary; not everyone who 
may want to litigate an issue, regardless of whether 
it affects them or not, should be entitled to do so: 
Canadian Council of Churches, at p. 252. On the 
other hand, the increase in governmental regula-
tion and the coming into force of the Charter have 
led the courts to move away from a purely private 
law conception of their role. This has been reflect-
ed in some relaxation of the traditional private law 
rules relating to standing to sue: Canadian Council 
of Churches, at p. 249, and see generally, O. M. 
Fiss, "The Social and Political Foundations of 
Adjudication" (1982), 6 Law & Hum. Behav. 121. 
The Court has recognized that, in a constitutional 
democracy like Canada with a Charte?. of Rights 
and Freedoms, there are occasions when public in-
terest litigation is an appropriate vehicle to bring 
matters of public interest and importance before 
the courts.  

soupesés de façon cumulative — à la lumière des 
objectifs qui sous-tendent les restrictions à la qua-
lité pour agir — et appliqués d'une manière souple 
et libérale de façon à favoriser la mise en œuvre de 
ces objectifs sous-jacents. 

[21] Je n'ai pas l'intention d'entreprendre l'exa-
men exhaustif de la jurisprudence de la Cour en 
matière de qualité pour agir dans l'intérêt public. Je 
vais cependant en souligner certains aspects clés : 
l'approche téléologique, la préoccupation sous-
jacente envers le principe de la légalité et l'impor-
tance de l'exercice judicieux du pouvoir judiciaire 
discrétionnaire. Ensuite, je vais expliquer que, à 
mon avis, l'examen qu'il convient d'appliquer à ces 
facteurs confirme la conclusion de la Cour d'appel 
selon laquelle il y a lieu de reconnaître aux inti-
mées la qualité pour agir dans l'intérêt public. 

(2) Les objectifs des règles de droit relatives à 
la qualité pour agir 

[22] Les tribunaux ont reconnu depuis longtemps 
la nécessité de restreindre la qualité pour agir. En 
effet, ce ne sont pas toutes les personnes voulant 
débattre d'une question, sans tenir compte du fait 
qu'elles soient touchées par l'issue du débat ou pas, 
qui devraient être autorisées à le faire : Conseil ca-
nadien des Églises, p. 252. Cela étant dit, l'augmen-
tation de la réglementation gouvernementale et l'en-
trée en vigueur de la Charte ont incité les tribunaux 
à s'éloigner d'une conception de leur rôle fondée 
.strictement sur le droit privé, comme en témoigne 
l'observation d'un certain relâchement des règles 
traditionnelles de droit privé en ce qui concerne la 
qualité pour engager une poursuite : Conseil cana-
dien des Églises, p. 249, et voir aussi généralement 
O. M. Fiss, « The Social and Political Foundations 
of Adjudication » (1982,) 6 Law & Hum. Behav. 121. 
La Cour a reconnu que, dans le cadre d'une démo-
cratie constitutionnelle comme celle du Canada qui 
est doté d'une Charte des droits et libertés, il existe 
des occasions où un litige d'intérêt public constitue 
la façon appropriée de procéder pour saisir les tri-
bunaux de questions d'intérêt public d'importance. 

[23] This Court has taken a purposive approach 	[23] Dans les affaires de droit public, la Cour a 
to the development of the law of standing in public 	adopté une approche téléologique pour l'élaboration 
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law cases. In determining whether to grant stand-
ing, courts should exercise their discretion and 
balance the underlying rationale for restricting 
standing with the important role of the courts in 
assessing the legality of government action. At the 
root of the law of standing is the need to strike a 
balance "between ensuring access to the courts and 
preserving judicial resources": Canadian Council 
of Churches, at p. 252. 

[24] It will be helpful to trace, briefly, the under-
lying purposes of standing law which the Court has 
identified and how they are considered. 

[25] The most comprehensive discussion of the 
reasons underlying limitations on standing may be 
found in Finlay, at pp. 631-34. The following tradi-
tional concerns, which are seen as justifying limi-
tations on standing, were identified: properly allo-
cating scarce judicial resources and screening out 
the mere busybody; ensuring that courts have the 
benefit of contending points of view of those most 
directly affected by the determination of the issues; 
and preserving the proper role of courts and their 
constitutional relationship to the other branches of 
government. A brief word about each of thèse  tra-
ditional concerns is in order. 

(a) Scarce Judicial Resources and "Busy-
bodies" 

[26] The concern about the need to carefully al-
locate scarce judicial resources is in part based on 
the well-known "floodgates" argument. Relaxing 
standing rules may result in many persons hav-
ing the right to bring similar claims and "grave in-
convenience" could be the result: see, e.g., Smith 
v. Attorney General of Ontario, [1924] S.C.R. 331, 
at p. 337. Cory J. put the point cogently on behalf 
of the Court in Canadian Council of Churches, at  

des règles de droit applicables à la question de la 
qualité pour agir. Lorsqu'il s'agit de décider s'il 
est justifié de reconnaître cette qualité, les tribu-
naux doivent exercer leur pouvoir discrétionnaire et 
mettre en balance, d'une part, le raisonnement qui 
sous-tend les restrictions à cette reconnaissance et, 
d'autre part, le rôle important qu'ils jouent lorsqu'ils 
se prononcent sur la validité des mesures prises par 
le gouvernement. En somme, les règles de droit re-
latives à la qualité pour agir tirent leur origine de la 
nécessité d'établir un équilibre « entre l'accès aux 
tribunaux et la nécessité d'économiser les ressour-
ces judiciaires » : Conseil canadien des Églises, 
p.252.  

[24] Il est utile de rappeler ici succinctement les 
objectifs sous-jacents que visent les règles de droit 
relatives à la qualité pour agir formulées par la Cour 
ainsi que la manière dont ils sont pris en compte. 

[25] C'est dans l'arrêt Finlay, aux p. 631-634, 
qu'on trouve l'examen le plus exhaustif du raison-
nement qui sous-tend les restrictions à la reconnais-
sance de la qualité pour agir. En effet, la Cour y 
a décrit les préoccupations qui, traditionnellement, 
ont servi à expliquer ces restrictions : l'affectation 
appropriée des ressources judiciaires limitées et la 
nécessité d'écarter les trouble-fête; l'assurance que 
les tribunaux entendront les principaux intéressés 
faire valoir contradictoirement leurs points de vue; 
et la sauvegarde du rôle propre aux tribunaux et de 
leur relation constitutionnelle avec les autres bran-
ches du gouvernement. Quelques mots sont de mise 
concernant chacune de ces préoccupations tradi-
tionnelles. 

a) Les ressources judiciaires limitées et les 
« trouble-fête » 

[26] La préoccupation au regard de l'affectation 
appropriée des ressources judiciaires limitées est 
en partie fondée sur l'argument bien connu du « raz 
de marée ». Le relâchement des règles concernant 
la qualité pour agir pourrait avoir comme résultat 
de conférer à plusieurs personnes le droit d'intenter 
des actions de nature semblable et il pourrait en ré-
sulter de [TRADUCTION] « graves inconvénients  »: 
voir, p. ex., Smith c. Attorney General of Ontario, 
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p. 252: "It would be disastrous if the courts were al-
lowed to become hopelessly overburdened as a re-
sult of the unnecessary proliferation of marginal or 
redundant suits brought by well-meaning organi-
zations pursuing their own particular cases certain 
in the knowledge that their cause is all important." 
This factor is not concerned with the convenience 
or workload of judges, but with the effective opera-
tion of the court system as a whole. 

[27] The concern about screening out "mere 
busybodies" relates not only to the issue of a pos-
sible multiplicity of actions but, in addition, to the 
consideration that plainti ffs with a personal stake 
in the outcome of a case should get priority in the 
allocation of judicial resources. The court must 
also consider the possible effect of granting public 
interest standing on others. For example, granting 
standing may undermine the decision not to sue by 
those with a personal stake in the case. In addition, 
granting standing for a challenge that ultimately 
fails may prejudice other challenges by parties with 
"specific and factually established complaints": 
Hy and Zel's Inc. v. Ontario (Attorney General), 
[1993] 3 S.C.R. 675, at p. 694. 

[28] These concerns about a multiplicity of suits 
and litigation by "busybodies" have long been ac-
knowledged. But it has also been recognized that 
they may be overstated. Few people, after all, 
bring cases to court in which they have no interest 
and which serve no proper purpose. As Professor 
K. E. Scott once put it, "[t]he idle and whimsical 
plaintiff, a dilettante who litigates for a lark, is a 
specter which haunts the legal literature, not the 
courtroom": "Standing in the Supreme Court — A 
Functional Analysis" (1973), 86 Harv. L. Rev. 645, 
at p. 674. Moreover, the blunt instrument of a de-
nial of standing is not the only, or necessarily the  

[1924] R.C.S. 331, p. 337. Le juge Cory a présenté 
la chose de façon convaincante au nom de la Cour 
dans l'arrêt Conseil canadien des Églises : « Ce 
serait désastreux si les tribunaux devenaient com-
plètement submergés en raison d'une prolifération 
inutile de poursuites insignifiantes ou redondan-
tes intentées par des organismes bien intentionnés 
dans le cadre de la réalisation de leurs objectifs, 
convaincus que leur cause est fort importante » (p. 
252). Ce facteur ne vise pas les questions de com-
modités ni celles relatives à la charge de travail des 
juges; mais bien celle du fonctionnement efficace 
du système judiciaire dans son ensemble. 

[27] La préoccupation alimentée par la volonté 
d'écarter les trouble-fête découle, pour sa part, non 
seulement de la question de la multiplicité possi-
ble des actions, mais également de la thèse selon 
laquelle les demandeurs qui ont un intérêt per-
sonnel dans l'issue d'une affaire devraient béné-
ficier d'une affectation prioritaire des ressources 
judiciaires. Les tribunaux doivent aussi prendre en 
compte l'effet que peut avoir sur les autres la déci-
sion de reconnaître la qualité pour agir dans l'inté-
rêt public. Par exemple, une telle décision pourrait 
ébranler celle de ne pas intenter de poursuite prise 
par les personnes ayant un intérêt personnel dans 
une affaire. En outre, le fait de reconnaître la qua-
lité pour agir dans le cadre d'une contestation qui 
est ultimement rejetée pourrait faire obstacle à des 
contestations engagées par des parties qui auraient 
« des plaintes précises fondées sur des faits » : 
Hy and Zel's Inc. c. Ontario (Procureur général), 
[1993] 3 R.C.S. 675, p. 694. 

[28] Ces préoccupations concernant la multi-
plicité des poursuites et des demandes présentées 
par des « trouble-fête » sont reconnues depuis 
longtemps. Toutefois, il a également été reconnu 
qu'elles pourraient avoir été exagérées. Après tout, 
bien peu de gens saisiront les tribunaux d'une af-
faire dans laquelle ils n'ont aucun intérêt et qui, en 
soi, ne laisse entrevoir aucune fin légitime. Selon 
les mots du professeur K. E. Scott, [TRADUCTION] 
« [1]e demandeur passif et capricieux, le dilettante 
qui plaide pour le plaisir est un spectre qui hante 
la littérature juridique, non les salles d'audience » : 
« Standing in the Supreme Court A Functional 
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most appropriate means of guarding against these 
dangers. Courts can screen claims for merit at an 
early stage, can intervene to prevent abuse and have 
the power to award costs, all of which may provide 
more appropriate means to address the dangers of 
a multiplicity of suits or litigation brought by mere 
busybodies: see, e.g., Thorson v. Attorney General 
of Canada, [1975] 1 S.C.R. 138, at p. 145. 

(b) Ensuring Contending Points of View 

[29] The second underlying purpose of limiting 
standing relates to the need for courts to have the 
benefit of contending points of view of the persons 
most directly affected by the issue. Courts function 
as impartial arbiters within an adversary system. 
They depend on the parties to present the evidence 
and relevant arguments fully and skillfully. "[C]on-
crete adverseness" sharpens the debate of the is-
sues and the parties' personal stake in the outcome 
helps ensure that the arguments are presented thor-
oughly and diligently: see, e.g., Baker v. Carr, 369 
U.S. 186 (1962), at p. 204. 

(c) The Proper Judicial Role 

[30] The third concern relates to the proper role 
of the courts and their constitutional relationship 
to the other branches of government. The prem-
ise of our discretionary approach to public in-
terest standing is that the proceedings raise a 
justiciable question, that is, a question that is appro-
priate for judicial determination: Finlay, at p. 632; 
Canada (Auditor General) v. Canada (Minister of 
Energy, Mines and Resources), [1989] 2 S.C.R. 49, 
at pp. 90-91; see also L. M. Sossin, Boundaries 
of Judicial Review: The Law of Justiciability in 

Analysis » (1973), 86 Harv. L. Rev. 645, p. 674. De 
plus, le déni catégorique de la reconnaissance de la 
qualité pour agir n'est pas la seule manière, ni né-
cessairement la plus appropriée, pour se prémunir 
contre ces périls. Les tribunaux peuvent vérifier le 
bien-fondé des demandes dès le stade préliminaire 
des procédures, ils peuvent intervenir afin de pré-
venir les abus et ils disposent du pouvoir d'adju-
ger des dépens. Ces avenues peuvent toutes consti-
tuer des manières plus appropriées pour remédier 
aux dangers de la multiplicité des poursuites ou 
des demandes présentées par de simples trouble-
fête : voir, p. ex., Thorson c. Procureur général du 
Canada, [1975] 1 R.C.S. 138, p. 145. 

b) L'assurance que les principaux intéressés 
feront valoir contradictoirement leurs 
points de vue 

[29] La deuxième raison sous-jacente à la restric-
tion de la reconnaissance de la qualité pour agir 
a trait à la nécessité pour les tribunaux d'entendre 
les principaux intéressés faire valoir contradictoi-
rement leurs points de vue. En effet, les tribunaux 
agissent comme des arbitres impartiaux dans le 
cadre d'un système accusatoire. Ils dépendent des 
parties quant à la présentation complète et adroi-
te des éléments de preuve et des arguments. Or, 
[TRADUCTION] « une opposition réelle » stimule 
les débats sur les questions en litige et l'intérêt per-
sonnel des parties dans l'issue de l'affaire contri-
bue à la formulation exhaustive et diligente des 
arguments : voir, p. ex., Baker c. Carr, 369 U.S. 
186 (1962), p. 204. 

c) Le rôle propre aux tribunaux 

[30] La troisième préoccupation a trait au rôle 
propre aux tribunaux et à la relation constitution-
nelle qu'ils doivent entretenir avec les autres bran-
ches du gouvernement. Notre approche discrétion-
naire de la qualité pour agir dans l'intérêt public 
est fondée sur la prémisse selon laquelle l'instance 
soulève une question justiciable, c'est-à-dire une 
question dont les tribunaux peuvent être saisis : 
Finlay, p. 632; Canada (Vérificateur général) c. 
Canada (Ministre de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources), [1989] 2 R.C.S. 49, p. 90-91; voir aussi, 
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Canada (2nd ed. 2012), at pp. 6-10. This concern 
engages consideration of the nature of the issue and 
the institutional capacity of the courts to address it. 

(3) The Principle of Legality  

[31] The principle of legality refers to two ideas: 
that state action should conform to the Constitution 
and statutory authority and that there must be prac-
tical and effective ways to challenge the legality of 
state action. This principle was central to the devel-
opment of public interest standing in Canada. For 
example, in the seminal case of Thorson, Laskin 
J. wrote that the "right of the citizenry to constitu-
tional behaviour by Parliament" (p. 163) supports 
granting standing and that a question of constitu-
tionality should not be "immunized from judicial 
review by denying standing to anyone to challenge 
the impugned statute" (p. 145). He concluded that 
"it would be strange and, indeed, alarming, if there  
was no way in which a question of alleged excess 
of legislative power, a matter traditionally within  
the scope of the judicial process, could be made the  
subject of adjudication" (p. 145 (emphasis added)) . 

[32] The legality principle was further discussed in 
Finlay. The Court noted the "repeated insistence in 
Thorson on the importance in a federal state that 
there be some access to the courts to challenge the 
constitutionality of legislation" (p. 627). To Le Dain 
J., this was "the dominant consideration of policy 
in Thorson" (Finlay, at p. 627). After reviewing the 
case law on public interest standing, the Court in 
Finlay extended the scope of discretionary public 
interest standing to challenges to the statutory au-
thority for administrative action. This was done, in 
part because these types of challenges were sup-
ported by the concern to maintain respect for the 
"limits of statutory authority" (p. 631). 

L. M. Sossin, BoundarieS of Judicial Review : The 
Law of Justiciability in Canada (2e  éd. 2012), p. 
6-10. Cette préoccupation commande un examen 
de la nature de la question et de la capacité insti-
tutionnelle des tribunaux à considérer la question. 

(3) Le principe de la légalité 

[31] Le principe de la légalité renvoie à deux 
concepts : d'abord, le fait que les actes de l'État doi-
vent être conformes à la Constitution et au pouvoir 
conféré par la loi, et qu'il doit exister des manières 
pratiques et efficaces de contester la légalité des ac-
tions de l'État. Ce principe a été au cœur de l'évolu-
tion de la notion de qualité pour agir dans l'intérêt 
public au Canada. Par exemple, dans l'arrêt de prin-
cipe Thorson, le juge Laskin a écrit que « le droit 
des citoyens au respect de la Constitution par le 
Parlement» (p. 163) milite polir la reconnaissance 
de la qualité pour agir et qu'une question de consti-
tutionnalité ne devrait pas être « mise à l'abri d'un 
examen judiciaire en niant qualité pour agir à qui-
conque tente d'attaquer la loi contestée » (p. 145). 
Il a conclu qu'« il serait étrange et même alarmant 
qu'il n'y ait aucun moyen par lequel une question  
d'abus de pouvoir législatif, matière traditionnelle-
ment de la compétence des cours de justice, puisse 
être soumise à une décision de justice  » (p. 145 (je . 
souligne)). 

[32] Le principe de la légalité a été analysé plus en 
profondeur dans l'arrêt Finlay. La Cour y a souligné 
l'« insistance répétée dans l'arrêt Thorson sur l'im-
portance dans un État fédéral de pouvoir s'adres-
ser aux tribunaux pour contester la constitution-
nalité d'une loi » (p. 627). Selon le juge Le Dain, 
cet énoncé constituait « la considération dominante 
du principe dans l'arrêt Thorson » (Finlay, p. 627). 
Au terme d'un examen de la jurisprudence relative 
à la qualité pour agir dans l'intérêt public, la Cour 
a étendu, dans l'arrêt Finlay, la portée du pouvoir 
discrétionnaire de reconnaître la qualité pour agir 
dans l'intérêt public aux contestations visant des 
pouvoirs administratifs conférés par une loi. Cette 
étape a été franchie en partie parce que les contes-
tations de cette nature étaient motivées par le sou-
ci d'assurer le respect des « limites [du] pouvoir lé-
gal » (p. 631). 
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[33] The importance of the principle of legality 
was reinforced in Canadian Council of Churches. 
The Court acknowledged both aspects of this prin-
ciple: that no law should be immune from chal-
lenge and that unconstitutional laws should be 
struck down. To Cory J., the Constitution Act, 1982 
"entrench[ed] the fundamental right of the pub-
lic to government in accordance with the law" (p. 
250). The use of "discretion" in granting standing 
was "necessary to ensure that legislation conforms 
to the Constitution and the Charter" (p. 251). Cory 
J. noted that the passage of the Charter and the 
courts' new concomitant constitutional role called 
for a "generous and liberal" approach to standing (p. 
250). He stressed that there should be no "mecha-
nistic application of a technical requirement. Rather 
it must be remembered that the basic purpose for al-
lowing public interest standing is to ensure that leg-
islation is not immunized from challenge" (p. 256). 

[34] In Hy and Zel's, Major J. commented on the 
underlying rationale for restricting standing and the 
balance that needs to be struck between limiting 
standing and giving due effect to the principle of 
legality: 

If there are other means to bring the matter before the 
court, scarce judicial resources may be put to better use. 
Yet the same test prevents the immunization of legisla-
tion from review as would have occurred in the Thorson 
and Borowski situations. [p. 6921  

(4) Discretion  

[35] From the beginning of our modern pub-
lic interest standing jurisprudence, the question 
of standing has been viewed as one to be resolved 
through the wise exercise of judicial discretion. As 
Laskin J. put it in Thorson, public interest standing 
"is a matter particularly appropriate for the exer-
cise of judicial discretion, relating as it does to the 
effectiveness of process" (p. 161); see also pp. 147 

[33] L'importance du principe de la légalité a été 
renforcée dans l'arrêt Conseil canadien des Églises 
où la Cour en a reconnu les deux volets : soit, 
qu'aucune loi ne doit être à l'abri d'une contestation, 
et que les dispositions législatives inconstitution-
nelles doivent être invalidées. Selon le juge Cory, la 
Loi constitutionnelle de 1982 « constitutionnalise le 
droit fondamental du public d'être gouverné confor-
mément aux règles de droit » (p. 250). Ainsi, il est 
nécessaire que les tribunaux exercent leur pouvoir 
discrétionnaire de reconnaître la qualité pour agir 
« dans les cas où ils doivent [en décider ainsi] pour 
s'assurer que la loi en question est compatible avec 
la Constitution et la Charte » (p. 251). Le juge Cory 
a souligné que l'entrée en vigueur de la Charte et le 
nouveau rôle constitutionnel qui en a découlé pour 
les tribunaux commandaient l'adoption d'une inter-
prétation « souple et libérale » de la question de la 
qualité pour agir (p. 250). Il a en outre souligné que 
la décision ne devrait pas découler d'une « applica-
tion mécaniste d'une exigence technique. On doit 
plutôt se rappeler que l'objet fondamental de la re-
connaissance de la qualité pour agir dans l'intérêt 
public est de garantir qu'une loi n'est pas à l'abri de 
la contestation » (p. 256). 

[34] Dans l'arrêt Hy and Zel's, le juge Major a 
expliqué plus en détail le raisonnement sous-jacent 
justifiant les restrictions à la qualité pour agir et 
l'équilibre qu'il faut établir entre l'application de ces 
restrictions et la nécessité de donner plein effet au 
principe de la légalité : 

S'il existe d'autres manières de soumettre la ques-
tion aux tribunaux, les ressources judiciaires limitées 
peuvent être mieux utilisées. Ce même critère empê-
che toutefois les lois d'échapper au contrôle judiciaire, 
comme cela se serait produit dans les circonstances des 
affaires Thorson et Borowski. [p. 6921  

(4) Le pouvoir discrétionnaire  

[35] Depuis les premières décisions modernes 
concernant la qualité pour agir dans l'intérêt pu-
blic, la question de la qualité pour agir a été consi-
dérée comme une question dont la solution est 
tributaire de l'exercice avisé du pouvoir discrétion-
naire judiciaire. Comme l'a affirmé le juge Laskin 
dans Thorson, la qualité pour agir dans l'intérêt pu-
blic « est une matière qui relève particulièrement 
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and 163; Nova Scotia Board of Censors v. McNeil, 
[1976] 2 S.C.R. 265, at pp. 269 and 271; Borowski, 
at p. 593; Finlay, at pp. 631-32 and 635. The deci-
sion to grant or refuse standing involves the careful 
exercise of judicial discretion through the weighing 
of the three factors (serious justiciable issue, the 
nature of the plaintiff's interest, and other reason-
able and effective means). Cory J. emphasized this 
point in Canadian Council of Churches where he 
noted that the factors to be considered in exercising 
this discretion should not be treated as technical 
requirements and that the principles governing the 
exercise of this discretion should be interpreted in 
a liberal and generous manner (pp. 256 and 253). 

[36] It follows from this that the three factors 
should not be viewed as items on a checklist or as 
technical requirements. Instead, the factors should 
be seen as interrelated considerations to be weighed 
cumulatively, not individually, and in light of their 
purposes. 

(5) A Purposive and Flexible Approach to 
Applying the Three Factors  

[37] In exercising the discretion to grant public 
interest standing, the court must consider three fac-
tors: (1) whether there is a serious justiciable issue 
raised; (2) whether the plaintiff has a real stake or a 
genuine interest in it; and (3) whether, in all the cir-
cumstances, the proposed suit is a reasonable and 
effective way to bring the issue before the courts: 
Borowski, at p. 598; Finlay, at p. 626; Canadian 
Council of Churches, at p. 253; Hy and Zel's, at p. 
690; Chaoulli, at paras. 35 and 188. The plaintiff 

 seeking public interest standing must persuade the 
court that these factors, applied purposively and 
flexibly, favour granting standing. All of the other 
relevant considerations being equal, a plaintiff with 
standing as of right will generally be preferred.  

de l'exercice du pouvoir discrétionnaire des cours 
de justice, puisqu'elle se rapporte à l'efficacité du 
recours » (p. 161); voir aussi p. 147 et 163; Nova 
Scotia Board of Censors c. McNeil, [1976] 2 R.C.S. 
265, p. 269 et 271; Borowski, p. 593; Finlay, p. 631- 
632 et 635. La décision de reconnaître ou non la 
qualité pour agir nécessite l'exercice minutieux du 
pouvoir discrétionnaire judiciaire par la mise en 
balance des trois facteurs (une question justiciable 
sérieuse, la nature de l'intérêt du demandeur et les 
autres manières raisonnables et efficaces). Le juge 
Cory a insisté sur ce point dans Conseil canadien 
des Églises où il a souligné que les facteurs à pren-
dre en compte dans l'exercice de ce pouvoir dis-
crétionnaire ne devaient pas être considérés com-
me des exigences techniques et que les principes 
qui s'y appliquent devraient être interprétés d'une 
façon libérale et souple (p. 256 et 253); 

[36] En conséquence, les trois facteurs ne doivent 
pas être perçus comme des points figurant sur une 
liste de contrôle ou comme des exigences techni-
ques. Ils doivent plutôt être vus comme des considé-
rations connexes devant être appréciées ensemble, 
plutôt que séparément, et de manière téléologique. 

(5) 'L'application des trois facteurs par une  
approche téléologique et souple  

[37] Lorsqu'ils exercent le pouvoir discrétion-
naire de reconnaître ou non la qualité pour agir 
dans l'intérêt public, les tribunaux doivent prendre 
en compte trois facteurs : (1) une question justicia-
ble sérieuse est-elle soulevée? (2) le demandenr a-
t-il un intérêt réel ou véritable dans l'issue de cette 
question? et (3) compte tenu de toutes les circons-
tances, la poursuite proposée constitue-t-elle une 
manière raisonnable et efficace de soumettre la 
question aux tribunaux? : Borowski, p. 598; Finlay, 
p. 626; Conseil canadien des Églises, p. 253; Hy 
and Zel's, p. 690; Chaoulli, par. 35 et 188. Le de-
mandeur qui souhaite se voir reconnaître la qualité 
pour agir doit convaincre la cour que ces facteurs, 
appliqués d'une manière souple et téléologique, mi-
litent en faveur de la reconnaissance de cette quali-
té. Toutes les autres considérations étant égales par 
ailleurs, un demandeur qui possède de plein droit la 
qualité pour agir sera généralement préféré. 
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[38] The main issue that separates the parties re-
lates to the formulation and application of the third 
of these factors. However, as the factors are inter-
related and there is some disagreement between the 
parties with respect to at least one other factor, I 
will briefly review some of the considerations rel-
evant to each and then turn to my analysis of how 
the factors play out here. 

(a) Serious Justiciable Issue 

[39] This factor relates to two of the concerns 
underlying the traditional restrictions on stand-
ing. In Finlay, Le Dain J. linked the justiciability 
of an issue to the "concern about the proper role 
of the courts and their constitutional relationship 
to the other branches of government" and the se-
riousness of the issue to the concern about alloca-
tion of scarce judicial resources (p. 631); see also 
L'Heureux-Dubé J., in dissent, in Hy and Zel's, at 
pp. 702-3. 

[40] By insisting on the existence of a justiciable 
issue, courts ensure that their exercise of discretion 
with respect to standing is consistent with the court 
staying within the bounds of its proper constitu-
tional role (Finlay, at p. 632). Le Dain J. in Finlay 
referred to Operation Dismantle Inc. v. The Queen, 
[1985] 1 S.C.R. 441, and wrote that "where there is 
an issue which is appropriate for judicial determi-
nation the courts should not decline to determine it 
on the ground that because of its policy context or 
implications it is better left for review and determi-
nation by the legislative or executive branches of 
government": pp. 632-33; see also L. Sossin, "The 
Justice of Access: Who Should Have Standing to 
Challenge the Constitutional Adequacy of Legal 
Aid?" (2007), 40 U.B.C. L. Rev. 727, at pp. 733-34; 
Sossin, Boundaries of Judicial Review: The Law of 
Justiciability in Canada, at p. 27. 

[41] This factor also reflects the concern about 
overburdening the courts with the "unneces-
sary proliferation of marginal or redundant suits" 
and the need to screen out the mere busybody: 

[38] La principale question qui oppose les parties 
en l'espèce a trait à la formulation et à l'application 
du troisième de ces facteurs. Cependant, comme ils 
sont tous les trois intimement liés et qu'il existe un 
différend entre les parties en ce qui concerne au 
moins un d'entre eux, je vais exposer brièvement 
certaines des considérations pertinentes quant à 
chacun de ces facteurs et j'analyserai, par la suite, 
le rôle qu'ils jouent en l'espèce. 

a) Question justiciable sérieuse 

[39] Ce facteur concerne deux des préoccupa-
tions qui sous-tendent les restrictions traditionnel-
les imposées à la qualité pour agir. Dans Finlay, le 
juge Le Dain a lié la justiciabilité d'une question à 
la « préoccupation relative au rôle propre des tri-
bunaux et à leur relation constitutionnelle avec les 
autres branches du gouvernement » et son caractè-
re sérieux à la préoccupation relative à l'utilisation 
des ressources judiciaires limitées (p. 631); voir 
aussi, la juge L'Heureux-Dubé, dissidente, dans Hy 
and Zel's, p. 702-703. 

[40] En insistant sur l'existence d'une question 
justiciable, les tribunaux s'assurent d'exercer leur 
pouvoir discrétionnaire de reconnaître la qualité 
pour agir d'une façon qui est cohérente avec l'ob-
jectif de demeurer dans les limites du rôle consti-
tutionnel qui leur est propre (Finlay, p. 632). Dans 
Finlay, le juge Le Dain a cité l'arrêt Operation 
Dismantle Inc. c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441, 
et a écrit que « lorsqu'est en cause un litige que les 
tribunaux peuvent trancher, ceux-ci ne devraient 
pas refuser de statuer au motif qu'à cause de ses 
incidences ou de son contexte politiques, il vau-
drait mieux en laisser l'examen et le règlement au 
législatif ou à l'exécutif » : p. 632-633; voir aussi L. 
Sossin, « The Justice of Access : Who Should Have 
Standing to Challenge the Constitutional Adequacy 
of Legal Aid? » (2007), 40 U.B.C. L. Rev. 727, p. 
733-734; Sossin, Boundaries of Judicial Review : 
The Law of Justiciability in Canada, p. 27. 

[41] Ce facteur traduit aussi la préoccupation•
quant au risque que les tribunaux soient submergés 
en raison d'une « prolifération inutile de poursui-
tes insignifiantes ou redondantes » et la nécessité 
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Canadian Council of Churches, at p. 252; Finlay, 
at pp. 631-33. As discussed earlier, these concerns 
can be overplayed and must be assessed practical-
ly in light of the particular circumstances rather 
than abstractly and hypothetically. Other possible 
means Of guarding against these dangers should 
also be considered. 

[42] To constitute a "serious issue", the question 
raised must be a "substantial constitutional 
issue" (McNeil, at p. 268) or an "important one" 
(Borowski, at p. 589). The claim must be "far from 
frivolous" (Finlay, at p. 633), although courts 
should not examine the merits of the case in other 
than • a preliminary manner. For example, , in Hy 
and Zel's, Major J. applied the standard of whether 
the claim was so unlikely to succeed that its result 
would be seen as a "foregone conclusion" (p. 690). 
He reached this position in spite of the fact that the 
Court had seven years earlier decided that the same 
Act was constitutional: R. v. Edwards Books and 
Art Ltd., [1986] 2 S.C.R. 713. Major J. held that he 
was "prepared to assunie that the numerous amend-
ments have sufficiently altered the Act in the seven 
years since Edwards Books so that the Act's valid-
ity is no longer a foregone conclusion" (Hy and 
Zel's,'at p. 690). In Canadian Council of Churches, 
the Court had many reservations about the nature 
of the proposed action, but in the end accepted that 
"some aspects of the statement of claim could be 
said to raise a serious issue as to the validity of 
the legislation" (p. 254). Once it becomes clear that 
the statement of claim reveals at least one serious 
issue, it will usually not be necessary to minutely 
examine every pleaded claim for the purpose of the 
standing question. 

(b) The Nature of the Plaintiff's Interest 

[43] In Finlay, the Court wrote that this factor re-
flects the concern for conserving scarce judicial re-
sources and the need to screen out the mere busy-
body (p. 633). In my view, this factor is concerned  

d'écarter les simples trouble-fête : Conseil cana-
dien des Églises, p. 252; Finlay, p. 631-633. Comme 
je l'ai exposé précédemment, ces préoccupations 
peuvent être exagérées et doivent être appréciées en 
pratique en fonction des circonstances de chaque 
affaire plutôt que dans l'abstrait ou de façon hypo-
thétique. Il conviendrait aussi d'examiner d'autres 
façons possibles de se prémunir contre ces dangers. 

[42] Pour être considérée comme une « question 
sérieuse », la question soulevée doit constituer 
un « point constitutionnel important » (McNeil, 
p. 268) ou constituer une « question [. . 1 impor-
tante » (Borowski, p. 589). L'action doit être « loin 
d'être futil[e] » (Finlay, p. 633), bien que les tribu-
naux ne doivent pas examiner le bien-fondé d'une 
affaire autrement que de façon préliminaire. Par 
exemple, dans l'arrêt Hy and Zel's, le juge Major 
s'est appuyé sur la norme applicable aux cas où il est 
tellement peu probable que l'action soit accueillie 
qu'on pourrait considérer son issue comme une 
conclusion qui « soit [. 	assurée » (p. 690). Il a 
adopté cette position en dépit da fait que la Cour 
avait déclaré sept ans auparavant que la même Loi 
était constitutionnelle : R. c. Edwards Books and 
Art Ltd., [1986] 2 R.C.S. 713. Le juge Major a statué 
qu'il était « prêt à tenir pour acquis que les nom-
breuses modifications apportées au cours des sept 
années qui ont suivi l'arrêt Edwards Books ont suf-
fisamment changé la Loi pour que sa validité ne soit 
plus assurée » (Hy and Zel's, p. 690). Dans Conseil 
canadien des Églises, la Cour avait de nombreu-
ses réserves quant à la nature de l'action envisa-
gée, mais elle a ultimement accepté que « certains 
aspects de la déclaration soulev[aient] une question 
sérieuse quant à la validité de la loi » (p. 254). En 
outre, dès qu'il devient évident qu'une déclaration 
fait état d'au moins une question sérieuse, il ne sera 
généralement pas nécessaire d'examiner minutieu-
sement chacun des arguments plaidés pour tran-
cher la question de la qualité pour agir. 

b) La nature de l'intérêt du demandeur 

[43] Dans l'arrêt Finlay,  la Cour a écrit que ce 
facteur traduisait la préoccupation de conserver 
les ressources judiciaires limitées et la nécessité 
d'écarter les simples trouble-fête (p. 633). À mon 
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with whether the plaintiff has a real stake in the 
proceedings or is engaged with the issues they 
raise. The Court's case law illustrates this point. 
In Finlay, for example, although the plaintiff did 
not in the Court's view have standing as of right, 
he nonetheless had a direct, personal interest in the 
issues he sought to raise. In Borowski, the Court 
found that the plaintiff had a genuine interest in 
challenging the exculpatory provisions regarding 
abortion. He was a concerned citizen and taxpayer 
and he had sought unsuccessfully to have the is-
sue determined by other means (p. 597). The Court 
thus assessed Mr. Borowski's engagement with the 
issue in assessing whether he had a genuine inter-
est in the issue he advanced. Further, in Canadian 
Council of Churches, the Court held it was clear 
that the applicant had a "genuine interest", as it en-
joyed "the highest possible reputation and has dem-
onstrated a real and continuing interest in the prob-
lems of the refugees and immigrants" (p. 254). In 
examining the plaintiff's reputation, continuing in-
terest, and link with the claim, the Court thus as-
sessed its "engagement", so as to ensure an eco-
nomical use of scarce judicial resources (see K. 
Roach, Constitutional Remedies in Canada (loose-
leaf), at 1[5.120). 

(c) Reasonable and Effective Means of 
Bringing the Issue Before the Court 

[44] This factor has often been expressed as a 
strict requirement. For example, in Borowski, the 
majority of the Court stated that the person seek-
ing discretionary standing has "to show . . . that 
there is no other reasonable and effective manner in 
which the issue may be brought before the Court": 
p. 598 (emphasis added); see also Finlay, at p. 626; 
Hy and Zel's, at p. 690. However, this consideration 
has not always been expressed and rarely applied 
so restrictively. My view is that we should now 
make clear that it is one of the three factors which 
must be assessed and weighed in the exercise of ju-
dicial discretion. It would be better, in my respect-
ful view, to refer to this third factor as requiring 

avis, ce facteur concerne la question de savoir si 
le demandeur a un intérêt réel dans les procédures 
ou est engagé quant aux questions qu'elles soulè-
vent. Ce point est illustré dans la jurisprudence de 
la Cour. Dans Finlay, par exemple, même si, selon 
la Cour, le demandeur n'avait pas la qualité pour 
agir de plein droit, il avait néanmoins un intérêt 
direct et personnel quant aux questions qu'il sou-
haitait soulever. Dans Borowski, la Cour a conclu 
que le demandeur avait un intérêt véritable dans la 
contestation des dispositions disculpatoires concer-
nant l'avortement. Il était un citoyen inquiet et un 
contribuable, et il avait tenté sans succès d'obtenir 
une décision sur la question par d'autres moyens (p. 
597). La Cour a donc évalué l'engagement de M. 
Borowski relativement à l'objet du litige en exami-
nant s'il avait un intérêt véritable quant à la ques-
tion qu'il désirait soulever. En outre, dans l'arrêt 
Conseil canadien des Églises, il était évident pour 
la Cour que le demandeur avait un « intérêt véri-
table », vu qu'il jouissait « de la meilleure réputa-
tion possible et [qulil a[vait] démontré un intérêt 
réel et constant dans les problèmes des réfugiés et 
des immigrants » (p. 254). En examinant la réputa-
tion du demandeur, son intérêt continu et son lien 
avec l'action, la Cour a ainsi évalué son « engage-
ment », de façon à assurer une utilisation efficiente 
des ressources judiciaires limitées (voir K. Roach, 
Constitutional Remedies in Canada (feuilles mobi-
les), 1[5.120). 

c) Manières raisonnables et efficaces de 
soumettre la question à la Cour 

[44] Ce facteur a longtemps été qualifié d'exigen-
ce stricte. Par exemple, dans Borowski, les juges 
majoritaires de la Cour ont déclaré que la person-
ne demandant l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
pour se voir reconnaître la qualité pour agir doit 
« démontre[r] qu'il n'y a pas  d'autre manière rai-
sonnable et efficace de soumettre la question à la 
cour  »: p. 598 (je souligne); voir aussi Finlay, p. 
626; Hy and Zers, p. 690. Ce facteur n'a cependant 
pas toujours été exprimé de façon aussi restrictive 
et a rarement été appliqué de la sorte. J'estime que 
nous devrions maintenant indiquer clairement qu'il 
s'agit d'un des trois facteurs qui doivent être analy-
sés et soupesés par les tribunaux lors de l'exercice 
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consideration of whether the proposed suit is, in all 
of the circumstances, and in light of a number of 
considerations I will address shortly, a reasonable 
and effective means to bring the challenge to court. 
This approach to the third factor better reflects the 
flexible, discretionary and purposive approach to 
public interest standing that underpins all of the 
Court's decisions in this area. 

(i) The Court Has Not Always Expressed and 
Rarely Applied This Factor Rigidly 

[45] A fair reading of the authorities from this 
Court demonstrates, in my view, that while this 
factor has often been expressed as a strict require-
ment, the Court has not done so consistently and 
in fact has not approached its application in a rigid 
fashion. 

[46] The strict formulation of the third factor as it 
appeared in Borowski was not used in the two ma-
jor cases on public interest standing: see Thorson, 
at p. 161; McNeil, at p. 271. Moreover, in Canadian 
Council of Churches, the third factor was expressed 
as whether "there [was] another reasonable and ef-
fective way to bring the issue before the court" (p. 
253 (emphasis added)) . 

[47] A number of decisions show that this third 
factor, however formulated, has not been applied 
rigidly. For example, in McNeil, at issue was the 
constitutionality of the legislative scheme empow-
ering a provincial board to permit or prohibit the 
showing of films to the public. It was clear that 
there were persons who were more directly affect-
ed by this regulatory scheme than was the plaintiff, 
notably the theatre owners and others who were the 
subject of that scheme. Nonetheless, the Court up-
held granting discretionary public interest stand-
ing on the basis that the plaintiff, as a member of  

de leur pouvoir discrétionnaire. À mon humble 
avis, il serait préférable de formuler ce troisième 
facteur comme étant celui exigeant l'examen de la 
question de savoir si la poursuite proposée, compte 
tenu de toutes les circonstances et à la lumière d'un 
grand nombre de considérations dont je vais trai-
ter sous peu, constitue une manière raisonnable et 
efficace de soumettre la question à la cour. Cette 
approche quant au troisième facteur correspond da-
vantage à l'interprétation souple, discrétionnaire et 
téléologique de la qualité pour agir dans l'intérêt 
public qui sous-tend toutes les décisions pronon-
cées par la Cour dans ce domaine. 

(i) La Cour n'a pas toujours exprimé ce fac-
teur de façon rigide et l'a rarement appli-
qué de la sorte 

[45] À mon avis, une lecture attentive des déci-
sions rendues par la Cour permet de déceler que 
même si ce facteur a souvent été qualifié d'exigen-
ce stricte, la Cour ne l'a pas appliqué avec rigidité 
de façon constante et, en fait, n'a pas non plus exa-
miné son application de cette manière. 

[46] La formulation rigide du troisième facteur 
telle qu'elle a été énoncée dans l'arrêt Borowski n'a 
pas été retenue dans les deux principales affaires 
concernant la qualité pour agir dans l'intérêt pu-
blic: voir Thorson, p. 161, et McNeil, p. 271. En 
outre, dans l'arrêt Conseil canadien des Églises, 
le troisième facteur a été formulé comme étant la 
question de savoir s'« il [y avait] une autre  manière 
raisonnable et efficace de soumettre la question à la 
cour » (p. 253 (je souligne)). 

[47] En outre, un grand nombre de décisions 
illustre que ce troisième facteur n'a pas été appliqué 
de façon rigide, quelle qu'ait été sa formulation. Par 
exemple, dans l'arrêt McNeil, la question en litige 
concernait la constitutionnalité de dispositions 
législatives conférant à une commission provinciale 
le pouvoir d'autoriser ou d'interdire la projection de 
films pour le public. Il était évident qu'il y avait des 
personnes touchées plus directement par ce régime 
réglementaire que ne l'était le demandeur, notam-
ment les propriétaires de cinémas et d'autres per-
sonnes visées par ces dispositions législatives. La 
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the public, had a different interest than the theatre 
owners and that there was no other way "practi-
cally speaking" to get a challenge of that nature be-
fore the court (pp. 270-71). Similarly in Borowski, 
although there were many people who were more 
directly affected by the legislation in question, they 
were unlikely in practical terms to bring the type of 
challenge brought by the plaintiff (pp. 597-98). In 
both cases, the consideration of whether there were 
no other reasonable and effective means to bring 
the matter before the court was addressed from a 
practical and pragmatic point of view and in light 
of the particular nature of the challenge which the 
plaintiffs proposed to bring. 

[48] Even when standing was denied because of 
this factor, the Court emphasized the need to ap-
proach discretionary standing generously and not 
by applying the factors mechanically. The best ex-
ample is Canadian Council of Churches. On one 
hand, the Court stated that granting discretionary 
public interest standing "is not required when, on 
a balance of probabilities, it can be shown that the 
measure will be subject to attack by a private lit-
igant" (p. 252). However, on the other hand, the 
Court emphasized that public interest standing is 
discretionary, that the applicable principles should 
be interpreted "in a liberal and generous manner" 
and that the other reasonable and effective means 
aspect must not be interpreted mechanically as a 
"technical requirement" (pp. 253 and 256). 

(ii) This Factor Must Be Applied Purposively 

Cour, au terme de l'exercice de son pouvoir discré-
tionnaire, a tout de même confirmé la reconnais-
sance de la qualité pour agir dans l'intérêt public 
aux motifs que le demandeur, en tant que membre 
du public, avait un intérêt différent de celui des pro-
priétaires de cinémas et qu'il n'y avait « pratique-
ment » aucune autre manière de saisir la cour d'une 
contestation de cette nature (p. 270-271). De même, 
dans l'arrêt Borowski, bien que plusieurs personnes 
fussent davantage touchées par la loi en cause, il 
était peu probable en pratique que ces gens puis-
sent soumettre au tribunal une contestation de la 
nature de celle engagée par le demandeur (p. 597- 
598). Dans les deux cas, la question de savoir s'il 
n'y avait pas d'autres manières raisonnables et effi-
caces de soumettre la question à la cour a été trai-
tée d'un point de vue pratique et pragmatique, et en 
fonction de la nature précise de la contestation que 
le demandeur avait l'intention d'engager. 

[48] Même dans les cas où la qualité pour agir 
n'a pas été reconnue par suite de l'application de 
ce facteur, la Cour a insisté sur la nécessité d'exer-
cer le pouvoir discrétionnaire de reconnaître ou 
non la qualité pour agir plutôt qu'en appliquant les 
facteurs de façon mécanique. Le meilleur exemple 
de cette approche se trouve dans l'arrêt Conseil ca-
nadien des Églises. La Cour a déclaré d'une part 
que l'exercice par le tribunal de son pouvoir discré-
tionnaire pour reconnaître la qualité pour agir dans 
l'intérêt public « n'est pas nécessaire E. . .1 lorsque, 
selon une prépondérance des probabilités, on peut 
établir qu'un particulier contestera la mesure » (p. 
252). Toutefois, la Cour a souligné d'autre part que 
la décision de reconnaître ou non la qualité pour 
agir dans l'intérêt public relève d'un pouvoir discré-
tionnaire, que les principes applicables devraient 
être interprétés « d'une façon libérale et souple » et 
que le facteur relatif aux autres manières raisonna-
bles et efficaces ne doit pas être interprété comme 
le résultat d'une application mécaniste d'une «exi-
gence technique » (p. 253 et 256). 

(ii) Ce facteur doit être appliqué de manière 
téléologique 

[49] This third factor should be applied in light 	[49] Ce troisième facteur doit être appliqué au re- 
of the need to ensure full and complete adversarial 	gard de la nécessité d'assurer un exposé complet 



552 	CANADA (A.G.) V.  DOWNTOWN EASTSIDE SEX WORKERS Cromwell J. 	[2012] 2 S.C.R. 

presentation and to conserve judicial resources. In 
Finlay, the Court linked this factor to the concern 
that the "court should have the benefit of the con-
tending views of the persons most directly affected 
by the issue" (p. 633); see also Roach, at 115.120. 
In Hy and Zers, Major J. linked this factor to the 
concern about needlessly overburdening the courts, 
noting that "[i]f there are other means to bring the 
matter before the court, scarce judicial resources 
may be put to better use" (p. 692). The factor is 
also closely linked to the principle of legality, since 
courts should consider whether granting standing 
is desirable from the point of view of ensuring law-
ful action by government actors. Applying this fac-
tor purposively thus requires the court to consider 
these underlying concerns. 

(iii) A Flexible Approach Is Required to 
Consider the "Reasonable and Effective" 
Means Factor 

[50] The Court's jurisprudence to date does not 
have much to say about how to assess whether a 
particular means of bringing a matter to court is 
"reasonable and effective". However, by taking a 
purposive approach to the issue, courts should con-
sider whether the proposed action is an economi-
cal use of judicial resources, whether the issues 
are presented in a context suitable for judicial de-
termination in an adversarial setting and whether 
permitting the proposed action to go forward will 
serve the purpose of upholding the principle of le-
gality. A flexible, discretionary approach is called 
for in assessing the effect of these considerations 
on the ultimate decision to grant or to refuse stand-
ing. There is no binary, yes or no, analysis possi-
ble: whether a means of proceeding is reasonable, 
whether it is effective and whether it will serve to 
reinforce the principle of legality are matters of de-
gree and must be considered in light of realistic al-
ternatives in all of the circumstances. 

des positions contradictoires des parties et de mé-
nager les ressources judiciaires. Dans l'arrêt Finlay, 
la-Cour a associé ce facteur à la préoccupation du 
« tribunal L d'entendre les principaux intéres-
sés  faire valoir contradictoirement leurs points de 
vue » (p. 633); voir aussi Roach, 1[5.120. Dans l'ar-
rêt Hy and Zel's, le juge Major a lié'ce facteur à la 
préoccupation de ne pas surcharger inutilement les 
tribunaux, soulignant que « [s]'il existe d'autres ma-
nières de soumettre la question aux tribunaux, les 
ressources judiciaires limitées peuvent être mieux 
utilisées » (p. 692). Ce facteur est aussi étroitement 
lié au principe de la légalité, puisque les tribunaux 
doivent déterminer s'il est souhaitable de reconnaî-
tre la qualité pour agir en fonction de la nécessité 
d'assurer la légalité des mesures prises par les ac-
teurs gouvernementaux. Pour appliquer ce facteur 
de manière téléologique, il est donc nécessaire que 
le tribunal prenne en compte ces préoccupations 
sous-jacentes. 

(iii) Il est nécessaire d'adopter une approche 
souple pour évaluer le facteur relatif aux 
manières « raisonnables et efficaces »  

[50] La jurisprudence de la Cour n'est pas très ri-
che en enseignement sur la façon de juger du ca-
ractère « raisonnable et efficace » ou non d'une 
manière donnée de soumettre une question à la 
cour. Toutefois, en abordant la question sous l'an-
gle téléologique, les tribunaux doivent se demander 
si l'action envisagée constitue une utilisation effi-
ciente des ressources judiciaires, si les questions 
sont justiciables dans tin contexte accusatoire, et si 
le fait d'autoriser la poursuite de l'action envisagée 
favorise le respect du principe de • la légalité. Une 
approche souple et discrétionnaire est de mise pour 
juger de l'effet de ces considérations sur la décision 
ultime de reconnaître ou non la qualité pour agir. 
Par ailleurs, une analyse dichotomique répondant 
par un oui ou par un non à la question à l'étude n'est 
pas envisageable : les questions visant à déterminer 
si une façon de procéder est raisonnable, si elle est 
efficace et si elle favorise le renforcement du prin-
cipe de la légalité sont des questions de degré et 
elles doivent être analysées en fonction de solutions 
de rechange pratiques, compte tenu de toutes les 
circonstances. 
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[51] It may be helpful to give some examples of 
the types of interrelated matters that courts may 
find useful to take into account when assessing the 
third discretionary factor. This list, of course, is not 
exhaustive but illustrative. 

• The court should consider the plaintiff's ca-
pacity to bring forward a claim. In doing so, it 
should examine amongst other things, the plain-
tiff's resources, expertise and whether the issue 
will be presented in a sufficiently concrete and 
well-developed factual setting. 

• The court should consider whether the case is 
of public interest in the sense that it transcends 
the interests of those most directly affected by 
the challenged law or action. Courts should 
take into account that one of the ideas which 
animates public interest litigation is that it may 
provide access to justice for disadvantaged per-
sons in society whose legal rights are affected. 
Of course, this should not be equated with a li-
cence to grant standing to whoever decides to 
set themselves up as the representative of the 
poor or marginalized. 

• The court should turn its mind to whether there 
are realistic alternative means which would fa-
vour a more efficient and effective use of judi-
cial resources and would present a context more 
suitable for adversarial determination. Courts 
should take a practical and pragmatic approach. 
The existence of other potential plaintiffs, par-
ticularly those who would have standing as of 
right, is relevant, but the practical prospects of 
their bringing the matter to court at all or by 
equally or more reasonable and effective means 
should be considered in light of the practical re-
alities, not theoretical possibilities. Where there 
are other actual plaintiffs in the sense that oth-
er proceedings in relation to the matter are un-
der way, the court should assess from a practi-
cal perspective what, if anything, is to be gained 

[51] Il pourrait être utile de donner des exem-
ples de certaines questions interdépendantes que 
les tribunaux pourraient trouver utile de prendre en 
compte au moment de se pencher sur le troisième 
facteur discrétionnaire. La liste qui suit n'est natu-
rellement pas exhaustive et ne comprend que quel-
ques exemples. 

• Le tribunal devrait tenir compte de la capacité du 
demandeur d'engager une poursuite. Ce faisant, 
il devrait examiner notamment ses ressources et 
son expertise ainsi que la question de savoir si 
l'objet du litige sera présenté dans un contexte 
factuel suffisamment concret et élaboré. 

• Le tribunal devrait déterminer si la cause est 
d'intérêt public en ce sens qu'elle transcende les 
intérêts des parties qui sont le plus directement 
touchées par les dispositions législatives ou par 
les mesures contestées. Les tribunaux devraient 
tenir compte du fait qu'une des idées associées 
aux poursuites d'intérêt public est que ces 
poursuites peuvent assurer un accès à la justice 
aux personnes défavorisées de la société dont 
les droits reconnus par la loi sont touchés. Ceci 
ne devrait naturellement pas être assimilé à 
une permission de reconnaître la qualité pour 
agir à quiconque décide de s'afficher comme 
le représentant des personnes pauvres et 
marginalisées. 

• Le tribunal devrait se pencher sur la question 
de savoir s'il y a d'autres manières réalistes 
de trancher la question qui favoriseraient 
une utilisation plus efficace et efficiente des 
ressources judiciaires et qui offriraient un 
contexte plus favorable à ce qu'une décision soit 
rendue dans le cadre du système contradictoire. 
Les tribunaux devraient adopter une approche 
pratique et pragmatique. L'existence d'autres 
demandeurs potentiels, notamment ceux qui 
possèdent de plein droit la qualité pour agir, est 
pertinente, mais les chances en pratique qu'ils 
soumettent la question aux tribunaux ou que des 
manières aussi ou plus raisonnables et efficaces 
soient utilisées pour le faire devraient être prises 
en compte en fonction des réalités pratiques et 
non des possibilités théoriques. Lorsqu'il y a 
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•by having parallel proceedings and whether the 
other proceedings will resolve the issues in an 
equally or more reasonable and effective man-
ner. In doing so, the court should consider not 
only the particular legal issues or issues raised, 
but whether the plaintiff brings any particularly 
useful or distinctive perspective to the resolution 
of those issues. As, for example, in McNeil, even 
where there may be persons with a more direct 
interest in the issue, the plaintiff may have a dis-
tinctive and important interest different from 
them and this may support granting discretion-
ary standing. 

• The potential impact of the proceedings on the 
rights of others who are equally or more directly 
affected should be taken into account. Indeed, 
courts should pay special attention where pri-
vate and public interests may cOme into conflict. 
As was noted in Danson v. Ontario (Attorney 
General), [1990] 2 S.C.R. 1086, at p. 1093, the 
court should consider, for example, whether 
"the failure of a diffuse challenge could preju-
dice subsequent challenges to the impugned 
rules by parties with specific and factually es-
tablished complaints". The converse is also true. 
If those with a more direct and personal stake in 
the matter have deliberately refrained from su-
ing, this may argue against exercising discretion 
in favour of standing. 

(iv) Conclusion 

[52] I conclude that the third factor in the pub-
lic interest standing analysis should be expressed 
as: whether the proposed suit is, in all of the cir-
cumstances, a reasonable and effective means of 

d'autres demandeurs, en ce sens que d'autres 
actions ont été engagées relativement à la 
question, le tribunal devrait évaluer d'un point 
de vue pratique les avantages, le cas échéant, 
d'avoir des recours parallèles et se demander si 
ces autres actions vont résoudre les questions de 
manière aussi ou plus raisonnable et efficace. 
En procédant ainsi, le tribunal ne devrait pas 
uniquement prendre eh compte les questions 
juridiques précises ou les points soulevés, mais 
plutôt chercher à savoir si le demandeur apporte 
une perspective particulièrement utile ou 
distincte en vue de régler ces points. À la lecture 
de l'arrêt McNeil par exemple, on voit que même 
lorsque des personnes peuvent avoir un intérêt 
plus direct dans la question, le demandeur peut 
avoir un intérêt distinct et important qui diffère 
de celui des autres, ce qui peut justifier que le 
tribunal exerce son pouvoir discrétionnaire pour 
lui reconnaître la qualité pour agir. 

• L'incidence éventuelle des procédures sur les 
droits d'autres personnes dont les intérêts sont 
aussi, sinon plus touchés devrait être prise en 
compte. En effet, les tribunaux devraient porter 
une attention particulière aux situations où les in-
térêts privés et publics seraient susceptibles d'en-
trer en conflit. Comme il est indiqué dans l'arrêt 
Danson c. Ontario (Procureur général), [1990] 
2 R.C.S. 1086, p. 1093, le tribunal devrait se de-
mander, par exemple, si « l'échec d'une contes-
tation trop diffuse pourrait faire obstacle à des 
contestations ultérieures dès règles "en question; 
par certaines parties qui auraient des plaintes 
précises fondées sur des faits ». L'inverse est éga-
lement vrai. Ainsi, que les personnes ayant des 
intérêts plus directs et personnels dans la cau-
se se soient abstenues volontairement d'engager 
une poursuite pourrait militer pour le refus par 
la cour d'exercer son pouvoir discrétionnaire de 
reconnaître la qualité pour agir. 

(iv) Conclusion 

[52] Je conclus que le troisième facteur de l'ana-
lyse de la qualité pour agir dans l'intérêt public de-
vrait être formulé comme ceci : la poursuite pro-
posée constitue-t-elle, compte tenu de toutes les 
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bringing the matter before the court. This factor, 
like the other two, must be assessed in a flexible 
and purposive manner and weighed in light of the 
other factors. 

(6) Weighing the Three Factors  

[53] I return to the circumstances of this case in 
light of the three factors which must be consid-
ered: whether the case raises a serious justiciable 
issue, whether the respondents have a real stake or 
a genuine interest in the issue(s) and the suit is a 
reasonable and effective means of bringing the is-
sues before the courts in all of the circumstances. 
Although there is little dispute that the first two 
factors favour granting standing, I will review all 
three as in my view they must be weighed cumula-
tively rather than individually. I conclude that when 
all three factors are considered in a purposive, flex-
ible and generous manner, the Court of Appeal was 
right to grant public interest standing to the Society 
and Ms. Kiselbach. 

(a) Serious Justiciable Issue 

[54] As noted, with one exception, there is no 
dispute that the respondents' action raises serious 
and justiciable issues. The constitutionality of the 
prostitution laws certainly constitutes a "substan-
tial constitutional issue" and an "important one" 
that is "far from frivolous": see McNeil, at p. 268; 
Borowski, at p. 589; Finlay, at p. 633. Indeed, the re-
spondents argue that the impugned Criminal Code 
provisions, by criminalizing many of the activities 
surrounding prostitution, adversely affect a great 
number of women. These issues are also clearly 
justiciable ones, as they concern the constitutional-
ity of the challenged provisions. Consideration of 
this factor unequivocally supports exercising dis-
cretion in favour of standing. 

[55] The appellant submits, however, that the 
respondents' action does not disclose a serious  

circonstances, une manière raisonnable et efficace 
de soumettre la question à la cour. Ce facteur, com-
me les deux autres, doit être apprécié d'une maniè-
re souple et téléologique en plus d'être soupesé à la 
lumière des autres facteurs. 

(6) Appréciation des trois facteurs  

[53] Je reviens aux circonstances de l'espèce pour 
y appliquer les trois facteurs qui doivent être pris en 
compte : l'affaire soulève-t-elle une question justi-
ciable sérieuse? Les intimées ont-elles un intérêt 
réel ou véritable dans la question ou les questions? 
La poursuite constitue-t-elle, compte tenu de tou-
tes les circonstances, une manière raisonnable et 
efficace de soumettre les questions à la cour? Bien 
qu'il n'y ait guère de désaccord quant au fait que les 
deux premiers facteurs favorisent la reconnaissance 
de la qualité pour agir, je vais les examiner tous 
les trois, car, à mon avis, ils doivent être appréciés 
cumulativement plutôt qu'individuellement. Après 
avoir examiné les trois facteurs suivant une appro-
che téléologique, souple et libérale, je conclus que 
la Cour d'appel était justifiée de reconnaître la qua-
lité pour agir dans l'intérêt public à la Société et à 
Mme Kiselbach. 

a) Une question justiciable sérieuse 

[54] Comme je l'ai déjà indiqué, à une excep-
tion près, nul ne conteste que l'action des intimées 
soulève des questions sérieuses et justiciables. La 
constitutionnalité des lois relatives à la prostitution 
constitue certainement un « point constitutionnel 
important » (McNeil, p. 268) et une « question [. . j 
importante » (Borowski, p. 589) qui est « loin d'être 
futil[e] » (Finlay, p. 633). De fait, les intimées sou-
tiennent que les dispositions contestées du Code 
criminel en criminalisant plusieurs des activités 
entourant la prostitution, nuisent à un grand nom-
bre de femmes. Ces questions sont aussi clairement 
justiciables, en ce qu'elles concernent la constitu-
tionnalité des dispositions contestées. L'examen de 
ce facteur appuie sans équivoque l'exercice du pou-
voir discrétionnaire dont jouissent les tribunaux 
afin de reconnaître la qualité pour agir. 

[55] L'appelant fait cependant valoir que l'ac-
tion des intimées ne soulève pas de question 
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issue with respect to the constitutionality of s. 
213(1)(c) (formerly s. 195.1(1)(c)) because this Court 
has upheld that provision in Reference re ss. 193 
and 195.1(1)(c) of the Criminal Code (Man.), 
[1990] 1 S.C.R. 1123, and R. v. Skinner; [1990] 1 
S.C.R. 1235. 

[56] On this point, I completely agree with the 
learned chambers judge. He held that, in the cir-
cumstances of this broad and multi-faceted chal-
lenge, it is not necessary for the purposes of de-
ciding the standing issue to resolve whether the 
principles of stare decisis permit the respondents 
to raise this particular aspect of their much broad-
er claim. A more pragmatic approach is to say, as 
did Cory J. in Canadian Council of Churches and 
the chambers judge in this case, that some aspects 
of the statement of claim raise serions issues as to 
the invalidity of the legislation. Where there are as-
pects of the claim that clearly raise serious justicia-
ble issues, it is better for the purposes of the stand-
ing analysis not to get into a detailed screening of 
the merits of discrete and particular aspects of the 
claim. They can be assessed using other appropri-
ate procedural vehicles. 

(b) The Proposed Plaintiff's Interest 

[57] Applying the purposive approach outlined 
earlier, there is no doubt, as the appellant accepts 
that this factor favours granting public interest 
standing. The Society has a genuine interest in the 
current claim. It is fully engaged with the issues it 
seeks to raise. 

[58] As the respondents point out, the Society is 
no busybody and has proven to have a strong en-
gagement with the issue. It has considerable ex-
perience with the sex workers in the Downtown 
Eastside of Vancouver and it is familiar with their 
interests. It is a registered non-profit organization 
that is run "by and for" current and former sex  

sérieuse au regard de la constitutionnalité de Pal. 
213(1)c) (anciennement l'al. 195.1(1)c)) parce que 
la Cour a confirmé la validité de cette disposition 
dans le Renvoi relatif à l'art. 193 et à l'al. 195.1(1)c) 
du Code criminel (Man.), [1990] 1 R.C.S. 1123, et 
dans R. c. Skinner; [1990] 1 R.C.S. 1235. 

[56] Sur ce point, je suis tout à fait d'accord avec 
le juge en cabinet. Il a conclu que, dans les circons-
tances de la présente contestation vaste et à multi-
ples facettes, il n'était pas nécessaire, aux fins de 
disposer de la question de la qualité pour agir, de 
déterminer si le principe du stare decisis permet 
aux intimées de soulever cet aspect particulier de 
leur action qui est par ailleurs beaucoup phis vas-
te. On peut dire de façon plus pragmatique, com-
me l'ont fait le juge Cory dans l'arrêt Conseil ca-
nadien des Églises et le juge siégeant en cabinet 
en l'espèce, que certains éléments de la déclaration 
soulèvent ,des questions sérieuses au regard de l'in-
validité des dispositions législatives. Lorsqu'il est 
évident que certains aspects de l'action soulèvent 
des questions justiciables sérieuses, il est préféra-
ble dans le cadre de l'analyse de la question de la 
qualité pour agir de ne pas se livrer à un examen 
en profondeur du bien-fondé des aspects distincts 
et particuliers de l'action. Ces derniers peuvent être 
examinés au moyen d'autres véhicules procéduraux 
appropriés. 

b) L'intérêt que devrait avoir le demandeur 

[57] En appliquant l'approche téléologique déjà 
exposée, il ne subsiste aucun doute, d'ailleurs l'ap-
pelant en convient lui-même, que ce facteur joue 
en faveur de la reconnaissance de la qualité pour 
agir dans l'intérêt public. La Société a un intérêt 
véritable dans la présente demande. Elle est totale-
ment engagée au regard des questions qu'elle sou-
haite soulever. 

[58] Comme le soulignent les intimées, la Société 
n'agit pas en trouble-fête et a démontré un soli-
de engagement à l'égard de l'enjeu en cause. Elle 
a une expérience considérable relativement aux 
travailleurs de l'industrie du sexe du quartier 
Downtown Eastside de Vancouver et elle connaît 
bien leurs intérêts. Il s'agit d'un organisme sans but 
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workers who live and/or work in this neighbour-
hood of Vancouver. Its mandate is based upon 
the vision and the needs of street-based sex work-
ers and its objects include working toward better 
health and safety for sex workers, working against 
all forms of violence against sex workers and lob-
bying for policy and legal changes that will im-
prove the lives and working conditions of the sex 
workers (R.F., at para. 8). 

[59] From Sheryl Kiselbach's affidavit, it is clear 
that she is deeply engaged with the issues raised. 
Not only does she claim that the prostitution laws 
have directly and significantly affected her for 30 
years (A.R., vol. IV, at pp. 15-17), but also she notes 
that she is now employed as a violence prevention 
coordinator. 

(c) Reasonable and Effective Means of 
Bringing the Issue Before the Court 

[60] Understandably, the chambers judge treated 
the traditional formulation of this factor as a re-
quirement of a strict test. He rejected the respond-
ents' submission that they ought to have standing 
because their action was "[t]he most reasonable and 
effective way" to bring this challenge to court. The 
judge noted that this submission misstated the test 
set down by this Court and that he was "bound to 
apply" the test requiring the respondents to show 
that "there is no other reasonable and effective way 
to bring the issue before the court" (paras. 84-85). 
However, for the reasons I set out earlier, approach-
ing the third factor in this way should be consid-
ered an error in principle. We must therefore re-
assess the weight to be given to this consideration 
when it is applied in a purposive and flexible man-
ner. 

[61] The learned chambers judge had three re- 

lucratif enregistré qui est administré « par et pour » 
des travailleurs qui exercent un métier dans l'indus-
trie du sexe, ou qui en ont déjà exercé un, et qui ha-
bitent ou travaillent dans ce quartier de Vancouver. 
L'objet de cet organisme est fondé sur la vision et 
les besoins des travailleurs de la rue de l'industrie 
du sexe et ses objets visent notamment à amélio-
rer leur santé et leur sécurité, à s'opposer à toutes 
les formes de violence à leur égard et à exercer des 
pressions pour obtenir des modifications aux po-
litiques et aux lois afin d'améliorer les conditions 
de vie et de travail des travailleurs du sexe (mi., 
par. 8). 

[59] D'après l'affidavit de Sheryl Kiselbach, il est 
évident qu'elle est fortement engagée dans les ques-
tions soulevées. Non seulement soutient-elle que les 
lois relatives à la prostitution l'ont directement et 
considérablement affectée durant 30 ans (d.a., vol. 
IV, p. 15-17), mais elle souligne également qu'elle 
est maintenant employée comme coordonnatrice de 
la prévention de la violence. 

c) Les manières raisonnables et efficaces de 
soumettre la question à la cour 

[60] Pour des raisons faciles à comprendre, le 
juge en cabinet a considéré la formulation tradi-
tionnelle de ce facteur comme une exigence d'un 
test d'application stricte. Il a rejeté l'argument des 
intimées selon lequel la qualité pour agir aurait 
dû leur être reconnue parce que leur action était 
[TRADUCTION] « [1]a manière la plus raisonnable 
et efficace » de soumettre la présente contestation 
à la cour. Le juge a souligné que cet argument dé-
naturait le critère formulé par la Cour et qu'il était 
« tenu d'appliquer » le critère exigeant que les inti-
mées démontrent qu'« il n'y a pas d'autres manières 
raisonnables et efficaces de soumettre la question 
à la cour » (par. 84-85). Toutefois, pour les motifs 
que j'ai déjà formulés, un tel examen du troisième 
facteur devrait être considéré comme une erreur de 
principe. Nous devons donc réévaluer le poids qu'il 
convient de donner à ce facteur lorsqu'il est pris en 
compte de manière téléologique et souple. 

[61] Le juge en cabinet était préoccupé par 
lated concerns which he thought militated strongly 	trois questions connexes qui, selon lui, militaient 
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against granting public interest standing. First, he 
thought that the existence of the Bedford litigation 
in Ontario showed that there could be other po-
tential plaintiffs to raise many of the same issues. 
Second, he noted that there were many criminal 
prosecutions under the challenged provisions and 
that the accused in each one of them could raise 
constitutional issues as of right. Finally, he was not 
persuaded that individual sex workers could not 
bring the challenge forward as private litigants. I 
will discuss each of these concerns in turn. 

[62] The judge was first concerned by the related 
Bedford litigation underway in Ontario. The judge 
noted that the fact that there is another civil case 
in another province which raises many of the same 
issues "would not necessarily be sufficient reason 
for concluding that the present case . .. should not 
proceed", it nonetheless "illustrates that if public 
interest standing is not granted . . . there may nev-
ertheless be potential plaintiffs with personal inter-
est standing who could, if they chose to do so, bring 
all of these issues before the court" (para. 75). 

[63] The existence of parallel litigation is certain-
ly a highly relevant consideration that will often 
support denying standing. However, I agree with 
the chambers judge that the existence of a civil case 
in another province — even one that raises many 
of the same issues — is not necessarily a sufficient 
basis for denying standing. There are several rea-
sons for this. 

[64] One is that, given the provincial organiza-
tion of our superior courts, decisions of the courts 
in one province are not binding on courts in the 
others. Thus, litigation in one province is not nec-
essarily a full response to a plaintiff wishing to liti-
gate similar issues in another. What is needed is a  

fortement contre la reconnaissance de la quali-
té pour agir dans l'intérêt public. Premièrement, 
il croyait que l'existence de l'affaire Bedford en 
Ontario démontrait qu'il pourrait y avoir de nom-
breux autres demandeurs susceptibles de soulever 
en grand nombre les mêmes points. Deuxièmement, 
il a remarqué que de nombreuses poursuites crimi-
nelles avaient été engagées en application des dis-
positions contestées et que l'accusé dans chacune 
de ces poursuites pouvait de plein droit soulever 
des questions constitutionnelles. Enfin, il n'était 
pas convaincu que des travailleurs du sexe ne 
pouvaient pas, de leur propre chef, faire valoir la 
contestation en tant que parties privées. Je vais exa-
miner chacune de ces préoccupations successive-
ment. 

[62] Le juge était d'abord préoccupé par le litige 
connexe en cours en Ontario, soit l'affaire Bedford. 
Il a souligné que le fait qu'il y ait une autre affaire 
en matière civile dans une autre province et dans 
laquelle plusieurs des mêmes questions sont sou-
levées [TRADUCTION] « ne constituerait pas néces-
sairement un motif suffisant pour conclure que la 
présente instance [. . I ne devrait pas procéder », 
mais cela « illustre que si la qualité pour agir n'est 
pas accordée [ . .], il pourrait tout de même y avoir 
des demandeurs ayant la qualité pour agir qui pour-
raient, s'ils décidaient de le faire, soumettre à la 
cour l'ensemble de ces questions » (par. 75). 

[63] L'existence d'une instance parallèle consti-
tue certainement un facteur hautement pertinent 
qui milite souvent contre la reconnaissance de la 
qualité pour agir. Je conviens cependant avec le 
juge en cabinet que l'existence d'une affaire civi-
le dans une autre province — même si elle sou-
lève beaucoup de questions identiques — n'est pas 
nécessairement un motif suffisant pour refuser de 
reconnaître la qualité pour agir. Cela s'explique de 
plusieurs façons. 

[64] Premièrement, compte tenu de l'organisa-
tion provinciale de nos cours supérieures, les déci-
sions rendues par celles d'une province ne lient pas 
les cours des autres provinces. Ainsi, une instance 
dans une province n'apporte pas nécessairement 
une réponse complète au demandeur qui désire 
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practical and pragmatic assessment of whether hav-
ing parallel proceedings in different provinces is a 
reasonable and effective approach in the particu-
lar circumstances of the case. Another point is that 
the issues raised in the Bedford case are not iden-
tical to those raised in this one. Unlike in the pre-
sent case, the Bedford litigation does not challenge 
ss. 211, 212(1)(a), (b), (c), (d), (e), (f), (h) or (3) of 
the Code and does not challenge any provisions on 
the basis of ss. 2(d) or 15 of the Charter. A further 
point is that, as discussed earlier, the court must 
examine not only the precise legal issue, but the 
perspective from which it is raised. The perspec-
tives from which the challenges in Bedford and in 
this case come are very different. The claimants in 
Bedford were not primarily involved in street-level 
sex work, whereas the main focus in this case is on 
those individuals. As the claim of unconstitutional-
ity of the prostitution laws revolves mainly around 
the effects it has on street-level sex workers, the re-
spondents in this action ground their challenges in 
a distinctive context. Finally, there may be other 
litigation management strategies, short of the blunt 
instrument of a denial of standing, to ensure the ef-
ficient and effective use of judicial resources. We 
were told, for example, that the respondents pro-
posed that their appeal to this Court should be 
stayed awaiting the results of the Bedford litigation. 
A stay of proceedings pending resolution of other 
litigation is one possibility that should be taken into 
account in exercising the discretion as to standing. 

[65] Taking these points into account, the exist-
ence of the Bedford litigation in Ontario, in the cir-
cumstances of this case, does not seem to me to 
weigh very heavily against the respondents in con-
sidering whether their suit is a reasonable and ef-
fective means of bringing the pleaded claims for-
ward. The Bedford litigation, in my view, has not 

intenter une poursuite sur des questions sembla-
bles dans une autre province. Il faut donc évaluer 
de façon pratique et pragmatique si le fait d'avoir 
des instances parallèles dans des provinces diffé-
rentes constitue une approche raisonnable et effi-
cace dans les circonstances particulières de l'es-
pèce. Deuxièmement, les questions soulevées dans 
l'affaire Bedford ne sont pas identiques à celles 
soulevées en l'espèce. En effet, contrairement à 
la présente affaire, l'affaire Bedford ne vise pas 
la contestation de l'art. 211, des al. 212(1)a), b), c), 
d), e), f) et h) et du par. 212(3) du Code criminel 
et ne conteste aucune disposition sur le fondement 
de l'al. 2d) ou sur l'art. 15 de la Charte. En outre, 
comme nous l'avons vu, le tribunal doit examiner 
non seulement la question juridique précise posée, 
mais aussi le contexte dans lequel elle l'est. Or, 
les contextes qui sont à l'origine des contestations 
dans l'affaire Bedford et dans la présente affaire 
sont très différents. Les demanderesses dans l'af-
faire Bedford n'étaient pas principalement des tra-
vailleuses de l'industrie du sexe qui exerçait leur 
métier dans la rue, tandis que, en l'espèce, ce sont 
elles qui sont au coeur du débat. Comme l'argument 
d'inconstitutionnalité des lois relatives à la prostitu-
tion porte principalement sur les effets qu'elles ont 
sur ces travailleurs, les intimées en l'espèce fon-
dent leurs contestations dans un contexte distinctif. 
Troisièmement, mise à part la mesure radicale qui 
consiste à ne pas reconnaître la qualité pour agir, 
il pourrait y avoir d'autres stratégies en matière de 
gestion des litiges visant à assurer l'utilisation effi-
ciente et efficace des ressources judiciaires. Par 
exemple, les intimées auraient suggéré que leur 
pourvoi devant la Cour soit suspendu dans l'attente 
de l'issue de l'affaire Bedford. La suspension des 
procédures jusqu'au règlement d'autres instances 
est, de fait, une possibilité qui devrait être prise 
en compte lors de l'exercice du pouvoir discrétion-
naire de reconnaître ou non la qualité pour agir. 

[65] En tenant compte de ce qui précède, l'exis-
tence de l'affaire Bedford en Ontario, dans les cir-
constances de la présente affaire, ne me semble pas 
peser très lourd contre les intimées lorsqu'il s'agit 
de déterminer si la poursuite qu'elles ont intentée 
constitue une manière raisonnable et efficace de 
soumettre à la cour les allégations formulées. À 
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been shown to be a more reasonable and effective 
means of doing so. 

[66] The second concern identified by the cham-
bers judge was that there are hundreds of prose-
cutions under the impugned provisions every year 
in British Columbia. In light of this, he reasoned 
that "the accused in each one of those cases would 
be entitled, as of right, to raise the constitutional 
issues that the plaintiffs seek to raise in the case 
at bar" (para. 77). He noted, in addition, that such 
challenges have been mounted by accused per-
sons in numerous prostitution-related criminal tri-
als (paras. 78-79). In my view, however, there are a 
number of points in the circumstances of this case 
that considerably reduce the weight that should 
properly be given this concern here. 

[67] To begin, the importance of a purposive ap-
proach to standing makes clear that the existence 
of a parallel claim, either potential or actual, is 
not conclusive. Moreover, the existence of poten-
tial plaintiffs, while of course relevant, should be 
considered in light of practical realities. As I will 
explain, the practical realities of this case are such 
that it is very unlikely that persons charged under 
these provisions would bring a claim similar to the 
respondents'. Finally, the fact that some challenges 
have been advanced by accused persons in numer-
ous prostitution-related criminal trials is not very 
telling either. 

[68] The cases to which we have been referred 
did not challenge nearly the entire legislative 
scheme as the respondents do. As the respond-
ents point out, almost all the cases referred to were 
challenges to the communication law alone: R. 
v. Stagnitta, [1990] 1 S.C.R. 1226; Skinner; R. v. 
Smith (1988), 44 C.C.C. (3d) 385 (Ont. H.C.J.); R. v. 
Gagne, [1988] O.J. No. 2518 (QL) (Prov. Ct.); R. v. 
Jahelka (1987), 43 D.L.R. (4th) 111 (Alta. C.A.); R.  

mon avis, il n'a pas été démontré que cette autre 
affaire constituait une manière plus raisonnable et 
efficace d'y arriver. 

[66] Le deuxième point dont le juge en cabi-
net était préoccupé concernait les centaines de 
poursuites engagées chaque année en Colombie-
Britannique en application des dispositions contes-
tées. Il en a conclu que [TRADUCTION] « l'accusé 
dans chacune de ces causes pourrait de plein droit 
soulever les questions constitutionnelles que les de-
manderesses tentent de soulever en l'espèce » (par. 
77). En outre, il a souligné que de telles contesta-
tions avaient été formulées par des accusés dans de 
nombreux procès criminels en matière de 'prostitu-
tion (par. 78-79). À mon avis, il y a cependant un 
certain nombre de facteurs qui, dans les circons-
tances de la présente instance, réduisent considé-
rablement l'importance qu'il convient d'accorder à 
cette préoccupation. 

[67] Tout d'abord, compte tenu de l'importance 
d'adopter une approche téléologique au regard de 
la qualité pour agir, il est évident que l'existence 
d'une action parallèle, qu'elle soit éventuelle ou 
réelle, n'est pas déterminante. De plus, l'existence 
de demandeurs potentiels, bien qu'évidemment un 
facteur pertinent, ne devrait être prise en compte 
qu'en fonction de considérations d'ordre pratique. 
Comme je l'expliquerai plus loin, les considérations 
d'ordre pratique, en l'espèce, sont telles qu'il est très 
peu probable que des personnes accusées en appli-
cation de ces dispositions engageraient une action 
semblable à celle des demanderesses. Enfin, le fait 
que certaines contestations aient été formulées par 
des accusés dans le cadre de nombreux procès cri-
minels en matière de prostitution n'est pas non plus 
très révélateur. 

[68] Les causes qui ont été portées à notre atten-
tion étaient loin de contester la validité de l'ensem-
ble du régime législatif comme les intimées le font 
en l'espèce. Comme celles-ci l'ont d'ailleurs sou-
ligné, la presque totalité de la jurisprudence citée 
renvoie à des contestations qui visaient uniquement 
les infractions relatives à la communication : R. 
c. Stagnitta, [1990] 1 R.C.S. 1226; Skinner; R. c. 
Smith (1988), 44 C.C.C. (3d) 385 (H.C.J. Ont.); R. 
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v. Kazelman, [1987] O.J. No. 1931 (QL) (Prov. Ct.); 
R. v. Bavington, 1987 [1987] O.J. No. 2728 (QL) 
(Prov. Ct.); R. v. Cunningham (1986), 31 C.C.C. (3d) 
223 (Man. Prov. Ct.); R. v. Bear (1986), 47 Alta. 
L.R. (2d) 255 (Prov. Ct.); R. v. McLean (1986), 2 
B.C.L.R. (2d) 232 (S.C.); R. v. Bailey, [1986] O.J. 
No. 2795 (QL) (Prov. Ct.); R. v. Cheeseman, Sask. 
Prov. Ct., June 19, 1986; R. v. Blais, 2008 BCCA 389, 
301 D.L.R. (4th) 464. Most of the other cases chal-
lenged one provision only, either the procurement 
provision (R. v. Downey, [1992] 2 S.C.R. 10; R. v. 
Boston, [1988] B.C.J. No. 1185 (QL) (C.A.)),  or the 
bawdy house provision (R. v. DiGiuseppe (2002), 
161 C.C.C. (3d) 424 (Ont. C.A.)). From the record, 
the only criminal cases that challenge more than 
one section of the prostitution provisions were com-
menced after this case (Affidavit of Karen Howden, 
June 24, 2011, at para. 10 (R. v. Mange) (A.R., vol. 
V, at p. 102; vol. IX, at pp. 31-36); paras. 4-5 (R. v. 
Cho) (A.R., vol. V, at p. 102; vol. VIII, at p. 163); 
paras. 2 and 11 (R. v. To) (A.R., vol. V, at pp. 101- 
3 and 104-12)). At the time of writing these rea-
sons, one case had been dismissed, the other held 
in abeyance pending the outcome of this case and 
the last one was set for a preliminary inquiry. 

[69] Of course, an accused in a criminal case 
will always be able to raise a constitutional chal-
lenge to the provisions under which he or she is 
charged. But that does not mean that this will 
necessarily constitute a more reasonable and ef-
fective alternative way to bring the issue to court. 
The case of Biais  illustrates this point. In that case, 
the accused, a client, raised a constitutional chal-
lenge to the communication provision without 
any evidentiary support. The result was that the 
Provincial Court of British Columbia dismissed 
the constitutional claim, without examining it in 
detail. Further, the inherent unpredictability of 
criminal trials makes it more difficult for a par-
ty raising the type of challenge raised in this in-
stance. For instance, in R. v. Hamilton (Affidavit 
of Elizabeth Campbell, September 17, 2008, at 
para. 6 (A.R., vol. II, at pp. 34-35)), the Crown, for 

C. Gagne, [1988] O.J. No. 2518 (QL) (C. prov.); R. 
C. Jahelka (1987), 43 D.L.R. (4th) 111 (C.A. Alb.); 
R. c. Kazelman, [1987] O.J. No. 1931 (QL) (C. 
prov.); R. c. Bavington, [1987] O.J. No. 2728 (QL) 
(C. prov.); R. c. Cunningham (1986), 31 C.C.C. (3d) 
223 (C. prov. Man.); R. c. Bear (1986), 47 Alta. 
L.R. (2d) 255 (C. prov.); R. c. McLean (1986), 2 
B.C.L.R. (2d) 232 (C.S.); R. c. Bailey, [1986] O.J. 
No. 2795 (QL) (C. prov.); R. c. Cheeseman, C. prov. 
Sask., 19 juin 1986; R. c. Biais,  2008 BCCA 389, 
301 D.L.R. (4th) 464. La majorité des autres causes 
ne contestaient qu'une disposition, soit celle relative 
au proxénétisme (R. c. Downey, [1992] 2 R.C.S. 10; 
R. c. Boston, [1988] B.C.J. No. 1185 (QL) (C.A.)),  
ou celle relative aux maisons de débauche (R. c. 
DiGiuseppe (2002), 161 C.C.C. (3d) 424 (C.A. 
Ont.)). Il appert du dossier que les seules causes 
criminelles dont la contestation porte sur plus d'une 
disposition relative à la prostitution ont été inten-
tées après la présente affaire (affidavit de Karen 
Howden, 24 juin 2011, par. 10 (R. c. Mangat) (d.a., 
vol. V, p. 102; d.a., vol. IX, p. 31-36); par. 4-5 (R. c. 
Cho) (d.a., vol. V, p. 102; d.a., vol. VIII, p. 163); par. 
2 et 11 (R. c. To) (d.a., vol. V, p. 101-103 et 104-112). 
Au moment de rédiger les présents motifs, une af-
faire avait été rejetée, une autre avait été suspendue 
en attendant l'issue de la présente affaire et, dans la 
dernière, une date avait été fixée pour la tenue de 
l'enquête préliminaire. 

[69] Il va de soi qu'une personne accusée dans 
une instance en matière criminelle peut toujours 
soulever une contestation constitutionnelle des dis-
positions en application desquelles elle est accu-
sée. Mais, cela ne signifie pas que cette éventua-
lité constituera nécessairement une manière plus 
raisonnable et efficace de soumettre la question à 
la cour. L'affaire Biais  illustre ce point. Dans cette 
affaire, l'accusé, un client, a soulevé une contes-
tation constitutionnelle à l'encontre de la dispo-
sition relative à la communication, et ce, sans 
aucune preuve à l'appui. La Cour provinciale de 
la Colombie-Britannique a donc rejeté la revendi-
cation constitutionnelle sans l'examiner en détail. 
De plus, le caractère imprévisible inhérent aux pro-
cès criminels rend les choses encore plus diffici-
les pour une partie soulevant une contestation de la 
nature de celle engagée en l'espèce. Par exemple, 
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unrelated reasons, entered a stay of proceedings 
after the accused filed a constitutional challenge 
to a bawdy house provision. Thus, the challenge 
could not proceed. 

[70] Moreover, the fact that many challenges 
could be or have been brought in the context of 
criminal prosecutions may in fact support the view 
that a comprehensive declaratory action is a more 
reasonable and effective means of obtaining final 
resolution of the issues raised. There could be a 
multitude of similar challenges in the context of a 
host of criminal prosecutions. Encouraging that ap-
proach does not serve the goal of preserving scarce 
judicial resources. Moreover, a summary convic-
tion proceeding may not necessarily be a more ap-
propriate setting for a complex constitutional chal-
lenge. 

[71] The third concern identified by the cham-
bers judge was that he could not understand how 
the vulnerability of the Society's constituency 
made it impossible for them to come forward as 
plaintiffs, given that they were prepared to testi-
fy as witnesses (para. 76). However, being a wit-
ness and a party are two very different things. In 
this case, the record shows that there were no sex 
workers in the Downtown Eastside neighbourhood 
of Vancouver willing to bring a comprehensive 
challenge forward. They feared loss of privacy and 
safety and increased violence by clients. Also, their 
spouses, friends, family members and/or members 
of their community may not know that they are or 
were involved in sex work or that they are or were 
drug users. They have children that they fear will 
be removed by child protection authorities. Finally, 
bringing such challenge, they fear, may limit their 
current or future education or employment oppor-
tunities (Affidavit of Jill Chettiar, September 26, 
2008, at paras. 16-18 (A.R., vol. IV, at pp. 184-85)).  

dans l'affaire R. c. Hamilton (affidavit d'Elizabeth 
Campbell, 17 septembre 2008, par. 6 (d.a., vol. II, 
p:34-35)), le ministère public a demandé, pour des 
raisons distinctes, la suspension des procédures à 
la suite du dépôt par l'accusé d'une contestation 
constitutionnelle de la disposition concernant les 
maisons de débauche. La contestation n'a donc pas 
pu suivre son cours. 

[70] En outre, le fait que de nombreuses contesta-
tions pourraient être ou aient été engagées, ou l'ont 
été, dans le cadre de poursuites en matière crimi-
nelle pourrait en fait corroborer la thèse selon la-
quelle une demande exhaustive de jugement décla-
ratoire est en fait une manière plus raisonnable et 
efficace d'en arriver à un règlement définitif des 
questions soulevées. Il pourrait y avoir une mul-
titude de contestations semblables engagées dans 
le cadre d'une myriade de poursuites criminelles.. 
En favorisant cette approche, on ne satisferait pas 
à l'objectif visant à préserver les ressources judi-
ciaires limitées. En outre, une procédure par voie 
de déclaration sommaire de culpabilité ne constitue 
pas nécessairement un cadre plus approprié pour 
le traitement d'une contestation constitutionnelle 
complexe. 

[71] La troisième préoccupation exposée par le 
juge en cabinet portait sur le fait qu'il ne pouvait 
pas s'expliquer comment la vulnérabilité des mem-
bres de la Société les empêchait de comparaître 
en qualité de demanderesses, étant donné qu'elles 
étaient prêtes à témoigner au procès (par. 76). Or, 
être témoin et être partie à une action sont deux 
choses bien différentes. Il appert du dossier en l'es-
pèce qu'aucun travailleur de l'industrie du sexe du 
quartier Downtown Eastside de Vancouver n'était 
prêt à intenter une contestation exhaustive. Ils crai-
gnent une atteinte à leur vie privée et à leur sécurité 
ainsi qu'un accroissement des actes de violence de 
la part des clients. De plus, leurs conjoints, leurs 
amis, les membres de leur famille ou de leur col-
lectivité pourraient ne pas savoir qu'ils travaillent 
ou ont travaillé dans l'industrie du sexe et qu'ils 
consomment ou ont consommé des drogues. Ils 
craignent que leurs enfants leur soient retirés par 
les autorités responsables de la protection des en-
fants. Enfin, en engageant une contestation de cette 
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As I see it, the willingness of many of these same 
persons to swear affidavits or to appear to testify 
does not undercut their evidence to the effect that 
they would not be willing or able to bring a chal-
lenge of this nature in their own names. There are 
also the practical aspects of running a major consti-
tutional law suit. Counsel needs to be able to com-
municate with his or her clients and the clients must 
be able to provide timely and appropriate instruc-
tions. Many difficulties might arise in the context 
of individual challenges given the evidence about 
the circumstances of many of the individuals most 
directly affected by the challenged provisions. 

[72] I conclude, therefore, that these three con-
cerns identified by the chambers judge were not en-
titled to the decisive weight which he gave them. 

[73] I turn now to other considerations that should 
be taken into account in considering the reason-
able and effective means factor. This case consti-
tutes public interest litigation: the respondents have 
raised issues of public importance that transcend 
their immediate interests. Their challenge is com-
prehensive, relating as it does to nearly the entire 
legislative scheme. It provides an opportunity to as-
sess through the constitutional lens the overall ef-
fect of this scheme on those most directly affected 
by it. A challenge of this nature may prevent a mul-
tiplicity of individual challenges in the context of 
criminal prosecutions. There is no risk of the rights 
of others with a more personal or direct stake in 
the issue being adversely affected by a diffuse or 
badly advanced claim. It is obvious that the claim is 
being pursued with thoroughness and skill. There 
is no suggestion that others who are more directly 
or personally affected have deliberately chosen not 
to challenge these provisions. The presence of the 
individual respondent, as well as the Society, will  

nature, ils craignent de nuire à leurs perspectives, 
actuelles ou futures, d'études et d'emploi (affidavit 
de Jill Chettiar, 26 septembre 2008, par. 16-18 (d.a., 
vol. IV, p. 184-185)). Selon moi, la volonté de bon 
nombre de ces personnes de souscrire des affida-
vits ou de comparaître pour témoigner n'affecte 
en rien la crédibilité de leur témoignage voulant 
qu'elles ne soient pas prêtes ou capables d'engager 
en leurs propres noms une contestation de cette na-
ture. La conduite d'une importante poursuite judi-
ciaire en matière constitutionnelle comporte éga-
lement des aspects pratiques. Les avocats doivent 
être en mesure de communiquer avec leurs clients, 
et ces derniers doivent être en mesure de fournir 
en temps opportun des instructions ponctuelles et 
appropriées. En outre, dans le cadre de contesta-
tions individuelles, de nombreuses difficultés pour-
raient surgir compte tenu des éléments de preuve 
relatifs à la situation de plusieurs des personnes 
les plus directement touchées par les dispositions 
contestées. 

[72] Par conséquent, je conclus que ces trois pré-
occupations décrites par le juge en cabinet ne jus-
tifiaient pas qu'il leur accorde le poids déterminant 
qu'il leur a accordé. 

[73] Je vais maintenant aborder d'autres considé-
rations qui devraient être prises en compte lors de 
l'examen du facteur relatif aux manières plus rai-
sonnables et efficaces. La présente affaire consti-
tue un litige d'intérêt public : les intimées ont sou-
levé des questions d'importance pour le public, des 
questions qui transcendent leurs intérêts immé-
diats. Leur contestation est exhaustive en ce qu'elle 
vise la presque totalité du régime législatif. Elle 
fournit l'occasion d'évaluer, du point de vue du 
droit constitutionnel, l'effet global de ce régime sur 
les personnes les plus touchées par ses dispositions. 
Une contestation de cette nature est susceptible de 
prévenir une multiplicité de contestations indivi-
duelles engagées dans le cadre de poursuites crimi-
nelles. Il n'y a aucun risque de porter atteinte aux 
droits d'autres individus ayant un intérêt plus per-
sonnel ou plus direct dans la question du fait d'une 
action trop générale ou mal présentée. Il est évident 
que la demande est plaidée avec rigueur et habi-
leté. Rien ne laisse croire que d'autres personnes 
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ensure that there is both an individual and collec-
tive dimension to the litigation. 

[74] The record supports the respondents' posi-
tion that they have the capacity to undertake this 
litigation. The Society is a well-organized associ-
ation with considerable expertise with respect to 
sex workers in the Downtown Eastside, and Ms. 
Kiselbach, a former sex worker in this neighbour-
hood, is supported by the resources of the Society. 
They provide a concrete factual background and 
represent those most directly affected by the leg-
islation. For instance, the respondents' evidence 
includes affidavits from more than 90 current or 
past sex workers from the Downtown Eastside 
neighbourhood of Vancouver (R.F., at para. 20). 
Further, the Society is represented by experienced 
human rights lawyers, as well as by the Pivot Legal 
Society, a non-profit legal advocacy group working 
in Vancouver's Downtown Eastside and focusing 
predominantly on the legal issues that affect this 
community (Affidavit of ,Peter Wrinch, January 
30, 2011, at para. 3 (A.R., vol. V, at p. 137)). It 
has conducted research on the subject, generated 
various reports and presented the evidence it has 
gathered before government officials and commit-
tees (see Wrinch Affidavit, at paras. 6-21 (A.R., 
vol. V, at pp. 137-44)). This in turn, suggests 
that the, present litigation constitutes an effective 
means of bringing the issue to court in that it will 
be presented in a context suitable for adversarial 
determination. 

[75] Finally, other litigation management tools 
and strategies may be alternatives to a complete de-
nial of standing, and may be used to ensure that 
the proposed litigation is a reasonable and effective 
way of getting the issues before the court.  

touchées de façon plus directe ou personnelle aient 
choisi de plein gré de ne pas contester ces disposi-
tions. La présence de l'intimée qui agit à titre indi-
viduel de même que de la Société garantira que le 
litige aura une dimension à la fois individuelle et 
collective. 

[74] Le dossier appuie la position des intimées 
selon laquelle elles ont la capacité d'engager la pré-
sente action. La Société est bien organisée et dotée 
d'une expertise considérable en ce qui concerne 
les travailleurs de l'industrie du sexe qui exercent 
leur métier dans le quartier Downtown Eastside, 
et Mme Kiselbach, une ancienne travailleuse du 
sexe dans ce quartier, est soutenue par les ressour-
ces de la Société. Elles apportent un contexte fac-
tuel concret et représentent les personnes qui sont 
le plus directement touchées par les dispositions 
législatives contestées. À titre d'exemple, la preu-
ve des intimées comprend des affidavits de plus 
de 90 travailleurs du sexe, actifs ou retirés, du 
quartier Downtown Eastside de Vancouver (m.i., 
par. 20). De plus, la Société est représentée par 
des avocats expérimentés en droit de la personne, 
ainsi que par la Pivot Legal Society, un organis-
me sans but lucratif d'intervention juridique qui 
travaille dans le quartier en cause et dont les ac-
tivités sont principalement centrées sur les ques-
tions juridiques touchant cette collectivité (affida-
vit de Peter Wrinch, 30 janvier 2011, par. 3 (d.a., 
vol. V, p. 137)). Cet organisme a effectué des re-
cherches sur le sujet, a produit divers rapports 
et a présenté les éléments de preuve qu'elle a re-
cueillis à des représentants et à des comités gou-
vernementaux (voir l'affidavit de Peter Wrinch, 
par. 6-21 (d.a., vol. V, p. 137-144)). Cela laisse en-
tendre que la présente instance constitue une ma-
nière efficace de soumettre la question à la cour 
en ce sens qu'elle sera présentée dans un contexte 
qui permettra sa détermination dans un système 
contradictoire. 

[75] Enfin, d'autres outils de gestion des litiges 
et d'autres solutions moins catégoriques qu'un déni 
total de la qualité pour agir peuvent être utilisés 
pour faire en sorte que le litige projeté constitue 
une manière raisonnable et efficace de soumettre 
les questions à la cour. 
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(7) Conclusion With Respect to Public Inter-
est Standing  

[76] All three factors, applied purposively, fa-
vour exercising discretion to grant public interest 
standing to the respondents to bring their claim. 
Granting standing will not only serve to enhance 
the principle of legality with respect to serious is-
sues of direct concern to some of the most margin-
alized members of society, but it will also promote 
the economical use of scarce judicial resources: 
Canadian Council of Churches, at p. 252. 

B. Private Interest Standing 

[77] Having found that the respondents have pub-
lic interest standing to pursue their claims, it is 
not necessary to address the issue of whether Ms. 
Kiselbach has private interest standing. 

V. Disposition  

[78] I would dismiss the appeal with costs. 
However, I would not grant special costs to the 
respondents. The Court of Appeal declined to do 
so (2011 BCCA 515, 314 B.C.A.C. 137) and we 
ought not to interfere with that exercise of dis-
cretion unless there are clear and compelling rea-
sons to do so which in my view do not exist here: 
Odhavji Estate v. Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 
3 S.C.R. 263, at para. 77. 

Appeal dismissed with costs. 
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pour agir dans l'intérêt public  

[76] Appliqués selon une approche téléologique, 
les trois facteurs militent en faveur de l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire pour reconnaître aux inti-
mées la qualité pour agir dans l'intérêt public afin 
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agir dans l'intérêt privé. 

V. Dispositif 

[78] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dépens. 
Toutefois, je n'accorderai pas de dépens spéciaux aux 
intimées. La Cour d'appel a refusé de le faire (2011 
BCCA 515, 314 B.C.A.C. 137) et nous ne devrions 
pas nous immiscer dans l'exercice de ce pouvoir dis-
crétionnaire à moins d'avoir des motifs clairs et im-
périeux de le faire, ce qui, à mon avis, n'est pas le 
cas en l'espèce : Succession Odhavji c. Woodhouse, 
2003 CSC 69, [2003] 3 R.C.S. 263, par. 77. 
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specific harm or whether court may find objectively dis-
cernable harm. 

A 15-year-old girl found out that someone had 
posted a fake Facebook profile using her picture, a 
slightly modified version of her name, and other par-
ticulars identifying,her. The picture was accompanied 
by unflattering commentary about the girl's appear-
ance along with sexually explicit references. Through 
her father as guardian, the girl brought an application 
for an order requiring the Internet provider to disclose 
the identity of the person(s) who used the IP address to 
publish the profile so that she could identify potential 
defendants for an action in defamation. As part of her 
application, she asked for permission to anonymously 
seek the identity of the creator of the profile and for a 
publication ban on the content of the profile. Two me-
dia groups opposed the request for anonymity and the 
ban. The Supreme Court of Nova Scotia granted the re-
quest that the Internet provider disclose the informa-
tion about the publisher of the profile, but denied the 
request for anonymity and the publication ban because 
there was insufficient evidence of specific harm to the 
girl. The judge stayed that part of his order requiring 
the Internet provider to disclose the publisher's identity 
until either a successful appeal allowed the girl to pro-
ceed anonymously or until she filed a draft order which 
used her own and her father's real names. The Court 
of Appeal upheld the decision primarily on the ground 
that the girl had not discharged the onus of showing 
that there was evidence of harm to her which justified 
restricting access to the media. 

Held: The appeal should be allowed in part. 

The critical importance of the open court principle 
and a free press has been tenaciously embedded in the 
jurisprudence. In this case, however, there are interests 
that are sufficiently compelling to justify restricting 
such access: privacy and the protection of children from 
cyberbullying. 

Recognition of the inherent vulnerability of children 
has consistent and deep roots in Canadian law and re-
sults in the protection of young people's privacy rights 
based on age, not the sensitivity of the particular child. 
In an application involving cyberbullying, there is no  

en vue de procéder de façon anonyme et d'obtenir une 
ordonnance de non-publication du contenu du faux pro-
fil — La victime doit-elle faire la preuve d'un préjudice 
particuliet; ou la Cour peut-elle conclure à l'existence 
d'un préjudice objectivement discernable? 

Une adolescente de 15 ans a découvert que quelqu'un 
avait affiché sur Facebook un faux profil en utilisant sa 
photographie, une version légèrement modifiée de son 
nom et d'autres détails qui l'identifiaient. À la photo-
graphie s'ajoutaient des commentaires désobligeants 
sur l'apparence physique de l'adolescente ainsi que 
des allusions sexuellement expliéites. Représentée par 
son père en qualité de tuteur, l'adolescente a deman-
dé une ordonnance obligeant le fournisseur de servi-
ces Internet à divulguer l'identité de la personne ou des 
personnes qui ont utilisé l'adresse IP pour publier le 
profil de sorte qu'elle puisse identifier les défendeurs 
potentiels en vue d'une action en diffamation. Dans le 
cadre de sa demande, elle a sollicité la permission de 
chercher de façon anonyme l'identité de l'auteur du pro-
fil ainsi qu'une ordonnance de non-publication visant le 
contenu du profil. Deux représentants des médias ont 
contesté la demande visant le respect de l'anonymat et 
la non-publication, La Cour suprême de la Nouvelle-
Écosse a ordonné au fournisseur de services Internet 
de communiquer les renseignements au sujet de l'auteur 
du profil mais a rejeté la demande relative au respect 
de l'anonymat et à la non-publication en raison de l'in-
suffisance de la preuve d'un préjudice particulier causé 
à l'adolescente. Le juge a sursis à l'exécution de cette 
partie de l'ordonnance obligeant le fournisseur de ser-
vices Internet à divulguer l'identité de l'auteur jusqu'à 
ce que l'adolescente obtienne en appel l'autorisation de 
procéder de façon anonyme ou qu'elle dépose un projet 
d'ordonnance en utilisant son propre nom et celui de 
son père. La Cour d'appel a confirmé la décision pour le 
motif principal que l'adolescente ne s'était pas acquittée 
du fardeau de démontrer l'existence d'un préjudice jus-
tifiant la restriction de l'accès des médias. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli en partie. 

La jurisprudence a reconnu avec ténacité l'impor-
tance cruciale du principe de la publicité des débats 
judiciaires et de la liberté de la presse. En l'espèce tou-
tefois, la protection de la vie privée et la protection des 
enfants contre la cyberintimidation constituent des in-
térêts qui justifient la restriction de l'accès des médias. 

La reconnaissance de la vulnérabilité inhérente des 
enfants demeure profondément enracinée en droit cana-
dien et elle se manifeste par la protection des droits au 
respect de la vie privée des jeunes. Cette protection est 
fondée sur l'âge et non sur la sensibilité de l'enfant en 
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need for a child to demonstrate that he or she person-
ally conforms to this legal paradigm. The law attributes 
the heightened vulnerability based on chronology, not 
temperament. 

While evidence of a direct, harmful consequence 
to an individual applicant is relevant, courts may also 
conclude that there is objectively discernable harm. It 
is logical to infer that children can suffer harm through 
cyberbullying, given the psychological toxicity of the 
phenomenon. Since children are entitled to protect 
themselves from bullying, cyber or otherwise, there is 
inevitable harm to them — and to the administration of 
justice — if they decline to take steps to protect them-
selves because of the risk of further harm from public 
disclosure. Since common sense and the evidence show 
that young victims of sexualized bullying are particu-
larly vulnerable to the harms of revictimization upon 
publication, and since the right to protection will disap-
pear for most children without the further protection 
of anonymity, the girl's anonymous legal pursuit of the 
identity of her cyberbully should be allowed. 

In Canadian Newspapers Co. v. Canada (Attorney 
General), [1988] 2 S.C.R. 122, prohibiting identity 
disclosure was found to represent only minimal harm 
to press freedom. The serious harm in failing to pro-
tect young victims of bullying through anonymity, as 
a result, outweighs this minimal harm. But once the 
girl's identity is protected through her right to proceed 
anonymously, there is little justification for a publica-
tion ban on the non-identifying content of the profile. 
If the non-identifying information is made public, there 
is no harmful impact on the girl since the information 
cannot be connected to her. The public's right to open 
courts — and press freedom — therefore prevail with 
respect to the non-identifying Facebook content. 
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tempérament. 

Bien que la preuve des conséquences préjudiciables 
directes que subirait un demandeur soit pertinente, les 
tribunaux peuvent aussi conclure à l'existence d'un pré-
judice objectivement discernable. Il est logique d'infé-
rer que la cyberintimidation peut causer un préjudice 
aux enfants compte tenu de la toxicité psychologique 
de ce phénomène. Puisque les enfants ont le droit de 
se protéger contre l'intimidation, qu'elle se manifeste 
sur l'Internet ou sous d'autres formes, ils subissent — 
tout comme l'administration de la justice — un préju-
dice inévitable s'ils refusent de prendre des mesures de 
protection en raison du risque de préjudice supplémen-
taire découlant de la divulgation publique. Comme le 
bon sens et la preuve montrent que les jeunes victimes 
de harcèlement à caractère sexuel sont particulièrement 
vulnérables au préjudice de la revictimisation consécu-
tive à la publication, et puisqu'en l'absence de la pro-
tection conférée par l'anonymat, la plupart des enfants 
ne pourront pas se prévaloir du droit à la protection, il 
y a lieu d'autoriser l'adolescente à procéder de façon 
anonyme à la recherche de l'identité de l'auteur de la 
cyberintimidation. 

Dans l'arrêt Canadian Newspapers Co. c. Canada 
(Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 122, la Cour a 
jugé que l'interdiction de la divulgation de l'identité du 
plaignant ne causait à la liberté de la presse qu'un préju-
dice minime. Par conséquent, le préjudice grave décou-
lant du refus de protéger par l'anonymat les jeunes vic-
times de la cyberintimidation l'emporte sur ce préjudice 
minime. Mais dès lors que l'identité de l'adolescente est 
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ordonnance de non-publication du contenu du profil qui 
ne permet pas d'identifier l'adolescente semble diffici-
lement justifiable. La publication de ces renseignements 
n'entraîne pour l'adolescente aucun effet préjudiciable 
puisque ceux-ci ne révèlent pas son identité. Le droit 
du public à la publicité des débats judiciaires — et à la 
liberté de la presse — prévaut donc en ce qui concerne 
le contenu du profil Facebook qui ne permet pas d'iden-
tifier la victime. 
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Court of Appeal (MacDonald C.J.N.S. and 
Saunders and Oland JJ.A.), 2011 NSCA 26, 301 
N.S.R. (2d) 34, 953 A.P.R. 34, 228 C.R.R. (2d) 181, 
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N.S.J. No. 113 (QL), 2011 CarswellNS 135, affirm-
ing a decision of LeBlanc J., 2010 NSSC 215, 293 
N.S.R. (2d) 222, 928 A.P.R. 222, 97 C.P.C. (6th) 24, 
[2010] N.S.J. No. 360 (QL), 2010 CarswellNS 397. 
Appeal allowed in part. 

Michelle C. Awad,  Q.  C.,  and Jane O'Neill, for 
the appellant. 

Daniel W. Burnett and Paul Brackstone, for the 
amicus curiae. 

Written submissions only by Brian F. P. 
Murphy and Wanda M. Severns, for the intervener 
BullyingCanada Inc. 

Marko Vesely and M. Toby Kruger, for the in-
tervener the British Columbia Civil Liberties 
Association. 

Mahmud Jamal, Jason MacLean, Carly Fidler 
and Steven Golick, for the intervener Kids Help 
Phone. 

Iris Fischer and Dustin Kenall, for the inter-
vener the Canadian Civil Liberties Association. 

Joseph E. Magnet and Patricia Kosseim, for the 
intervener the Privacy Commissioner of Canada. 

Ryder Gilliland and Adam Lazier, for the inter-
veners Newspapers Canada, Ad IDEM/Canadian 
Media Lawyers Association, the Canadian 
Association of Journalists, the Professional Writers 
Association of Canada and the Book and Periodical 
Council. 

Tamir Israel, for the intervener the Samuelson-
Glushko Canadian Internet Policy and Public 
Interest Clinic. 

Jeffrey S. Leon, Ranjan K. Agarwal and Daniel 
Holden, for the intervener the Canadian Unicef 
Committee. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Nouvelle-Écosse (le juge en chef MacDonald et 
les juges Saunders et Oland), 2011 NSCA 26, 301 
N.S.R. (2d) 34, 953 A.P.R. 34, 228 C.R.R. (2d) 181, 
97 C.P.C. (6th) 54, 80 C.C.L.T. (3d) 180, [2011] 
N.S.J. No. 113 (QL), 2011 CarswellNS 135, qui 
a confirmé une décision du juge LeBlanc, 2010 
NSSC 215, 293 N.S.R. (2d) 222, 928 A.P.R. 222, 
97 C.P.C. (6th) 24, [2010] N.S.J. No. 360 (QL), 2010 
CarswellNS 397. Pourvoi accueilli en partie. 

Michelle C. Awad, c.r., et Jane O'Neill, pour 
l'appelante. 

Daniel W Burnett et Paul Brackstone, pour 
l'amicus curiae. 

Argumentation écrite seulement par Brian F. P. 
Murphy et Wanda M. Severns, pour l'intervenante 
BullyingCanada Inc. 

Marko Vesely et M. Toby Kruger, pour l'inter-
venante l'Association des libertés civiles de la 
Colombie-Britannique. 

Mahmud Jamal, Jason MacLean, Carly Fidler 
et Steven Golick, pour l'intervenante Jeunesse 
J'écoute. 

Iris Fischer et Dustin Kenall, pour l'interve-
nante l'Association canadienne des libertés civiles. 

Joseph E. Magnet et Patricia Kosseim, pour 
l'intervenant le Commissaire à la protection de la 
vie privée du Canada. 

Ryder Gilliland et Adam Lazier, pour les inter-
venants Journaux canadiens, Ad IDEM/Canadian 
Media Lawyers Association, l'Association ca-
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Tamir Israel, pour l'intervenante la Clinique 
d'intérêt public et de politique internet du Canada 
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Jeffrey S. Leon, Ranjan K. Agarwal et Daniel 
Holden, pour l'intervenant le Comité Unicef 
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• Written submissions only by William S. Challis 
and Stephen McCammon, for the intervener the 
Information and Privacy Commissioner of Ontario. 

Written submissions only by Jonathan M. 
Rosenthal, for the intervener Beyond Borders. 

No one appeared for the respondents. 

The judgment of the Court was delivered by 

[1] ABELLA  J.  — On March 4, 2010, a 15-year-
old girl, A.B., found out that someone had post-
ed a Facebook profile using her picture, a slightly 
modified version of her naine, and other particu-
lars identifying her. Accompanying the picture was 
some unflattering commentary about the girl's ap-
pearance along with sexually explicit references. 
The page was removed by the internet provider 
later that month. 

[2] Once notified of the situation, Facebook's 
counsel in Palo Alto, California provided the IP ad-
dress associated with the account, which was said 
to be located in Dartmouth, Nova Scotia. The girl's 
counsel determined that it was an "Eastlink address" 
in Dartmouth, Nova Scotia. Further inquiry con-
firmed that the respondent Bragg Communications 
owns Eastlink, a provider of Internet and entertain-
ment services in Atlantic Canada. 

[3] Eastlink consented to giving more specific in-
formation about the address if it had authorization 
from a court to do so. As a result, A.B., through 
her father as guardian, brought a preliminary appli-
cation under Nova Scotia's Civil Procedure Rules, 
N.S. Reg. 370/2008, for an order requiring Eastlink 
to disclose the identity of the person(s) who used 
the IP address to publish the profile to assist her 
in identifying potential defendants for an action in 
defamation. She stated in her Notice of Application 
that she had "suffered harm and seeks to minimize 
the chance of further harm" (A.R., at p. 98). As part 

Argumentation écrite seulement par William S. 
Challis et Stephen McCammon, pour l'intervenant 
le Commissaire à l'information et à la protection de 
la vie privée de l'Ontario. 

Argumentation écrite seulement par Jonathan 
M. Rosenthal, pour l'intervenante Au-delà des 
frontières. 

Personne n'a comparu pour les intimées. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE ABELLA - Le 4 mars 2010, A.B., une 
adolescente de 15 ans, a découvert que quelqu'un 
avait affiché un profil sur Facebook en utilisant sa 
photographie, une version légèrement modifiée de 
son nom et d'autres détails qui l'identifiaient. À la 
photographie s'ajoutaient des commentaires déso-
bligeants sur l'apparence physique de l'adolescente 
ainsi que des allusions sexuellement explicites. La 
page a été supprimée par le fournisseur Internet 
plus tard ce mois-là. 

[2] Une fois avisé de la situation, l'avocat de 
Facebook à Palo Alto, en Californie, a fourni 
l'adresse IP associée au compte qui aurait été située 
à Dartmouth, en Nouvelle-Écàsse. L'avocate de 
l'adolescente a établi qu'il s'agissait d'une « adresse 
Eastlink » située à Dartmouth, en Nouvelle-Écosse. 
Une enquête plus poussée a confirmé que l'intimée 
Bragg Communications est la propriétaire d'East-
link, un fournisseur de services Internet et de 
divertissement au Canada atlantique. 

[3] Eastlink a consenti à donner des renseigne-
ments plus précis au sujet de l'adresse si un tri-
bunal l'autorisait à le faire. Par conséquent, A.B., 
représentée par son père en qualité de tuteur, a 
présenté, en vertu des Civil Procedure Rules, 
N.S. Reg. 370/2008 de la Nouvelle-Écosse, une 
demande préliminaire en vue d'obtenir une ordon-
nance obligeant Eastlink à divulguer l'identité de la 
personne ou des personnes qui ont utilisé l'adresse 
IP pour publier le profil afin de l'aider à identi-
fier les défendeurs potentiels en vue d'une action 
en diffamation. Dans son avis de demande, elle a 
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of her application, she asked the court for permis-
sion to seek the identity of the creator of the fake 
profile anonymously and for a publication ban on 
the content of the fake Facebook profile. She did 
not ask that the hearing be held in camera. 

[4] Eastlink did not oppose her motion. The 
Halifax Herald and Global Television became 
aware of the girl's application when notice of the 
request for a publication ban appeared as an auto-
matic advisory on the Nova Scotia publication ban 
media advisory website. They advised the court 
that they opposed both of the girl's requests: the 
right to proceed anonymously and a publication 
ban. 

[5] The court granted the order requiring Eastlink 
to disclose the information about the publisher of 
the fake Facebook profile on the basis that a prima 
facie case of defamation had been established and 
there were no other means of identifying the per-
son who published the defamation. But it denied 
the request for anonymity and the publication ban 
because there was insufficient evidence of specific 
harm to the girl. 

[6] The judge stayed that part of his order requir-
ing Eastlink to disclose the publisher's identity un-
til either a successful appeal allowed the girl to pro-
ceed anonymously, or until she filed a draft order 
which used her own and her father's real names. 

[7] The decision was upheld by the Court of 
Appeal primarily on the ground that the girl had 
not discharged the onus of showing that there was 
real and substantial harm to her which justified re-
stricting access to the media.  

déclaré qu'elle [TRADUCTION] « a subi un préjudice 
et qu'elle cherche à minimiser le risque de préju-
dice supplémentaire » (d.a., p. 98). Dans le cadre 
de sa demande, elle a sollicité de la cour la per-
mission de chercher dé façon anonyme l'identité 
de l'auteur du faux profil ainsi qu'une ordonnance 
de non-publication visant le contenu du faux profil 
Facebook. Elle n'a pas demandé que l'audience soit 
tenue à huis clos. 

[4] Eastlink n'a pas contesté la demande. Le 
Halifax Herald et Global Television ont pris 
connaissance de la demande de l'adolescente lors-
que l'avis de la demande en vue d'obtenir une or-
donnance de non-publication a été affiché automa-
tiquement sur le site Web de la Nouvelle-Écosse 
sur les avis aux médias concernant les ordonnances 
de non-publication. Ils ont informé la cour qu'ils 
contestaient les deux demandes de l'adolescente, 
soit la demande concernant le droit de procéder de 
façon anonyme et la demande en vue d'obtenir une 
ordonnance de non-publication. 

[5] La cour a accordé l'ordonnance obligeant 
Eastlink à communiquer des renseignements sur 
l'auteur du faux profil Facebook au motif qu'une 
preuve prima facie de diffamation avait été établie 
et qu'il n'y avait aucun autre moyen pour établir 
l'identité de la personne qui avait publié la diffa-
mation. La cour a toutefois refusé la demande de 
procéder de façon anonyme ainsi que l'ordonnance 
de non-publication parce qu'il n'y avait pas suffi-
samment d'éléments de preuve d'un préjudice par-
ticulier causé à l'adolescente. 

[6] Le juge a sursis à l'exécution de cette partie de 
l'ordonnance obligeant Eastlink à divulguer l'iden-
tité de l'auteur jusqu'à ce que l'adolescente obtienne 
en appel l'autorisation de procéder de façon ano-
nyme ou qu'elle dépose un projet d'ordonnance en 
utilisant son propre nom et celui de son père. 

[7] La Cour d'appel a confirmé cette décision 
pour le motif principal que l'adolescente ne s'était 
pas acquittée du fardeau de démontrer l'existence 
d'un véritable préjudice important justifiant la res-
triction de l'accès des médias. 
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[8] Both courts ordered costs against the girl in 
favour of the two media outlets. 

[9] In my view, both courts erred in failing to 
consider the objectively discernable harm to A.B. I 
agree with her that she should be entitled to proceed 
anonymously, but once her identity has been pro-
tected, I see no reason for a further publication ban 
preventing the publication of the non-identifying 
content of the fake Facebook profile. 

Analysis 

[10] A.B.'s appeal to this Court is based on what 
she says is the failure to properly balance the com-
petitive risks in this case: the harm inherent in re-
vealing her identity versus the risk of harm to the 
open court principle in allowing her to proceed 
anonymously and under a publication ban. Unless 
her privacy is protected, she argued, young victims 
of sexualized cyberbullying like her will refuse to 
proceed with their protective claims and will, as a 
result, be denied access to justice. 

[11] The open court principle requires that court 
proceedings presumptively be open and accessible 
to the public and to the media. ,  This principle has 
been described as a "hallmark of a democratic so-
ciety" (Vancouver Sun (Re), [2004] 2 S.C.R. 332, 
at para. 23) and is inextricably tied to freedom of 
expression. A.B. requested two restrictions on the 
open court principle: the right to proceed anony-
mously and a publication ban on the content of the 
fake Facebook profile. The inquiry is into whether 
each of these measures is necessary to protect an 
important legal interest and impairs free expres-
sion as little as possible. If alternative measures 
can just as effectively protect the interests engaged, 
the restriction is unjustified. If no such alternatives 
exist, the inquiry turns to whether the proper bal-
ance was struck between the open court principle 

[8] Les deux cours ont condamné l'adolescente 
aux dépens en faveur des deux médias. 

[9] Je suis d'avis que les tribunaux inférieurs ont 
eu tort de ne pas tenir compte du préjudice objecti-
vement discernable causé à A.B. Je conviens avec 
cette dernière qu'elle devrait se voir conférer le 
droit de procéder de façon anonyme, mais une fois 
son identité protégée, je ne vois aucune raison de 
rendre une autre ordonnance interdisant la publi-
cation du contenu du faux profil Facebook qui ne 
permet pas d'identifier A.B. 

Analyse 

[10] Le pourvoi de A.B. devant notre Cour se 
fonde sur ce qu'elle affirme être l'incapacité des 
tribunaux inférieurs d'établir un juste équilibre 
entre les risques concurrentiels en l'espèce, à sa-
voir le préjudice inhérent à la divulgation de son 
identité par rapport au risque d'atteinte au prin-
cipe de la publicité des débats judiciai res si A.B. 
obtient la permission de procéder de façon anony-
me et d'être protégée par une ordonnance de non-
publication. A.B. plaide que si sa vie privée n'est 
pas protégée, les jeunes qui, comme elle, sont vic-
times de cyberintimidation à caractère sexuel re-
fuseront de faire valoir leur droit à une protection 
et se verront en conséquence refuser l'accès à la 
justice. 

[11] Le principe de la publicité des débats judi-
ciaires exige qu'en règle générale, les procédures 
judiciaires soient accessibles au public et aux mé-
dias. On a dit de ce principe qu'il est une « carac-
téristique d'une société démocratique » (Vancouver 
Sun (Re), [2004] 2 R.C.S. 332, par. 23) et il est 
inextricablement lié à la liberté d'expression. A.B. 
a demandé deux mesures qui restreignent le prin-
cipe de la publicité des débats judiciaires, à savoir 
le droit de procéder de façon anonyme et une or-
donnance de non-publication visant le contenu du 
faux profil Facebook. Il s'agit de déterminer si 
chacune de ces mesures est nécessaire pour assu-
rer la protection d'un intérêt juridique important et 
porte le moins possible atteinte à la libre expres-
sion. Si d'autres moyens permettent d'assurer tout 
aussi efficacement la protection des intérêts en 
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and the privacy rights of the girl: Dagenais v. 
Canadian Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 
835; R. v. Mentuck, [2001] 3 S.C.R. 442. 

[12] The Halifax Herald and Global Television 
did not appear in the proceedings before this Court. 
Their "position" was, however, ably advanced by 
an amicus curiae. In his view, like the Court of 
Appeal, the mere fact of the girl's age did not, in 
the absence of evidence of specific harm to her, 
trump the open court principle and freedom of the 
press. 

[13] Since Edmonton Journal v. Alberta (Attorney 
General), [1989] 2 S.C.R. 1326, the critical impor-
tance of the open court principle and a free press 
has been tenaciously embedded in the jurispru-
dence and need not be further revisited here. What 
does need some exploration, however, are the in-
terests said to justify restricting such access in this 
case: privacy and the protection of children from 
cyberbullying. These interests must be shown to be 
sufficiently compelling to warrant restrictions on 
freedom of the press and open courts. As Dickson 
J. noted in Attorney General of Nova Scotia v. 
MacIntyre, [1982] 1 S.C.R. 175, there are cases in 
which the protection of social values must prevail 
over openness (pp. 186-87). 

[14] The girl's privacy interests in this case are 
tied both to her age and to the nature of the victim-
ization she seeks protection from. It is not merely 
a question of her privacy, but of her privacy from 
the relentlessly intrusive humiliation of sexualized 
online bullying: Carole Lucock and Michael Yeo, 
"Naming Names: The Pseudonym in the Name of 
the Law" (2006), 3 U. Ottawa L. & Tech. J. 53, 
at pp. 72-73; Karen Eltis, "The Judicial System 
in the Digital Age: Revisiting the Relationship 

jeu, la restriction est injustifiée. S'il n'existe pas 
d'autres moyens d'assurer cette protection, il faut 
se demander si le juste équilibre a été établi en-
tre le principe de la publicité des débats judiciai-
res et les droits de l'adolescente en matière de 
vie privée : Dagenais c. Société Radio-Canada, 
[1994] 3 R.C.S. 835; R. c. Mentuck, [2001] 3 R.C.S. 
442. 

[12] Le Halifax Herald et Global Television n'ont 
pas pris part aux débats devant la Cour. Leur « po-
sition » a toutefois été habilement présentée par un 
amicus curiae. Ce dernier s'est dit d'avis, comme la 
Cour d'appel, qu'en l'absence d'éléments de preuve 
d'un préjudice particulier causé à l'adolescente, le 
simple fait de l'âge de cette dernière ne supplante 
pas le principe de la publicité des débats judiciaires 
ni la liberté de la presse. 

[13] Depuis l'arrêt Edmonton Journal c. Al-
berta (Procureur général), [1989] 2 R.C.S. 1326, la 
jurisprudence a reconnu avec ténacité l'importance 
cruciale du principe de la publicité des débats judi-
ciaires et de la liberté de la presse et il n'y a pas 
lieu d'y revenir. Il convient, par contre, d'examiner 
les intérêts qui justifieraient la restriction de l'ac-
cès aux tribunaux en l'espèce, soit la protection de 
la vie privée et la protection des enfants contre la 
cyberintimidation. Il faut démontrer que le besoin 
de protéger ces intérêts justifie des restrictions à 
la liberté de la presse et au droit à la publicité des 
débats judiciaires. Comme l'a fait remarquer le juge 
Dickson dans Procureur général de la Nouvelle-
Écosse c. MacIntyre, [1982] 1 R.C.S. 175, dans cer-
tains cas, la protection des valeurs sociales doit 
prévaloir sur la transparence des procédures judi-
ciaires (p. 186-187). 

[14] En l'espèce, les intérêts de l'adolescente en 
matière de vie privée se rattachent à son âge et à 
la nature de la victimisation contre laquelle elle 
demande la protection. Il ne s'agit pas simplement 
d'une question de protection de sa vie privée, mais 
de sa protection contre l'humiliation constam-
ment envahissante liée à l'intimidation à caractère 
sexuel en ligne : Carole Lucocic et Michael Yeo, 
« Naming Names : The Pseudonym in the Name of 
the Law » (2006), 3 R.D. et tech. U.O. 53, p. 72-73; 
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between Privacy and Accessibility in the Cyber 
Context" (2011), 56 McGill L.J. 289, at p. 302. 

[15] The amicus curiae pointed to the absence of 
evidence of harm from the girl about her own emo-
tional vulnerability. But, while evidence of a direct, 
harmful consequence to an individual applicant is 
relevant, courts may also conclude that there is ob-
jectively discernable harm. 

[16] This Court found objective harm, for exam-
ple, in upholding the constitutionality of Quebec's 
Rules of Practice that limited the media's abil-
ity to film, take photographs, and conduct inter-
views in relation to legal proceedings (in Canadian 
Broadcasting Corp. v. Canada (Attorney General), 
[2011] 1 S.C.R. 19), and in prohibiting the media 
from broadcasting a video exhibit (in Canadian 
Broadcasting Corp. v. The Queé n, [2011] 1 S.C.R. 
65). In the former, Deschamps J. held (at para. 
56) that the Dagenais/Mentuck test requires nei-
ther more nor less than the one from R. v. Oakes, 
[1986] 1 S.C.R. 103. In other words, absent scien-
tific or empirical evidence of the necessity of re-
stricting access, the court can find harm by ap-
plying reason and logic: RJR-MacDonald Inc. 
v. Canada (Attoiney General), [1995] 3 S.C.R. 
199, at para. 72; Thomson Newspapers Co. v. 
Canada (Attorney Geneml), [1998] 1 S.C.R. 877, 
at para. 91. 

[17] Recognition of the inherent vulnerability of 
children has consistent and deep roots in Canadian 
law. This results in protection for young people's 
privacy under the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46 (s. 486), the Youth Crhninal Justice Act, S.C. 
2002, c. 1 (s. 110), and child welfare legislation, 
not to mention international protections such as the 
Convention on the Rights of the Child, Can. T.S. 
1992 No. 3, all based on age, not the sensitivity 
of the particular child. As a result, in an applica-
tion involving sexualized cyberbullying, there is no 
need for a particular child to demonstrate that she 

Karen Eltis, « The Judicial System in the Digital 
Age : Revisiting the Relationship between Privacy 
and Accessibility in the Cyber Context » (2011), 56 
R.D. McGill 289, p. 302. 

[15] L'amicus curiae a souligné que l'adolescente 
n'avait fourni aucune preuve de préjudice concer-
nant sa vulnérabilité émotive. Or, bien que la preu-
ve des conséquences préjudiciables directes que su-
birait un demandeur soit pertinente, les tribunaux 
peuvent aussi conclure à l'existence d'un préjudice 
objectivement discernable. 

[16] Notre Cour a conclu à l'existence d'un pré-
judice objectif, par exemple, lorsqu'elle a confir-
mé la constitutionnalité des Règles de procédure 
du Québec qui limitaient la capacité des médias 
de prendre des images et de tenir des entrevues 
concernant une instance judiciaire (dans Société 
Radio-Canada c. Canada (Procureur , général), 
[2011] 1 R.C.S. 19) et lorsqu'elle a interdit aux mé-
dias de diffuser un enregistrement vidéo déposé en 
preuve (dans Société Radio-Canada c. La Reine, 
[2011] 1 R.C.S. 65). Dans le premier arrêt, la juge 
Deschamps a estimé (au par. 56) que la norme des 
arrêts Dagenais et Mentuck n'est ni plus exigeante 
ni moins exigeante que celle de l'arrêt R. c. Oakes, 
[1986] 1 R.C.S. 103. En d'autres termeS, en l'ab-
sence d'une preuve scientifique ou empirique de la 
nécessité de restreindre l'accès, la cour peut dédui-
re le préjudice en appliquant la logique et la rai-
son : RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur 
général), [1995] 3 R.C.S. 199, par. 72; Thomson 
Newspapers Co. c. Canada (Procureur général), 
[1998] 1 R.C.S. 877, par. 91. 

[17] La reconnaissance du principe de la vulnéra-
bilité inhérente des enfants demeure profondément 
enracinée en droit canadien. Ainsi, la vie privée 
des jeunes est protégée en vertu du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46 (art. 486), de la Loi sur le 
système de justice pénale pour les adolescents, L.C. 
2002, ch. 1 (art. 110), et de la législation en matière 
de protection de l'enfance, sans oublier les ententes 
internationales comme la Convention relative aux 
droits de l'enfant, R.T. Can. 1992 n° 3, et cette pro-
tection est fondée entièrement sur l'âge et non sur la 
sensibilité de l'enfant en particulier. Par conséquent, 
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personally conforms to this legal paradigm. The 
law attributes the heightened vulnerability based 
on chronology, not temperament: See R. v. D.B., 
[2008] 2 S.C.R. 3, at paras. 41, 61 and 84-87; R. v. 
Sharpe, [2001] 1 S.C.R. 45, at paras. 170-74. 

[18] This led Cohen J. in Toronto Star Newspaper 
Ltd. v. Ontario, 2012 ONCJ 27 (CanLII), to explain 
the importance of privacy in the specific context of 
young persons who are participants in the justice 
system: 

The concern to avoid labeling and stigmatization is 
essential to an understanding of why the protection of 
privacy is such an important value in the Act. However 
it is not the only explanation. The value of the privacy 
of young persons under the Act has deeper roots than 
exclusively pragmatic considerations would suggest. 
We must also look to the Charter, because the protec-
tion of privacy of young persons has undoubted consti-
tutional significance. 

Privacy is recognized in Canadian constitutional ju-
risprudence as implicating liberty and security inter-
ests. In Dyment, the court stated that privacy is worthy 
of constitutional protection because it is "grounded in 
man's physical and moral autonomy," is "essential for 
the well-being of the individual," and is "at the heart 
of liberty in a modern state" (para. 17). These consid-
erations apply equally if not more strongly in the case 
of young persons. Furthermore, the constitutional pro-
tection of privacy embraces the privacy of young per-
sons, not only as an aspect of their rights under section 
7 and 8 of the Charter, but by virtue of the presumption 
of their diminished moral culpability, which has been 
found to be a principle of fundamental justice under the 
Charter.  

un enfant n'a pas à démontrer dans le cadre d'une 
demande relative à la cyberintimidation à caractère 
sexuel qu'il se conforme à ce paradigme juridique. 
Le droit attribue la vulnérabilité accrue en fonction 
de l'âge et non du tempérament : voir R. c. D.B., 
[2008] 2 R.C.S. 3, par. 41, 61 et 84-87; R. c. Sharpe, 
[2001] 1 R.C.S. 45, par. 170-174. 

[18] C'est ce qui a incité la juge Cohen à expli-
quer, dans Toronto Star Newspaper Ltd. c. Ontario, 
2012 ONCJ 27 (CanLII), l'importance de la protec-
tion de la vie privée dans le contexte particulier des 
jeunes participant au système de justice : 

[TRADUCTION] Le souci d'éviter l'étiquetage et la 
stigmatisation est essentiel pour comprendre la raison 
pour laquelle la Loi accorde tant de valeur à la protec-
tion de la vie privée. Or, ce n'est pas la seule explica-
tion. La valeur conférée à la protection de la vie privée 
des jeunes en vertu de la Loi a des racines plus pro-
fondes que les considérations exclusivement pratiques 
le laisseraient croire. Il nous faut également examiner 
la Charte, parce que la protection de la vie privée des 
jeunes porte une signification constitutionnelle incon-
testable. 

La jurisprudence constitutionnelle canadienne re-
connaît que le droit à la vie privée suppose des inté-
rêts en matière de liberté et de sécurité. Dans l'arrêt 
Dyment, la Cour a statué que la notion de vie privée 
mérite une protection constitutionnelle parce qu'elle est 
« fondée sur l'autonomie morale et physique de la per-
sonne », qu'elle est « essentielle à son bien-être », et 
qu'elle « est au coeur de [la notion] de la liberté dans 
un État moderne » (par. 17). Ces considérations s'ap-
pliquent tout autant, voire davantage, dans le cas des 
jeunes. De plus, la protection constitutionnelle de la vie 
privée englobe le droit à la vie privée des jeunes, non 
seulement par rapport aux droits garantis par les art. 7 
et 8 de la Charte, mais aussi en raison de la présomption 
de culpabilité morale moins élevée, qui a été reconnue à 
titre de principe de justice fondamentale garanti par la 
Charte. 

. . . . the protection of the privacy of young persons 
fosters respect for dignity, personal integrity and 
autonomy of the young person. [Emphasis added; paras. 
40-41 and 44.] 

[19] And in R. v. L. (D.0.), [1993] 4 S.C.R. 419, 
L'Heureux-Dubé J. upheld the constitutionality of 

• . la protection de la vie privée des jeunes favorise le 
respect de leur dignité, de leur intégrité personnelle et de 
leur autonomie. [Italiques ajoutés; par. 40, 41 et 44.] 

[19] Et dans R. c. L. (D.0.), [1993] 4 R.C.S. 
419, la juge L'Heureux-Dubé a confirmé la 
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the Criminal Code provisions that allowed for the 
admission of videotape evidence from child com-
plainants in sexual assault cases, based on the need 
to reduce the stress and trauma suffered by child 
complainants in the criminal justice system: pp. 
445-46; see also Doe v. Church of Jesus Christ of 
Latter-Day Saints in Canada, 2003 ABQB 794, 
341 A.R. 395, at para. 9. 

[20] It is logical to infer that children may suffer 
harm through cyberbullying. Such a conclusion is 
consistent with the psychological toxicity of the phe-
nomenon described in the Report of the Nova Scotia 
Task Force on Bullying and Cyberbullying, chaired 
by Prof. A. Wayne MacKay, the first provincial 
task force focussed on online bullying: (Respectful 
and Responsible Relationships: There's No App for 
That: The Report of the Nova Scotia Task Force 
on Bullying and Cyberbullying (2012)). The Task 
Force was created as a result of "[a] tragic series of 
youth suicides" (p. 4). 

[21] The Report defined bullying as 

. .. behaviour that is intended to cause, or should be 
known to cause, fear, intimidation, humiliation, dis-
tress or other forms of harm to another person's body, 
feelings, self-esteem, reputation or property. Bullying 
can be direct or indirect, and can take place by written, 
verbal, physical or electronic means, or any other form 
of expression. [pp. 42-43] 

Its harmful consequences were described as "ex-
tensive", including loss of self-esteem, anxiety, fear 
and school drop-outs (p. 4). Moreover, victims of 
bullying were almost twice as likely to report that 
they attempted suicide compared to young peo-
ple who had not been bullied (p. 86): See also R. 
v. R.(W.), 2010 ONCJ 526 (CanLII), at paras. 11 
and 16, and "Cyberbullying: A Growing Problem", 
Science Daily (February 22, 2010, online). 

[22] " The Report also noted that cyberbully-
ing can be particularly harmful because the  

constitutionnalité des dispositions du Code crimi-
nel qui permettaient l'utilisation du témoignage sur 
bande vidéo des enfants plaignants dans des affai-
res d'agression sexuelle, en raison de la nécessité 
de diminuer le stress et le traumatisme que subis-
sent les enfants dans le système de justice péna-
le: p. 445-446; voir également Doe c. Church of 
Jesus Christ of Latter-Day Saints in Canada, 2003 
ABQB 794, 341 A.R. 395, par. 9. 

[20] Il est logique d'inférer que la cyberintimi-
dation peut causer un préjudice aux enfants. Cette 
conclusion est compatible avec la toxicité psycho-
logique de ce phénomène décrit dans le rapport 
de la Commission d'étude sur l'intimidation et la 
cyberintimidation de la Nouvelle-Écosse présidée 
par le professeur A. Wayne MacKay, la première 
commission provinciale qui a examiné l'intimida-
tion en ligne (Respect et responsabilité dans les re-
lations: il n'y a pas d'app pour ça : Rapport de 
la Commission d'étude sur l'intimidation et la cy-
berintimidation de la Nouvelle-Écosse (2012)). La 
commission d'étude a été mise sur pied à la suite 
d'une « série tragique de suicides de jeunes » (p. 4). 

[21] Le rapport a défini ainsi l'intimidation : 

. . . comportement répété qui a pour intention de cau-
ser — ou dont on devrait savoir qu'il va causer — un 
sentiment de peur, d'humiliation, de détresse ou d'autres 
formes de préjudices à une autre personne en ce qui a 
trait à sa condition physique, ses sentiments, son estime 
de soi, sa réputation ou ses biens. L'intimidation peut 
être directe ou indirecte et peut se dérouler sous forme 
écrite, orale, physique ou électronique ou par tout autre 
moyen d'expression. [p. 46] 

Les conséquences préjudiciables de l'intimidation 
sont qualifiées de « profondes » et comprennent la 
perte d'estime de soi, l'anxiété, la peur et l'abandon 
des études (p. 4). En outre, les victimes d'intimida-
tion sont, deux fois plus que les jeunes qui n'en ont 
pas été victimes, susceptibles de signaler qu'elles 
ont tenté de se suicider (p. 93); voir également R. c. 
R.(VV.), 2010 ONCI 526 (CanLII), par. 11 et 16, et 
« Cyberbullying : A Growing Problem », Science 
Daily (22 février 2010, en ligne). 

[22] Le rapport indiquait également que la cyber-
intimidation peut avoir un effet particulièrement 
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content can be spread widely, quickly — and 
anonymously: 

. . . The immediacy and broad reach of modern elec-
tronic technology has made bullying easier, faster, 
more prevalent, and crueler than ever before. . . . 

. 	cyberbullying follows you home and into your 
bedroom; you can never feel safe, it is "non-stop bul-
lying". . . . cyberbullying is particularly insidious be-
cause it invades the home where children normally feel 
safe, and it is constant and inescapable because victims 
can be reached at all times and in all places.... 

The anonymity available to cyberbullies complicates 
the picture further as it removes the traditional require-
ment for a power imbalance between the bully and vic-
tim, and makes it difficult to prove the identity of the 
perpetrator. Anonymity allows people who might not 
otherwise engage in bullying behaviour the opportunity 
to do so with less chance of repercussion.... 

... The cyber-world provides bullies with a vast unsu-
pervised public playground . . . . [pp. 11-12] 

[23] In addition to the psychological harm of cy-
berbullying, we must consider the resulting inevi-
table harm to children — and the administration 
of justice — if they decline to take steps to pro-
tect themselves because of the risk of further harm 
from public disclosure. 

[24] Professor MacKay's Report is consistent 
with the inference that, absent a grant of anonym-
ity, a bullied child may not pursue responsive le-
gal action. He notes that half of all bullying goes 
unreported, largely out of fear that reporting will 
not be met with solutions or understanding suf-
ficient to overcome the fear of retaliation: p. 10. 
One of his recommendations, as a result, was that 
mechanisms be developed to report cyberbullying 
anonymously (p. 66; Appendix E; see also Peter A. 
Winn, "Online Court Records: Balancing Judicial 
Accountability and Privacy in an Age of Electronic  

préjudiciable parce que sa teneur peut être diffu-
sée sur une grande échelle, très rapidement et dans 
l'anonymat : 

. . . Le caractère immédiat et omniprésent de la techno-
logie électronique moderne fait que l'intimidation est 
plus facile, plus rapide, plus répandue et plus cruelle 
que jamais. . 

. .. elle vous suit à la maison et dans votre chambre 
à coucher : vous ne vous sentez jamais à l'abri, l'inti-
midation est constante. [. . .1 [L]a cyberintimidation est 
tout particulièrement insidieuse parce qu'elle envahit le 
domicile de l'enfant, qui est un endroit où il se sent nor-
malement en sécurité, qu'elle est constante et qu'on ne 
peut y échapper, parce que la victime peut être rejointe 
en tout temps et en tout lieu... 

Le fait que les auteurs des cyberintimidations peuvent 
rester anonymes complique encore davantage la situa-
tion, parce qu'il élimine l'exigence traditionnelle d'un 
déséquilibre dans le rapport de force entre l'auteur et 
la victime et qu'elle fait qu'il est difficile de prouver 
l'identité de l'auteur. L'anonymat permet à des gens qui 
n'oseraient pas sinon se livrer à des comportements in-
timidants de le faire en courant peu de risques de subir 
des répercussions. . . 

... Le monde virtuel offre aux auteurs des intimida-
tions un vaste terrain de jeu public sans surveillance . . . 
[p. 12-13] 

[23] Outre le préjudice psychologique de la 
cyberintimidation, nous devons examiner le préju-
dice inévitable qu'elle cause à l'enfant — et à l'ad-
ministration de la justice — si ces derniers refusent 
de prendre des mesures de protection en raison du 
risque de préjudice supplémentaire découlant de la 
divulgation publique. 

[24] Le rapport du professeur MacKay permet 
d'inférer que, si on lui refuse l'anonymat, l'enfant 
intimidé pourra s'abstenir d'engager une pour-
suite. Selon l'auteur, la moitié des incidents d'in-
timidation ne sont pas signalés, dans une large 
mesure par crainte que le signalement n'apporte-
ra pas les solutions ni la compréhension suffisan-
tes pour surmonter la peur des représailles : p. 10- 
11. Par conséquent, l'une des recommandations 
formulées portait sur l'établissement de mécanis-
mes de signalement anonyme de la cyberintimi-
dation (annexe E, p. 10; voir également, Peter A. 
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Information" (2004), 79 Wash. L. Rev. 307, at 
p. 328). 

[25] In the context of sexual assault, this Court 
has already recognized that protecting a vic-
tim's privacy encourages reporting: Canadian 
Newspapers Co. v. Canada (Attorney General), 
[1988] 2 S.C.R. 122. It does not take much of an 
analytical leap to conclude that the likelihood of a 
child protecting himself or herself from bullying 
will be greatly enhanced if the protection can be 
sought anonymously. As the Kids Help Phone fac-
tum constructively notes (at para. 16), protecting 
children's anonymity could help ensure that they 
will seek therapeutic assistance and other reme-
dies, including legal remedies where appropriate. 
In particular, "[w]hile media publicity is likely to 
have a negative effect on all victims, there is evi-
dence to be particularly concerned about child vic-
tims. . . . Child victims need to be able to trust that 
their privacy will be protected as much as possible 
by those whom they have turned to for help": Lisa 
M. Jones, David Finkelhor and Jessica Beckwith, 
"Protecting victims' identities in press coverage of 
child victimization" (2010), 11 Journalism 347, at 
pp. 349-50. 

[26] Studies have confirmed that allowing the 
naines of child victims and other identifying in-
formation to appear in the media can exacerbate 
trauma, complicate recovery, discourage future 
disclosures, and inhibit cooperation with authori-
fies. (See, e.g., UNICEF Innocenti Research Centre, 
Child Safety Online: Global challenges and strat-
egies (2011), at pp. 15-16; and R. v. D.H., 2002 
BCPC 464 (CanLII), at para. 8). 

[27] If we value the right of children to protect 
theinselves from bullying, cyber or otherwise, if 
common sense and the evidence persuade us that 
young victims of sexualized bullying are particu-
larly vulnerable to the harms of revictimization 

Winn; « Online Court Records : Balancing Judicial 
Accountability and Privacy in an Age of Electronic 
Information » (2004), 79 Wash. L. Rev. 307, p. 328). 

[25] Dans le contexte d'une agression sexuelle, 
notre Cour a déjà reconnu que la protection de la 
vie privée d'une victime favorise la dénonciation : 
Canadian Newspapers Co. c. Canada (Procureur 
général), [1988] 2 R.C.S. 122. Il n'est pas néces-
saire de recourir à une analyse approfondie pour 
conclure que la probabilité qu'un enfant se protè-
ge contre l'intimidation sera grandement favorisée 
s'il peut demander la protection de façon anonyme. 
Comme l'indique de façon constructive le mémoire 
de Jeunesse J'écoute (au par. 16), la protection de 
l'anonymat des enfants pourrait faire en sorte que 
ceux-ci demandent une assistance thérapeutique et 
d'autres mesures correctives, notamment des mesu-
res prévues par le droit s'il y a lieu. Plus particuliè-
rement, [TRADUCTION] « [b]ien que la couverture 
médiatique soit susceptible d'avoir un effet négatif 
sur toutes les victimes, il y a lieu de porter en parti-
culier l'attention sur les enfants Victimes. [. . I Les 
enfants victimes doivent être en mesure de compter 
que leur vie privée sera protégée le mieux possi-
ble par les personnes auxquelles ils se sont adres-
sés pour obtenir de l'aide » : Lisa M. Jones, David 
Finkelhor et Jessica Beckwith, « Protecting vic-
tims' identities in press coverage of child victimi-
zation » (2010), 11 Journalism 347, p. 349-350. 

[26] Des études ont confirmé que le fait d'auto-
riser les médias à diffuser les noms des enfants 
victimes et d'autres renseignements permettant de 
les identifier peut aggraver le traumatisme subi, 
compliquer le rétablissement, dissuader les dénon-
ciations futures et faire obstacle à la collabora-
tion avec les autorités. (Voir, par exemple, Centre 
de recherche Innocenti de l'UNICEF, La sécuri-
té des enfants en ligne : Défis et stratégies mon-
diaux (2011), p. 15-16; et R. c. D.H., 2002 BCPC 
464 (CanLII), par. 8). 

[27] Si nous attachons de l'importance au droit 
des enfants de se protéger contre l'intimidation, 
qu'elle se manifeste sur l'Internet ou sous d'autres 
formes, si le bon sens et la preuve nous persuadent 
que les jeunes victimes de harcèlement à caractère 
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upon publication, and if we accept that the right to 
protection will disappear for most children with-
out the further protection of anonymity, we are 
compellingly drawn in this case to allowing A.B.'s 
anonymous legal pursuit of the identity of her cy-
berbully. 

[28] The answer to the other side of the balane-
ing inquiry — what are the countervailing harms 
to the open courts principle and freedom of the 
press — has already been decided by this Court 
in Canadian Newspapers. In that case, the consti-
tutionality of the provision in the Criminal Code 
prohibiting disclosure of the identity of sexual as-
sault complainants was challenged on the basis that 
its mandatory nature unduly restricted freedom of 
the press. In upholding the constitutionality of the 
provision, Lamer J. observed that: 

While freedom of the press is nonetheless an impor-
tant value in our democratic society which should not be 
hampered lightly, it must be recognized that the limits 
imposed by [prohibiting identity disclosure] on the me-
dia's rights are minimal. . . . Nothing prevents the media 
from being present at the hearing and reporting the facts 
of the case and the conduct of the trial. Only informa-
tion likely to reveal the complainant's identity is con-
cealed from the public. [Emphasis added; p. 133.] 

In other words, the harm has been found to be 
"minimal". This perspective of the relative insig-
nificance of knowing a party's identity was con-
firmed by Binnie J. in F.N.  where he referred to 
identity in the context of the Young Offenders leg-
islation as being merely a "sliver of information": 
F.N. (Re), [2000] 1 S.C.R. 880, at para. 12. 

[29] The acknowledgment of the relative unim-
portance of the identity of a semai assault vic-
tim is a complete answer to the argument that the 
non-disclosure of the identity of a young victim of 
online sexualized bullying is harmful to the exer-
cise of press freedom or the open courts principle. 
Canadian Newspapers clearly establishes that the  

sexuel sont particulièrement vulnérables au préju-
dice de la revictimisation consécutive à la publica-
tion, et si nous admettons que, en l'absence de la 
protection conférée par l'anonymat, la plupart des 
enfants ne pourront pas se prévaloir du droit à la 
protection, nous sommes fortement portés en l'es-
pèce à autoriser A.B. à procéder de façon anonyme 
à la recherche de l'identité de l'auteur de la cyber-
intimidation. 

[28] La question relative à l'autre aspect de la 
pondération des effets — les effets préjudiciables 
au principe de la publicité des débats judiciaires 
et à la liberté de la presse — a déjà été tranchée 
par notre Cour dans Canadian Newspapers. Dans 
cette affaire, la constitutionnalité de la disposi-
tion du Code criminel interdisant la divulgation de 
l'identité du plaignant dans une affaire d'agression 
sexuelle était contestée au motif que son carac-
tère impératif restreignait indûment la liberté de la 
presse. En confirmant la validité de cette disposi-
tion, le juge Lamer a fait remarquer ce qui suit : 

La liberté de la presse représente néanmoins une va-
leur importante dans notre société démocratique, et on 
ne doit pas y toucher à la légère. Il faut toutefois recon-
naître que les limites imposées aux droits des médias 
par [l'interdiction de divulguer l'identité] sont minimes. 

.] Rien n'empêche les médias d'assister à l'audience 
et de relater les faits de l'affaire ainsi que le déroule-
ment du procès. Les seuls renseignements cachés au 
public sont ceux qui risqueraient de révéler l'identité du 
plaignant. [Italiques ajoutés; p. 133.] 

En d'autres termes, le préjudice a été jugé « mini-
me ». Ce point de vue concernant l'insignifiance 
relative de la connaissance de l'identité d'une par-
tie a été confirmée par le juge Binnie dans F.N.  où, 
dans le contexte de la législation relative aux jeu-
nes contrevenants, il a qualifié de simple « parcelle 
d'information » les renseignements concernant 
l'identité : F.N.  (Re), [2000] 1 R.C.S. 880, par. 12. 

[29] Le fait de reconnaître que l'identité des vic-
times d'agression sexuelle a relativement peu d'im-
portance répond complètement à l'argument selon 
lequel la non-divulgation de l'identité d'une jeune 
victime d'intimidation à caractère sexuel en li-
gne est préjudiciable à l'exercice de la liberté de 
la presse ou au principe de la publicité des débats 
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benefits of protecting such victims through ano-
nymity outweigh the risk to the open court prin-
ciple. 

[30] On the other hand, as in Canadian 
Newspapers, once A.B.'s identity is protected 
through her right to proceed anonymously, there 
seems to me to be little justification for a publi-
cation ban on the non-identifying content of the 
fake Facebook profile. If the non-identifying in-
formation is made public, there is no harmful im-
pact since the information cannot be connected to 
A.B. The public's right to open courts and press 
freedom therefore prevail with respect to the non-
identifying Facebook content. 

[31] I would allow the appeal in part to permit 
A.B. to proceed anonymously in her application for 
an order requiring Eastlink to disclose the identity 
of the relevant IP user(s). I would, however, not 
impose a publication ban on that part of the fake 
Facebook profile that contains no identifying in-
formation. I would set aside the costs orders against 
A.B. in the prior proceedings but would not Make a 
costs order in this Court. 

Appeal allowed in part. 
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judiciaires. L'arrêt Canadian Newspapers établit 
clairement que les avantages de la protection de ces 
victimes au moyen de l'anonymat l'emportent sur 
le risque pour le principe de la publicité des débats. 

[30] Par contre, tout comme dans Canadian 
Newspapers, dès lors que l'identité de A.B. est pro-
tégée par son droit de procéder dans l'anonymat, 
une ordonnance de non-publication du contenu du 
faux profil Facebook qui ne permet pas d'identi-
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publication de ces renseignements n'entraîne aucun 
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obligeant Eastlink à divulguer l'identité de l'utili-
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je n'imposerais pas une ordonnance de publication 
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l'identité de A.B. Je suis d'avis d'annuler les ordon-
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ger les dépens dans notre Cour. 
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M was charged with nine counts of aggravated 
sexual assault based on his failure to disclose his HIV-
positive status to nine complainants before having sex 
with them (ss. 265(3)(c) and 273 Cr. C.). None of the 
complainants contracted HIV. The trial judge con-
victed him on six of the counts and acquitted him on 
the other three, on the basis that sexual intercourse 
using a condom when viral loads are undetectable does 
not place a sexual partner at "significant risk of seri-
ous bodily harm", as required by Cuerrier. The Court 
of Appeal varied the decision, holding that either low 
viral loads or condom use could negate significant risk. 
This reduced to two the counts on which M could be 
convicted, and the Court of Appeal entered acquittals 
on the four remaining counts. The Crown appealed the 
acquittals. 

Held: The appeal should be allowed in part and the 
convictions in respect of the complaints by S.H., D.C.S. 
and D.H. should be restored. The appeal should be dis-
missed in respect of the complaint by K.G. 

This Court, in Cuerrier, established that failure to 
disclose that one has HIV may constitute fraud vitiat-
ing consent to sexual relations under s. 265(3)(c) Cr. C. 
Because HIV poses a risk of serious bodily harm, the 
operative offence is one of aggravated sexual assault (s. 
273 Cr. C.). To obtain a conviction under ss. 265(3)(c) 
and 273, the Crown must show, beyond a reasonable 
doubt, that the complainant's consent to sexual inter-
course was vitiated by the accused's fraud as to his HIV 
status. The test boils down to two elements: (1) a dis-
honest act (either falsehoods or failure to disclose HIV 
status); and (2) deprivation (denying the complainant 
knowledge which would have caused him or her to re-
fuse sexual relations that exposed him or her to a sig-
nificant risk of serious bodily harm). Failure to disclose 
may amount to fraud where the complainant would not 
have consented had he or she known the accused was 
HIV-positive, and where sexual contact poses a signifi-
catif risk of or causes actual serious bodily harm. 

Two main criticisms of the Cuerrier test have been 
advanced: first, that it is uncertain, failing to draw a 
clear line between criminal and non-criminal conduct, 
and second, that it either overextends the criminal law 
or confines it too closely — the problem of breadth. 
While it may be difficult to apply, the Cuerrier ap-
proach is in principle valid. It carves out an appropriate 

M a été inculpé de neuf chefs d'agression sexuelle 
grave par suite de son omission d'informer les neuf 
plaignantes de sa séropositivité avant d'avoir des rap-
ports sexuels avec elles (al. 265(3)c) et art. 273 C. cr.). 
Aucune des plaignantes n'a contracté le VIII. La juge 
du procès a déclaré M coupable de six des chefs d'accu-
sation et l'a acquitté des trois autres au motif qu'avoir 
des rapports sexuels en utilisant un condom lorsque la 
charge virale est indétectable n'expose pas le parte-
naire sexuel à un « risque important de lésions corpo-
relles graves » comme l'exige l'arrêt Guerrier. La Cour 
d'appel a modifié la décision, concluant qu'une faible 
charge virale ou l'utilisation du condom pouvait écar-
ter tout risque important. Dès lors, M ne pouvait être 
déclaré coupable que de deux chefs, et la Cour d'appel 
a inscrit des acquittements pour les quatre autres. Le 
ministère public a interjeté appel de ces acquittements. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli en partie, et les dé-
clarations de culpabilité pour agression sexuelle grave 
sont rétablies relativement aux plaignantes S.H., D.C.S. 
et D.H. Le pourvoi est rejeté en ce qui concerne la plai-
gnante K.G. 

Dans l'arrêt Cuerrier, notre Cour établit que l'omis-
sion de révéler sa séropositivité peut constituer une 
fraude viciant le consentement aux relations sexuelles 
pour l'application de l'al. 265(3)c) C. cr. Étant donné 
que le VIH présente un risque de lésions corporelles 
graves, l'infraction applicable est celle d'agression 
sexuelle grave (art. 273 C. cr.). Pour obtenir une décla-
ration de culpabilité sous le régime de l'al. 265(3)c) et 
de l'art. 273, le ministère public doit démontrer, hors 
de tout doute raisonnable, que le consentement du plai-
gnant aux relations sexuelles est vicié par la fraude de 
l'accusé concernant sa séropositivité. Le critère exige 
essentiellement deux choses : (1) un acte malhonnête (le 
mensonge sur l'état de santé ou l'omission de révéler la 
séropositivité) et (2) la privation (d'éléments d'informa-
tion qui auraient causé le refus du plaignant d'avoir des 
relations sexuelles l'exposant à un risque important de 
lésions corporelles graves). L'omission de révéler peut 
constituer une fraude lorsque le plaignant n'aurait pas 
donné son consentement s'il avait su que l'accusé était 
séropositif et lorsqu'un contact sexuel présente un ris-
que important de lésions corporelles graves ou inflige 
effectivement de telles lésions. 

Le critère issu de l'arrêt Cuerrier fait l'objet de deux 
critiques principales. Premièrement, on lui reproche 
son caractère incertain en ce qu'il ne permet pas de 
départager clairement actes criminels et actes non cri-
minels. Deuxièmement, il confère au droit criminel une 
portée soit trop grande, soit trop restreinte (le problème 
de la portée). Bien qu'il puisse être difficile à appliquer, 
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area for the criminal law — one restricted to "signifi-
cant risk of serious bodily harm". The test's approach to 
consent accepts the wisdom of the common law that not 
every deception that leads to sexual intercourse should 
be criminalized, while still according consent mean-
ingful scope. 

The Cuerrier requirement of "significant risk of 
serious bodily harm" should be read as requiring dis-
closure of HIV status if there is a realistic possibility 
of transmission of HIV. This view is supported by the 
common law and statutory history of fraud vitiating 
consent to sexual relations, and is in line with Charter 
values of autonomy and equality that respect the inter-
est of a person to choose whether to consent to sex with 
a particular person or not. It also gives adequate weight 
to the nature of the harm involved in HIV transmis-
sion, and avoids setting the bar for criminal conviction 
too high or too low. If there is no realistic possibility 
of transmission of HIV, failure to disclose that one has 
HIV will not constitute fraud vitiating consent to sexual 
relations under s. 265(3)(c). 

The evidence adduced in this case leads to the con-
clusion that, as a general matter, a realistic possibility 
of transmission of HIV is negated if: (i) the accused's 
viral load at the time of sexual relations was low and (ii) 
condom protection was used. This general proposition 
does not preclude the common law from adapting to fu-
ture advances in treatment and to circumstances where 
risk factors other than those considered in this case are 
at play. 

Here, the four complainants all consented to sexual 
intercourse with M, and testified that they would not 
have had sex with him had they known he was HIV-
positive. M had intercourse by vaginal penetration with 
the four complainants, during which he ejaculated. At 
the time of intercourse with the complainants S.H., 
D.C.S. and D.H., M had a low viral load but did not use 
a condom. Consequently, those convictions should be 
maintained. As regards K.G., the record shows that M's 
viral load was low. When combined with condom pro-
tection, this did not expose K.G. to a significant risk of 
serious bodily harm. This conviction must accordingly 
be reversed.  

le critère de l'arrêt Guerrier demeure valable sur le plan 
des principes. Il circonscrit avec justesse la portée du 
droit criminel — réprimer les actes qui exposent à un 
« risque important de lésions corporelles graves ». La 
notion de consentement qui le sous-tend s'inspire de la 
sagesse de la common law (qui s'abstient de crimina-
liser toute tromperie incitant à consentir à un rapport 
sexuel) tout en accordant une grande importance au 
consentement. 

L'exigence d'un « risque important de lésions corpo-
relles graves » formulée dans l'arrêt Cuerrier doit être 
interprétée comme obligeant une personne à révéler sa 
séropositivité lorsqu'il existe une possibilité réaliste de 
transmission du VIH. Cette interprétation est étayée par 
l'évolution de la common law et des lois en matière de 
fraude viciant le consentement aux relations sexuelles. 
Elle est en outre dans le droit fil des valeurs d'autono-
mie et d'égalité de la Charte qui ont pour effet de proté-
ger le droit de chacun de consentir ou non à des rapports 
sexuels avec une personne en particulier. Aussi, cette 
interprétation tient dûment compte de la nature du pré-
judice causé par la transmission du VIH et elle ne place 
la barre ni trop haut ni trop bas pour qu'il puisse y avoir 
déclaration de culpabilité. En l'absence de possibilité 
réaliste de transmission du VIH, l'omission de dévoiler 
sa séropositivité ne constitue pas une fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles pour l'application 
de l'al. 265(3)c). 

Il appert généralement de la preuve admise au pro-
cès que la possibilité réaliste de transmission du VIH 
n'est pas établie dans la mesure où, (i) au moment consi-
déré, la charge virale de l'accusé était faible et (ii) un 
condom a été utilisé. Cet énoncé général n'empêche pas 
la common law de s'adapter aux futures avancées théra-
peutiques et aux circonstances où des facteurs de risque 
différents sont en cause. 

En l'espèce, les quatre plaignantes ont toutes 
consenti aux rapports sexuels avec M et témoigné 
qu'elles n'auraient pas eu ces rapports si elles avaient 
su que M était séropositif. Il y a eu pénétration vaginale 
et éjaculation lors des rapports sexuels avec les quatre 
plaignantes. Lors de ses relations sexuelles avec S.H., 
D.C.S. et D.H., M avait une charge virale faible, mais 
il n'a pas utilisé de condom. Les déclarations de culpa-
bilité doivent donc être confirmées dans ces cas. En ce 
qui concerne K.G., le dossier révèle que la charge virale 
de M était faible. Combinée à l'utilisation du condom, 
cette charge virale faible n'a pas exposé K.G. à un ris-
que important de lésions corporelles graves. Par consé-
quent, la déclaration de culpabilité prononcée dans ce 
cas doit être annulée. 
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THE CHIEF JUSTICE - 

I. Overview 

[1] This case raises the issue of whether an HIV-
positive person who engages in sexual relations 
without disclosing his condition commits aggravat-
ed sexual assault. 

[2] Sex without consent is sexual assault under s. 
265 of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. 
R. v. Cuerrier, [1998] 2 S.C.R. 371, establishes 
that failure to advise a partner of one's HIV sta-
tus may constitute fraud vitiating consent. Because 
HIV poses a risk of serious bodily harm, the opera-
tive offence is one of aggravated sexual assault, at-
tracting a maximum sentence of life imprisonment: 
Cuerrier, at para. 95; ss. 265, 268 and 273 Cr. C. 
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et le Réseau canadien autochtone du sida. 

Michael A. Feder et Angela M. Juba, pour l'in-
tervenante l'Association des libertés civiles de la 
Colombie-Britannique. 

P. Andras Schreck et Candice Suter, pour l'inter-
venante Criminal Lawyers' Association of Ontario. 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LA JUGE EN CHEF - 

I. Aperçu 

[1] Le présent pourvoi soulève la question de sa-
voir si une personne porteuse du VIH qui a des re-
lations sexuelles sans révéler sa séropositivité com-
met une agression sexuelle grave. 

[2] La personne qui a des rapports sexuels avec 
une autre sans le consentement de cette dernière 
commet une agression sexuelle suivant l'art. 265 du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. Dans l'arrêt 
R. c. Cuerrier, [1998] 2 R.C.S. 371, la Cour éta-
blit que l'omission d'informer le partenaire de sa 
séropositivité peut constituer une fraude viciant le 
consentement. Étant donné que le VIH présente un 
risque de lésions corporelles graves, l'infraction 
applicable est celle d'agression sexuelle grave, dont 
la perpétration rend passible de la peine maximale 
d'emprisonnement à perpétuité :  Guerrier,  par. 95; 
art. 265, 268 et 273 C. Cr.  
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[3] While  Guerrier  laid down the basic require-
ments for the offence, the precise circumstances 
when failure to disclose HIV status vitiates consent 
and converts sexual aCtivity into a criminal act re-
main unclear. The parties ask this Court for clari-
fication. 

[41 I conclude that a person may be found guilty 
of aggravated sexual assault under s. 273 of the 
Criminal Code if he fails to disclose HIV-positive 
status before intercourse and there is a realis-
tic possibility that HIV will be transmitted. If the 
HIV-positive person has a low viral count as a re-
sult of treatment and there is condom protection, 
the threshold of a realistic possibility of transmis-
sion is not met, on the evidence before us. 

II. Background 

5] The respondent, Mr. Mabior, lived in 
Winnipeg. His house was a party place. People 
came in and out, including a variety of young wom-
en. Alcohol and drugs were freely dispensed. From 
time to time, Mr. Mabior had sex with women who 
came to his house, including the nine complainants 
in this case. 

[6] Mr. Mabior did not tell the complainants that 
he was HIV-positive before having sex with them; 
indeed, he told one of them that he had no STDs. 
On some occasions, he wore condoms, on others he 
did not. Sometimes the condoms broke or were re-
moved, and in some cases, the precise nature of the 
protections taken is unclear. Eight of the nine com-
plainants testified that they would not have con-
sented to sex with Mr. Mabior had they known he 
was HIV-positive. None of the complainants con-
tracted HIV. 

[7] Mr. Mabior was charged with nine counts 
of aggravated sexual assault (and other related of-
fences), based on his failure to disclose to the com-
plainants that he was HIV-positive. In defence, Mr. 
Mabior called evidence that he was under treatment, 

[3] Bien que l'arrêt Guerrier définisse les élé-
ments fondamentaux de l'infraction, les circons-
tances précises dans lesquelles l'omission de révé-
ler sa séropositivité vicie le consentement et fait 
de l'activité sexuelle un acte criminel demeurent 
floues. Les parties demandent à notre Cour de les 
clarifier. 

[4] Je conclus qu'une personne peut être déclarée 
coupable d'agression sexuelle grave en application 
de l'art. 273 du Code criminel lorsqu'elle omet de 
révéler sa séropositivité avant d'avoir des rapports 
sexuels et qu'il existe une possibilité réaliste qu'elle 
transmette le VIH. Lorsque la charge virale de la 
personne séropositive est faible en raison d'un trai-
tement et qu'il y a utilisation du condom, la condi-
tion de la possibilité réaliste de transmission n'est 
pas remplie, au vu de la preuve qui figure au dos-
sier. 

II. Contexte 

[5] L'intimé, M. Mabior, habitait Winnipeg et, 
chez lui, on faisait beaucoup la fête. Les gens en-
traient et sortaient, y compris de nombreuses jeu-
nes femmes. L'alcool et la drogue abondaient. À 
l'occasion, M. Mabior avait des relations sexuelles 
avec ses jeunes invitées, dont les neuf plaignantes 
en l'espèce. 

[6] M. Mabior n'a pas informé les plaignantes de 
sa séropositivité avant d'avoir des rapports sexuels 
avec elles; au contraire, il a dit à l'une d'elles qu'il 
n'avait aucune MTS. Parfois, il enfilait un condom, 
d'autres fois non. Il arrivait qti' un condom se brise 
ou soit retiré, et dans certains cas la nature pré-
cise de la protection n'est pas claire. Huit des neuf 
plaignantes ont témoigné qu'elles n'auraient pas 
consenti aux rapports sexuels si elles avaient su que 
M. Mabior était séropositif. Aucune n'a contracté 
le VIH. 

[7] M. Mabior a été inculpé de neuf chefs d'agres-
sion sexuelle grave (et autres infractions connexes) 
au motif qu'il a omis de révéler aux plaignantes sa 
séropositivité. En défense, il a présenté des éléments 
de preuve selon lesquels il suivait un traitement et 
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and that he was not infectious or presented only a 
low risk of infection at the relevant times. 

[8] The trial judge convicted Mr. Mabior of six 
counts of aggravated sexual assault (2008 MBQB 
201, 230 Man. R. (2d) 184). She acquitted him on 
the other three, on the basis that sexual intercourse 
using a condom when viral loads are undetectable 
does not place a sexual partner at "significant risk 
of serious bodily harm", as required by Guerrier. 

[9] Mr. Mabior appealed from these six convic-
tions; the Crown did not appeal from the three ac-
quittals. The Manitoba Court of Appeal varied the 
trial judge's decision, holding that either low vi-
ral loads or condom use could negate significant 
risk (2010 MBCA 93, 258 Man. R. (2d) 166). This 
reduced to two the counts on which Mr. Mabior 
could be convicted, and the Court of Appeal en-
tered acquittals on the four remaining counts. The 
Crown appeals these acquittals. Mr. Mabior has not 
cross-appealed against the two convictions upheld 
by the Court of Appeal. 

III. The Legislation 

[10] Sections 265 and 273 of the Criminal Code 
provide: 

265. (1) A person commits an assault when 

(a) without the consent of another person, he ap-
plies force intentionally to that other person, directly 
or indirectly; 

(2) This section applies to all forms of assault, in-
cluding sexual assault  .. . and aggravated sexual as-
sault. 

(3) For the purposes of this section, no consent is 
obtained where the complainant submits or does not re-
sist by reason of  

n'était pas infectieux ou ne présentait qu'un faible 
risque d'infection aux moments considérés. 

[8] La juge du procès a déclaré M. Mabior cou-
pable de six chefs d'agression sexuelle grave (2008 
MBQB 201, 230 Man. R. (2d) 184). Elle l'a acquitté 
des trois autres chefs au motif qu'avoir des rapports 
sexuels en utilisant un condom lorsque sa charge 
virale est indétectable n'expose pas le partenaire 
sexuel à un « risque important de lésions corporel-
les graves » comme l'exige l'arrêt Guerrier. 

[9] M. Mabior a fait appel des six déclarations 
de culpabilité; le ministère public n'a pas interje-
té appel des trois acquittements. La Cour d'appel 
du Manitoba a modifié la décision de la juge du 
procès, concluant qu'une faible charge virale ou 
l'utilisation du condom (l'une ou l'autre) pouvait 
écarter tout risque important (2010 MBCA 93, 258 
Man. R. (2d) 166). Dès lors, M. Mabior ne pouvait 
être déclaré coupable que de deux chefs, et la Cour 
d'appel a inscrit des acquittements pour les quatre 
autres. Le ministère public interjette appel de ces 
acquittements. M. Mabior ne forme pas d'appel in-
cident à l'encontre des deux déclarations de culpa-
bilité confirmées par la Cour d'appel. 

III. Les dispositions législatives  

[10] Les articles 265 et 273 du Code criminel dis-
posent : 

265. (1) Commet des voies de fait, ou se livre à une 
attaque ou une agression, quiconque, selon le cas : 

a) d'une manière intentionnelle, emploie la force, 
directement ou indirectement, contre une autre per-
sonne sans son consentement; 

(2) Le présent article s'applique à toutes les espèces 
de voies de fait, y compris les agressions sexuelles [. . .1 
et les agressions sexuelles graves. 

(3) Pour l'application du présent article, ne constitue 
pas un consentement le fait pour le plaignant de se sou-
mettre ou de ne pas résister en raison  : 
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273. (1) Every one commits an aggravated sexual 
assault who, in committing a sexual assault, wounds, 
maims, disfigures or endangers the life of the complain-
ant. 

(2) Every person who commits an aggravated sexual 
assault is guilty of an indictable offence and liable 

273. (1) Commet une agression sexuelle grave qui-
conque, en commettant une agression sexuelle, blesse, 
mutile ou défigure le plaignant ou met sa vie en danger. 

(2) Quiconque commet une agression sexuelle grave 
est coupable d'un acte criminel passible : 

(I)) in any other case, to imprisonment for life. 

IV. The Issues  

[11] The issues are as follows: 

A. What is the correct interpretation of "fraud" 
vitiating consent to sexual activity in s. 
265(3)(c) of the Crinzinal Code? 

(1) Problems with the existing interpretation 
of "fraud" vitiating consent: 

(a) Uncertainty; 
(b) Breadth. 

(2) Guides to interpretation: 

(a) The purposes of the criminal law; 

(b) The common law and statutory his-
tory of fraud vitiating  •consent to 
sexual relations; 

(c) Charter values; 

(d) The experience of other common law 
jurisdictions. 

(3) Finding a solution: 

(a) The active misrepresentation approach; 

(b) The absolute disclosure approach; 

(c) A case-by-case fact-based approach; 

(d) Judicial notice; 

(e) Relationship-based distinctions; 

(f) The reasonable partner approach; 

(g) An evolving common law approach. 

(4) Realistic possibility of HIV transmission. 

I)) dans les autres cas, de l'emprisonnement à per-
pétuité. 

IV. Les questions en litige 

[11] Les questions en litige sont les suivantes : 

A. Que faut-il entendre par « fraude » viciant le 
consentement à une activité sexuelle pour l'ap-
plication de l'al. 265(3)c) du Code criminel? 

(1) Difficultés découlant de l'interprétation 
actuelle de la « fraude » viciant le consen-
tement:  
a) l'incertitude; 	• 
b) la portée. 

(2) Considérations présidant à l'interpréta-
tion:  
a) les objectifs du droit criminel; 

b) l'évolution de la fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles 
dans la common law et dans la loi; 

c) les valeurs consacrées par la Charte; 

d) la situation dans les autres ressorts de 
common law. 

(3) Recherche d'une solution : 
a) la tromperie active; 

b) l'obligation absolue de révéler; 

c) la prise en compte des faits de chaque 
espèce; 

d) la connaissance d'office; 

e) la distinction fondée sur la nature du 
lien entre les personnes; 

f) la notion de partenaire raisonnable; 

faire évoluer la common law. 

(4) Possibilité réaliste de transmission du VIH. 
g) 
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V. Discussion 	 V. 

A. What is the Correct Interpretation of "Fraud" 	A. 
Vitiating Consent to Sexual Activity in Section 
265(3)(c) of the Criminal Code? 

Analyse 

Que faut-il entendre par « fraude » viciant le 
consentement à l'activité sexuelle pour l'appli-
cation de l'al. 265(3)c) du Code criminel? 

(1) Problems With the Existing Interpretation 
of "Fraud" Vitiating Consent  

[12] This Court considered "fraud" under s. 
265(3)(c) 14 years ago in Cuerrier. The majority 
test in Cuerrier may be stated in different ways, 
but boils down to two elements: (1) a dishonest 
act (either falsehoods or failure to disclose HIV 
status); and (2) deprivation (denying the complain-
ant knowledge which would have caused her to re-
fuse sexual relations that exposed her to a signifi-
cant risk of serious bodily harm). 

[13] We are invited to revisit the Cuerrier test by 
the parties and by the Manitoba Court of Appeal 
in this case and the Quebec Court of Appeal in the 
companion case of R. v. D.C., 2012 SCC 48, [2012] 
2 S.C.R. 626. Two main criticisms of the Cuerrier 
test are advanced: first, that it is uncertain, fail-
ing to draw a clear line between criminal and non-
criminal conduct (uncertainty),  and second, that it 
either overextends the criminal law or confines it 
too closely — the problem of breadth. 

[14] I turn first to the criticism that the Guerrier 
test is uncertain. It is a fundamental requirement 
of the rule of law that a person should be able to 
predict whether a particular act constitutes a crime 
at the time he commits the act. The rule of law 
requires that laws provide in advance what can 
and cannot be done: Lord Bingham, The Rule of 
Law (2010). Condemning people for conduct that 
they could not have reasonably known was crimi-
nal is Kafkaesque and anathema to our notions of 
justice. After-the-fact condemnation violates the 
concept of liberty in s. 7 of the Canadian Charter 

(1) Difficultés découlant de l'interprétation 
actuelle de la « fraude » viciant le consen-
tement  

[12] Il y a 14 ans, dans l'arrêt Guerrier,  notre 
Cour s'est penchée sur la notion de « fraude » visée 
à l'al. 265(3)c). Le critère qu'ont établi les juges ma-
joritaires peut être formulé de différentes manières, 
mais il exige essentiellement deux choses : (1) un 
acte malhonnête (le mensonge sur l'état de santé ou 
l'omission de révéler sa séropositivité) et (2) la pri-
vation (d'éléments d'information qui auraient causé 
le refus du plaignant d'avoir des relations sexuelles 
l'exposant à un risque important de lésions corpo-
relles graves). 

[13] Les parties et la Cour d'appel du Manitoba 
en l'espèce, de même que la Cour d'appel du 
Québec dans le pourvoi connexe R. c. D.C., 2012 
CSC 48, [2012] 2 R.C.S. 626, nous invitent à re-
voir le critère issu de l'arrêt Guerrier. Ce critère fait 
l'objet de deux critiques principales. Premièrement, 
on lui reproche son caractère incertain en ce qu'il 
ne permet pas de départager clairement actes cri-
minels et actes non criminels (d'où l'incertitude). 
Deuxièmement, il conférerait au droit criminel une 
portée soit trop grande, soit trop restreinte (le pro-
blème de la portée). 

[14] Examinons d'abord le caractère incertain 
imputé au critère de l'arrêt Guerrier. L'une des 
exigences fondamentales de la règle de droit veut 
qu'une personne puisse savoir qu'un acte est cri-
minel avant de l'accomplir. La règle de droit exige 
que les lois délimitent à l'avance ce qui est permis 
et ce qui est interdit : lord Bingham, The Rule of 
Law (2010). Condamner une personne pour un acte 
dont elle ne pouvait raisonnablement savoir qu'il 
était criminel est digne de l'univers kafkaïen et va 
à l'encontre de notre conception de la justice. La 
condamnation d'un acte après coup est contraire au 
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of Rights and Freedoms and has no place in the 
Canadian legal system. 

[15] The Guerrier  test gives rise to tWo uncertain-
ties — what constitutes "significant risk" and what 
constitutes "serious bodily harm"? These terms are 
broad and different people can and do read them in 
different ways. 

[16] About "significant risk", some people say 
that virtually any risk of serious bodily harm is 
significant. Others argue that to be significant, 
the risk must rise to a higher level. These debates 
centre on statistical percentages. Is a 1% risk "sig-
nificant"? Or should it be 10% or 51% or, indeed, 
.01%? How is • a prosecutor to know or a judge 
decide? And if prosecutors, defence counsel and 
judges debate the point, how — one may ask — 
is the ordinary Canadian citizen to know? This 
uncertainty is compounded by the fact that a host 
of variables may affect the actual risk of infection. 

[17] Debate has also surrounded the requirement 
that the risk be one of "serious bodily harm". Some 
sexually transmitted diseases ("STDs") involve 
little beyond treatable temporary discomfort. Yet 
even that discomfort, while it persists, may be seri-
ous from the perspective of the victim. Other STDs, 
like HIV, are extremely serious, involving perma-
nent and life-altering symptoms, and in some cases 
death. Between these two extremes lie many other 
STDs, some more debilitating than others. Which 
are sufficiently serious to attract the sanction of the 
criminal law? Guerrier  offers no clear answer. 

[18] The uncertainty inherent in the concepts of 
significant risk and serious bodily harm is com-
pounded by the fact that they are interrelated. The 
more serious the nature of the harm, the lower the 
probability of transmission need be to amount to a 
significant risk of serious bodily harm, it is argued.  

concept de liberté consacré à l'art. 7 de la Charte 
canadienne des droits et libertés et elle répugne au 
système de justice canadien. 

[15] Le critère de l'arrêt Guerrier  se révèle in-
certain sur deux points : ce qu'il faut entendre par 
« risque important » et ce en quoi consistent les 
« lésions corporelles graves ». Il S'agit de termes 
généraux susceptibles d'être interprétés différem-
ment par différentes personnes. 

[16] S'agissant de la notion de « risque impor-
tant », certains affirment que tout risque de lésions 
corporelles graves est pour ainsi dire important. 
D'autres font valoir que pour être important le ris-
que doit atteindre un degré élevé. Les tenants de 
l'une et l'autre thèses invoquent des données statis-
tiques. Un risque de 1 % est-il « important »? Doit-
on plutôt fixer la barre à 10 % ou à 51 %, et pour-
quoi pas à 0,01 %? Comment le poursuivant peut-il 
le déterminer, et le juge trancher? Et dans la mesu-
re où ni les poursuivants, ni les avocats de la défen-
se, ni les juges ne sont fixés sur ce point, comment 
le citoyen canadien ordinaire peut-il s'y retrouver? 
À cette incertitude fondamentale s'ajoute une mul-
titude de variables susceptibles d'influer sur le ris-
que réel d'infection. 

[17] On s'est aussi interrogé sur l'exigence d'un 
risque de « lésions corporelles graves ». Certaines 
maladies transmissibles sexuellement (« MTS >.>) 
n'occasionnent guère plus qu'un inconfort tempo-
raire qui peut être traité. Or, même cet inconfort, 
tant qu'il persiste, peut être grave du point de vue 
de la victime. D'autres MTS, comme le VIH, sont 
extrêmement graves, s'accompagnant de symptô-
mes permanents et invalidants et entraînant par-
fois la mort. Il existe entre ces deux pôles de nom-
breuses autres MTS, certaines plus débilitantes que 
d'autres. Lesquelles sont suffisamment graves pour 
commander l'application du droit criminel? L'arrêt 
Guerrier n'offre pas de réponse claire. 

[18] L'incertitude inhérente aux notions de ris-
que important et de lésions corporelles graves est 
d'autant plus grande que ces notions sont interre-
liées. On fait valoir que plus la nature du préjudi-
ce est grave, moins la probabilité de transmission 
doit être grande pour qu'il y ait risque important 



[2012] 2 R.C.S. 	 R.  C. MABIOR La Juge en chef 	 595 

So it is not simply a matter of percentage of risk 
and seriousness of the potential disease. It is a mat-
ter of the two as they relate to each other. 

[19] What emerges is a complex cakulus that 
makes it impossible, in many cases, to predict in 
advance whether a particular act is criminal un-
der s. 265(3)(c) or not. The second major criticism 
of Guerrier  relates to the scope of the conduct it 
catches. The danger of an overbroad interpreta-
tion is the criminalization of conduct that does not 
present the level of moral culpability and potential 
harm to others appropriate to the ultimate sanction 
of the criminal law. A criminal conviction and im-
prisonment, with the attendant stigma that attach-
es, is the most serious sanction the law can impose 
on a person, and is generally reserved for conduct 
that is highly culpable — conduct that is viewed 
as harmful to society, reprehensible and unaccepta-
ble. It requires both a culpable act — actus reus — 
and a guilty mind — mens rea — the parameters of 
which should be clearly delineated by the law. 

(2) Guides to Interpretation  

[20] As for all issues of statutory interpreta-
tion, the basic question is what Parliament intend-
ed. That intention is discovered by looking at the 
words of the provision, informed by its history, 
context and purpose. 

[21] The words of s. 265(3)(c) do not on their 
face reveal much about how Parliament intended 
"fraud" to be interpreted. The concept was taken 
by Parliament from the common law. 

[22] The interpretation of "fraud" vitiating con-
sent to sexual relations is informed by four consid-
erations: (a) the purposes of the criminal law; (b) 
the common law and statutory history of the con-
cept; (c) Charter values, particularly equality, au-
tonomy, liberty, privacy and human dignity; and (d) 
the experience of other common law jurisdictions. I 
will consider each in turn.  

de lésions corporelles graves. Il ne s'agit donc pas 
d'une simple question de pourcentage de risque et 
de gravité de la maladie possible. C'est l'interrela-
tion entre les deux qui importe. 

[19] Dès lors, on se retrouve aux prises avec des 
calculs complexes qui empêchent souvent de sa-
voir à l'avance si un acte donné constitue ou non un 
acte criminel pour les besoins de Pal. 265(3)c). La 
seconde grande critique dont fait l'objet le critère 
de l'arrêt Guerrier  concerne sa portée. Une inter-
prétation trop large risque de criminaliser un acte 
malgré l'absence du degré de culpabilité morale 
et du risque de causer préjudice à autrui qui jus-
tifient l'application de la sanction la plus grave du 
droit criminel. La déclaration de culpabilité assor-
tie d'une peine d'emprisonnement, sans compter les 
stigmates qui s'y rattachent, est la sanction la plus 
grave que la loi puisse infliger, et on la réserve gé-
néralement à l'auteur d'un acte hautement coupa-
ble, un acte perçu comme préjudiciable à la société, 
répréhensible et inacceptable. Elle requiert à la fois 
un acte coupable — l'actus reus — et une intention 
coupable — la mens rea — dont les paramètres doi-
vent être clairement définis par la loi. 

(2) Considérations présidant à l'interprétation  

[20] Fondamentalement, pour interpréter une dis-
position législative, il faut déterminer quelle était 
l'intention du législateur, ce qui requiert d'exami-
ner le libellé en cause à la lumière de l'historique, 
du contexte et de l'objet de la disposition. 

[21] À première vue, le libellé de l'al. 265(3)c) ne 
renseigne guère sur le sens qu'entendait donner le 
législateur au mot « fraude », une notion empruntée 
à la common law. 

[22] Quatre considérations président à l'interpré-
tation de la « fraude » viciant le consentement aux 
relations sexuelles : a) les objectifs du droit cri-
minel, b) l'évolution de la notion dans la common 
law et dans la loi, c) les valeurs consacrées par la 
Charte, en particulier l'égalité, l'autonomie, la li-
berté, le droit à la vie privée et la dignité humaine, 
de même que d) la situation dans les autres ressorts 
de common law. J'examine chacune de ces considé-
rations successivement. 
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(a) The Purposes of the Criminal Law 

[23] The interpretation of fraud vitiating consent 
to sexual relations should further the purposes of 
the criminal law, notably identifying, deterring and 
punishing criminal conduct, defined by a wrong-
ful act and guilty mind. Morality infuses the crim-
inal law. But the law does not seek to criminal-
ize all immorality. The principal objective of the 
criminal law is the public identification of wrong-
doing qua wrongdoing which violates public or-
der and is so blameworthy that it deserves penal 
sanction: Proprietary Articles Trade Association 
v. Attorney-General for Canada, [1931] A.C. 
310 (P.C.); Reference re Validity of .  Section 5(a) 
of the Dairy Industry Act, [1949] S.C.R. 1, aff'd 
[1951] A.C. 179 (P.C.); Lord's Day Alliance of 
Canada v. Attorney General of British Columbia, 
[1959] S.C.R. 497; The Queen v. Sault Ste. Marie, 
[1978] 2 S.C.R. 1299; Boggs v. The Queen, [1981] 
1 S.C.R. 49; Skoke-Graham v. The Queen, [1985] 
1 S.C.R. 106. 

[24] The law draws a sharp distinction be-
tween civil wrongdoing and criminal wrongdoing. 
Criminal conduct requires both a wrongful act and 
a guilty mind. It requires "a significant fault ele-
ment": R. v. Roy, 2012 SCC 26, [2012] 2 S.C.R. 60, 
at para. 32. As Charron J. stated for the majority 
of this Court in R. v. Beatty, 2008 SCC 5, [2008] 1 
S.C.R. 49, at para. 34: 

If every departure from the civil florin is to be criminal-
ized, regardless of the degree, we risk casting the net 
too widely and branding as criminals persons who are 
in reality not morally blameworthy. Such an approach 
risks violating the principle of fundamental justice that 
the morally innocent not be deprived of liberty. 

The potential consequences of a conviction for 
aggravated sexual assault — up to life imprison-
ment — underline the importance of insisting on 
moral blameworthiness in the interpretation of s. 
265(3)(c) of the Criminal Code. 

a) Les objectifs du droit criminel 

[23] L'interprétation de la fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles doit favoriser 
la réalisation des objectifs du droit criminel, no-
tamment la détection, la prévention et la répression 
de la conduite criminelle, laquelle est constituée 
d'un acte fautif et d'une intention coupable. La mo-
ralité imprègne le droit criminel, mais le législateur 
n'entend pas criminaliser toute forme d'immorali-
té. L'objet principal du droit criminel est la répro-
bation publique d'actes fautifs en ce qu'ils portent 
atteinte à l'ordre public et sont si répréhensibles 
qu'ils justifient une sanction pénale : Proprietary 
Articles Trade Association c. Attorney-General 
for Canada, [1931] A.C. 310 (C.P.); Reference re 
Validity of Section 5(a) of the Dairy Industry Act, 
[1949] R.C.S. 1, conf. dans [1951] A.C. 179 (C.P.); 
Lord's Day Alliance of Canada c. Attorney General 
of British Columbia, [1959] R.C.S. 497; La Reine 
c. Sault Ste-Marie, [1978] 2 R.C.S. 1299; Boggs c. 
La Reine, [1981] 1 R.C.S. 49; Skoke-Graham c. La 
Reine, [1985] 1 R.C.S. 106. 

[24] Le droit établit une nette distinction entre 
la faute civile et la faute criminelle. La conduite 
criminelle exige à la fois un acte fautif et une in-
tention coupable. Elle requiert un « haut degré de 
négligence » : R. c. Roy, 2012 CSC 26, [2012] 2 
R.C.S. 60, par. 32. Comme le dit la juge Charron au 
nom des juges majoritaires dans l'arrêt R. c. Beatty, 
2008 CSC 5, [2008] 1 R.C.S. 49, par.  34:  

S'il faut considérer comme une infraction criminelle 
chaque écart par rapport à la norme civile, quelle qu'en 
soit la gravité, on risque de ratisser trop large et de qua-
lifier de criminelles des personnes qui en réalité ne sont 
pas moralement blâmables. Une telle approche risque 
de porter atteinte au principe de justice fondamentale 
voulant qu'une personne moralement innocente ne doi-
ve pas être privée de sa liberté. 

Les conséquences éventuelles d'une déclaration de 
culpabilité d'agression sexuelle grave — qui peu-
vent aller jusqu'à l'emprisonnement à perpétuité — 
font ressortir l'importance d'interpréter l'al. 
265(3)c) du Code criminel en mettant l'accent sur 
le caractère moralement blâmable de la conduite en 
cause. 
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(b) The Common Law and Statutory History 
of Fraud Vitiating Consent to Sexual 
Relations 

[25] The common law history of fraud vitiating 
consent to sexual relations reveals three periods. 
The early cases support the view that failure to dis-
close to a partner the fact that one has a serious 
sexually transmitted disease could constitute fraud 
vitiating consent to sexual relations, resulting in 
convictions for rape or assault. This was reversed 
in The Queen v. Clarence (1888), 22 Q.B.D. 23 (Cr. 
Cas. Res.), which held that fraud was confined to 
deception as to the sexual nature of the act or as to 
the identity of the male sexual partner. In the post-
Charter era, a return to a broader view of fraud vi-
tiating consent is appropriate. 

[26] The first recorded cases to look at the prob-
lem before us took a generous approach to consent 
to sexual intercourse — one that accepted that sex-
ual partners (always women in those days) were en-
titled to refuse sexual intercourse and should not be 
tricked into it by deceit. The courts adopted a flex-
ible approach to "fraud" vitiating consent to sexu-
al relations. "Without attempting to define the term, 
they showed themselves willing to extend the term 
to fundamental aspects of sexual intercourse. 

[27] For example, in R. v. Flattery (1877), 13 Cox 
C.C. 388 (C.C.A.), a conviction of rape was upheld 
for a man operating a booth at a fair who had ob-
tained sex from a girl of 19 on the pretext of medi-
cal treatment. It was held that the victim's consent 
to physical contact with the accused was vitiated by 
his fraud, because she had only consented to a sur-
gical operation, and not to a sexual act. 

[28] Similarly, early common law cases accepted 
that impersonation of the spouse — falsely pretend-
ing to be the victim's husband — could constitute 

b) L'évolution de la fraude viciant le consen-
tement aux relations sexuelles dans la 
common law et dans la loi 

[25] On relève trois périodes dans l'histoire de la 
common law en ce qui a trait à la fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles. Dans un pre-
mier temps, les tribunaux ont estimé que l'omission 
d'une personne de révéler à un partenaire qu'elle 
était atteinte d'une grave maladie transmissible 
sexuellement pouvait constituer une telle fraude, et 
la personne fautive pouvait être reconnue coupable 
de viol ou de voies de fait. Dans la décision The 
Queen c. Clarence (1888), 22 Q.B.D. 23 (Cr. Cas. 
Res.), le tribunal a mis fin à ce courant et statué qu'il 
ne pouvait y avoir fraude qu'en cas de tromperie sur 
la nature sexuelle de l'acte ou sur l'identité du parte-
naire masculin. Après maintes années d'application 
de la Charte, le retour à une conception plus large 
de la fraude viciant le consentement s'impose. 

[26] Les premières décisions rendues sur la ques-
tion dont nous sommes aujourd'hui saisis résul-
tent d'une interprétation extensive de la notion de 
consentement aux rapports sexuels, à savoir qu'un 
partenaire sexuel (toujours une femme à l'époque) 
était en droit de refuser un rapport sexuel et que son 
consentement ne devait pas être obtenu par la trom-
perie. Les tribunaux privilégiaient alors une inter-
prétation souple de la « fraude » viciant le consen-
tement aux relations sexuelles. Sans tenter de la 
définir, ils se montraient disposés à ce que la no-
tion englobe les éléments fondamentaux du rapport 
sexuel. 

[27] Par exemple, dans R. c. Flattery (1877), 13 
Cox C.C. 388 (C.C.A.), une déclaration de culpabi-
lité de viol a été confirmée dans le cas d'un exploi-
tant de kiosque qui, lors d'une foire, avait eu des 
rapports sexuels avec une jeune femme de 19 ans en 
prétendant qu'il s'agissait d'un traitement médical. 
La cour a statué que le consentement de la victime 
au contact physique avec l'accusé avait été vicié par 
la fraude, la victime n'ayant consenti qu'à une inter-
vention chirurgicale, et non à un acte sexuel. 

[28] De même, il appert des premières décisions 
fondées sur la common law que l'usurpation de 
l'identité de l'époux — prétendre faussement être le 
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fraud vitiating consent. In R. v. Dee (1884), 15 Cox 
C.C. 579 (Cr. Cas. Res. Jr.), O'Brien J. left no doubt 
on this issue: 

That brings us back to the question which in law is the 
crime of rape. The crime is the invasion of a woman's 
person without her consent, and I see no real differ-
ence between the want of consent and the act being 
against her will, which is the language of the indict-
ment, though the distinction is taken by Lord Campbell, 
or between the negation of consent and positive dissent. 
Whether the act of consent be the result of overpower-
ing force, or of fear, or of incapacity, or of natural con-
dition, or of deception, it is still want of consent, and 
the consent must be, not consent to the act, but to the 
act of the particular person — not in the abstract, but in 
the concrete [p. 598] 

[29] In R. v. Bennett (1866), 4 F. & F. 1105, 176 
E.R. 925 (West. Cir.), similar reasoning was ap-
plied to hold that concealment of venereal disease 
amounted to fraud vitiating consent: 

An assault is within the rule that fraud vitiates consent, 
and therefore, if the prisoner, knowing that he had a foul 
disease, induced his niece to sleep with him, intending 
to possess her, and infected her, she being ignorant of 
his condition, any consent, which she May have given, 
would be vitiated, and the prisoner would be guilty of 
an indecent assault. [p. 925] 

[30] Again in R. v. Sinclair (1867), 13 Cox C.C. 
28, the Central Criminal Court found fraud vitiat-
ing consent for non-disclosure of gonorrhœa, stat-
ing that if the complainant "would not have con-
sented if she had known the fact, then her consent 
is vitiated by the deceit practised upon her, and the 
prisoner would be guilty of an assault" (p. 29). 

[31] These cases evinced a generous approach to 
the issue of consent and when deceit might viti-
ate it, an approach that respected the right of the 
women involved to choose whether to have inter-
course or not. However, this jurisprudence was 
shortly to be set aside, in a series of cases which 
culminated in Clarence. To read these cases is to  

mari de la victime — pouvait constituer une fraude 
viciant le consentement. Dans R. c. Dee (1884), 15 
Cox C.C. 579 (Cr. Cas. Res. M, le juge O'Brien ne 
laisse subsister aucun doute sur ce point : 

[TRADUCTION] Cela nous ramène à la question de ce en 
quoi consiste légalement le crime de viol. C'est l'atteinte 
à l'intégrité physique d'une femme sans son consente-
ment, et je ne vois aucune différence réelle entre l'acte 
commis sans son consentement et celui commis contre 
sa volonté, celui-ci correspondant à la formulation de 
l'acte d'accusation, bien que lord Campbell fasse cette 
distinction, ou encore entre le refus du consentement et 
l'opposition. Le consentement obtenu par le recours à 
la force ou à la tromperie, ou qui résulte de la crainte, 
de l'incapacité ou d'un état naturel n'en est pas un. Le 
consentement doit viser non pas l'acte, mais l'acte avec 
la personne en cause — non dans l'abstrait, mais dans la 
réalité ... [p. 598] 

[29] Dans R. c. Bennett (1866), 4 E & F. 1105, 
176 E.R. 925 (West. Cir.), on a eu recours à un rai-
sonnement semblable pour conclure que la dissi-
mulation d'une maladie vénérienne équivalait à une 
fraude viciant le consentement : 

[TRADUCTION] Les voies de fait sont visées par la rè-
gle selon laquelle la fraude vicie le consentement, et 
par conséquent, si l'accusé, qui savait qu'il avait cette 
maladie honteuse, a incité sa nièce à coucher avec lui 
dans le but de la posséder, et l'a infectée alors qu'elle 
ignorait son état, tout consentement qu'elle peut avoir 
donné sera vicié, et l'accusé sera coupable d'attentat à 
la pudeur. [p. 925] 

[30] Également, dans R. c. Sinclair (1867), 13 
Cox C.C. 28, la Central Criminal Court conclut à 
la fraude viciant le consentement dans une affaire 
où l'accusé avait omis de révéler qu'il avait la go-
norrhée. Elle statue que dans le cas où la plaignante 
[TRADUCTION] « n'aurait pas donné son consente-
ment si elle avait connu ce fait, son consentement est 
vicié par la tromperie dont elle a été victime, et l'ac-
cusé sera déclaré coupable de voies de fait » (p. 29). 

[31] Ces décisions se caractérisaient par une in-
terprétation généreuse du consentement et des cir-
constances où la tromperie pouvait le vicier, une 
interprétation qui reconnaissait aux femmes en 
cause le droit de décider d'avoir ou non des rapports 
sexuels. Toutefois, elles ont rapidement été écartées 
par une série de jugements qui ont débouché sur 
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enter a world foreign to modern sensitivities — the 
world of Victorian morality. 

[32] The case that announced the change was 
Hegarty v. Shine (1878), 14 Cox C.C. 124 (H.C.J. 
Jr.  (Q.B.D.)), a civil case involving an action for 
assault. Mr. Shine, the master of the house, had 
sexual relations with his domestic servant over a 
period of two years. She became pregnant and had 
a child. Both she and the child were infected with 
syphilis. The court dismissed the action against 
Mr. Shine on the basis of ex turpi causa non oritur 
actio — the plaintiff was the victim of her own 
immoral act, which the law could not condone. 
On the matter of fraud, the majority stated that 
the doctrine of fraud was confined to mistake as 
to whether the act was sexual or not: "In the case 
before us the defendant actively consented to the 
very thing, that is to say, sexual intercourse, with 
full knowledge and experience of the nature of the 
act" (p. 130). The appeal court ((1878), 14 Cox C.C. 
145) confirmed that only deceit as to the nature of 
the act could vitiate consent. The court emphasized 
the pitiable condition of the victim, but concluded 
the law could not assist her. 

[33] The point of no return for the earlier, more 
open view of fraud was reached in Clarence. That 
case confirmed that fraud could vitiate consent to 
sexual relations only if the complainant was de-
ceived as to the sexual nature of the act or as to 
the identity of the man. The facts were simple. The 
couple were married. The husband did not tell his 
wife he had gonorrhcea and infected her. The hus-
band was charged with assault and unlawful inflic-
tion of bodily harm. 

[34] The fact that 13 judges sat suggests the case 
was viewed as important. The court divided nine to 
four, and the husband was acquitted. The majority 
held that fraud in the context of sexual relations had 
been interpreted too broadly by the earlier cases, 
and that it was necessary to limit its application to 
situations where the complainant was deceived as  

la décision Clarence. La lecture des motifs rendus 
dans ces affaires nous fait plonger dans un univers 
étranger à notre sensibilité actuelle, celui de la mo-
ralité victorienne. 

[32] La décision qui amorce le changement de cap 
est Hegarty c. Shine (1878), 14 Cox C.C. 124 (H.C.J. 
Jr.  (Q.B.D.)), une instance engagée au civil pour 
voies de fait. Le maître des lieux, M. Shine, avait 
eu des relations sexuelles avec sa domestique pen-
dant deux ans. Celle-ci était devenue enceinte, puis 
avait donné naissance à un enfant. La mère et l'en-
fant avaient contracté la syphilis. La cour rejette 
l'action contre M. Shine sur le fondement de la 
règle ex turpi causa non oritur actio, la demande-
resse étant victime de sa propre immoralité, que la 
loi ne pouvait approuver. Au sujet de la fraude, les 
juges majoritaires opinent que cette notion ne s'ap-
plique qu'à l'erreur quant à la nature sexuelle de 
l'acte : [TRADUCTION] « dans la présente affaire, 
la défenderesse a activement consenti à la chose 
même, c'est-à-dire aux rapports sexuels, en ayant 
pleinement connaissance et conscience de la nature 
de l'acte » (p. 130). La Cour d'appel ((1878), 14 Cox 
C.C. 145) confirme que seule la tromperie sur la 
nature de l'acte peut vicier le consentement. Elle 
déplore le triste sort fait à la victime, mais conclut 
que la loi n'y peut rien. 

[33] La décision Clarence marque la rupture dé-
finitive avec l'interprétation antérieure — plus ex-
tensive — de la fraude. Elle confirme que la fraude 
ne peut vicier le consentement aux relations sexuel-
les que si la plaignante est trompée quant à la na-
ture sexuelle de l'acte ou à l'identité de l'homme. 
Dans cette affaire, les faits étaient simples et il 
s'agissait d'un couple marié. Le mari n'avait pas dit 
à sa femme qu'il avait la gonorrhée et il la lui avait 
transmise. Il a été accusé de voies de fait et d'inflic-
tion illicite de lésions corporelles. 

[34] Le fait que 13 juges ont entendu l'affaire 
montre l'importance accordée à celle-ci. Ils sta-
tuent à raison de neuf contre quatre en faveur de 
l'acquittement du mari. Les juges majoritaires esti-
ment qu'on a jusqu'alors interprété trop largement 
la notion de fraude dans le contexte de relations 
sexuelles, et qu'il faut en limiter l'application aux 
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to the sexual nature of the act or as to the identity 
of the man. This produced a rule that was to prevail 
for almost a 100 years that fraud could not vitiate 
consent to sexual intercourse unless it went to the 
"sexual nature of the act" or to the identity of the 
sexual partner. 

[35] The opinion of Stephen J. encapsulates the 
view of the majority in Clarence. Stephen J. found 
that the offence of unlawful infliction of bodily 
harm could not apply to the case. While the act 
posed by the husband was indeed unlawful — in-
fecting one's wife was forbidden by the law relating 
to marriage since it constituted cruelty and could 
be evidence of adultery —, it could not be said that 
it constituted infliction of bodily harm. Indeed, the 
words "infliction of bodily harm" were construed 
as requiring a physical assault. Stephen J. found 
that infecting a person with a disease did not con-
stitute such an assault. 

[36] Stephen J. went on to consider the ques-
tion of obtaining sexual relations by fraud. He ex-
pressed the view that the only fraud capable of viti-
ating consent to sexual relations was fraud as to the 
nature of the act of intercourse, or as to the identity 
of the sexual partner. If the victim knew the act 
was sexual, and was not deceived as to the iden-
tity of her partner, she could not complain that she 
had been deceived and her "consent" fraudulently 
obtained. Stephen J. commented briefly that nei-
ther Bennett nor Sinclair could be relied upon as 
precedent. 

[37] The reasons of Pollock B., also in the major-
ity, added that sexual acts done by a husband to his 
wife cannot be unlawful (pp. 63-64). The husband 
possessed conjugal rights over his wife to which 
she had consented by marrying him. Once mar-
ried, the wife had no right to refuse her husband's 
demands. Since sexual acts between spouses were 
lawful, Pollock B. reasoned, all such acts done by 
a husband — including those characterized by cru-
elty — must be lawful.  

situations où la plaignante a été trompée sur la na-
ture sexuelle de l'acte ou sur l'identité de l'homme. 
Dès lors s'est appliquée pendant près de 100 ans 
la règle selbn laquelle la fraude ne vicie le consen-
tement aux rapports sexuels que si elle a trait à la 
« nature sexuelle de l'acte » ou à l'identité du par-
tenaire sexuel. 

[35] L'opinion du juge Stephen résume le point 
de vue des juges majoritaires dans Clarence. Il 
conclut que l'infraction d'infliction illicite de lé-
sions corporelles ne pouvait avoir été perpétrée en 
l'espèce. Le mari avait certes agi illicitement — 
infecter son épouse étant cruel et susceptible de 
prouver l'adultère, les dispositions sur le mariage 
l'interdisaient —, mais on ne pouvait affirmer qu'il 
avait infligé des lésions corporelles graves. En ef-
fet, on considérait que 11TRADucTioN] « infliction 
de lésions corporelles graves » devait comporter 
une agression physique. Le juge Stephen arrive à la 
conclusion que communiquer une maladie à autrui 
n'équivaut pas à l'agresser physiquement. 

[36] Le juge Stephen examine ensuite la question 
de l'obtention de relations sexuelles par la fraude. 
Il estime que la seule fraude susceptible de vicier 
le consentement aux rapports sexuels est celle tou-
chant à la nature des rapports ou à l'identité du par-
tenaire sexuel. La victime qui savait que l'acte était 
sexuel et qui n'a pas été trompée sur l'identité de 
son partenaire ne peut prétendre avoir été trompée 
ni soutenir que son « consentement » a été obte-
nu frauduleusement. Le juge Stephen ajoute briè-
vement que ni Bennett ni Sinclair ne s'appliquent. 

[37] Le baron Pollock, également de la majo-
rité, ajoute dans ses motifs que l'activité sexuelle 
d'un mari avec sa femme ne saurait être illicite (p. 
63-64). Le mari possède des droits conjugaux sur 
sa femme, ce à quoi cette dernière a consenti en 
l'épousant. Une fois mariée, l'épouse ne peut se 
soustraire aux exigences de son mari. Suivant le 
raisonnement du baron Pollock, comme les actes 
sexuels entre époux sont licites, ceux accomplis 
par le mari, même lorsqu'ils revêtent un caractère 
cruel, doivent être tenus pour licites. 
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[38] The Clarence test was accepted through-
out the common law world and prevailed un-
til recent times. The strictness with which it was 
applied is illustrated by a 1957 decision of the 
Australian High Court, Papadimitropoulos v. 
The Queen (1957), 98 C.L.R. 249. The accused 
had induced the complainant to have sexual in-
tercourse by duping her into believing that they 
were legally married. He was acquitted of the 
charge of rape. The court summed up the law as 
follows: 

To say that in having intercourse with him she supposed 
that she was concerned in a perfectly moral act is not 
to say that the intercourse was without her consent. To 
return to the central point; rape is carnal knowledge 
of a woman without her consent: carnal knowledge is 
the physical fact of penetration; it is the consent to that 
which is in question; such a consent demands a percep-
tion as to what is about to take place, as to the identity 
of the man and the character of what he is doing. But 
once the consent is comprehending and actual the in-
ducing causes cannot destroy its reality and leave the 
man guilty of rape.  [Emphasis added; p. 261.] 

[39] The views of the majority in Clarence were 
reflected in the first Canadian Criminal Code in 
1892 (S.C. 1892, c. 29). Parliament defined fraud 
for purposes of rape and indecent assault narrow-
ly, by restricting it to "false and fraudulent repre-
sentations as to the nature and quality of the act": 
ss. 259(b) and 266. The Code thus incorporated the 
concerns of the majority in Clarence. The deceitful 
act was limited to "false and fraudulent represen-
tations" by opposition to simple concealment, and 
the subject of the fraud was limited to the "nature 
and quality of the act". As a consequence, Canadian 
courts accepted Clarence as settled law and contin-
ued to hold that only active fraud as to the nature 
of the act, i.e. fraud as to its sexual character, or as 
to the identity of one's sexual partner constituted 
fraud vitiating consent to sexual intercourse: see, 
e.g., R. v. Harms (1943), 81 C.C.C. 4 (Sask. C.A.); 
Bolduc v. The Queen, [1967] S.C.R. 677. 

[38] Le critère de l'arrêt Clarence a été re-
connu dans tous les ressorts de common law et 
s'est appliqué jusqu'à une époque récente. Une 
décision de 1957 de la Haute Cour d'Austra-
lie, Papadimitropoulos c. The Queen (1957), 98 
C.L.R. 249, illustre la rigueur de son applica-
tion. L'accusé avait incité la plaignante à avoir 
des rapports sexuels avec lui en lui faisant croire 
qu'ils étaient légalement mariés. Il a été acquitté 
de l'accusation de viol. La cour résume ainsi la 
règle : 

[TRADUCTION] L'affirmation selon laquelle elle a sup-
posé qu'il était parfaitement moral d'avoir des rela-
tions sexuelles avec lui ne revient pas à dire qu'il n'y 
a pas eu consentement. Pour revenir au point central, 
le viol consiste dans l'union charnelle avec une femme 
sans son consentement. L'union charnelle s'entend de 
l'acte physique de la pénétration. C'est le consentement 
à cet acte qui est requis. Un tel consentement exige la 
connaissance de ce qui est sur le point de se produire, 
de l'identité de l'homme et de la nature de ce qu'il fait. 
Mais dès lors que la personne consent véritablement et 
en toute connaissance, ce qui l'y a incité ne peut annuler 
la réalité du consentement et rendre l'homme coupable 
de viol.  [Je souligne; p. 261.] 

[39] Les opinions exprimées par les juges majo-
ritaires dans Clarence ont trouvé écho dans le pre-
mier Code criminel canadien en 1892 (S.C. 1892, 
ch. 29). Le législateur a défini strictement la fraude 
en matière de viol et d'attentat à la pudeur de 
manière qu'elle ne s'entende que des « fausses et 
frauduleuses représentations à l'égard de la nature 
et du caractère de l'acte » : al. 259b) et art. 266. Le 
législateur donnait ainsi suite aux préoccupations 
des juges majoritaires dans Clarence. Il n'y avait 
tromperie qu'en présence de « fausses et fraudu-
leuses représentations » par opposition à la seule 
dissimulation, et l'objet de la fraude se limitait à 
la « nature et [au] caractère de l'acte ». En consé-
quence, les tribunaux canadiens ont considéré que 
la décision Clarence établissait le droit applicable 
et ils ont continué de considérer que seule la fraude 
active quant à la nature de l'acte (son caractère 
sexuel) ou à l'identité du partenaire sexuel consti-
tuait une fraude viciant le consentement aux rela-
tions sexuelles : voir, p. ex., R. c. Harms (1943), 81 
C.C.C. 4 (C.A. Sask.); Bolduc c. The Queen, [1967] 
R.C.S. 677. 
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[40] In 1983, Parliament amended the Criminal 
Code to create the present s. 265(3)(c): S.C.  1980-
8182-83, c. 125, s. 19. This amendment was part 
of a major overhaul of the law of sexual offences 
which aimed, inter alla, at protecting the integrity 
of the person and eliminating sexual discrimina-
tion in the criminal law. The new provision referred 
simply to "fraud", dropping the qualifying phrases 
"false and fraudulent representations" and "nature 
and quality of the act". Arguably, this change evi-
denced Parliament's intent that "fraud" should be 
read more broadly than it had been in the past. 
However, courts continued to apply a restrictive 
interpretation to the term: see R. v. Petrozzi (1987), 
35 C.C.C. (3d) 528 (B.C.C.A.); R. v. Lee (1991), 3 
O.R. (3d) 726 (Gen. Div.); R. v. Ssenyonga (1993), 
81 C.C.C. (3d) 257 (Ont. Ct. (Gen. 

[41] Occasionally, a more generous approach sur-
faced as to when fraud could vitiate consent to sex-
ual relations. For instance, American caselaw was 
more inclined to convict the accused of assault or 
rape on facts similar to those in Clarence: State v. 
Marcks, 41 S.W. 973 (Miss. 1897), at p. 973, and 43 
S.W. 1095 (1898), at pp. 1097-98; State v. Lankford, 
102 A. 63 (Del. Ct. Gen. Sess. 1917), at p. 64; 
United States v. Johnson, 27 M.J. 798 (A.F.C.M.R. 
1988), at p. 804; United States v. Dumford, 28 M.J. 
836 (A.F.C.M.R. 1989), at p. 839. And in Canada, 
in R. v. Maurantonio, [1968] 1 O.R. 145 (C.A.), 
Hartt J. @d hoc) held that "the words 'nature and 
quality of the act' . . . should not be so narrowly 
construed as to include only the physical action but 
rather must be interpreted to encompass those con-
comitant circumstances which give meaning to the 
particular physical activity in question" (p. 153). 
But these were minority voices. 

[42] There are not many cases on the books, to 
be sure. One understands why when one considers 
the practical implications of the Clarence test. The 
cases where a woman consents to sex but thinks it is 
not sex or that it is sex with a different man are nec-
essarily rare. Submitting to a medical examination 

[40] En 1983, le législateur a modifié le Code Cri-
minel pour créer l'actuel al. 265(3)c) : S.C. 1980- 
81-82-83, ch. 125, art. 19. La mesure s'inscrivait 
dans une réforme en profondeur du régime appli-
cable aux infractions sexuelles en vue, notam-
ment, de protéger l'intégrité de la personne et de 
purger le droit criminel de toute discrimination 
sexuelle. La nouvelle disposition renvoyait seule-
ment à la « fraude », laissant tomber les éléments 
« fausses et frauduleuses représentations » et « la 
nature et [le] caractère de l'acte » qui en limitaient 
la portée. On pouvait certes y voir l'intention du 
législateur d'élargir la notion de « fraude », mais 
les tribunaux ont continué à interpréter cette no-
tion restrictivement : voir R. c. Petrozzi (1987), 
35 C.C.C. (3d) 528 (C.A.C.-B.); R. c. Lee (1991), 3 
O.R. (3d) 726 (Div. gén.); R. c. Sseizyotzga (1993), 
81 C.C.C. (3d) 257 (C. de l'Ont. (Div. gén.)). 

[41] À l'occasion, les tribunaux ont adopté une 
approche plus généreuse à l'égard des circons-
tances dans lesquelles la fraude pouvait vicier le 
consentement aux relations sexuelles. Par exemple, 
les tribunaux américains se sont montrés plus en-
clins à déclarer l'accusé coupable de voies de fait 
ou de viol dans des circonstances semblables à cel-
les de l'affaire Clarence : State c. Marcks, 41 S.W. 
973 (Miss. 1897), p. 973, et 43 S.W. 1095 (1898), p. 
1097-1098; State c. Lankford, 102 A. 63 (Del. Ct. 
Gen. Sess. 1917), p. 64; United States c. Johnson, 27 
M.J. 798 (A.F.C.M.R. 1988), p. 804; United States 
c. Dumford, 28 M.J. 836 (A.F.C.M.R. 1989), p. 839. 
Au Canada, dans l'arrêt R. c. Maurantonio, [1968] 
1 O.R. 145 (C.A.), le juge Hartt @d hoc) conclut que 
[TRADUCTION] « les mots "la nature et [le] carac-
tère de l'acte" [. . j ne doivent pas être interprétés 
strictement et ne viser que l'acte concret accompli, 
mais doivent plutôt être interprétés comme englo-
bant les circonstances concomitantes qui donnent 
un sens à cet acte » (p. 153). Ce courant était cepen-
dant minoritaire. 

[42] Les affaires recensées ne sont évidemment 
pas nombreuses, ce qui s'explique par la portée 
concrète du critère énoncé dans la décision Clarence. 
Il est évidemment rare qu'une femme consente à des 
relations sexuelles tout en pensant qu'il ne s'agit pas 
de relations sexuelles ou qu'un homme différent est 
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only to discover it is a sexual encounter might be 
such a case; the complainant does not consent to 
the sexual act but to a medical procedure. Under 
Clarence and its progeny, if the woman consented 
to the sexual act with the given man, no matter 
what the deceit, the man could not be convicted 
for his act. It is not surprising that the legal lexi-
con contains few cases dealing with fraud vitiating 
consent. The stark fact was that in all but rare cases 
fraud could not vitiate consent. 

[43] Canadian common law on fraud vitiat-
ing consent to sexual relations has now entered a 
third, post-Clarence era. Charter values of equal-
ity, autonomy, liberty, privacy and human dignity 
require full recognition of the right to consent or 
to withhold consent to sexual relations. Fraud un-
der s. 265(3)(c) must be interpreted with these val-
ues in mind. The Clarence line of jurisprudence, 
which confined fraud to the question of whether 
the complainant knew the act was sexual or not, is 
no longer appropriate in the Canadian context. To 
hold that a complainant consents to the risk of an 
undisclosed serious disease because he or she knew 
the act was sexual affronts contemporary sensibili-
ties and contemporary constitutional values. 

(c) Charter Values 

[44] Courts must interpret legislation harmoni-
ously with the constitutional norms enshrined in 
the Charter: R. v. Sharpe, 2001 SCC 2, [2001] 1 
S.C.R. 45, at para. 33; Application under s. 83.28 
of the Criminal Code (Re), 2004 SCC 42, [2004] 2 
S.C.R. 248, at para. 35. Charter values are always 
relevant to the interpretation of a disputed provi-
sion of the Criminal Code. 

[45] The Charter values of equality, autonomy, 
liberty, privacy and human dignity are particu-
larly relevant to the interpretation of fraud vitiating  

en cause. La personne qui se soumet à un examen 
médical pour finalement s'apercevoir qu'il s'agit 
plutôt d'un acte sexuel pourrait alléguer la fraude, 
car elle consent à un acte non pas sexuel, mais 
médical. Suivant la décision Clarence et celles ren-
dues dans sa foulée, lorsque la femme a consenti à 
l'acte sexuel avec l'homme en cause, peu importe 
qu'il y ait eu tromperie, l'homme ne peut pas être 
déclaré coupable d'un crime relativement à cet acte. 
Il n'est pas surprenant que les répertoires juridiques 
recensent peu de cas de fraude viciant le consen-
tement. Le fait est que la fraude pouvait rarement 
vicier le consentement. 

[43] La common law canadienne en matière de 
fraude viciant le consentement aux rapports sexuels 
est maintenant entrée dans une troisième phase et 
a rompu avec la règle établie dans Clarence. Les 
valeurs d'égalité, d'autonomie, de liberté, de droit 
à la vie privée et de dignité humaine que consacre 
la Charte commandent la pleine reconnaissance du 
droit de donner ou de refuser son consentement à 
des relations sexuelles. C'est en ayant ces valeurs 
à l'esprit qu'il faut interpréter la notion de fraude 
visée à l'al. 265(3)c). Le courant jurisprudentiel 
issu de la décision Clarence, qui réduisait la fraude 
à la question de la connaissance ou de l'ignorance 
du caractère sexuel de l'acte, n'a plus sa place dans 
la société canadienne. Conclure que la plaignante 
consent au risque de contracter une maladie grave 
non révélée parce qu'elle sait que l'acte est sexuel 
heurte notre sensibilité moderne et les valeurs 
constitutionnelles actuelles. 

c) Les valeurs consacrées par la Charte 

[44] Les tribunaux doivent interpréter les lois 
en harmonie avec les normes constitutionnalisées 
par la Charte : R. c. Sharpe, 2001 CSC 2, [2001] 
1 R.C.S. 45, par. 33; Demande fondée sur l'art. 
83.28 du Code criminel (Re), 2004 CSC 42, [2004] 
2 R.C.S. 248, par. 35. Les valeurs consacrées par la 
Charte ont toujours leur place dans l'interprétation 
d'une disposition contestée du Code criminel. 

[45] Les valeurs constitutionnelles d'égalité, 
d'autonomie, de liberté, de droit à la vie privée 
et de dignité humaine revêtent une importance 
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consent to sexual relations. The formerly narrow 
view of consent has been replaced by a view that 
respects each sexual partner as an autonomous, 
equal and free person. Our modern understanding 
of sexual assault is based on the preservation of the 
right to fefuse sexual intercourse: sexual assault is 
wrong because it denies the victim's dignity as a 
human being. Fraud in s. 265(3)(c) of the Criminal 
Code must be interpreted in light of these values. 

[46] As we have already seen, prior to the adop-
tion of the Charter in 1982 and the reform of sex-
ual offences in 1983, courts took a restrictive view 
of how lack of consent to sexual relations could be 
established and how consent could be negated by 
fraud. Rules of evidence and procedure, like the 
ancient rule that non-consent must be supported by 
evidence of a "hue and cry" in the neighbourhood 
immediately after the alleged sexual assault, or the 
willingness of judges to infer consent from dress 
or prior sexual experience, systemically biased the 
trial process in favour of finding consent. In like 
fashion, the jurisprudence, post-Clarence, took a 
narrow view of fraud capable of vitiating consent, 
holding that it went onlY to the sexual nature of the 
act, and that it did not apply to married women, 
who were bound to submit to their husbands in all 
circumstances. 

[47] Post-Charter Canadian law has repudi-
ated this crabbed view of consent and fraud. 
Amendments to the Criminal Code have removed 
the evidentiary burdens and presumptions that once 
made proof of lack of consent difficult. Courts have 
held that judges may not infer consent from the way 
the complainant was dressed or the fact that she 
may have flirted: R. v. Ewanchuk, [1999] 1 S.C.R. 
330. And in 1998, Cuerrier signaled a return to a 
generous interpretation of fraud capable of vitiat-
ing consent.  

particulière lorsqu'il s'agit de définir la fraude 
qui vicie le consentement aux relations sexuelles. 
L'ancienne conception étroite du consentement 
a été remplacée par une nouvelle selon laquelle 
chacun des partenaires sexuels est une personne 
autonome, égale et libre. De nos jours, la répres-
sion de l'agression sexuelle vise à protéger le droit 
de refuser un rapport sexuel : l'agression sexuelle 
est répréhensible en ce qu'elle nie la dignité de la 
victime en tant qu'être humain. C'est en fonction 
de ces valeurs qu'il faut interpréter la fraude visée 
à l'al. 265(3)c) du Code criminel. 

[46] Nous avons vu qu'avant l'adoption de la 
Charte en 1982 et la réforme du régime applica-
ble aux infractions sexuelles en 1983, les tribunaux 
se montraient réticents à conclure à l'absence de 
consentement à des relations sexuelles et à l'annu-
lation de ce consentement par la fraude. Les règles 
de preuve et de procédure (telle l'ancienne règle 
voulant que le non-consentement doive être étayé 
par la preuve d'un appel à l'aide lancé au voisinage 
immédiatement après l'agression sexuelle alléguée) 
ou l'empressement des juges à inférer le consente-
ment de l'habillement ou de l'activité sexuelle anté-
rieure ont fait en sorte que les tribunaux concluent 
systématiquement à l'existence du consentement. 
Dans la même veine, la jurisprudence postérieure 
à la décision Clarence interprète elle aussi restric-
tivement la notion de fraude susceptible de vicier le 
consentement, estimant que celle-ci n'intéresse que 
la nature sexuelle de l'acte et que la femme mariée 
ne peut l'invoquer car elle doit être soumise à son 
mari en toutes circonstances. 

[47] Après l'adoption de la Charte, le droit cana-
dien a banni cette conception étriquée du consen-
tement et de la fraude. Des modifications appor-
tées au Code criminel ont supprimé les fardeaux de 
preuve et les présomptions qui rendaient jusqu'alors 
difficile la preuve de l'absence de consentement. 
Les tribunaux ont statué qu'on ne pouvait inférer 
le consentement de la manière dont était habillée 
la plaignante ni du fait qu'elle avait pu flirter : R. 
c. Ewanchuk, [1999] 1 R.C.S. 330. Puis, en 1998, 
l'arrêt Guerrier a marqué le retour à une interpré-
tation généreuse de la fraude susceptible de vicier 
le consentement. 
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[48] In keeping with the Charter values of equal-
ity and autonomy, we now see sexual assault not 
only as a crime associated with emotional and 
physical harm to the victim, but as the wrongful 
exploitation of another human being. To engage in 
sexual acts without the consent of another person 
is to treat him or her as an object and negate his or 
her human dignity. Although the Charter is not di-
rectly engaged, the values that animate it must be 
taken into account in interpreting s. 265(3)(c) of the 
Criminal Code. 

(d) The Experience of Other Common Law 
Jurisdictions 

[49] The parties and a number of interveners have 
relied on the approach of foreign legal systems to 
support their positions. 

[50] A survey of comparative law shows that 
common law jurisdictions criminalize the actual 
sexual transmission of HIV, when the HIV-positive 
person is aware of his or her serologic status and 
when the partner does not give informed consent 
to the risk of infection. Several jurisdictions treat 
transmission of HIV following non-disclosure as 
offences involving bodily harm, rather than as sex-
ual offences. Such transmission has been prosecut-
ed on the following legal grounds: in England, for 
reckless infliction of bodily injury, under s. 20 of 
The Offences against the Person Act, 1861, 24 & 
25 Vict., c. 100; in the Australian state of Victoria, 
for "[c]onduct endangering life" (s. 22 of the 
Crimes Act 1958 (Vic.)); and in New Zealand, for, 
inter alia, "reckless disregard for the safety of oth-
ers" that "causes grievous bodily harm" (s. 188(2) 
of the Crimes Act 1961, No. 43). See I. Grant, "The 
Prosecution of Non-disclosure of HIV in Canada: 
Time to Rethink Guerrier" (2011), 5 M. J.L.H. 7, at 
pp. 31-41. 

[51] However, deception that exposes a partner 
to a risk of transmission — but that does not ulti-
mately result in transmission — is not criminalized 

[48] Dans l'esprit des valeurs d'égalité et d'auto-
nomie que consacre la Charte, nous voyons 
aujourd'hui dans l'agression sexuelle non seule-
ment un crime associé au préjudice émotionnel et 
physique causé à la victime, mais aussi l'exploita-
tion illicite d'un être humain par un autre. Se livrer 
à des actes sexuels avec une autre personne sans 
son consentement c'est la traiter comme un objet 
et porter atteinte à sa dignité humaine. Même si la 
Charte n'est pas directement en cause, les valeurs 
qui la sous-tendent doivent être prises en compte 
pour interpréter l'al. 265(3)c) du Code criminel. 

d) La situation dans les autres ressorts de 
common law 

[49] Les parties et certains intervenants fondent 
leur thèse sur l'approche retenue à l'étranger. 

[50] Un examen comparatif révèle que les res-
sorts de common law criminalisent la transmission 
sexuelle effective du VIH lorsque la personne se sait 
séropositive et que son partenaire ne consent pas 
de façon éclairée à s'exposer au risque d'infection. 
Certains ressorts considèrent la transmission du VIH 
sans révélation préalable de la séropositivité comme 
une infraction de voies de fait, et non une infraction 
de caractère sexuel. La transmission sans révéla-
tion préalable a fait l'objet, en Angleterre, de pour-
suites pour infliction insouciante de lésions corpo-
relles sur le fondement de l'art. 20 de The Offences 
against the Person Act, 1861, 24 & 25 Vict., ch. 
100, en Australie, dans l'État de Victoria, de pour-
suites pour [TRADUCTION] « [c]onduite ayant mis 
en danger la vie d'autrui» (art. 22 de la Crimes Act 
1958 (Vie.))  et, en Nouvelle-Zélande, de poursui-
tes pour, notamment, [TRADUCTION] « indifférence 
insouciante à l'égard de la sécurité d'autrui [. .1 
ayant causé des lésions corporelles graves » (par. 
188(2) de la Crimes Act 1961, No. 43). Voir I. Grant, 
« The Prosecution of Non-disclosure of HIV in 
Canada : Time to Rethink Cuerrier » (2011), 5 
R.D.S.M. 7, p. 31-41. 

[51] Cependant, de nombreux pays ne crimina-
lisent pas la tromperie qui expose le partenaire à 
un risque de transmission, sans toutefois entraîner 
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in many jurisdictions. In England, exposing one's 
partner to HIV without advising of HIV status does 
not vitiate consent. Fraud vitiates consent only if it 
goes to "the nature or purpose of the relevant act", 
which excludes deception as to HIV status: R. v. B., 
[2006] EWCA Crim 2945, [2007] 1 W.L.R. 1567, 
at para. 12. Theoretically, s. 18 of The Offences 
against the Person Act, 1861, which criminal-
izes intentional infliction of harm, could be used in 
England to punish non-disclosure of HIV-positive 
status as a form of attempted intentional infliction 
of harm. However, the high evidentiary burden "of 
proving that someone actually intended to transmit 
HIV through sex (as opposed to intending to have 
unprotected sex)" places a prohibitive onus on the 
Crown (Grant, at p. 32). 

[52] In Australia, six of the nine jurisdictions do 
not criminalize exposure absent transmission. Of 
the three jurisdictions that criminalize exposure 
to a risk of transmission (Crimes Act 1958 (V ic.), 
ss. 22 and 23; Criminal Law Consolidation Act 
1935 (S.A.), s. 29; Criminal Code Act (N.T.), ss. 
174C and 174D), two (Victoria and the Northern 
Territory) apply lesser criminal offences for cases 
where no actual transmission resulted from expo-
sure. 

[53] In New Zealand, liability hinges, inter alla,  
on whether transmission occurs. Absent transmis-
sion, the failure to disclose HIV-positive status pri-
or to sexual relations attracts the lesser offence of 
criminal nuisance (s. 145 of the Crimes Act 1961; 
R. v. Mwai, [1995] 3 N.Z.L.R. 149 (C.A.)). 

[54] Professor Grant summarizes the contrast 
between the Canadian approach and the approach 
taken by England, Australia and New Zealand as 
follows: 

In Canada, the same charge of aggravated (sexual) as-
sault is typically used regardless of the nature of the 
deception, whether the virus is transmitted, or wheth-
er there is an isolated incident of non-disclosure or 
an ongoing course of non-disclosure.... In all other 

la transmission effective du VIH. En Angleterre, 
le fait d'exposer son partenaire au VIH sans lui 
révéler sa séropositivité ne vicie pas le consente-
ment. La fraude ne vicie le consentement que si elle 
touche [TRADUCTION] «à la nature ou à l'objet de 
l'acte », ce qui exclut la tromperie quant à la sé-
ropositivité:  R. c. B., [2006] EWCA Crim 2945, 
[2007] 1 W.L.R. 1567, par. 12. Théoriquement, en 
Angleterre, le poursuivant peut, lorsque la séropo-
sitivité n'a pas été dévoilée, invoquer l'art. 18 de 
The Offences against the Person Act, 1861, qui 
criminalise l'infliction délibérée d'un préjudice, 
et soutenir qu'il y a eu tentative d'infliction déli-
bérée d'un préjudice. Cependant, la grande diffi-
culté [TRADUCTION] « de prouver que l'intention 
de la personne était de transmettre sexuellement le 
VIH (et non seulement d'avoir une relation sexuelle 
non protégée) » est de nature à dissuader le pour-
suivant (Grant, p. 32). 

[52] En Australie, six des neuf ressorts ne crimi-
nalisent pas l'exposition lorsqu'il n'y a pas trans-
mission du virus. Parmi les .  trois États qui la cri-
minalisent (au moyen des dispositions suivantes : 
Crimes Act 1958  (Vie.), art. 22 et 23; Criminal Law 
Consolidation Act 1935 (S.A), art. 29; Criminal 
Code Act (N.T.), art. 174C et D), deux (Victoria 
et le Territoire-du-Nord) prévoient des infractions 
moindres lorsque aucune transmission ne résulte de 
l'exposition. 

[53] En Nouvelle-Zélande, la responsabilité tient 
entre autres au fait qu'il y a eu ou non transmis-
sion. Lorsque le VIH n'est pas transmis, celui qui 
a omis de révéler sa séropositivité avant un rapport 
sexuel fait l'objet de l'infraction moindre de nui-
sance criminelle (art. 145 de la Crimes Act 1961; R. 
c. Mwai, [1995] 3 N.Z.L.R 149 (C.A.)). 

54] La professeure Grant résume comme suit ce 
qui différencie l'approche canadienne de celle re-
tenue en Angleterre, en Australie et en Nouvelle-
Zélande : 

[TRADUCTION] Au Canada, la même accusation 
d'agression (sexuelle) grave est généralement portée 
peu importe la nature de la tromperie, que le virus soit 
transmis ou non ou que l'omission de révéler consti-
tue un acte isolé ou habituel. [. . .] Dans tous les autres 
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jurisdictions [canvassed in this study], the offence is 
characterized as the infliction of, bodily harm, and not 
as non-consensual sexual contact. [p. 42] 

[55] In sum, while the experience of other juris-
dictions is not conclusive, it sounds a note of cau-
tion against extending the criminal law beyond its 
appropriate reach in this complex and emerging 
area of the law. 

(3) Finding a Solution  

[56] We have discussed the need for a clear and 
appropriately tailored test for fraud vitiating con-
sent in s. 265(3)(c) of the Criminal Code, in the 
context of failure to disclose HIV-positive status. 
With a view to meeting that need, we have can-
vassed four guides to construing the provision — 
the proper ambit of the criminal law, the com-
mon law and statutory background of the concept 
of fraud, Charter values and the approach to non-
disclosure of HIV status adopted in other coun-
tries. This brings us to the nub of the question be-
fore us — when, precisely, should non-disclosure 
of HIV status amount to fraud vitiating consent un-
der s. 265(3)(c)? 

[57] The four interpretational considerations sug-
gest that the Cuerrier test is valid from the perspec-
tive of principle and impact. The Cuerrier test, to 
recap, requires proof of two elements: (1) a dishon-
est act; and (2) deprivation. It defines the first ele-
ment broadly in terms of either misrepresentation 
or non-disclosure of HIV, and the second element 
equally broadly in terms of whether the act poses a 
"significant risk of serious bodily harm". 

[58] While it may be difficult to apply, the 
Cuerrier approach is in principle valid. It carves 
out an appropriate area for the criminal law — 
one restricted to "significant risk of serious bod-
ily harm". It reflects the Charter values of auton-
omy, liberty and equality, and the evolution of the 
common law, appropriately excluding the Clarence 
line of authority. The test's approach to consent ac-
cepts the wisdom of the common law that not every 

ressorts [considérés dans l'étude], l'infraction reprochée 
est celle d'infliction d'un préjudice corporel, et non 
celle de contact sexuel sans consentement. [p. 42] 

[55] Bien que les solutions retenues dans les 
autres ressorts de common law ne nous lient pas, 
elles mettent en garde contre un accroissement 
indu de la portée du droit criminel dans ce domaine 
complexe et nouveau du droit. 

(3) Recherche d'une solution  

[56] Nous avons examiné la nécessité d'un critère 
clair et adapté qui permette de déterminer l'exis-
tence d'une fraude viciant le consentement pour 
l'application de l'al. 265(3)c) du Code criminel lors-
que la séropositivité n'est pas révélée. Nous avons 
donc retenu quatre éléments susceptibles de nous 
guider dans l'interprétation de cette disposition, à 
savoir la juste portée du droit criminel, l'origine de 
la notion de fraude en common law et dans la loi, 
les valeurs consacrées par la Charte et l'approche 
d'autres pays à l'égard de non-révélation de la séro-
positivité. Dès lors, la question est essentiellement 
celle de savoir dans quelles circonstances précises 
l'omission de révéler la séropositivité équivaut à 
une fraude viciant le consentement pour l'applica-
tion de l'al. 265(3)c). 

[57] Il appert des quatre éléments d'interprétation 
que le critère établi dans l'arrêt Cuerrier demeu-
re valable sur le plan des principes et des consé-
quences. Rappelons que ce critère exige la preuve 
de deux choses : (1) un acte malhonnête et (2) une 
privation. De façon générale, la première s'entend 
de l'information inexacte sur la séropositivité ou de 
l'omission de révéler celle-ci, et la seconde s'entend 
de manière tout aussi générale de l'exposition à un 
« risque important de lésions corporelles graves ». 

[58] Bien qu'il puisse être difficile à appliquer, 
le critère de l'arrêt Cuerrier demeure valable sur 
le plan des principes. Il circonscrit avec justesse la 
portée du droit criminel — réprimer les actes qui 
exposent à un « risque important de lésions corpo-
relles graves ». Il respecte les valeurs constitu-
tionnelles d'autonomie, de liberté et d'égalité, et il 
tient compte de l'évolution de la common law, soit 
la rupture justifiée avec le courant jurisprudentiel 
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deception that leads to sexual intercourse should be 
criminalized, while still according consent mean-
ingful scope. While Guerrier takes the criminal 
law further than courts in other common law ju-
risdictions have, it can be argued other courts have 
not gone far enougli: see L. H. Leigh, "Two cases 
on consent in rape" (2007), 5 Arch. News 6. 

[59] Some interveners challenge the use of the 
criminal law in the case of HIV on the ground 
that it may deter people from seeking treatment or 
disclosing their condition, thereby increasing the 
health risk to the carrier and those he has sex with. 
On the record before us, I cannot accept this ar-
gument. The only "evidence" was studies present-
ed by interveners suggesting that criminalization 
"probably" acts as a deterrent to HIV testing: see, 
e.g., M. A. Wainberg, "Criminalizing HIV trans-
mission may be a mistake" (2009), 180 C.M.A.J. 
688. Other studies suggest little difference in re-
porting rates in states that criminalized and did 
not criminalize behaviour: S. Burns, et al., "Do 
Criminal Laws Influence HIV Risk Behavior? An 
Empirical Trial" (2007), 39 Ariz. St. L.J. 467, at p. 
501. The conclusions in these studies are tentative, 
and the studies were not placed in evidence and not 
tested by cross-examination. They fail to provide 
an adequate basis to justify judicial reversal of the 
accepted place of the criminal law in this domain. 

[60] It follows that  Guerrier  should not be jetti-
soned. The probletns of uncertainty and appropri-
ate reach that have emerged in its application should 
be addressed, but to the extent possible within the 
general framework of Guerrier. This brings us to 
the suggestions for dealing with the problems of 
uncertainty and overbreadth that have arisen in ap-
plying Guerrier.  

issu de l'arrêt Clarence. La notion de consentement 
qui le sous-tend s'inspire de la sagesse de la corn-
mon law (qui s'abstient de criminaliser toute trom-
perie incitant à consentir à un rapport sexuel) tout 
en accordant une grande importance au consente-
ment. Il est vrai que, dans l'arrêt Guerrier, la Cour 
repousse les limites du droit criminel plus loin que 
n'importe quel tribunal d'un autre ressort de com-
mon law. Toutefois, on peut soutenir que ce sont 
les autres tribunaux qui ne sont pas allés assez 
loin : voir L. H. Leigh, « Two cases on consent in 
rape » (2007), 5 Arch. News 6. 

[59] Certains intervenants s'opposent à ce que la 
transmission du VIH relève du droit criminel parce 
que les gens pourraient hésiter à se faire traiter ou 
à dévoiler leur état, ce qui accroîtrait le risque pour 
la santé couru par le porteur du virus et les per-
sonnes avec lesquelles il a des rapports sexuels. Je 
ne saurais faire droit à cette thèse à partir du dos-
sier qui nous est présenté. Les seuls « éléments de 
preuve » présentés par les intervenants à cet égard 
sont des études selon lesquelles il est « probable » 
que la criminalisation dissuade les gens de subir un 
test de dépistage du VIH : voir, notamment, M. A. 
Wainberg, « Criminalizing HIV transmission may 
be a mistake » (2009), 180 J.A.M.C. 688. Selon 
d'autt'es études, les comportements observés dans 
les États qui ont opté pour la criminalisation diffè-
rent peu de ceux observés dans les États qui n'ont 
pas opté pour elle : S. Burns, et al., « Do Criminal 
Laws Influence HIV Risk Behavior? An Empirical 
Trial » (2007), 39 Ariz. St. L.J. 467, p. 501. Il s'agit 
de conclusions tirées sous toute réserve, et les études 
n'ont été ni produites en preuve, ni mises à l'épreuve 
dans le cadre d'un contre-interrogatoire. Elles n'of-
frent pas l'assise qui nous justifierait de modifier le 
rôle reconnu au droit criminel dans ce domaine. 

[60] Le critère de l'arrêt Guerrier  ne devrait donc 
pas être écarté. Certes, il convient de remédier aux 
problèmes d'incertitude et de juste portée que sou-
lève son application, mais dans le plus grand res-
pect possible du cadre général établi par l'arrêt 
Guerrier. Je passe maintenant aux solutions préco-
nisées pour remédier aux problèmes d'incertitude 
et de portée excessive rencontrés dans l'application 
du critère de l'arrêt Cuerrier. 
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(a) The Active Misrepresentation Approach 

[61] It is argued that one way to correct the uncer-
tainty and reach problems in Cuerrier's application 
is to narrow the concept of dishonest act to active 
deception — a clear misrepresentation or a lie in 
response to a clear question. 

[62] This approach would go a long way to rem-
edying the problem of uncertainty. A person would 
know that unless they made a positive misrepresen-
tation or lied in response to a clear question, they 
would not be committing a crime. And it would 
also remedy the perceived problem of overbreadth; 
the narrower definition of fraud would prevent 
those who may inadvertently or negligently fail to 
disclose HIV status from being criminalized. 

[63] This approach has some support. My con-
curring reasons in Guerrier  defined fraud as aris-
ing when "the person represents that he or she is 
disease-free" (para. 72, Gonthier J. concurring). 
This "active deception" approach has been viewed 
favourably by some: see Leigh, at p. 7. 

[64] The approach, however, also suffers from 
difficulties. The first is that it may be difficult to 
distinguish between active deception and passive 
deception by non-disclosure. Everything depends 
on the circumstances. This approach's sensitiv-
ity to context blurs the line between criminal and 
non-criminal conduct. Conversations leading up to 
sexual acts are not always models of clarity. People 
tend•  not to use precise language. Gestures may 
supplant language. For example, is the shake of 
the head in response to a partner's question about 
HIV a positive representation that one does not 
have HIV? Moreover, there may be circumstances 
where the partner may reasonably infer absence of 
disease from prior conversations or circumstances. 
To be sure, trial judges can untangle complicated 
fact situations and decide if there has been a pos-
itive misrepresentation. But the fact remains that 
this marker may not fully or fairly capture the 

a) La tromperie active 

[61] L'un des moyens de résoudre les problèmes 
d'incertitude et de portée liés à l'application de 
l'arrêt Guerrier  consisterait à ramener le concept 
d'acte malhonnête à celui de tromperie active, à 
savoir une déclaration nettement trompeuse ou un 
mensonge en réponse à une question claire. 

[62] Cette avenue remédierait en grande par-
tie à l'incertitude. Chacun saurait qu'il ne commet 
pas de crime s'il ne fait pas de déclaration trom-
peuse ni ne ment en réponse à une question claire. 
L'approche apporterait également une solution à la 
portée apparemment excessive du droit criminel. 
En effet, la définition plus stricte de la fraude em-
pêcherait de criminaliser la conduite de celui qui, 
par inadvertance ou par négligence, omet de révéler 
sa séropositivité. 

[63] Cette piste de solution bénéficie d'un certain 
appui. Selon les motifs concordants que j'ai rédigés 
dans l'arrêt Guerrier,  il y a fraude lorsque « la per-
sonne affirme qu'elle n'est pas malade » (par. 72, 
avec le concours du juge Gonthier). Certains ont 
accueilli favorablement cette interprétation axée 
sur la [TRADUCTION] « tromperie active » : voir 
Leigh, p. 7. 

[64] Cependant, cette approche soulève quelques 
difficultés, la première étant qu'il peut être ardu 
de distinguer tromperie active et tromperie passive 
par omission de révéler. Tout dépend des circons-
tances. La prise en compte du contexte brouille la 
ligne de démarcation entre l'acte criminel et l'acte 
non criminel. Les propos échangés avant des ébats 
sexuels ne sont pas toujours des modèles de clarté. 
Les gens ne s'expriment généralement pas de ma-
nière précise, et les gestes peuvent se substituer 
aux mots. Par exemple, hocher la tête de gauche à 
droite en réponse à une question sur la séropositi-
vité constitue-t-il une véritable dénégation de celle-
ci? De plus, il peut arriver qu'en raison de propos 
ou de faits antérieurs, le partenaire ait tout lieu de 
conclure à l'absence de maladie. Le juge du pro-
cès peut assurément démêler des données factuel-
les complexes et décider s'il y a eu ou non un acte 
trompeur. Il n'en demeure pas moins que le critère 
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deception that underlies a particular fraud, and 
may be a difficult test to apply in practice. 

[65] Second, there is arguably no principled dis-
tinction between active deception and passive de-
ception. Should the trusting wife who does not ask 
a direct question as to HIV status of her partner 
be placed in a worse position than the casual date 
who does? The point from the complainant's per-
spective is that in either case she would not have 
given her consent had the deception not occurred. 
Fraud is fraud, whether induced by blatant lies or 
sly deceit. 

(b) The Absolute Disclosure Approach 

[66] The Crown submits that all HIV-positive 
people should be required to disclose the fact to 
all sexual partners in all cases. This amounts to 
removing the "significant risk of serious bodily 
harm" requirement from the second element of the 
Guerrier  test. 

[67] This approach provides a clear test, solv-
ing the problem of uncertainty. However, its solu-
tion to the problem of breadth is less convincing. 
This approach arguably casts the net of criminal 
culpability too widely. People who act responsi-
bly and whose conduct causes no harm and indeed 
may pose no risk of harm, could find themselves 
criminalized and imprisoned for lengthy periods. 
Moreover, this approach seems to expand fraud vi-
tiating consent in s. 265(3)(c) further than neces-
sary, by defining it as simple dishonesty and effec-
tively eliminating the deprivation element of fraud. 
Finally, this absolute approach is arguably unfair 
and stigmatizing to people with HIV, an already 
vulnerable group. Provided people so afflicted act 
responsibly and pose no risk of harm to others, they 
should not be put to the choice of disclosing their 
disease or âcing criminalization.  

pourrait ne pas faire ressortir totalement ou suffi-
samment la tromperie sous-jacente à une fraude en 
particulier, de sorte qu'il 'pourrait se révéler diffi-
cile à appliquer en pratique. 

[65] La seconde difficulté est mise en relief par 
l'argument selon lequel il n'existe aucune distinc-
tion rationnelle entre la tromperie active et la trom-
perie passive. Le sort de l'épouse qui fait confiance 
à son conjoint et qui ne le questionne pas directe-
ment sur sa séropositivité dévrait-il être pire que 
celui de la partenaire occasionnelle qui pose direc-
tement la question? Le fait est que ni l'une ni l'autre 
n'aurait donné son consentement n'eût été la trom-
perie. Une fraude est une fraude, qu'elle soit le fruit 
d'un mensonge flagrant ou d'une ruse. 

b) L'obligation absolue de révéler 

[66] Le ministère public soutient qu'une person-
ne atteinte du VIH devrait toujours être tenue d'en 
informer un partenaire sexuel, ce qui reviendrait à 
écarter l'exigence du « risque important de lésions 
corporelles graves » correspondant au deuxième 
volet du critère de l'arrêt Guerrier. 

[67] En établissant un critère précis, cette appro-
che remédie à l'incertitude, Mais la solution qu'elle 
apporte au problème de la portée est moins convain-
cante. On pourrait soutenir qu'elle ratisse trop large 
en matière de culpabilité criminelle: Une personne 
qui agit de manière responsable et dont la conduite 
ne cause pas de préjudice ni n'est susceptible d'en 
causer pourrait se voir déclarée coupable d'une 
infraction criminelle et condamnée à une longue 
peine d'emprisonnement. Qui plus est, l'approche 
paraît élargir plus qu'il ne faut la notion de fraude 
viciant le consentement visée à l'al. 265(3)c) en l'as-
similant à la simple malhonnêteté et en supprimant 
de fait l'élément de « privation ». Enfin, l'obligation 
absolue de révéler pourrait être qualifiée d'inéqui-
table et stigmatiser les personnes atteintes du VIH, 
qui constituent déjà un groupe vulnérable. Dans la 
mesure où elles agissent de manière responsable et 
ne présentent aucun risque de préjudice pour autrui, 
les personnes séropositives ne devraient pas avoir 
à choisir entre révéler leur état de santé ou devoir 
faire face à la justice criminelle. 
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(c) A Case-by-Case Fact-based Approach 

[68] The respondent argues that the Guerrier 
"significant risk of serious bodily harm" test re-
mains a workable test, but seeks to clarify it by 
emphasizing that it is simply a statement of what 
the evidence must establish to support a finding of 
fraud under s. 265(3)(c). A "significant risk of se-
rious bodily harm" must be established by medi-
cal evidence in each case. The question is whether 
at the time of the sexual act in question, the par-
ticular act posed a significant risk of transmitting 
HIV. This typically requires the Crown to call ex-
pert evidence as to the accused's viral count at the 
time of the offence as well as risks associated with 
any condom protection used. The trial judge must 
be satisfied that the evidence establishes beyond a 
reasonable doubt that the accused's conduct at the 
moment of the offence posed a significant risk of 
serious bodily harm. Any doubt must be resolved 
in favour of the accused. 

[69] While respectful of the rights of accused 
persons, this approach does not remedy the prob-
lems of uncertainty and reach that make  Guerrier 
difficult to apply. The process would be oner-
ous. In every case, medical experts would have 
to be called. Lengthy examination and cross-
examination would have to take place. Trial judges 
would have to spend long hours assessing the evi-
dence to determine if it establishes a "significant 
risk of serious bodily harm" at the time of the 
alleged offence. Finally, the risk of conflicting 
judgments could render the process unfair from 
a systemic standpoint. The court of appeal, while 
accepting the trial judge's conclusions on the evi-
dence, might take a different view on the mixed 
question of fact and law of whether the risk was 
"significant". Years may pass in legal no-man's-
land with no One knowing whether the accused is 
guilty or not guilty. Enormous costs, both for the 
prosecution and the defence, would be run up. This 
case illustrates all these problems. 

c) La prise en compte des faits de chaque 
espèce 

[68] L'intimé soutient que l'exigence d'un « ris-
que important de lésions corporelles graves » éta-
blie par l'arrêt Guerrier  demeure valable. Il croit 
toutefois qu'il faut la clarifier en précisant qu'elle 
ne fait qu'énoncer ce qui doit être prouvé pour que 
le tribunal conclue à l'existence d'une fraude aux 
fins de l'application de l'al. 265(3)c). Dans tous les 
cas, le « risque important de lésions corporelles 
graves » doit faire l'objet d'une preuve médicale. 
Il s'agit de déterminer si, au moment de la rela-
tion sexuelle en cause, celle-ci présentait un risque 
important de transmission du VIH. À cette fin, le 
ministère public fait habituellement témoigner un 
expert sur la charge virale de l'accusé au moment 
de l'infraction, de même que sur les risques liés à 
la forme de protection par condom utilisée en l'es-
pèce. Le juge du procès doit être convaincu que la 
preuve établit hors de tout doute raisonnable que 
la conduite de l'accusé, au moment de l'infraction, 
présentait un risque important de lésions corporel-
les graves. Tout doute joue en faveur de l'accusé. 

[69] Bien qu'elle respecte les droits de l'accusé, 
cette approche ne résout pas les problèmes d'in-
certitude et de portée qui rendent le critère de l'ar-
rêt Guerrier  difficile d'application. La démarche 
requise serait onéreuse. Des témoignages d'ex-
perts médicaux devraient être présentés dans tous 
les cas. Il s'ensuivrait de longs interrogatoires et 
contre-interrogatoires. Le juge du procès devrait 
consacrer de longues heures à l'appréciation de la 
preuve en vue de déterminer si elle établit l'exis-
tence d'un « risque important de lésions corporelles 
graves » au moment de l'infraction alléguée. Enfin, 
le risque que les jugements se contredisent entre eux 
pourrait compromettre l'équité du système judiciai-
re. Tout en faisant droit aux conclusions du juge du 
procès sur la preuve, la cour d'appel pourrait tran-
cher différemment la question mixte de fait et de 
droit liée au caractère « important » du risque. Un 
vide juridique pourrait subsister pendant des années 
avant que l'accusé ne sache s'il est coupable ou non. 
Il en résulterait des frais considérables tant pour la 
poursuite que pour la défense. La présente affaire 
illustre tous ces inconvénients. 
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(d) Judicial Notice of the Effect of Condom 
Use 

[70] To mitigate the uncertainties of the fact-
based  Guerrier  test, the respondent suggests that 
courts can take judicial notice of the fact that con-
dom use always negates a significant risk of serions 
bodily harm. 

[71] Before a judge can take judicial notice of a 
fact, the fact must be shown to be so "notorious" 
or in modern parlance, "accepted", that no reason-
able person would dispute it: R. v. Find, 2001 SCC 
32, [2001] 1 S.C.R. 863, at para. 48; R. v. Spence, 
2005 SCC 71, [2005] 3 S.C.R. 458, at para. 53. Yet 
the record here is replete with debate about whether 
use of a condom alone negates significant risk of 
serious bodily harm, and the controversy is exacer-
bated by the rapidly changing state of the science 
and by the fact-specific nature of risk. Judicial no-
tice is not available here and cannot form the basis 
for formulating general propositions relating to the 
factual issue of risk, in the absence of indisputable 
consensus. 

(e) Relationship-based Distinctions 

[72] Another way of narrowing the Guerrier  "sig-
nificant risk of serions bodily harm" approach to 
fraud under s. 265(3)(c) is to confine it to special 
relationships. It has been suggested in the com-
mercial context that failure to disclose may amount 
to fraud when parties have a relationship of trust, 
quasi-trust or confidence: B. L. Nightingale, The 
Law of Fraud and Related Offences (loose-leaf). 
The distinction could conceivably be extended to 
relationships where one party is vulnerable, like 
the young often intoxicated women who had sex 
with Mr. Mabior in this case. This approach as-
sumes that sexual partners who do not ask about 
STDs bear a risk of exposing themselves to HIV, 
unless a relationship of trust exists between them. 

d) La connaissance d'office de l'effet de l'uti-
lisation du condom 

[70] Afin de réduire l'incertitude liée au critère de 
nature factuelle qu'énonce l'arrêt Guerrier,  l'intimé 
propose que les tribunaux prennent connaissance 
d'office du fait que l'emploi du condom écarte tou-
jours le risque important de lésions corporelles gra-
ves. 

[71] Pour qu'un juge prenne connaissance d'office 
d'un fait, il faut démontrer que celui-ci est à ce point 
« notoire » ou, pour employer un terme plus mo-
derne, « admis », qu'aucune personne raisonnable 
ne saurait le contester : R. c. Find, 2001 CSC 32, 
[2001] 1 R.C.S. 863, par. 48; R. c. Spence, 2005 CSC 
71, [2005] 3 R.C.S. 458, par. 53. Or, en l'espèce, les 
thèses abondent quant à savoir si, à elle seule, l'uti-
lisation du condom écarte ou non le risque impor-
tant de lésions corporelles graves, et la controverse 
est exacerbée par l'évolution rapide de la science et 
le caractère circonstanciel du risque. Il ne saurait y 
avoir connaissance d'office en l'espèce et, à défaut 
d'un consensus incontestable, celle-ci ne peut servir 
de fondement à la formulation d'énoncés généraux 
sur la question factuelle du risque. 

e) La distinction fondée sur la nature du lien 
entre les personnes 

[72] Une autre façon de resserrer l'exigence du 
« risque important de lésions corporelles graves » 
établie dans l'arrêt Guerrier  pour l'interprétation 
de la fraude visée à l'al. 265(3)c) consiste à ne l'ap-
pliquer qu'aux relations spéciales. D'aucuns lais-
sent entendre que, dans le contexte commercial, 
l'omission de révéler une chose peut s'apparenter à 
la fraude lorsqu'il existe entre les parties une rela-
tion fiduciaire, quasi-fiduciaire ou de confiance : 
B. L. Nightingale, The Law of Fraud and Related 
Offences (feuilles mobiles). Cette distinction pour-
rait fort bien s'appliquer aux relations où l'une des 
parties est vulnérable, ce qui était le .cas des jeunes 
femmes, souvent intoxiquées, qui ont eu des relations 
sexuelles avec M. Mabior dans la présente affaire. 
Cette approche repose sur le postulat que la per-
sonne qui ne demande pas à un partenaire sexuel s'il 
a une MTS s'expose au risque de contracter le VIH, 
sauf s'il existe entre eux une relation de confiance. 
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[73] The law of fraud in commercial situa-
tions provides some support for this approach. 
Originally, the common law and courts of equity 
did not regard mere silence, standing on its own 
without some other form of conduct which in-
duced a false belief in another, as being fraudulent: 
Twining v. Morrice (1788), 2 Bro. C.C. 326, 29 E.R. 
182; Conolly v. Parsons (1797), 3 Ves. 625n (Ch.); 
Walters v. Morgan (1861), 3 De G. F. & J. 718, 45 
E.R. 1056. However, over time, equity recognized 
specific circumstances warranting a positive duty 
to disclose material facts, including a relationship 
of trust, quasi-trust or confidence. 

[74] Against this approach, it can be argued that 
it narrows "fraud" under s. 265(3)(c) too much. Is 
there a good reason for compelling disclosure to 
one's wife but not to a casual date? Where the con-
cern is the contraction of a life-altering disease, the 
answer is no. 

[75] Historically, fraud capable of vitiating con-
sent to sexual intercourse has not followed the pat-
terns of commercial fraud. The special context of 
sexual fraud raises unique concerns. This has gen-
erally resulted in a narrower approach to fraud, 
marked by its own peculiar considerations. The re-
lationship between the parties in a particular case 
has tended not to figure among them. The closest 
the law has come to a relationship-based approach 
are the suggestions in Victorian times that wives 
and prostitutes — for different reasons relating to 
the mores of the time — could never assert fraud vi-
tiating consent to sexual intercourse: see Clarence. 
Such ideas strike the modern ear, attuned to equal-
ity, as offensive. 

(f) The Reasonable Partner Approach 

[76] Yet another possibility is to define "fraud" 
under s. 265(3)(c) as what a reasonable and in-
formed person in the position of the HIV-positive 
person's potential partner would expect. The test 
would be objective, but based on the circumstances 

[73] Le droit applicable en matière de fraude 
commerciale offre un certain appui à cette inter-
prétation. À l'origine, la common law et les tribu-
naux d'equity estimaient que le seul silence, sans 
aucune autre forme de comportement qui induisait 
autrui en erreur, n'était pas frauduleux : Twining 
c. Morrice (1788), 2 Bro. C.C. 326, 29 E.R. 182; 
Conolly c. Parsons (1797), 3 Ves. 625n (Ch.); 
Walters c. Morgan (1861), 3 De G. F. & J. 718, 45 
E.R. 1056. Or, au fil du temps, l'equity a reconnu 
que, dans certaines circonstances précises, l'obli-
gation positive de révéler des faits importants s'im-
posait, notamment dans le cas d'une relation fidu-
ciaire, quasi-fiduciaire ou de confiance. 

[74] On peut toutefois reprocher à cette approche 
de trop limiter l'application de la « fraude » visée à 
l'al. 265(3)c). Est-il justifié d'obliger le mari à infor-
mer son épouse, mais non une partenaire occasion-
nelle? Lorsqu'il y a risque de contracter une mala-
die qui bouleverse la vie de sa partenaire sexuelle, 
la réponse est négative. 

[75] Historiquement, la fraude susceptible de vi-
cier le consentement aux relations sexuelles n'a pas 
connu la même évolution que la fraude commer-
ciale. Vu son contexte particulier, la fraude d'ordre 
sexuel comporte des enjeux uniques. C'est pour-
quoi elle a généralement fait l'objet d'une interpré-
tation stricte qui obéit à des considérations qui lui 
sont propres et dont fait rarement partie le lien exis-
tant entre les partenaires dans un cas donné. C'est 
à l'époque victorienne que l'approche axée sur la 
nature du lien a le plus imprégné le droit applica-
ble, car on laissait entendre qu'épouses et prosti-
tuées — pour différentes raisons liées aux moeurs 
du temps — ne pouvaient jamais invoquer la fraude 
viciant le consentement aux relations sexuelles : 
voir Clarence. De telles conceptions heurtent notre 
société éprise d'égalité, qui les juge choquantes. 

f) La notion de partenaire raisonnable 

[76] Une autre interprétation de la « fraude » vi-
sée à l'al. 265(3)c) tient aux attentes d'une personne 
raisonnable et bien informée se trouvant dans la si-
tuation du partenaire éventuel d'une personne at-
teinte du VIH. Le critère serait objectif, mais son 
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of the particular case, including the type of rela-
tionship the parties had. 

[77] This approach has the advantage of taking 
into account the expectations of the parties as they 
existed on the facts of the case. In this sense, it is 
fairer than a test that is based on a general norm 
presumed to apply in all cases. An HIV-positive 
person may be expected to understand the expecta-
tions of his partner in the particular circumstances 
at hand, and act accordingly. 

[78] This approach also recognizes that allocation 
of responsibility for protecting against transmission 
of sexual diseases may vary with relationships and 
with the passage of time. One of the historie diffi-
culties in formulating a test for fraud vitiating con-
sent to sexual relations has been the variation in so-
cial norms and expectations over time. In Victorian 
times, husbands were held to be incapable of com-
mitting fraud vitiating consent, since wives had no 
right to refuse consent to sexual intercourse with 
their husbands. In more recent times, some argue 
that expectations have shifted from the view that 
an infected person bears all the responsibility for 
the sexual health of both partners, to the view that 
each party is responsible for his or her own sexual 
health. A contextually grounded reasonableness 
approach would avoid these problems by tailoring 
the result to the relationship from which the crimi-
nal charge arises. 

[79] Again, however, the approach can be criti-
cized. The most telling criticism is that it does not 
lay down a clear test for fraud, leaving people un-
certain as to where the line lies between crimi-
nal conduct and non-criminal conduct. Unless the 
partners have themselves established the lines, the 
HIV-positive person is left to infer from the nature 
of the relationship what his potential partner, act-
ing reasonably, would expect. 

[80] This leads to a second criticism — overreach 
of the criminal law, and its correlative, unfairness 
to the accused. In the heat and anticipation of the 
sexual moment, assessments of what a reasona-
ble partner would expect may be mistaken. Is the  

application prendrait en considération les circons-
tances propres à chaque cas, notamment la nature 
du lien entre les parties. 

[77] L'approche est intéressante, car elle tient 
compte des attentes des parties au vu des faits en 
cause. Le critère retenu est donc plus juste que celui 
fondé sur une norme générale censée s'appliquer à 
tous les cas. Dans les circonstances de l'espèce, la 
personne atteinte du VIH peut devoir tenir compte 
des attentes de son partenaire et agir en consé-
quence. 

[78] L'approche reconnaît également que le par-
tage de l'obligation de prévenir la transmission 
sexuelle d'une maladie peut varier , en fonction de 
la relation et de l'époque en cause. Historiquement, 
l'une des difficultés inhérentes à la formulation 
d'un critère qui permette d'établir l'existence d'une 
fraude viciant le consentement aux relations sexuel-
les tient à l'évolution des normes sociales et des 
attentes. À l'époque victorienne, un mari ne pou-
vait commettre une fraude viciant le consentement, 
puisque l'épouse n'avait pas le droit de se refuser à 
lui. Plus récemment, certains ont fait valoir que les 
attentes avaient changé, passant de l'obligation faite 
à la personne infectée de veiller à la santé sexuelle 
des deux partenaires, à l'obligation de chacune des 
parties de veiller sur sa propre santé sexuelle. Une 
approche axée à la fois sur la raisonnabilité et le 
contexte contournerait ces difficultés en adaptant 
le résultat à la relation qui est à l'origine de l'accu-
sation criminelle. 

[79] Toutefois, l'approche fait elle aussi l'objet de 
critiques, la plus percutante voulant qu'elle n'éta-
blisse pas un critère clair permettant de conclure 
à la fraude, de sorte qu'on ne peut déterminer avec 
certitude si un comportement est criminel ou non. À 
moins que les partenaires n'établissent eux-mêmes 
les paramètres voulus, la personne séropositive doit 
inférer de la nature de la relation les attentes d'un 
« partenaire raisonnable ». 

[80] Ce qui appelle une seconde critique — la 
portée excessive du droit criminel et son corro-
laire, l'absence d'équité envers l'accusé. Dans le 
feu du désir et dans la perspective d'ébats sexuels, 
on peut aisément se tromper sur les attentes d'un 



[2012] 2 R.C.S. 	 R.  C. MABIOR La Juge en chef 	 615 

person then to be criminalized and sent to prison 
for perhaps years, for what is at its base the result 
of misjudgment? Such may be the consequence of 
the reasonable partner expectation test. 

(g) An Evolving Common Law Approach 

[81] This leaves the option of building greater 
certainty into the Guerrier  test by indicating when 
the significant risk test is met in terms of principle 
and concrete situations. Such an approach is con-
sistent with the incremental role of common law 
courts in adapting the contours of an offence to the 
requirements of justice and practical application. 

[82] The question, building on Guerrier, is: when 
do sexual relations with an HIV-positive person 
pose a "significant risk of serious bodily harm"? In 
answering this question, the facts as found by the 
trial judge should be accepted, absent palpable and 
overriding error. Whether those facts establish a 
"significant risk of serious bodily harm" is a ques-
tion of law: see C.A., at para. 37. The terms "seri-
ous bodily harm" mean "any hurt or injury, wheth-
er physical or psychological, that interferes in a 
substantial way with the integrity, health or well-
being of a victim": R. v. McCraw, [1991] 3 S.C.R. 
72, at p. 88. Of course, actual transmission of HIV 
constitutes serious bodily harm. 

[83] The courts below answered this question of 
law differently. The trial judge took the approach 
that any risk of transmission of HIV, however 
small, constitutes "significant risk of serious bod-
ily harm" (see reference to the trial judge's reasons, 
at C.A. para. 66). The Court of Appeal, by contrast, 
held that "significant risk" connoted a high risk of 
transmission of HIV. In its view "significant risk 
of serious bodily harm" under  Guerrier  requires a 
"significant or high risk" (para. 80) — the "oppo-
site of evidence of a `high probability' of no infec-
tiousness" (para. 127).  

partenaire raisonnable. Faut-il alors criminaliser ce 
qui constitue, somme toute, une erreur de jugement 
et condamner le fautif à une peine d'emprisonne-
ment dont la durée peut être de plusieurs années? 
Telle pourrait être la conséquence du critère fondé 
sur les attentes du partenaire raisonnable. 

g) Faire évoluer la common law 

[81] Reste donc la possibilité d'accroître la certi-
tude associée au critère de l'arrêt Guerrier  en pré-
cisant à quelles conditions est remplie l'exigence du 
risque important, sur les plans théorique et pratique. 
Une telle approche est compatible avec la fonction 
des tribunaux de common law qui consiste à adapter 
progressivement les éléments d'une infraction aux 
exigences de la justice et de l'application concrète. 

[82] Il s'agit donc de pousser plus loin l'arrêt 
Guerrier  en déterminant dans quelles circonstan-
ces une relation sexuelle avec une personne séro-
positive présente un « risque important de lésions 
corporelles graves ». Dès lors, il faut adhérer aux 
conclusions de fait du juge du procès, sauf erreur 
manifeste et dominante de sa part. Que ces conclu-
sions établissent ou non un « risque important de 
lésions corporelles graves » est une question de droit 
qu'il convient de trancher : voir C.A., par. 37. Il faut 
entendre par « lésions corporelles graves » « toute 
blessure ou lésion, physique ou psychologique, qui 
nuit d'une manière importante à l'intégrité, à la san-
té ou au bien-être d'une victime  »: R. c. McCraw, 
[1991] 3 R.C.S. 72, p. 88. La transmission effective 
du VIH inflige de toute évidence des lésions corpo-
relles graves. 

[83] Les juridictions inférieures statuent différem-
ment sur cette question de droit. La juge du procès 
estime que tout risque de transmission du VIH, aussi 
minime soit-il, constitue un « risque important de 
lésions corporelles graves » (voir le renvoi à ses 
motifs dans cetix de la C.A., par. 66). Par contre, 
la Cour d'appel conclut qu'un « risque important » 
connote un risque élevé de transmission du VIH. À 
son avis, suivant l'arrêt Guerrier, un « risque impor-
tant de lésions corporelles graves » s'entend d'un 
[TRADUCTION] « risque important ou élevé » (par. 
80), « par opposition à la preuve d'une "grande pro-
babilité" de non-infectiosité » (par. 127). 
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[84] In my view, a. "significant risk of serious 
bodiiy harm" connotes a position between the ex-
tremes of no risk (the trial judge's test) and "high 
risk" (the Court of Appeal's test). Where there is a 
realistic possibility of transmission of HIV, a sig-
nificant risk of serious bodily harm is established, 
and the deprivation element of the Guerrier test is 
met. This approach is supported by the following 
considerations. 

[85] First, "significant risk of serious bodily 
harm" cannot mean any risk, however small. That 
would come down to adopting the absolute disclo-
sure approach, with its numerous shortcomings, 
and would effectively read the word "significant" 
out of the Guerrier  test. 

[86] Second, a standard of "high" risk does not 
give adequate weight to the nature of the harm in-
volved in HIV transmission. "Significant risk" in 
Guerrier  is informed both by the risk of contrac-
tion of HIV and the seriousness of the disease if 
contracted. These factors vary inversely. The more 
serions the nature of the harm, the lower the prob-
ability of transmission need be to amount to a "sig-
nificant risk of serious bodily harm". 

[87] Third, as discussed earlier in considering 
guides to interpretation, a standard of realistic pos-
sibility of transmission of HIV avoids setting the 
bar for  criminal conviction too high or too low. 
A standard of .any risk, however small, would ar-
guably set the threshold for criminal conduct too 
low. On the other hand, to limit s. 265(3)(0 to cases 
where the risk is "high" might condone irresponsi-
ble, reprehensible conduct. 

[88] Fourth, the common law and statutory his-
tory of fraud vitiating consent to sexual rela-
tions supports viewing "significant risk of serious 
bodily harm" as requiring a realistic possibility 

[84] À mon sens, le « risque important de lésions 
corporelles graves » se situe entre les pôles que sont 
l'absence de risque (le critère retenu par la juge du 
procès) et le « risque élevé » (celui adopté par la 
Cour d'appel). Lorsqu'il existe une possibilité réa-
liste de transmission du VIH, le risque important 
de lésions corporelles graves est établi, et le second 
volet du critère de l'arrêt Cuerrier— la privation — 
est respecté. Les considérations suivantes militent 
en faveur de cette interprétation. 

[85] Premièrement, le « risque important de lé-
sions corporelles graves » ne saurait s'entèndre de 
tout risque, aussi minime soit-il. Pareille interpré-
tation reviendrait à adopter l'approche de l'obliga-
tion absolue de révéler, qui comporte de nombreu-
ses lacunes, et à faire abstraction du qualificatif 
« important » employé dans la formulation du cri-
tère de l'arrêt  Guerrier 

[86] Deuxièmement, la norme du risque « élevé » 
ne tient pas dûment compte de la nature du préju-
dice causé par la transmission du VIH. Dans l'arrêt 
Cuerriet; la notion de « risque important » tient à 
la fois au risque de contracter le VIH et à la gravité 
de la maladie lorsqu'elle est transmise, >deux fac-
teurs inversement proportionnels. Plus la nature du 
préjudice est grave, moins la probabilité de trans-
mission doit être grande pour qu'il y ait « risque 
important de lésions corporelles graves ». 

[87] Troisièmement, comme je le mentionne pré-
cédemment dans l'examen des principes d'interpré-
tation, la norme de la possibilité réaliste de trans-
mission du VIH ne place la .barre ni trop haut ni 
trop bas pour qu'il puisse y avoir déclaration de 
culpabilité. La norme correspondant à tout risque, 
aussi minime soit-il, pourrait établir un seuil de 
criminalité trop facile' à franchir. Par ailleurs, limi-
ter l'application de l'al. 265(3)0 aux cas où le ris-
que est « élevé » pourrait avoir l'effet d'excuser un 
comportement irresponsable et répréhensible. 

[88] Quatrièmement, l'évolution de la common 
law et des lois en matière de fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles étaye la pro-
position selon laquelle le « risque important de 
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of transmission of HIV. This history suggests that 
only serious deceptions with serious consequences 
are capable of vitiating consent to sexual relations. 
Interpreting "significant risk of serious bodily 
harm" in Cuerrier as extending to any risk of trans-
mission would be inconsistent with this. A realis-
tic possibility of transmission arguably strikes the 
right balance for a disease with the life-altering 
consequences of HIV. 

[89] Fifth, the values of autonomy and equality 
enshrined in the Charter support an approach to 
fraud vitiating consent that respects the interest of 
a person to choose whether to consent to sex with 
a particular person or not. The law must strike a 
balance between this interest and the need to con-
fine the criminal law to conduct associated with 
serious wrongs and serious harms. Drawing the 
line between criminal and non-criminal miscon-
duct at a realistic possibility of transmission ar-
guably strikes an appropriate balance between the 
complainant's interest in autonomy and equality 
and the need to prevent over-extension of criminal 
sanctions. 

[90] Finally, interpreting "significant risk of seri-
ous bodily harm" as entailing a realistic possibil-
ity of transmission of HIV is supported by a num-
ber of cases. Apart from the trial reasons in this 
case, we have been referred to no case holding that 
"significant" means any risk, however small. To be 
sure, not many cases have considered the point. But 
the few that have are worth noting. In R. v. Jones, 
2002 NBQB 340, [2002] N.B.J. No. 375 (QL), the 
court held that a risk of transmission of hepatitis C 
between 1.0 and 2.5% was "so low that it cannot 
be described as significant" (para. 33). And in R. 
v. J.A.T., 2010 BCSC 766 (CanLII), the trial judge 
stated that "[a] significant risk means a risk that is 
of a magnitude great enough to be considered im-
portant" (para. 56).  

lésions corporelles graves » exige une possibi-
lité réaliste de transmission du VIH. Cette évolu-
tion donne à penser que seule la tromperie grave 
et lourde de conséquences est susceptible de vicier 
le consentement aux relations sexuelles, ce qui est 
incompatible avec une interprétation voulant que le 
« risque important de lésions corporelles graves » 
requis dans l'arrêt Guerrier  vise tout risque de 
transmission. On peut soutenir que la possibilité 
réaliste de transmission établit un juste équilibre 
dans le cas d'une maladie dont les conséquences 
bouleversent la vie, comme le VIH. 

[89] Cinquièmement, les valeurs d'autonomie et 
d'égalité que consacre la Charte militent en faveur 
d'une définition de la fraude viciant le consente-
ment qui respecte le droit de chacun de consentir 
ou non à des rapports sexuels avec une personne 
en particulier. La loi doit établir un équilibre en-
tre ce droit et l'impératif de ne criminaliser que 
le comportement associé à un acte fautif et à un 
préjudice graves. Départager l'inconduite crimi-
nelle et l'inconduite non criminelle en fonction 
de la possibilité réaliste de transmission pourrait 
établir un juste équilibre entre le droit à l'auto-
nomie et à l'égalité du plaignant, d'une part, et 
la nécessité de faire en sorte que la répression 
criminelle n'ait pas une portée excessive, d'autre 
part. 

[90] Enfin, un certain nombre de décisions ap-
puient l'assimilation du « risque important de lé-
sions corporelles graves » à la possibilité réaliste de 
transmission du VIH. Hormis celle rendue à l'issue 
du procès en l'espèce, nulle décision selon laquelle 
un « risque important » englobe tout risque, aussi 
minime soit-il, n'a été invoquée devant nous. Les 
décisions sur ce point sont certes peu nombreu-
ses, mais elles valent d'être mentionnées. Dans 
R. c. Jones, 2002 NBQB 340, [2002] N.B.J. No. 
375 (QL), la cour conclut qu'un risque de transmis-
sion de l'hépatite C se situant entre 1,0 et 2,5 % est 
[TRADUCTION] « si faible qu'on ne saurait le qua-
lifier d'important » (par. 33). Et dans R. c. J.A.T., 
2010 BCSC 766 (CanLII), le juge du procès dit 
Clir [TRADUCTION] « [un] risque important s'entend 
d'un risque dont l'ampleur justifie qu'on le tienne 
pour important » (par. 56). 
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[91] These considerations lead me to conclude 
that the Guerrier requirement of "significant risk 
of serious bodily harm" should be read as requir-
ing disclosure of HIV status if there is a realistic 
possibility of transmission of HIV. If there is no 
realistic possibility of transmission of HIV, fail-
ure to disclose that one has HIV will not consti-
tute fraud vitiating consent to sexual relations un-
der s. 265(3)(c). 

[92] The test of realistic possibility of transmis-
sion proposed in these reasons is specific to HIV. 
As discussed above, "significant risk" depends 
both on the degree of the harm and risk of transmis-
sion. These two factors vary inversely. A treatable 
sexually transmitted disease that does not seriously 
alter a person's life or life-expectancy might well 
not rise to the level of constituting "serious bod-
ily harm", and would also fail to meet the require-
ment of end angerment of life for aggravated sexual 
assault under s. 273(1). Where the line should be 
drawn with respect to diseases other than HIV is 
not before us. It is enough to note that HIV is in-
disputably serions and life-endangering. Although 
it can be controlled by medication, HIV remains 
an incurable chronic infection that, if untreated, 
can result in death. As such, the failure to advise 
a sexual partner of one's HIV status may lead to 
a conviction for aggravated sexual assault under s. 
273(1) of the Criminal Code. (This said, it may be 
that with further medical advances, the death rate 
may decline to the point where the risk of death is 
virtually eliminated, reducing the offence to sexual 
assault simpliciter under s. 271(1) of the Crinzinal 
Code. Similarly, the day may come when research-
ers will find a cure for HIV, with the possible effect 
that HIV will cease to cause "serious bodily harm" 
and the failure to disclose will no longer fall under 
the category of fraud vitiating consent for the pur-
poses of sexual assault.) 

[91] Ces considérations m'amènent à conclure 
que l'exigence d'un « risque important de lésions 
corporelles graves » formulée dans l'arrêt Guerrier 
doit être interprétée comme obligeant une personne 
à révéler sa séropositivité lorsqu'il existe une pos-
sibilité réaliste de transmission du VIH. À défaut 
d'une telle possibilité, l'omission de dévoiler sa sé-
ropositivité ne constitue pas une fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles pour l'appli-
cation de l'al. 265(3)c). 

[92] Le critère de la possibilité réaliste de trans-
mission proposé dans les présents motifs ne vaut 
que pour le VIH. Rappelons que le « risque impor-
tant » tient à la fois à la gravité du préjudice et à 
l'ampleur du risque de transmission, deux facteurs 
inversement proportionnels. Une maladie trans-
mise sexuellement qui est traitable et qui ne boule-
verse pas l'existence ni ne réduit sensiblement l'es-
pérance de vie pourrait très bien ne pas emporter 
de « lésions corporelles graves » et, de ce fait, ne 
pas satisfaire à l'exigence de mise en danger de la 
vie que comporte l'infraction d'agression sexuelle 
grave prévue au par. 273(1). L'objet du présent 
pourvoi n'est pas de tracer la ligne de démarca-
tion dans le cas d'autres maladies que le VIH. Il 
suffit de signaler que le VIH est incontestablement 
une maladie grave qui met la vie en danger. Bien 
que son évolution puisse être contrôlée à l'aide de 
médicaments, le VIH demeure une maladie chro-
nique incurable qui, lorsqu'elle n'est pas traitée, 
peut entraîner la mort. C'est pourquoi l'omission 
d'informer un partenaire sexuel de sa séropositivité 
peut donner lieu à une déclaration de culpabilité 
d'agression sexuelle grave suivant le par. 273(1) du 
Code criminel. (Cela dit, il se peut que de nouvelles 
avancées médicales permettent de réduire le taux de 
mortalité au point de rendre le risque de mortalité 
presque inexistant, et que l'on ramène l'infraction 
à celle d'agression sexuelle simple prévue au par. 
271(1) du Code criminel. De même, les chercheurs 
pourraient un jour trouver un remède, de sorte que le 
VIH ne cause plus de « lésions corporelles graves » 
et que l'omission de révéler qu'on en est atteint 
ne constitue plus une fraude viciant le consente-
ment pour l'application de l'infraction d'agression 
sexuelle.) 
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(4) Realistic Possibility of HIV Transmission 

[93] A review of the case law pertaining to fraud 
vitiating consent to sexual relations leads to the fol-
lowing general principle of law: the Guerrier  re-
quirement of a "significant risk of serious bodily 
harm" entails a realistic possibility of transmission 
of HIV. This applies to all cases where fraud viti-
ating consent to sexual relations is alleged on the 
basis of the non-disclosure of HIV-positive status. 

[94] This leaves the question of when there is a 
realistic possibility of transmission of HIV. The 
evidence adduced here satisfies me that, as a gen-
eral matter, a realistic possibility of transmission of 
HIV is negated if (i) the accused's viral load at the 
time of sexual relations was low, and (ii) condom 
protection was used. 

[95] The conclusion that low viral count coupled 
with condom use precludes a realistic possibility of 
transmission of HIV, and hence does not constitute 
a "significant risk of serious bodily harm" on the 
Guerrier  test, flows from the evidence in this case. 
This general proposition does not preclude the 
common law from adapting to future advances in 
treatment and to circumstances where risk factors 
other than those considered in this case are at play. 

[96] In this case, the evidence accepted by the 
trial judge was that Mr. Mabior had intercourse 
by vaginal penetration with the four complainants, 
during which he ejaculated. The accused under-
went antiretroviral treatment on a regular basis, but 
he only wore condoms occasionally. Mr. Mabior's 
medical record also shows that he had been suc-
cessfully treated for gonorrhœa and had no sexual-
ly transmitted infections at the time of intercourse 
with the four complainants other than HIV. Based 
on this evidence, three factors were relevant to risk: 
baseline risk for vaginal intercourse when the male 
partner is HIV-positive; reduction in risk with con-
dom use; and antiretroviral therapy. I will consider 
each in turn. 

(4) Possibilité réaliste de transmission du 
VIH 

[93] Le principe de droit général suivant se dégage 
de la jurisprudence en matière de fraude viciant le 
consentement aux relations sexuelles : l'exigence par 
notre Cour dans Guerrier  d'un « risque important de 
lésions corporelles graves » suppose une possibilité 
réaliste de transmission du VIH. Le principe vaut 
pour toute allégation de fraude viciant le consente-
ment à des relations sexuelles fondée sur l'omission 
de révéler sa séropositivité. 

[94] La question se pose alors de savoir dans quel-
les circonstances il y a possibilité réaliste de trans-
mission du VIH. La preuve offerte me convainc 
que, de manière générale, cette possibilité est écar-
tée (i) lorsque la charge virale de l'accusé est faible 
au moment du rapport sexuel et (ii) que le condom 
est utilisé. 

[95] La conclusion selon laquelle une charge virale 
faible combinée à l'utilisation du condom écarte 
la possibilité réaliste de transmission du VIH, de 
sorte qu'il n'y a pas de « risque important de lésions 
corporelles graves » pour l'application du critère de 
l'arrêt Guerrier,  découle de la preuve en l'espèce. 
Cet énoncé général n'empêche pas la common law 
de s'adapter aux avancées thérapeutiques et aux cir-
constances où d'autres facteurs de risque que ceux 
considérés en l'espèce sont en cause. 

[96] En l'espèce, il appert de la preuve admise au 
procès qu'il y a eu pénétration vaginale et éjacula-
tion lors des rapports sexuels de M. Mabior avec 
les quatre plaignantes. L'accusé suivait un traite-
ment aux antirétroviraux sur une base régulière, 
mais il n'utilisait le condom qu'à l'occasion. Son 
dossier médical indique également qu'il a été traité 
avec succès pour une gonorrhée et qu'il ne souffrait 
d'aucune autre infection sexuellement transmissible 
que le VIH au moment de ses rapports sexuels avec 
les quatre plaignantes. À la lumière de cette preuve, 
trois éléments sont pertinents quant à l'évaluation du 
risque couru : le risque de base d'une relation vagi-
nale avec un partenaire masculin séropositif, la ré-
duction du risque lorsqu'un condom est utilisé et la 
thérapie antirétrovirale. Je les examine tour à tour. 
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[97] As the Court of Appeal noted, baseline 
risk of HIV transmission per act of vaginal inter-
course with an infected male partner (i.e. the risk 
of transmission based on the male ejaculating, 
without a condom, having a normal unreduced 
viral load) varies from study to study. Dr. Smith's 
written report put the risk at 0.05% (1 in 2000) to 
0.26% (1 in 384) (p. 4). Ms. McDonald, a public 
health nurse, testified about the Manitoba Health 
post-exposure protocol, which puts risk per act 
at 0.1% (1 in 1000). A systemic review and meta-
analysis of 43 publications comprising 25 differ-
ent study populations, put the risk in high-income 
countries at 0.08% per sexual act (1 in 1250): M.-C. 
Boily, et al., "Heterosexual risk of HIV-1 infection 
per sexual act: systematic review and meta-analysis 
of observational studies" (2009), 9 Lancet Infect. 
Dis. 118. 

[98] It is undisputed that HIV does not pass 
through good quality male or female latex con-
doms. However, condom use is not fail-safe, due 
to the possibility of condom failure and human er-
ror. Dr. Smith testified that consistent condom pro-
tection reduces the risk of HIV transmission by 
80%, relying on the widely accepted Cochrane re-
view: S. C. Weller and K. Davis-Beaty, "Condom 
effectiveness in reducing heterosexual HIV trans-
mission" (2002), 1 Cochrane Database Syst. Rev. 
CD003255. It was pointed out that the 80% redue-
tion in the transmission risk refers to consistent 
condom use: the reduction may be larger for con-
sistent and correct condom use, but this has not 
been verified empirically. 

[99] The Court of Appeal, in applying a "high 
risk" approach, held that condom use reduces the 
risk of HIV transmission "below the level of sig-
nificance" (para. 87). However, in my view, the ev-
idence does not establish that condom protection 
alone precludes a realistic possibility of transmis-
sion, the standard proposed here. According to the 
expert evidence, the risk might still fall above the 
"negligible" threshold: Dr. Smith's report, at p. 6. 

[97] Comme le signale la Cour d'appel, le ris-
que de base de transmission du VIH lors d'une 
relation vaginale avec un partenaire masculin in-
fecté (à supposer que l'homme éjacule, qu'il n'em-
ploie pas de préservatif et que sa charge virale soit 
normale, plutôt que réduite) varie selon les études. 
Dans son rapport, le Dr Smith situe le risque par 
acte entre 0,05 % (1 sur 2000) et 0,26 % (1 sur 
384) (p. 4). Une infirmière en santé publique, Mme  
McDonald, a témoigné au sujet du protocole post-
exposition du Manitoba, lequel fait état d'un risque 
par acte de 0,1 % (1 sur 1000). L'examen systéma-
tique et la méta-analyse de 43 publications portant 
sur 25 études de population établit le risque couru 
dans les pays où les revenus sont élevés à 0,08 % 
par acte sexuel (1 sur 1250) : M.-C. Boily, et al., 
« Heterosexual risk of HIV-1 infection per sexual 
act : systematic review and meta-analysis of obser-
vational studies » (2009), 9 Lancet Infect. Dis; 118. 

[98] Nul ne conteste que le VIH ne passe pas à 
travers la paroi d'un préservatif masculin ou fé-
minin en latex de bonne qualité. Cependant, tout 
risque n'est pas éliminé, car le condom peut être 
défectueux ou mal employé. Le Dr Smith a té-
moigné que l'utilisation systématique du condom 
100, et il a cité à l'appui l'étude de Cochrane, qui 
jouit d'une large reconnaissance : S. C. Weller et 
K. Davis-Beaty, « Condom effectiveness in redu-
cing heterosexual HIV transmission » (2002), 1 
Cochrane Database Syst. Rev. CD003255. Il a 
précisé que ce pourcentage de réduction corres-
pondait à l'utilisation systématique du condom, 
car il peut être plus élevé s'il y a à la fois uti-
lisation systématique et adéquate du condom, 
une hypothèse qui n'a cependant pas été vérifiée 
empiriquement. 

[99] Adoptant l'angle du « risque élevé » d'infec-
tion, la Cour d'appel conclut que l'utilisation du 
condom abaisse le risque de transmission du VIH 
[TRADUCTION] « sous le seuil du risque impor-
tant » (par. 87). Toutefois, à mon avis, la preuve 
n'établit pas que, à elle seule, cette protection écarte 
la possibilité  réaliste de transmission, la norme pro-
posée en l'espèce. Selon la preuve d'expert, le risque 
pourrait toujours dépasser le seuil du risque «  négli-
geable»  : rapport du Dr Smith, p. 6. 
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[100] This brings us to the final factor, antiret-
roviral therapy. As noted by the Court of Appeal, 
the transmissibility of HIV is proportional to the 
viral load, i.e. the quantity of HIV copies in the 
blood. The viral load of an untreated HIV patient 
ranges from 10,000 copies to a few million copies 
per millilitre. When a patient undergoes antiret-
roviral treatment, the viral load shrinks rapidly 
to less than 1,500 copies per millilitre (low viral 
load), and can even be brought down to less than 50 
copies per millilitre (undetectable viral load) over 
a longer period of time. This appears to be scien-
tifically accepted at this point, on the evidence in 
this case. 

[101] Dr. Smith explained in his report that anti-
retroviral therapy is not a safe-sex strategy, and 
that "it is highly advisable that persons even with 
an undetectable viral load who are having sex with 
more than one partner unfailingly and correctly use 
a condom" (pp. 5 and 7). The most recent wide-scale 
study on this issue, relied on by a number of inter-
veners, concludes that the risk of HIV transmission 
is reduced by 89 to 96% when the HIV-positive 
partner is treated with antiretrovirals, irrespective 
of whether the viral load is low or undetectable: 
M. S. Cohen, et al., "Prevention of HIV-1 Infection 
with Early Antiretroviral Therapy" (2011), 365 
New Eng. J. Med. 493. This evidence indicates that 
antiretroviral therapy, alone, still exposes a sexual 
partner to a realistic possibility of transmission. 
However, on the evidence before us, the ultimate 
percentage risk of transmission resulting from the 
combined effect of condom use and low viral load 
is clearly extremely low — so low that the risk is 
reduced to a speculative possibility rather than a 
realistic possibility. 

[102] In reaching this conclusion, I use /ow vi-
ral load, rather than undetectable viral load, as 
one of the factors for determining risk. This avoids 
the evidentiary difficulties associated with estab-
lishing an undetectable viral load. Dr. Smith pre-
sented evidence that various factors such as com-
mon infections and treatment issues may lead to 
fluctuations in a person's viral load. So-called 

[100] Passons maintenant au dernier élément, la 
thérapie antirétrovirale. Comme le signale la Cour 
d'appel, la transmissibilité du VIH est proportion-
nelle à la charge virale, soit le nombre de copies du 
VIH dans le sang. La charge virale d'une personne 
séropositive qui n'est pas traitée se situe entre 
10 000 et quelques millions de copies par millilitre. 
Lorsque le patient suit un traitement aux antirétro-
viraux, sa charge virale chute rapidement à moins 
de 1 500 copies par millilitre (charge faible), voire 
jusqu'à moins de 50 copies par millilitre (charge 
indétectable) sur une plus longue période de temps. 
Selon la preuve au dossier, ces données seraient 
celles admises de nos jours par la science. 

[101] Le Dr Smith explique dans son rapport 
que la thérapie antirétrovirale n'offre pas un 
moyen d'avoir des relations sexuelles sans risque 
et quITRADUCTION] « il est fortement recom-
mandé aux personnes qui ont plus d'un partenaire 
sexuel, même lorsque leur charge virale est indé-
tectable, d'utiliser systématiquement et correcte-
ment le condom » (p. 5 et 7). Citée par un certain 
nombre d'intervenants, l'étude à grande échelle la 
plus récente sur ce point conclut que le risque de 
transmission du VIH diminue de 89 à 96 % lorsque 
le partenaire séropositif est traité aux antirétrovi-
raux, peu importe que sa charge virale soit faible 
ou indétectable : M. S. Cohen, et al., « Prevention 
of HIV-1 Infection with Early Antiretroviral 
Therapy » (2011), 365 New Eng. J. Med. 493. C'est 
donc dire que la seule thérapie antirétrovirale ex-
pose quand même le partenaire sexuel à une possi-
bilité réaliste de transmission. Toutefois, il appert 
de la preuve au dossier que le risque de transmis-
sion résultant de l'effet combiné de l'utilisation du 
condom et d'une charge virale faible est de toute 
évidence extrêmement faible, si faible que le risque 
devient hypothétique plutôt que réaliste. 

[102] Pour arriver à cette conclusion, je retiens 
au nombre des éléments qui permettent d'évaluer le 
risque la charge virale faible, plutôt que la charge 
virale indétectable. Ce choix évite les difficultés 
liées à la preuve d'une charge virale indétecta-
ble. Le Dr Smith a témoigné que plusieurs choses, 
comme une infection banale ou un aléa thérapeu-
tique, peuvent faire fluctuer la charge virale d'une 



622 	 R. V. MABIOR The Chief Justice 	 [2012] 2 S.C.R.: 

"spikes" or "blips" bring the viral load of a per-
son treated with antiretrovirals above the detect-
able level. Furthermore, detectability depends on 
the accuracy of ever-developing technology: a vi-
ral load that assays do not detect today, might very 
well be detectable by future assays. Finally, it must 
be observed that Dr. Smith did not accept, and pre-
sented as controversial, the 2008 announcement by 
the Swiss Federal Commission for HIV/AIDS that 
an HIV-positive person with an undetectable viral 
load is not sexually infectious (p. 5). As he noted, 
this statement is subject to important qualifica-
tions, based only on a review of scientific litera-
ture, and requires corroborating research. 

[103] This leads to the conclusion that on the evi-
dence before us, the combined effect of condom use 
and low viral load precludes a realistic possibility 
of transmission of HIV. In these circumstances, the 
Guerrier  requirement of significant risk of seri-
ous bodily harm is not met. There is no deprivation 
within the meaning of Cuerrier and failure to dis-
close HIV status will not constitute fraud vitiating 
consent under s. 265(3)(c) of the Criminal Code. 

(5) Summary 

[104] To summarize, to obtain a conviction un-
der ss. 265(3)(c) and 273, the Crown must show 
that the complainant's consent to sexual inter-
course was vitiated by the accused's fraud as to his 
HIV status. Failure to disclose (the dishonest act) 
amounts to fraud where the complainant would not 
have consented had he or she known the accused 
was HIV-positive, and where sexual contact poses 
a significant risk of or causes actual serious bod-
ily harm (deprivation). A significant risk of serious 
bodily harm is established by a realistic possibility 
of transmission of HIV. On the evidence before us, 
a realistic possibility of transmission is negated by 
evidence that the accused's viral load was low at 
the time of intercourse and that condom protection  

personne. Des variations brusqués ou passagères 
élèvent au-dessus du seuil de la détectabilité la 
charge virale d'une personne traitée aux antirétro-
viraux. De plus, la détectabilité dépend de la pré-
cision d'une technologie en évolution constante : la 
charge virale qui n'est pas détectable aujourd'hui 
pourrait très bien l'être ultérieurement grâce à 
un nouveau test. Enfin, il convient de signaler le 
désaccord du Dr Smith avec la Commission fédé-
rale suisse sur le VIH/sida, qui a affirmé en 2008 
qu'une personne séropositive dont la charge virale 
est indétectable n'est pas sexuellement infectieuse. 
Il s'agit selon lui d'une affirmation controversée (p. 
5). Il ajoute que cet avis appelle des réserves impor-
tantes parce qu'il n'est fondé que sur un examen de 
la littérature scientifique et qu'il doit être confirmé 
par la recherche. 

[103] Au vu de la preuve au dossier, force est 
donc de conclure que l'effet combiné de l'utilisation 
du condom et de l'existence d'une charge virale fai-
ble écarte la possibilité réaliste de transmission du 
VIH. Dans ces circonstances, il n'est pas satisfait 
à l'exigence établie par la Cour dans Guerrier, à 
savoir l'existence d'un risque important de lésions 
corporelles graves. Il n'y a aucune privation au sens 
de l'arrêt Guerrier, et l'omission de l'accusé de ré.7 
véler sa séropositivité ne constitue pas une fraude 
viciant le consentement aux fins de l'al. 265(3)c) du 
Code criminel. 

(5) Résumé 

[104] En résumé, pour obtenir une déclaration 
de culpabilité sous le régime de l'al. 265(3)c) et de 
l'art. 273, le ministère public doit démontrer que 
le consentement du plaignant aux relations sexuel-
les est vicié par la fraude de l'accusé concernant 
sa séropositivité. L'omission de révéler (l'acte mal-
honnête) constitue une fraude lorsque le plaignant 
n'aurait pas donné son consentement s'il avait su que 
l'accusé était séropositif et lorsqu'un contact sexuel 
présente un risque important de lésions corporelles 
graves ou inflige effectivement de telles lésions (la 
privation). La possibilité réaliste de transmettre le 
VIH établit le risque important de lésions corpo-
relles graves. Selon la preuve au dossier, la pos-
sibilité réaliste de transmission est écartée par la 
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was used. However, the general proposition that a 
low viral load combined with condom use negates 
a realistic possibility of transmission of HIV does 
not preclude the common law from adapting to fu-
ture advances in treatment and to circumstances 
where risk factors other than those considered in 
the present case are at play. 

[105] The usual rules of evidence and proof ap-
ply. The Crown bears the burden of establishing 
the elements of the offence — a dishonest act and 
deprivation — beyond a reasonable doubt. Where 
the Crown has made a prima facie case of decep-
tion and deprivation as described in these reasons, 
a tactical burden may fall on the accused to raise a 
reasonable doubt, by calling evidence that he had a 
low viral load at the time and that condom protec-
tion was used. 

B. Application 

[106] With respect to the four counts before us, 
the complainants all consented to sexual inter-
course with the accused. Each of the complainants 
testified that they would not have had sex with the 
accused had they known that he was HIV-positive. 
The only issue is whether their consent was vitiated 
because he did not tell them that he had HIV. 

[107] The trial judge found the accused guilty of 
aggravated sexual assault on the four counts where 
it was established that his viral load was not un-
detectable or no condom was used. The Court of 
Appeal set aside the convictions on the basis that 
either an undetectable viral load or condom protec-
tion would suffice. 

[108] As set out above, at this point in the devel-
opment of the common law, a clear test can be laid 
down. The absence of a realistic possibility of HIV 
transmission precludes a finding of fraud vitiating 
consent under s. 265(3)(c) of the Criminal Code. In  

preuve selon laquelle, lors de la relation sexuelle 
considérée, la charge virale de l'accusé était faible 
et un condom a été utilisé. Cependant, l'énoncé gé-
néral voulant que la charge virale faible combinée 
à l'emploi du condom écarte la possibilité réaliste 
de transmission du VIH n'empêche pas la common 
law de s'adapter aux futures avancées thérapeuti-
ques et aux circonstances où d'autres facteurs de 
risque que ceux considérés en l'espèce sont en jeu. 

[105] Les règles de preuve habituelles s'appli-
quent en l'espèce. C'est au ministère public qu'il 
incombe d'établir hors de tout doute raisonna-
ble les éléments constitutifs de l'infraction, à sa-
voir l'acte malhonnête et la privation. Une fois ces 
deux éléments établis prima facie conformément 
aux présents motifs, l'accusé peut avoir l'obliga-
tion tactique de soulever un doute raisonnable par 
la présentation d'éléments de preuve selon lesquels, 
au moment considéré, sa charge virale était faible 
et un condom a été utilisé. 

B. Application 

[106] En ce qui concerne les quatre chefs d'accu-
sation visés par le pourvoi, les plaignantes ont tou-
tes consenti aux rapports sexuels qu'elles ont eus 
avec l'accusé. Chacune a déclaré qu'elle n'aurait 
pas eu de relations sexuelles avec l'accusé si elle 
l'avait su séropositif. La seule question en litige est 
celle de savoir si leur consentement est vicié par 
l'omission de l'accusé de les informer de sa séro-
positivité. 

[107] La juge du procès reconnaît l'accusé cou-
pable d'agression sexuelle grave quant aux quatre 
chefs dans la mesure où était établi que sa charge 
virale n'était pas indétectable ou qu'il n'avait pas 
utilisé de condom. La Cour d'appel annule les 
déclarations de culpabilité au motif que soit une 
charge virale indétectable, soit une protection au 
moyen d'un condom était suffisante. 

[108] Comme je le dis précédemment, à cette 
étape de l'évolution de la common law, il est pos-
sible d'établir un critère clair. L'absence de pos-
sibilité réaliste de transmission du VIH empêche 
de conclure à l'existence d'une fraude viciant le 
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the case at hand, no realistic possibility of trans-
mission was established when the accused had a 
low viral load and wore a condom. It follows that 
the appeal should be allowed insofar as the deci-
sion of the Court of Appeal conflicts with this con-
clusion. 

[109] The accused had a low viral load at the 
time of intercourse with each of S.H., D.C.S. and 
D.H., but did not use a condom. Consequently, the 
trial judge's convictions on these counts should be 
maintained. This leaves K.G. The trial judge con-
victed on the ground that, although the accused 
used a condom at the time of the encounter, his vi-
ral load "was not suppressed" (para. 128). As dis-
cussed, the combination of a low viral load — as 
opposed to an undetectable viral load — and of 
condom use negates a realistic possibility of trans-
mission, on the evidence in this case. The record 
shows that the accused's viral load was low at the 
time of sexual relations with K.G. When combined 
with condom protection, this low viral load did not 
expose K.G. to a significant risk of serious bod-
ily harm. The trial judge's conviction on this count 
must be reversed. 

[110] I would allow the appeal in part and re-
store the convictions in respect of the complaints 
by S.H., D.C.S. and D.H. I would dismiss the ap-
peal in respect of the complaint by K.G. 

Appeal allowed in part. 

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Manitoba, Winnipeg. 

• Solicitor for the respondent: Legal Aid 
Manitoba, Winnipeg. 

Solicitors for the interveners the Canadian 
HIWAIDS Legal Network, the HIV & AIDS  

consentement suivant l'al. 265(3)c) du Code crimi-
nel. Dans la présente affaire, nulle possibilité réa-
liste de transmission n'a été établie relativement aux 
rapports sexuels au cours desquels l'accusé avait 
une charge virale faible et utilisait un condom. Le 
pourvoi doit donc être accueilli dans la mesure où 
la décision de la Cour d'appel va à l'encontre de 
cette conclusion. 

[109] Lors de ses rapports sexuels avec chacune 
des plaignantes S.H., D.C.S. et D.H., l'accusé avait 
une charge virale faible, mais n'a pas utilisé de 
condom. Il convient donc de confirmer les décla-
rations de culpabilité prononcées par la juge du 
procès sur les chefs correspondants. Reste à sta-
tuer sur le cas de K.G. La juge du procès déclare 
l'accusé coupable au motif que, même s'il a utilisé 
un condom lors des relations sexuelles avec elle, sa 
charge virale [TRADUCTION] « n'était pas suppri-
mée » (par. 128). Je rappelle qu'une charge virale 
faible — par opposition à une charge virale indé-
tectable — combinée à l'utilisation du condom 
écarte la possibilité réaliste de transmission suivant 
la preuve présentée en l'espèce. Il appert du dossier 
qu'au moment de ses rapports, sexuels avec K.G., 
l'accusé avait une charge virale faible: Jumelée à 
la protection au moyen d'un condom, cette charge 
virale faible n'a pas exposé K.G. à un risque impor-
tant de lésions corporelles graves. La déclaration 
de culpabilité prononcée par la juge sur ce chef doit 
être annulée. 

[110] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi en par-
tie et de rétablir les déclarations de culpabilité pour 
agression sexuelle grave relativement aux plaignan-
tes S.H., D.C.S. et D.H., ainsi que de rejeter le pour-
voi en ce qui concerne la plaignante K.G. 

Pourvoi accueilli en partie. 
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HIV— Whether trial judge could rely on doctor's note as 
confirmatory evidence of complainant's testinzony that 
no condom had been used — Whether trial judge coin-
mitted error on question of laiv — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, ss. 265(3)(c), 268, 271, 686(1)(a)(ii). 

D.C. was charged with sexual assault and aggravated 
assault. When she first engaged in vaginal intercourse 
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LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
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Droit criminel — Preuve — Crédibilité — Agression 
sexuelle et voies de fait graves — Omission de révéler 
la séropositivité — Preuve d'une possibilité réaliste de 
transmission du VIH — Le juge du procès pouvait-il 
considérer la note d'un médecin comme un élément de 
preuve corroborant le témoignage du plaignant concez,- 
nant l'inutilisation d'un condom? — commis une 
erreur de droit? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, art. 265(3)c), 268, 271, 686(1)a)(ii). 

D.C. a été inculpée d'agression sexuelle et de voies 
de fait graves. Lors de sa première relation sexuelle 
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with the complainant, she had not disclosed to him the 
fact that she was HIV-positive. At the time, her viral 
load was undetectable. The critical issue in the trial was 
whether a condom had been used. The only evidence 
on the point was that of the complainant and D.C. The 
complainant testified no condom was used; D.C. tes-
tified a condom was used. The trial judge found that 
neither witness was credible. However, on the basis of 
a note of D.C.'s doctor made seven years earlier and 
referring to a broken condom, the judge concluded that 
D.C. had lied to her doctor, and inferred that no condom 
had been worn. He convicted D.C. The Court of Appeal 
concluded that the trial judge's reasoning as to whether 
a condom was used was a reasonable inference, but set 
aside the convictions on the ground that even without 
condom use, the requirement of a significant risk of se-
rious bodily harm was not met, given the absence of 
detectable HIV copies in D.C.'s blood. 

Held: The appeal should be dismissed. 

As discussed in R. v. Mabior, 2012 SCC 47, [2012] 2 
S.C.R. 584, in the case of HIV, a significant risk of seri-
ous bodily harm is found in the presence of a realistic 
possibility of transmission. On the facts of this case, 
condom use was required to preclude a realistic possi-
bility of HIV transmission. Given the lack of credibility 
of the complainant, the trial judge needed evidence that 
a condom had not been used in order to convict. Here, 
he erred in law in relying on speculation as confirmato-
ry evidence of the complainant's testimony that a con-
dom had not been used. He could not rely on a series 
of speculative conclusions about a supposed lie and the 
motives for it, based on a note made seven years earlier 
that did not constittite independent evidence. It follows 
that the prosecution failed to prove D.C.'s guilt on the 
charges against her beyond a reasonable doubt. 

Cases Cited 

Applied: R. v. Mabior, 2012 SCC 47, [2012] 2 S.C.R. 
584; referred to: R. v.  Guerrier,  [1998] 2 S.C.R. 371. 
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Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 265(3)(c), 
686(1)(a)(ii). 

vaginale avec le plaignant, elle ne lui avait pas révélé 
sa séropositivité. Sa charge virale était alors indétecta-
ble. Au procès, la question cruciale était celle de savoir 
si un condom avait été utilisé. Les seuls témoignages 
entendus sur ce point ont été ceux du plaignant et de 
D.C. Le premier a témoigné qu'ils n'avaient pas utili-
sé de condom; la seconde a affirmé le contraire. Selon 
le juge du procès, ni l'un ni l'autre n'étaient crédibles. 
Cependant, il a conclu sur la foi d'une note du médecin 
de D.C., rédigée sept ans auparavant et faisant mention 
d'une rupture de condom, que D.C. avait menti à son 
médecin. Il en a inféré que la relation n'avait pas été 
protégée et il a déclaré D.C. coupable. La Cour d'appel 
a conclu que le raisonnement du juge du procès sur l'uti-
lisation d'un condom participait d'une inférence qu'il 
pouvait raisonnablement tirer, mais elle a annulé les 
déclarations de culpabilité au motif que, même si un 
condom n'avait pas été utilisé, l'exigence jurispruden-
tielle d'un risque important de lésions corporelles gra-
ves n'était pas remplie vu l'absence de copie détectable 
du VIH dans le sang de D.C. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Comme il est précisé dans l'arrêt R. c. Mabior, 2012 
CSC 47, [2012] 2 R.C.S. 584, dans le cas du VIH, la 
possibilité réaliste de transmission crée un risque im-
portant de lésions corporelles graves. Au vu des faits 
de l'espèce, il y avait obligation d'utiliser le condom 
pour exclure la possibilité réaliste de transmission du 
VIH. Étant donné l'absence de crédibilité du plaignant, 
le juge du procès ne pouvait prononcer une déclaration 
de culpabilité que si l'inutilisation du condom était éta-
blie par ailleurs. En l'espèce, il a commis une erreur 
de droit en se fondant sur une conjecture comme s'il 
s'agissait d'un élément de preuve corroborant le témoi-
gnage du plaignant selon lequel aucun condom n'avait 
été utilisé. Il ne lui était pas loisible de s'appuyer sur 
une série de conclusions conjecturales concernant un 
prétendu mensonge et ce qui l'avait motivé, des conclu-
sions tirées à partir d'une note rédigée sept ans aupara-
vant qui ne constituait pas une preuve indépendante. La 
poursuite n'a donc pas établi hors de tout doute raison-
nable la culpabilité de D.C. à l'égard des accusations qui 
pesaient contre elle. 
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The judgment of the Court was delivered by 

THE CHIEF JUSTICE - 

I. Introduction  

[1] This appeal, like the companion appeal, 
R. v. Mabior, 2012 SCC 47, [2012] 2 S.C.R. 584, 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel- du 
Québec (les juges Chamberland, Léger et Gagnon), 
2010 QCCA 2289, [2011] R.J.Q.  18,270  C.C.C. (3d) 
50, 81 C.R. (6th) 336, [2010] J.Q. n° 13599 (QL), 
2010 CarswellQue 13482, SOQUIJ AZ-50700564, 
qui a annulé les déclarations de culpabilité d'agres-
sion sexuelle et de voies de fait graves inscrites par 
le juge Bisson, 2008 QCCQ 629, [2008] J.Q. n° 
994 (QL), 2008 CarswellQue 986, SOQUIJ AZ-
50473926. Pourvoi rejeté. 

Caroline Fontaine et Magalie Cimon, pour l'ap-
pelante. 

Christian Desrosiers, pour l'intimée. 

Christine Rideout, pour l'intervenant le procu-
reur général de l'Alberta. 

Jonathan Shime, Colle Langdon, Richard Elliott 
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Society of British Columbia, la Société canadienne 
du sida, Toronto People With AIDS Foundation, 
Black Coalition for AIDS Prevention et le Réseau 
canadien autochtone du sida. 

P. Andras Schreck et Candice Suter, pour l'inter-
venante Criminal Lawyers' Association of Ontario. 

Michael A. Feder et Angela M. Juba, pour l'in-
tervenante l'Association des libertés civiles de la 
Colombie-Britannique. 

François Dadow; pour l'intervenante l'Associa-
tion des avocats de la défense de Montréal. 

Lucie Joncas et François Côté, pour l'interve-
nant l'Institut national de santé publique du Québec. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LA JUGE EN CHEF - 

I. Introduction 

[1] À l'instar du pourvoi connexe R. c. Mabior, 
2012 CSC 47, [2012] 2 R.C.S. 584, le présent 
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raises the question of when an HIV-positive per-
son's failure to disclose the condition to a sexual 
partner amounts to fraud vitiating consent under 
s. 265(3)(c) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46, with the result that the sexual act constitutes 
the offence of aggravated sexual assault. In Mabior, 
I hold that the realistic possibility of transmission 
of HIV should be disclosed and that the failure to 
do so amounts to fraud. 

[2] In this case, D.C.'s viral load was undetecta-
ble, and the trial judge found no condom protection 
was used on one occasion before HIV status was 
disclosed (2008 QCCQ 629 (CanLII)). The Court 
of Appeal set aside the convictions on the ground 
that even without condom use, the requirement of 
a significant risk of serious bodily harm in the pri-
or jurisprudence was not met, given the absence of 
any detectable HIV copies in D.C.'s blood (2010 
QCCA 2289, 270 C.C.C. (3d) 50). This is contrary 
to the standard now proposed in Mabion On the 
facts of this case, condom use was required to pre-
clude a realistic possibility of HIV transmission. 

[3] However, I would dismiss the appeal but set 
aside the conviction on the ground that the tri-
al judge erred in law in relying on speculation as 
confirmatory evidence in order to convict. But 
for this error, the trial judge would have acquit-
ted D.C. Accordingly, the conviction cannot stand: 
s. 686(1)(a)(ii) of the Criminal Code. 

II. The Facts 

[4] D.C. learned that she was HIV-positive in 
1991, after the death of her partner. She was treated 
with antiretrovirals, resulting in the undetectabil-
ity of her viral load. In July of 2000, she met the 
complainant at a soccer match in which their sons 
were playing. In time, their relationship became in-
timate. Depending on whose account is believed,  

pourvoi soulève la question de savoir dans quels 
cas l'omission d'une personne atteinte du SIDA 
de dévoiler sa séropositivité à un partenaire sexuel 
équivaut à une fraude viciant le consentement sui-
vant l'al. 265(3)c) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, de sorte que l'acte sexuel constitue une 
agression sexuelle grave. Dans l'arrêt Mabior, je 
conclus qu'il y a obligation de révéler la possibilité 
réaliste de transmission du VIH et que l'omission 
de s'y conformer constitue une fraude. 

[2] Dans la présente affaire, la charge virale était 
indétectable, et le juge du procès a conclu que D.C. 
avait eu une relation sexuelle non protégée à une 
occasion avec le plaignant avant de l'informer de 
son état de santé (2008 QCCQ 629 (CanLII)). La 
Cour d'appel a annulé les déclarations de culpabi-
lité au motif que, même si le condom n'avait pas 
été utilisé, l'exigence jurisprudentielle d'un risque 
important de lésions corporelles graves n'était pas 
remplie vu l'absence de copie détectable du VIH 
dans le sang de D.C. (2010 QCCA 2289, [2011] 
R.J.Q. 18). Ce raisonnement va à l'encontre de la 
norme désormais préconisée dans l'arrêt Mabior. 
Au vu des faits de l'espèce, il y avait obligation 
d'utiliser le condom pour exclure la possibilité réa-
liste de transmission du VIH. 

[3] Cependant, je suis d'avis de rejeter le pourvoi 
et d'annuler les déclarations de culpabilité, mais 
pour le motif que le juge du procès a commis une 
erreur de droit en se fondant sur des hypothèses 
comme s'il s'agissait d'éléments de preuve corro-
borants pour déclarer l'accusée coupable. N'eût été 
cette erreur, le juge du procès aurait acquitté D.C. 
Par conséquent, les déclarations de culpabilité ne 
sauraient être confirmées : sous-al. 686(1)a)(ii) du 
Code criminel. 

II. Les faits 

[4] En 1991, après le décès de son conjoint, D.C. 
a appris qu'elle était atteinte du sida. Elle a suivi 
un traitement aux antirétroviraux, ce qui a rendu 
sa charge virale indétectable. En juillet 2000, elle 
a rencontré le plaignant lors d'un match de soc-
cer auquel leurs fils participaient. Avec le temps, 
leur relation est devenue intime. Ils ont eu une ou 
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they had sex on one or more occasions before D.C. 
disclosed her HIV status to the complainant. And 
depending on who was believed, a condom was or 
was not used; the complainant said no condom was 
used; D.C. said a condom was used. 

[5] Upon learning that D.C. had HIV, the com-
plainant broke off the relationship, but renewed it 
of his own initiative a few weeks later. They moved 
in together and lived as a family for four years. 
During this time, they had protected and unpro-
tected sexual relations. The complainant has never 
contracted HIV. 

[6] In December 2004, D.C., who had been briefly 
hospitalized, decided to end the relationship. She 
asked the complainant to leave the house. He re-
fused. A few days later, D.C., accompanied by her 
son, went to the family home to remove her belong-
ings. The encounter was violent. The complainant 
assaulted D.C. and her son. He was charged and 
convicted of assault. 

[7] On February 11, 2005, the complainant filed 
complaints with the police. The Crown laid charg-
es of sexual assault and aggravated assault against 
D.C., on the ground that when the complainant and 
D.C. first had sex four years earlier, D.C. had not 
disclosed the fact that she was HIV-positive. 

III. The Trial Judgment, 2008 QCCQ 629 (CanLII) 

[8] The trial judge, after a long and detailed as-
sessment of the evidence, concluded that neither 
the complainant nor D.C. were credible witnesses. 

[9] The trial judge found that there was one sex-
ual encounter before disclosure, accepting D.C.'s 
evidence in preference to the complainant's on this 
point. 

[10] The trial judge then addressed the require-
ment in R. v. Cuerrier, [1998] 2 S.C.R. 371, of a 
"significant risk of serious bodily harm" for there  

plusieurs relations sexuelles avant que D.C. ne ré-
vèle sa séropositivité au plaignant, selon que l'on 
ajoute foi à la version des faits de l'un ou de l'autre. 
Il y a alors eu ou non usage du condom, toujours 
selon la version à laquelle on prête foi : le plaignant 
soutient que la ou les relations n'ont pas été proté-
gées, et D.C. affirme le contraire. 

[5] Après avoir appris que D.C. était séropositive, 
le plaignant l'a quittée, mais il a renoué avec elle 
de sa propre initiative quelques semaines plus tard. 
Ils ont emménagé ensemble, puis mené une vie de 
famille pendant quatre ans. Pendant cette période, 
leurs relations sexuelles ont parfois été protégées, 
parfois non. Le plaignant n'a jamais contracté le 
VIH. 

[6] En décembre 2004, après avoir été brièvement 
hospitalisée, D.C. a décidé de mettre fin à la rela-
tion. Elle a demandé au plaignant de quitter le do-
micile, mais il a refusé. Quelques jours plus tard, 
D.C. s'est rendue au domicile familial en compa-
gnie de son fils pour prendre ses effets personnels. 
La rencontre a pris une tournure violente. Le plai-
gnant a agressé D.C. et son fils. Inculpé de voies de 
fait, il a été déclaré coupable de l'infraction. 

[7] Le 11 février 2005, le plaignant a porté 
plainte à la police. Le ministère public a inculpé 
D.C. d'agression sexuelle et de voies de fait graves 
au motif que, lors de sa première relation sexuelle 
avec le plaignant quatre ans plus tôt, elle ne lui 
avait pas révélé sa séropositivité. 

III. Le jugement de première instance, 2008 QCCQ 
629 (CanLII)  

[8] À l'issue d'un examen long et détaillé de la 
preuve, le juge du procès conclut que ni le plaignant 
ni D.C. ne sont des témoins crédibles. 

[9] Il arrive à la conclusion qu'il n'y a eu qu'une 
seule relation sexuelle avant que D.C. ne dévoile sa 
séropositivité, préférant le témoignage de D.C. sur 
ce point à celui du plaignant. 

[10] Il se penche ensuite sur l'exigence — établie 
par notre Cour dans l'arrêt R. c. Guerrier, [1998] 2 
R.C.S. 371 — d'un « risque important de lésions 
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to be sexual assault from non-disclosure of HIV 
status. The evidence was that engaging in vaginal 
intercourse carried with it a basic infection risk 
of 0.1% — similar to the basic infection risk for 
Mr. Mabior — according to medical experts (para. 
179). The trial judge correctly concluded that two 
facts were relevant to preclude a realistic possibil-
ity of transmission: (1) D.C.'s undetectable viral 
load; and (2) whether a condom was used. 

[11] The critical issue in the trial was whether a 
condom had been used on the single occasion of 
pre-disclosure sex. The evidence on this conflicted. 
The complainant testified for the prosecution that 
no condom had been used. D.C., however, testified 
that a condom had been used. 

[12] The only evidence called by the prosecution 
on the issue of whether a condom was used on the 
pre-disclosure sexual contact was that of the com-
plainant. The trial judge concluded that he could 
not accept the evidence of the complainant gener-
ally. More particularly, he found that the complain-
ant's evidence, on its own, did not establish fail-
ure to use a condom on the relevant occasion. He 
found the credibility of the complainant to be un-
dermined by the following: 

• His behaviour during the long period that 
followed the initial sexual encounter, includ-
ing sexual encounters during the four-year 
period of cohabitation with full knowledge of 
D.C.'s condition, waiting four years to make 
a complaint, and the aura of vengeance that 
surrounded the making of the complaints (pa-
ras. 152-54); 

• The manner in which he gave his evi-
dence (para. 152); 

• The fact that he was mistaken as to the 
place of the pre-disclosure sexual encounter(s) 
(para. 155); 

corporelles graves » pour qu'il y ait perpétration 
d'une agression sexuelle du fait de l'omission de 
révéler sa séropositivité. Selon la preuve, la relation 
sexuelle vaginale non protégée présente un risque de 
transmission de 0,1 go, un risque de base qui s'appa-
rente à celui en cause dans l'affaire Mabior, au dire 
des experts médicaux (par. 179). Le juge du procès 
conclut à juste titre que deux éléments sont perti-
nents pour déterminer s'il y a une possibilité réaliste 
de transmission : (1) la charge virale indétectable de 
D.C. et (2) l'utilisation ou Pinutilisation du condom. 

[11] Lors du procès, la question cruciale était 
celle de savoir si les parties avaient eu recours au 
condom lors de la seule relation sexuelle qu'ils 
avaient eue avant que D.C. n'informe le plaignant 
de sa séropositivité. La preuve sur ce point était 
contradictoire. Appelé à témoigner pour le compte 
de la poursuite, le plaignant a dit que la relation 
n'avait pas été protégée; D.C. a affirmé le contraire. 

[12] Le seul témoignage présenté par la pour-
suite quant à savoir s'il y avait eu ou non usage du 
condom lors de la relation sexuelle antérieure au 
dévoilement de la séropositivité de D.C. était celui 
du plaignant. Le juge du procès dit ne pas pouvoir 
ajouter foi au témoignage du plaignant en géné-
ral. Il conclut plus particulièrement que ce témoi-
gnage ne suffit pas, à lui seul, pour établir l'omis-
sion d'utiliser le condom lors de la relation sexuelle 
en cause. Selon lui, la crédibilité du plaignant est 
minée par ce qui suit : 

• son comportement pendant la longue période 
qui a suivi la première relation sexuelle, 
notamment son activité sexuelle avec D.C. 
lors des quatre ans de cohabitation (et ce, en 
connaissant très bien son état de santé), les 
quatre années écoulées avant qu'il ne porte 
plainte, de même que l'esprit de vengeance qui 
l'animait (par. 152-154); 

• la manière dont il a témoigné (par. 152); 

• le fait qu'il s'est trompé sur l'endroit où il aurait 
eu une ou plusieurs relations sexuelles avec 
D.C. avant qu'elle ne lui révèle sa séropositi-
vité (par. 155); 
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• Lack of precision as to the number of pre- 
disclosure sexual encounters (para. 155); 

• Inconsistencies with the evidence of Dr. Klein, 
D.C.'s physician at the time; he stated that 
he discussed with Dr. Klein the unprotected 
relations he had had with D.C., but Dr. Klein 
had no memory or notes of such discussions, 
leading the trial judge to conclude they had not 
taken place (para. 156); 

• The fact that he referred to having met Dr. 
Klein at all the medical appointments, but 
that Dr. Klein did not mention this in her evi-
dence (para. 157); 

• His denial that he told the police officer: (1) that 
his partner had HIV and had infected him; (2) 
that he did not use a condom because he did not 
like to do so; and (3) that he continued to have 
unprotected sexual relations with D.C. after 
she disclosed her condition. On these points, 
the trial judge said he had no reason to reject 
the testimony of the police officer (para. 158). 

[13] The trial judge went on to hold that while 
the credibility of the complainant was tainted by 
these considerations, there was independent proof 
that permitted him to infer that a condom had not 
been used. This evidence, he said, confirmed the 
complainant's evidence that a condom had not 
been used on the single occasion of pre-disclosure 
sex (para. 159). 

[14] According to the trial judge, the medical note 
written by Dr. Klein and the inferences he drew 
from it amounted to [TRANSLATION] "independent 
evidence" confirming the complainant's evidence 
of unprotected sex (para. 159). Dr. Klein had no 
independent recollection of her conversation with 
D.C., only what was mentioned in her note: "Sex c 
new partner — condom broke — consl to disclo". 

• l'imprécision du nombre de relations sexuel-
les qu'il a prétendu avoir eues avec D.C. 
avant qu'elle ne l'informe de son état de 
santé (par. 155); 

• l'incompatibilité de son témoignage avec celui 
de la Dre Klein, le médecin de D.C. : il a dit 
avoir discuté avec elle de ses relations sexuel-
les non protégées avec D.C., alors qu'elle n'en 
avait aucun souvenir et ne l'avait pas inscrit à 
son dossier (le juge en conclut que les échanges 
allégués n'ont pas eu lieu) (par. 156); 

• le fait qu'il a dit avoir rencontré la Dre Klein 
à tous les rendez-vous, alors que la Dre Klein 
n'en a pas fait mention dans son témoi-
gnage (par. 157); 

• son refus de reconnaître avoir dit au policier (1) 
que sa conjointe était porteuse du VIH et qu'elle 
le lui avait transmis, (2) qu'il n'utilisait pas de 
condom parce qu'il n'aimait pas ça et (3) qu'il 
avait continué à avoir des relations sexuelles 
non protégées avec D.C. après qu'elle lui eut 
révélé son état de santé (le juge dit n'avoir 
aucun motif de rejeter le témoignage du poli-
cier sur ces points) (par. 158). 

[13] Le juge du procès ajoute que même si ces 
considérations minent la crédibilité du plaignant, 
un élément de preuve indépendant lui permet 
d'inférer' l'absence de protection au moyen d'un 
condom. Il estime que cet élément de preuve cor-
robore le témoignage du plaignant selon lequel le 
condom n'a pas été utilisé lors de la seule relation 
sexuelle antérieure à la révélation de sa séropositi-
vité par D.C. (par. 159). 

[14] De l'avis du juge du procès, la note de la 
Dre Klein et les inférences qu'il en tire forment un 
« élément de preuve indépendant » qui confirme 
le témoignage du plaignant voulant qu'il y ait eu 
des rapports sexuels non protégés (par. 159). La 
Dre Klein n'avait aucun souvenir personnel de sa 
conversation avec D.C.; elle n'a pu faire état que 
du contenu de sa note au dossier : [TRADUCTION] 
« Rapp. sex. avec nouv. partenaire — rupture de 
condom — recomm. de révéler ». 
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[15] From this, the trial judge drew a series of 
inferences. He took for granted that D.C. told Dr. 
Klein a condom was worn but had broken (para. 
160). He inferred this was a lie by assuming she 
wanted to camouflage from her doctor the fact that 
she had unprotected sex (para. 168). From this in-
ference of a lie, the trial judge drew a further in-
ference that no condom had been used, confirm-
ing the complainant's evidence on that point (para. 
171). On this basis, the trial judge concluded the 
prosecution had established beyond a reasonable 
doubt that D.C. was guilty of sexual assault and ag-
gravated assault. 

IV. The Court of Appeal, 2010 QCCA 2289, 270 
C.C.C. (3d) 50  

[16] One of D.C.'s main grounds of appeal was 
that the trial judge had erred in inferring that a con-
dom was not used on the basis of Dr. Klein's evi-
dence, because (a) the evidence was privileged; (b) 
D.C. had been improperly cross-examined on the 
note; and (c) the judge erred in characterizing the 
évidence as "independent evidence" that a condom 
had not been used, and the judge's inferences from 
it amounted to speculation. 

[17] I agree with the Court of Appeal that the 
first two submissions in support of this ground of 
appeal are without merit. However, with respect, 
I cannot agree that the third should be dismissed. 

[18] On the third argument, the Court of Appeal 
correctly concluded that Dr. Klein's note that D.C. 
had spoken of a broken condom was not independ-
ent evidence, and that the trial judge had erred in 
treating it as such. The Court of Appeal stated: 

[TRANSLATION] Regarding the medical visit on 
August 31, 2000, Dr. Klein testified from her patient 
file. She had no memory of [D.C.'s] remarks. This is 
not, in my opinion, independent evidence. The notes 
put in the medical file do nothing more than convey, 
in abridged form, [D.C.'s] remarks of August 31, 2000, 

[15] Le juge du procès tire dès lors une série d'in-
férences. Il tient pour acquis que D.C. a dit à la Dre 
Klein qu'un condom avait été utilisé, mais qu'il 
s'était rompu (par. 160). Il tire une inférence de cette 
prétendue affirmation de D.C., à savoir qu'elle a 
menti au sujet de l'utilisation du condom afin de dis-
simuler son imprudence à son médecin (par. 168). 
De cette inférence, le juge tire une inférence supplé-
mentaire, à savoir qu'aucun condom n'a été utilisé. 
Cette inférence confirme le témoignage du plai-
gnant concernant l'inutilisation d'un condom (par. 
171). Le juge arrive ainsi à la conclusion que la pour-
suite a démontré hors de tout doute raisonnable que 
D.C. était coupable d'agression sexuelle et de voies 
de fait graves. 

IV. La Cour d'appel, 2010 QCCA 2289, [2011 ] 
 R.J.Q. 181  

[16] En appel, D.C. a notamment fait valoir que le 
juge du procès avait eu tort de conclure à rinutilisa-
tion du condom sur la foi du témoignage de la Dre 
Klein, car a) il s'agissait d'un élément de preuve visé 
par le privilège de la confidentialité, b) D.C. avait été 
contre-interrogée de manière irrégulière relative-
ment à la note du médecin et c) le juge avait conclu 
à tort qu'un « élément de preuve indépendant » éta-
blissait l'inutilisation du condom, et les inférences 
qu'il en avaient tirées relevaient de la conjecture. 

[17] Je conviens avec la Cour d'appel que les 
deux premières prétentions formulées dans le cadre 
de ce moyen d'appel sont sans fondement. Mais, en 
tout respect, je ne puis souscrire à son avis qu'il 
faut également rejeter la troisième prétention. 

[18] En ce qui concerne cette troisième préten-
tion, la Cour d'appel conclut à bon droit que la note 
de la Dre Klein faisant état de la rupture de condom 
signalée par D.C. ne constitue pas un élément de 
preuve indépendant, et que le juge du procès a eu 
tort de la considérer comme tel. Voici ce que dit la 
Cour d'appel à ce sujet : 

Concernant la visite médicale du 31 août 2000, la 
D' Klein témoigne à partir du dossier de sa patiente. 
Elle n'a aucun souvenir des propos tenus par [D.C.]. Il 
ne s'agit pas, selon moi, d'une preuve indépendante. Les 
notes consignées au dossier médical ne font que tra-
duire, en forme très abrégée, les propos tenus par [D.C.] 
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seven years before the trial and four years before the 
charges. [para. 52, per Chamberland J.A.] 

[19] However, having concluded that Dr. Klein's 
evidence was not independent evidence, the Court 
of Appeal went on: 

[TRANSLATION] Regardless of the exact characteri-
zation of this evidence, however, the trial judge infers 
from the lie lie attributes to [D.C.] that her first sexual 
encounter with the complainant was unprotected, thus 
confirming the complainant's version. [para. 53] 

The question, the court said, was whether this was 
a reasonable inference or mere speculation. It con-
cluded that the trial judge's reasoning was a reason-
able inference to draw from [TRANSLATION] "what 
he considered to be [D.C.'s] lie to her doctor". 

[TRANSLATION] From the moment the judge, who had 
the opportunity to hear and assess [D.C.'s] testimony re-
garding the visit to Dr. Klein, concluded that [D.C.] had 
lied regarding the use of a condom, he was perfectly 
free to infer that a condom had not been used. [para. 56] 

This was a factual inference, the court concluded, 
not speculation. 

[20] However, the Court of Appeal went on to 
state that when the judge tried to explain why D.C. 
had lied to her doctor — that she wanted to camou-
flage her omission by reassuring her doctor — he 
was speculating. 

[TRANSLATION] People lie for all manlier of reasons. 
Why accept this explanation rather than another? I be-
lieve that, on this point, the judge was speculating. But 
the fact that this part of the trial judge's reasoning con-
stitutes conjecture does not affect the validity of the 
inference of fact drawn from [D.C.'s] lie to her doctor 
concerning the use of a condom. [para. 60] 

V. The Problem 

[21] The trial judge found both the Complainant 
and D.C. to lack credibility, but convicted D.C. on 
the basis that there was independent evidence con-
firming the complainant's evidence that no condom 
was worn on the incident of pre-disclosure sex. 
The central problem is that, as explained below, 
there was no evidence, independent or otherwise,  

le 31 août 2000, sept ans avant le procès et quatre ans 
avant les accusations. [par. 52, le juge Chamberland] 

[19] Cependant, après avoir conclu que le témoi-
gnage de la Dre Klein n'équivalait pas à une preuve 
indépendante, elle ajoute : 

Mais peu importe la qualification exacte de cette 
preuve, le juge tire du mensonge qu'il impute à [D.C.] 
la conclusion que sa première relation sexuelle avec le 
plaignant était non protégée, ce qui confirme ce que di-
sait le plaignant. [par. 53] 

Selon la Cour d'appel, la question est celle de savoir 
s'il s'agit d'une inférence raisonnable ou d'une sim-
ple conjecture. Elle conclut que le raisonnement du 
juge du procès participe d'une inférence qu'il pou-
vait raisonnablement tirer de « ce qu'il considère 
être le mensonge de [D.C.] à son médecin ». 

À partir du moment où le juge conclut que [D.C.] — dont 
il a eu le loisir d'entendre et d'apprécier le témoignage 
concernant cette visite à la Dre Klein — mentait quant 
à l'utilisation du condom, il lui était tout à fait loisible 
d'inférer qu'il n'y avait pas eu utilisation du condom. 
[par. 56] 

Il s'agit selon elle d'une inférence factuelle, non 
d'une conjecture. 

[20] La Cour d'appel ajoute toutefois que le juge 
recourt à une conjecture pour expliquer le men-
songe de D.C. à son médecin : elle aurait voulu dis-
simuler son omission en rassurant son médecin. 

Les gens mentent pour toutes sortes de raisons. 
Pourquoi retenir cette explication plutôt qu'une autre? 
Ici, je crois que le juge spécule. Mais le fait que ce volet 
du raisonnement du juge de première instance constitue 
une spéculation n'affecte en rien la validité de l'infé-
rence factuelle qu'il tir[e] du mensonge de [D.C.] à son 
médecin concernant l'utilisation du condom. [par. 60] 

V. L'erreur du juge du procès  • 

[21] Même s'il estime que le plaignant et D.C. 
manquent tous deux de crédibilité, le juge du pro-
cès déclare cette dernière coupable au motif qu'un 
élément de preuve indépendant confirme le témoi-
gnage du plaignant selon lequel il n'a pas enfilé de 
condom lors de la relation sexuelle antérieure à la 
révélation de la séropositivité de D.C. Comme je 
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capable of corroborating the complainant's conten-
tion that a condom was not used on the first sexual 
encounter. 

[22] The evidence relied on by the trial judge as 
confirmation that no condom was worn was based 
on inferences from a note in the respondent D.C.'s 
doctor's records. For the following reasons, I con-
clude that the note and inferences are not evidence 
capable of confirming the complainant's otherwise 
unsatisfactory evidence. As a consequence, the ver-
dict must be set aside. 

[23] First, as discussed, the note did not confirm 
that a condom had not been worn on the critical 
occasion. Rather, it said one had been worn, but 
broke. 

[24] Second, the note is of dubious evidentiary 
quality. It was made in the course of a client in-
terview, seven years earlier. Dr. Klein had no in-
dependent recollection of its contents. The note is 
cryptic: "Sex c new partner — condom broke — 
consl to disclo". The possibility of miscommuni-
cation or inaccurate transcription cannot be dis-
counted. (The conversation was in French, but Dr. 
Klein's first language was English.) 

[25] Third, the trial judge's inference from the 
note that D.C. lied to her doctor is speculative. He 
took as true that D.C. had told Dr. Klein that a con-
dom was worn but had broken. D.C. testified that 
she expressed her fear that the condom might have 
broken to Dr. Klein. The trial judge rejected her 
explanation for "condom broke" in the note as in-
adequate. But that does not establish that D.C. also 
lied to Dr. Klein with respect to the use of a con-
dom, on which both her testimony and the medi-
cal note are consistent. The trial judge's conclusion 
that D.C. lied to Dr. Klein regarding the use of a 
condom lacks an evidentiary basis and, as such, is 
speculative.  

l'explique ci-après, l'erreur fondamentale du juge 
du procès tient à ce qu'aucune preuve indépendante 
ni aucune autre preuve n'est susceptible de corrobo-
rer la prétention du plaignant, à savoir que la pre-
mière relation sexuelle n'a pas été protégée. 

[22] Selon le juge du procès, une série d'inféren-
ces tirées d'une note versée au dossier du médecin 
de D.C. confirme l'inutilisation du condom. Pour 
les motifs qui suivent, je conclus que ni cette note 
ni ces inférences ne sont des éléments de preuve de 
nature à confirmer le témoignage par ailleurs non 
convaincant du plaignant. Le verdict doit donc être 
annulé. 

[23] Premièrement, je le répète, la note ne 
confirme pas l'inutilisation du condom lors de la 
relation sexuelle en cause. Elle dit plutôt qu'un 
condom a été utilisé, mais qu'il s'est rompu. 

[24] Deuxièmement, la valeur probante de la note 
est douteuse. Elle a été rédigée sept ans auparavant 
lors d'un entretien avec une patiente. La D" Klein 
n'a pas de souvenir personnel de son contenu. La 
note est succincte : [TRADUCTION] «Rapp. sex. avec 
nouv. partenaire — rupture de condom — recomm. 
de révéler ». On ne peut écarter la possibilité d'un 
malentendu ou d'une transcription inexacte. (La 
consultation s'est déroulée en français, mais la 
langue première de la Dre Klein est l'anglais.) 

[25] Troisièmement, l'inférence selon laquelle 
D.C. a menti à son médecin relève de la conjec-
ture. Le juge du procès tient pour avéré que D.C. 
a dit à la Dre Klein qu'un condom avait été utilisé, 
mais qu'il s'était rompu. D.C. a dit avoir fait part 
à la D" Klein de sa crainte qu'il n'y ait eu rupture 
du condom. Le juge du procès rejette son expli-
cation de la mention [TRADUCTION] « rupture de 
condom » dans la note, car il la juge insatisfaisante. 
Or, cela ne prouve pas que D.C. a aussi menti à 
la Dre Klein en ce qui concerne l'utilisation d'un 
condom, point sur lequel il y a concordance entre 
son témoignage et la note du médecin. La conclu-
sion du juge du procès voulant que D.C. ait menti 
à la D" Klein au sujet de l'utilisation du condom 
n'est pas étayée par la preuve et tient donc de la 
conjecture. 
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[26] Fourth, the trial judge's further inference 
that D.C. "lied" to conceal from her doctor the 
fact she had had unprotected sex was speculative. 
Having concluded that D.C. lied to her doctor, the 
trial judge asked, [TRANSLATION] "Why did she 
not tell her doctor the truth?" He then answered: 
"The only inference that can be drawn is that she 
wanted to hide from her doctor the carelessness she 
had shown in having unprotected sexual relations 
with a new partner, the complainant" (paras. 167- 
68). As the Court of Appeal pointed out, people 
may lie for many reasons. To fix on one possibility 
among others is speculative. 

[27] The Court of Appeal concluded that the 
speculative nature of the trial judge's finding that 
D.C. lied to her doctor to hide the fact that she had 
had unprotected sex with the complainant did not 
matter. The court said, at para. 60: [TRANSLATION] 

"But the fact that this part of the trial judge's rea-
soning constitutes conjecture does not affect the 
validity of the inference of fact drawn from [D.C.'s] 
lie to her doctor concerning the use of a condom". 
With respect, it did matter. There is a distinction 
between speculation and evidence. 

[28] In brief, the trial judge needed evidence con-
firming that a condom had not been used in order 
to convict, given the lack of credibility of the com-
plainant. He purported to find that evidence in a 
conclusion that D.C. lied to her doctor to hide the 
fact that a condom had not been used. But when 
his reasoning is deconstructed, what emerges is not 
evidence, but a series of speculative conclusions 
about a supposed lie and the motives for it based 
on a note made seven years earlier that did not con-
stitute independent evidence. The tissue of specu-
lation on which the trial judge relied was not inde-
pendent evidence confirming the testimony of the 
complainant, which the trial judge would otherwise 
have rejected. 

[26] Quatrièmement, l'autre inférence du juge du 
procès — à savoir que D.C. a « menti » à son méde-
cin pour lui cacher le fait qu'elle avait eu une rela-
tion sexuelle non protégée — relève de la conjec-
ture. Après avoir conclu que D.C. avait ainsi menti, 
il demande : « Pourquoi ne pas dire la vérité à son 
médecin? » Ce à quoi il répond : «La seule infé-
rence qu'il est possible de tirer est qu'elle a voulu 
cacher à son médecin son incurie d'avoir eu une 
relation sexuelle non protégée avec son nouveau 
partenaire, le plaignant » (par. 167-168). Comme 
le souligne la Cour d'appel, les gens mentent pour 
toutes sortes de raisons. C'est conjecturer que de 
retenir une possibilité plutôt qu'une autre. 

[27] Selon la Cour d'appel, la nature conjecturale 
de la conclusion du juge du procès selon laquelle 
D.C. a menti à son médecin pour dissimuler le fait 
qu'elle avait eu une relation sexuelle non protégée 
avec le plaignant importe peu. Elle affirme ce qui 
suit au par. 60 de ses motifs : « Mais le fait que ce 
volet du raisonnement du juge de première instance 
constitue une spéculation n'affecte en rien la vali-
dité de l'inférence factuelle qu'il tir[e] du mensonge 
de [D.C.] à son médecin concernant l'utilisation du 
condom ». En tout respect, la nature conjecturale 
de cette conclusion importe, car il faut distinguer 
entre conjecture et preuve. 

[28] En résumé, vu l'absence de crédibilité du 
plaignant, le juge du procès ne pouvait rendre 
un verdict de culpabilité que s'il disposait d'une 
preuve confirmant l'inutilisation du condom. Il a 
tenté d'ériger en élément de preuve son inférence 
suivant laquelle D.C. a menti à son médecin pour 
dissimuler son omission d'utiliser un condom. Mais 
une fois son raisonnement décortiqué, il en ressort 
non pas une preuve, mais une série de conclusions 
conjecturales concernant un prétendu menson-
ge et ce qui l'aurait motivé. Ces conclusions sont 
tirées à partir d'une note rédigée sept ans aupara-
vant qui ne constitue pas une preuve indépendante. 
L'échafaudage de conjectures sur lequel se fonde 
le juge du procès n'équivaut pas à un élément de 
preuve indépendant qui corrobore le témoignage du 
plaignant. Sans ces conjectures, le juge du procès 
aurait rejeté ce témoignage. 
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VI. Disposition  

[29] To convict, it was necessary to establish be-
yond a reasonable doubt that D.C. failed to disclose 
her HIV status to the complainant, where there was 
a significant risk of serious bodily harm. As dis-
cussed in Mabior, a significant risk of serious bod-
ily harm, in the case of HIV, is found in the pres-
ence of a realistic possibility of transmission and is 
negated by both low viral load and condom protec-
tion. Here low — indeed undetectable — viral load 
was established. The critical issue on the trial was 
therefore whether a condom was used on the single 
pre-disclosure act of sexual intercourse between 
the complainant and D.C. 

[30] The only evidence on the point was that of 
the complainant and D.C. The complainant testi-
fied no condom was used; D.C. testified a condom 
was used. The trial judge found that neither witness 
was credible. If the matter had ended there, D.C. 
would have been acquitted, since the prosecution 
bears the burden of proving guilt beyond a reason-
able doubt. However, as discussed above, the trial 
judge went on to find independent evidence con-
firming the complainant's testimony that no con-
dom was used, in the note of D.C.'s doctor referring 
to a broken condom. He concluded from this note 
that D.C. had lied to her doctor, and went on to in-
fer from the "lie" that no condom had been worn. 
The speculative edifice the trial judge built on a 
single hearsay note made seven years before the 
trial does not constitute evidence that no condom 
was used. It follows, on the trial judge's analysis, 
that the prosecution failed to prove D.C.'s guilt on 
the charges against her beyond a reasonable doubt. 
Accordingly, the verdict must be set aside. 

[31] I would therefore dismiss the appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitor for the appellant: Poursuites crimi-
nelles et pénales du Québec, Longueuil. 

VI. Dispositif 

[29] Pour qu'il y ait déclaration de culpabilité, il 
fallait établir hors de tout doute raisonnable que 
D.C. n'avait pas informé le plaignant de sa séro-
positivité alors qu'elle lui faisait courir un risque 
important de lésions corporelles graves. Comme 
nous le précisons dans l'arrêt Mabior, la possibi-
lité réaliste de transmettre le VIH crée un risque 
important de lésions corporelles graves. Ce risque 
est écarté à la fois par une faible charge virale et 
par l'usage du condom. Une charge virale faible — 
voire indétectable — a été établie en l'espèce. La 
question cruciale qui se posait au procès était donc 
celle de savoir si le plaignant et D.C. avaient utilisé 
un condom lors de l'unique relation sexuelle qu'ils 
avaient eue avant que D.C. n'informe le plaignant 
de sa séropositivité. 

[30] Les seuls témoignages entendus sur ce point 
sont ceux du plaignant et de D.C. Le premier a pré-
tendu qu'ils n'avaient pas utilisé de condom, tandis 
que la seconde a affirmé le contraire. Le juge du 
procès a conclu que ni l'un ni l'autre n'étaient crédi-
bles. Si les choses en étaient restées là, D.C. aurait 
été acquittée, car il incombait à la poursuite d'éta-
blir sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. 
Cependant, je le rappelle, le juge du procès a ensuite 
vu dans la note du médecin de D.C. faisant mention 
d'une rupture de condom un élément de preuve indé-
pendant qui confirmait le témoignage du plaignant 
selon lequel la relation n'avait pas été protégée. Il en 
a conclu que D.C. avait menti à son médecin, infé-
rant en outre de ce « mensonge » l'inutilisation du 
condom. Les conjectures que le juge du procès écha-
faude à partir d'une seule note qui constitue du ouï-
dire et qui a été rédigée sept ans plus tôt ne prouvent 
pas l'inutilisation du condom. Au vu de l'analyse du 
juge du procès, la poursuite n'a donc pas établi hors 
de tout doute raisonnable la culpabilité de D.C. à 
l'égard des accusations qui pesaient contre elle. Par 
conséquent, le verdict doit être annulé. 

[31] Je suis donc d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureur de l'appelante : Poursuites crimi-
nelles et pénales du Québec, Longueuil. 
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as required. The fraudulent nature of the 'scheme was 
never challenged. The involvement of P and S in the 
scheme was also conceded. The question for the jury 
was whether either or both accused were aware of the 
fraudulent nature of the scheme. P did not testify, but 
waS incriminated by S's testimony. In his closing ad-
dress, S's counsel invited the jury to infer P's guilt from 
P's failure to testify. The trial judge refrained from giv-
ing a remedial instruction to the jury about P's right to 
silence. P was convicted and sentenced and his appeal 
was dismissed. 

Held (McLachlin C.J. and LeBel, Fish and Cromwell 
JJ. dissenting): The appeal should be dismissed. 

Per Deschamps, Abella, Rothstein, Moldaver and 
Karakatsanis JJ.: Section 4(6) of the Canada Evidence 
Act does not prohibit a trial judge from affirming an ac-
cused's right to silence. Conversely, the trial judge need 
not affirm the accused's right in every case, only where 
there is a realistic concern that the jury may place evi-
dential value on an accused's decision not to testify. In 
such a case, the trial judge should make it clear to the 
jury that an accused's silence is not evidence and that it 
cannot be used as a makeweight for the Crown in decid-
ing whether the Crown has proved its case. 

In assessing the credibility and reliability of evi-
dence upon which the Crown can and does rely, a jury 
is entitled to take into account, among other things, the 
fact that the evidence stands uncontradicted, if that is 
the case, and the jury may be so instructed. The fact 
that evidence is uncontradicted does not mean that 
the jury must accept it and an instruction to that effect 
should also be given. 

In this case, S's counsel could have relied on the fact 
that his client had testified to argue that S was innocent 
and had "nothing to hide". Moreover, he could have em-
phasized that S's testimony stood uncontradicted and 
that the jury could consider this in assessing whether 
they believed his evidence or whether it left them in a 
state of reasonable doubt. What S's counsel could not 
do is mislead the jury on a matter of law. He could not 
invite the jury to use P's silence at trial as evidence, 
much less evidence of guilt.  

pas remise au gouvernement fédéral comme elle devait 
l'être. Le caractère frauduleux du stratagème n'a jamais 
été contesté, et la participation de P et de S à ce stra-
tagème a été admise. Le jury devait décider si l'un ou 
l'autre des accusés, ou les deux, étaient au fait du ca-
ractère frauduleux du stratagème. P n'a pas témoigné, 
mais il a été incriminé par le témoignage de S. Dans 
son exposé final, l'avocat de S a invité le jury à inférer 
du défaut de P de témoigner que celui-ci était coupable. 
Le juge du procès s'est abstenu de donner au jury une 
directive correctrice à propos du droit de P de garder le 
silence. P a été reconnu coupable et condamné, et son 
appel a été rejeté. 

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish et Cromwell sont dissidents) : Le pourvoi est 
rejeté. 

Les juges Deschamps, Abella, Rothstein, Moldaver 
et Karakatsanis : Le paragraphe 4(6) de la Loi sur la 
preuve au Canada n'interdit pas au juge du procès de 
faire état du droit de l'accusé de garder le silence. En 
revanche, le juge n'est pas tenu de faire état de ce droit 
dans tous les cas, mais seulement dans ceux où il est 
réaliste de craindre que le jury accorde à la décision 
d'un accusé de ne pas témoigner une certaine valeur 
probante. En pareil cas, le juge du procès doit indi-
quer clairement aux jurés que le silence d'un accusé ne 
constitue pas un élément de preuve et qu'il ne peut être 
utilisé, en faveur du ministère public, pour décider si 
celui-ci a oui ou non établi le bien-fondé de sa thèse. 

Lorsqu'il apprécie la crédibilité et la fiabilité de la 
preuve que le ministère public peut invoquer, et qu'il in-
voque effectivement, le jury est autorisé à tenir compte, 
entre autres, du fait que la preuve n'a pas été contredite, 
si c'est le cas, et une directive en ce sens peut lui être 
donnée. Le fait que la preuve ne soit pas contredite lie 
signifie pas que le jury doive l'accepter, et une directive 
à cet effet doit également lui être formulée. 

En l'espèce, l'avocat de S aurait pu invoquer le fait 
que son client avait témoigné et plaider que celui-ci 
était innocent et n'avait « rien à cacher ». En outre, il 
aurait pu souligner que le témoignage de ce dernier 
n'avait pas été contredit et que les jurés pouvaient pren-
dre ce fait en considération lorsqu'ils se demanderaient 
s'ils croyaient le témoignage de son client ou si ce té-
moignage laissait planer un doute raisonnable dans leur 
esprit. Ce que l'avocat de S ne pouvait pas faire en re-
vanche, c'était induire le jury en erreur sur une question 
de droit. Il ne pouvait pas inviter le jury à considérer le 
silence de P au procès comme un élément de preuve, 
encore moins comme une preuve de la culpabilité de 
celui-ci. 
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While counsel's comment should not have been 
made, the judge would not have allowed the trial to pro-
ceed if he truly believed that the comment had irretriev-
ably compromised P's fair trial rights. He only allowed 
it to proceed — with the acquiescence of P's counsel 
who did not move for severance — on the belief that he 
could disabuse the jury of the notion that P's silence at 
trial could be used as evidence of his guilt. Although an 
explicit remedial instruction from the trial judge would 
have been preferable, his jury charge, when considered 
as a whole, was adequate. The jury would have under-
stood that the Crown could prove P's guilt only on the 
evidence and, as P's silence at trial did not constitute 
evidence, it could not be used to prove his guilt. 

As for the hearsay evidence, the trial judge's error in 
admitting it was harmless and there is no realistic pos-
sibility that the verdict would have been different had 
the error not been made. The trial judge had warned 
the jury that this evidence should be approached with 
caution and other items of confirmatory evidence were 
available to the jury. Accordingly, this is a case where 
the curative proviso of s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal 
Code can safely be applied to uphold P's conviction. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Fish and Cromwell 
JJ. (dissenting): The trial judge erred in failing to in-
struct the jury that no adverse inference could be drawn 
from P's silence. Whenever there is a significant risk — 
as the trial judge found in this case — that the jury 
will otherwise treat the accused's silence as evidence 
of guilt, an appropriate remedial direction ought to be 
given to the jury. That was not done here. 

Standard instructions on the definition of evidence, 
the presumption of innocence, the Crown's burden of 
proof and the reasonable doubt standard will not suf-
fice. That is particularly true where, as here, counsel 
for one accused has suggested unmistakably to the jury 
that the guilt of a co-accused may be inferred from that 
person's failure to testify. 

As a matter of principle, there is no reason why coun-
sel whose client has testified cannot refer to that fact 
and suggest this indicates the client is innocent and has 
"nothing to hide". Counsel may certainly emphasize as 
well that the client's testimony stands uncontradicted, 
even when the client asserts his or her own innocence 

L'avocat n'aurait pas dû faire le commentaire qu'il 
a fait, mais le juge n'aurait pas laissé le procès suivre 
son cours s'il avait vraiment estimé que ces remarques 
avaient irrémédiablement compromis le droit de P à un 
procès équitable. Le juge a simplement poursuivi l'ins-
tance — avec l'assentiment de l'avocat de P, qui n'a pas 
demandé la tenue de procès distincts —, en se disant 
qu'il pourrait éliminer dans l'esprit des jurés l'idée que 
le silence de P au procès pouvait être invoqué comme 
preuve de sa culpabilité. Bien qu'une directive correc-
trice explicite de la part du juge du procès eût été pré-
férable, considéré globalement, son exposé au jury était 
adéquat. Le jury aura compris que le ministère public 
ne pouvait établir la culpabilité de P que sur la foi de 
la preuve et que, comme le silence de P au procès ne 
constituait pas un élément de preuve, il ne pouvait être 
utilisé pour prouver que ce dernier était coupable. 

En ce qui concerne la preuve par ouï-dire, l'erreur 
qu'a commise le juge du procès en l'admettant était 
inoffensive et le verdict n'aurait pu réalistement être 
différent même si l'erreur n'avait pas été faite. Le juge 
du procès a prévenu les jurés que cet élément de preu-
ve devait être abordé avec circonspection et qu'ils dis-
posaient d'autres éléments de preuve confirmative. En 
conséquence, nous sommes en présence d'un cas où la 
disposition réparatrice du sous-al. 686(1)b)(iii) du Code 
criminel peut en toute confiance être appliquée pour 
confirmer la déclaration de culpabilité de P. 

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, Fish 
et Cromwell (dissidents) : Le juge du procès a fait erreur 
en ne disant pas au jury qu'aucune inférence défavora-
ble ne pouvait être tirée du silence de P. Une directive 
réparatrice adéquate doit être donnée au jury dès qu'il 
existe un risque important — tel celui constaté par le 
juge du procès en l'espèce — que, en l'absence d'une 
telle directive, le jury considère le silence de l'accusé 
comme une preuve de sa culpabilité. Cela n'a pas été 
fait en l'espèce. 

Les directives habituellement données pour défi-
nir la preuve, la présomption d'innocence, le fardeau 
de preuve qui incombe au ministère public et le dou-
te raisonnable ne suffisent pas. C'est particulièrement 
vrai dans les cas où, comme en l'espèce, l'avocat d'un 
accusé laisse clairement entendre au jury que la culpa-
bilité d'un coaccusé peut s'inférer du défaut de celui-ci 
de témoigner. 

En principe, rien n'empêche un avocat dont le client 
a témoigné de faire état de ce fait et de prétendre que 
cela tend à indiquer que ce dernier est innocent et « n'a 
rien à cacher ». Un avocat peut certainement souligner 
aussi que le témoignage de son client n'est pas contredit, 
même lorsque ce dernier clame son innocence et impute 
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and imputes guilt to the co-accused. The right to make 
full answer and defence is not constrained by the un-
favourable impact its effective exercise may have on 
others in jeopardy of conviction. However, it is not ab-
solute and cannot be exercised with total disregard for 
the constitutional rights of a co-accused, including that 
p'erson's right.not to have his or her silence treated as 
evidence of guilt. 

In this case, the absence of a remedial direction is 
sufficient to require a new trial. Moreover, that error 
was exacerbated by the erroneous admission of hear-
say evidence. On any view of the matter, neither of the 
errors committed by the trial judge can be character-
ized as trivial. In these circumstances, the Crown has 
not satisfied its onerous burden in invoking the curative 
proviso. 
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The judgment of Deschamps, Abella, Rothstein, 
Moldaver and Karakatsanis JJ. was delivered by 

[1] MOLDAVER J. — The issue in this case is 
whether a trial judge is prohibited by s. 4(6) of the 
Canada Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5 ("CEA"), 
from affirming an accused's right to silence. At 
trial, the Crown alleged that Mr. Prokofiew and 
his co-accused, Mr. Solty, participated in a fraudu-
lent scheme involving the fictitious sale of heavy 
equipment to generate harmonized sales tax that 
was then not remitted to the federal government 
as required. The fraudulent nature of the scheme 
was never challenged. The involvement of Messrs. 
Prokofiew and Solty in the scheme was also con-
ceded. The question for the jury was whether 
either or both accused were aware of the fraudulent 
nature of the scheme. Mr. Prokofiew did not tes-
tify, but was incriminated by Mr. Solty's testimony. 
In his closing address, Mr. Solty's counsel invited 
the jury to infer Mr. Prokofiew's guilt from the 
latter's failure to testify. The trial judge refrained 
from giving a remedial instruction to the jury about 

fraude inscrites par le juge Corbett, [2005] G.S.T.C. 
135, [2005] O.J. No. 1824 (QL), 2005 CarswellOnt 
3201. Pourvoi rejeté, la juge en chef McLachlin et 
les juges LeBel, Fish et Cromwell sont dissidents. 

Russell Silverstein et Ingrid Grant, pour l'appe-
lant. 

Jennifer M. Woollcombe et Ivan S. Bloom, c.r., 
pour l'intimée. 

James C. Martin et Richard Kramer, pour l'in-
tervenant le procureur général du Canada. 

Sylvain Leboeuf et Gilles Laporte, pour l'inter-
venant le procureur général du Québec. 

P. Andras Schreck et Lucy Saunders, pour 
l'intervenante Criminal Lawyers' Association of 
Ontario. 

Frank Addario, Gerald Chan et Nader R. Hasan, 
pour l'intervenante l'Association canadienne des li-
bertés civiles. 

Version française du jugement des juges 
Deschamps, Abella, Rothstein, Moldaver et 
Karakatsanis rendu par 

[1] LE JUGE MOLDAVER - Il s'agit en l'espèce de 
décider si le par. 4(6) de la Loi sur la preuve au 
Canada, L.R.C. 1985, ch. C-5 (« LPC »), interdit 
au juge du procès de faire état du droit de l'accusé 
de garder le silence. Au procès, le ministère public 
a reproché à M. Prokofiew et à son coaccusé, M. 
Solty, d'avoir participé à un stratagème frauduleux 
de vente fictive de machinerie lourde afin de perce-
voir la taxe de vente harmonisée, laquelle n'a pas par 
la suite été remise au gouvernement fédéral comme 
elle devait l'être. Le caractère frauduleux du stra-
tagème n'a jamais été contesté, et la participation 
de MM. Prokofiew et Solty à ce stratagème a été 
admise. Le jury devait déterminer si l'un ou l'autre 
des accusés, ou les deux, étaient au fait du caractère 
frauduleux du stratagème. Monsieur Prokofiew n'a 
pas témoigné, mais il a été incriminé par le témoi-
gnage de M. Solty. Dans son exposé final, l'avocat 
de M. Solty a invité le jury à inférer du défaut de M. 
Prokofiew de témoigner que celui-ci était coupable. 
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Mr. Prokofiew's right to silence. Mr. Prokofiew was 
convicted and sentenced ([2005] G.S.T.C. 135) and 
his appeal was dismissed by Doherty J.A. on behalf 
of a unanimous five-person panel of the Ontario 
Court of Appeal (2010 ONCA 423, 100 O.R. (3d) 
401). Largely for the reasons given by Doherty J.A., 
I would dismiss Mr. Prokofiew's further appeal to 
this Court. 

[2] I have had the benefit of reading the reasons 
of my colleague Justice Fish and I agree with much 
of his analysis. Where I disagree with him is in the 
result. I will explain our disagreement and why the 
appeal should be dismissed, but before doing so, 
I will address the matters on which my colleague 
and I agree — albeit with some additional obser-
vations. 

I. Matters of Agreement 

[3] My colleague and I agree that s. 4(6) of the 
CEA does not prohibit a trial judge from affirming 
an accused's right to silence. In so concluding, I 
should not be taken — nor do I understand iny col-
league to suggest — that such an instruction must 
be given in every case where an accused exercises 
his or her right to remain silent at trial. Rather, it 
will be for the trial judge, in the exercise of his or 
her discretion, to provide such an instruction where 
there is a realistic concern that the jury may place 
evidential value on an accused's decision not to tes-
tify. 

[4] In cases where the jury is given an instruction 
on the accused's right to remain silent at trial, the 
trial judge should, in explaining the right, make it 
clear to the jury that an accused's silence is not evi-
dence and that it cannot be used as a makeweight 
for the Crown in deciding whèther the Crown has 
proved its case. In other words, if, after considering 
the whole of the evidence, the jury is not satisfied 
that the charge against the accused has been proven 
beyond a reasonable doubt, the jury cannot look to 

Le juge du procès s'est abstenu de donner au jury 
une directive correctrice à propos du droit de M. 
Prokofiew de garder le silence. Ce dernier a été 
reconnu coupable et condamné ( 112005] G.S.T.C. 
135). S'exprimant au nom d'une formation una-
nime de cinq juges de la Cour d'appel de l'Onta-
rio, le juge Doherty a rejeté son appel (2010 ONCA 
423, 100 O.R. (3d) 401). En grande partie pour les 
motifs exposés par le juge d'appel Doherty, je suis 
d'avis de rejeter le pourvoi formé par M. Prokofiew 
devant notre Cour. 

[2] J'ai lu les motifs de mon collègue le juge Fish 
et, dans une large mesure, je souscris à son ana-
lyse. Je ne peux cependant pas me rallier au résul-
tat qu'il propose. Je vais préciser la nature de notre 
désaccord ainsi que les raisons pour lesquelles l'ap-
pel devrait être rejeté, mais avant de le faire je vais 
examiner les points sur lesquels mon collègue et 
moi nous accordons — en formulant toutefois quel-
ques observations additionnelles. 

I. Points sur lesquels il y a accord 

[3] Mon collègue et moi sommes d'accord pour 
dire que le par. 4(6) de la LPC n'interdit pas au 
juge du procès de faire état du droit de l'accusé de 
garder le silence. En concluant ainsi, je n'affirme 
pas — ni mon collègue d'ailleurs — qu'une telle 
directive doit être donnée chaque fois qu'un accusé 
exerce son droit de garder le silence au procès. Au 
contraire; il appartiendra au juge du procès, dans 
l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, de for-
muler une telle directive dans les cas où il est réa-
liste de craindre que le jury accorde à la décision 
d'un accusé de ne pas témoigner une certaine va-
leur probante. 

[4] Dans les affaires où le jury reçoit une directi-
ve concernant le droit de l'accusé de garder le silen-
ce au procès, le juge qui explique ce droit doit indi-
quer clairement aux jurés que le silence d'un accusé 
ne constitue pas un élément de preuve et qu'il ne 
peut être utilisé, en faveur du ministère public, pour 
décider si celui-ci a oui ou non établi le bien-fondé 
de sa thèse. En d'autres mots, si après avoir exa-
miné l'ensemble de la preuve les jurés ne sont pas 
convaincus que l'infraction reprochée à l'accusé a 
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the accused's silence to remove that doubt and give 
the Crown's case the boost it needs to push it over 
the line. 

[5] The case at hand provides an example of a 
situation where such an instruction would be war-
ranted — cut-throat defences where one accused 
testifies and points the finger at the other, while 
the other exercises his right not to testify. My col-
league and I agree that, in summing up to the jury, 
Mr. Solty's counsel could have relied on the fact 
that his client had testified to argue that Mr. Solty 
was innocent and had "nothing to hide". Moreover, 
he could have emphasized that Mr. Solty's testi-
mony stood uncontradicted and that the jury could 
consider this in assessing whether they believed his 
evidence or whether it left them in a state of reason-
able doubt. 

[6] What Mr. Solty's counsel could not do is mis-
lead the jury on a matter of law. He could not invite 
the jury to use Mr. Prokofiew's silence at trial as 
evidence, much less evidence of guilt. 

[7] In cases where there is a risk of counsel mis-
leading the jury on a co-accused's right to remain 
silent at trial, trial judges would do well to spell out 
the governing principles and ensure that counsel's 
remarks conform to those principles. That way, the 
potential harm can be prevented from occurring, 
thereby sparing the need for a remedial instruction. 

[8] In the context of the charge as a whole, I think 
it might be helpful to explain how a jury may use a 
lack of contradictory evidence in deciding whether 
the Crown has proved its case beyond a reasonable 
doubt. 

[9] Apart from a few notable exceptions — 
such as when an accused raises the defence of not  

été prouvée hors de tout doute raisonnable, il leur 
est interdit de prendre en compte le silence de l'ac-
cusé afin de dissiper le doute qu'ils entretiennent 
encore et de permettre ainsi à la preuve du minis-
tère public de satisfaire à la norme applicable. 

[5] La présente affaire constitue un exemple de 
situation où une telle directive serait justifiée — 
présentation de défenses agressives par des coac-
cusés, dont l'un témoigne et pointe l'autre du doigt, 
alors que ce dernier exerce son droit de ne pas té-
moigner. Tout comme mon collègue, j'estime que 
l'avocat de M. Solty aurait pu, dans son exposé au 
jury, invoquer le fait que son client avait témoigné 
et plaider que celui-ci était innocent et n'avait « rien 
à cacher ». En outre, il aurait pu souligner que le té-
moignage de ce dernier n'avait pas été contredit et 
que les jurés pouvaient prendre ce fait en considé-
ration lorsqu'ils se demanderaient s'ils croyaient le 
témoignage de son client ou si ce témoignage lais-
sait planer un doute raisonnable dans leur esprit. 

[6] Ce que l'avocat de M. Solty ne pouvait pas 
faire en revanche, c'était induire le jury en erreur 
sur une question de droit. Il ne pouvait pas inviter 
le jury à considérer le silence de M. Prokofiew au 
procès comme un élément de preuve, encore moins 
comme une preuve de la culpabilité de celui-ci. 

[7] Dans les cas où il existe un risque qu'un avo-
cat induise le jury en erreur quant au droit d'un 
coaccusé de garder le silence au procès, le juge 
serait bien avisé d'expliquer en détail les princi-
pes pertinents et de s'assurer que les remarques de 
l'avocat sont conformes à ces principes. De cette 
façon, il est possible d'empêcher le préjudice poten-
tiel de se produire et ainsi d'éviter de devoir donner 
une directive correctrice. 

[8] Dans le contexte de l'ensemble de l'exposé du 
juge au jury, il pourrait à mon avis être utile d'ex-
pliquer comment un jury peut utiliser l'absence de 
preuve contradictoire lorsqu'il décide si le ministè-
re public a prouvé ses allégations hors de tout doute 
raisonnable. 

[9] Sauf dans quelques cas notables — par 
exemple lorsqu'un accusé invoque la défense de 
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criminally responsible on account of a mental dis-
order under s. 16 of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46 — in every criminal trial, juries are 
instructed that an accused has no obligation to 
prove anything. The onus of proof rests upon the 
Crown from beginning to end and it never shifts: 

[10] Juries are also told that in deciding wheth-
er the Crown has proved its case to the criminal 
standard, they are to look to the whole of the evi-
dence — and, having done so, they may only con-
vict if they are satisfied, on the basis of evidence 
they find to be both credible and reliable, that the 
Crown has established the accused's guilt beyond 
a reasonable doubt. In coming to that conclusion, 
a jury may not use an accused's silence at trial as 
evidence, much less evidence of guilt, and, where 
appropriate, the jury should be so instructed. 

[11] That said, in assessing the credibility and 
reliability of evidence upon which the Crown can 
and does rely, a jury is entitled to take into account, 
among Other things, the fact that the evidence 
stands uncontradicted, if that is the case — and the 
jury may be so instructed. Of course, the fact that 
evidence is uncontradicted does not mean that the 
jury must accept it, and an instruction to that effect 
should be given. 

II. Is a New Trial Required? 

A. Failure to Instruct the Jury on the Appellant's 
Right to Silence 

[12] In the course of his closing address to the 
jury, which covered 23 pages of transcript, counsel 
for Mr. Solty incorporated the following rhetorical 
question into his remarks: "Did [Mr. Prokofiew] 
have something to hide or did he simply have no 
response that could help him since there is no 
point in trying to contradict the truth?" (A.R., vol. 
V, at p. 17). That comment was improper in that it  

non-responsabilité criminelle pour cause de trou-
bles mentaux au sens de l'art. 16 du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46 —, les jurés se font rappeler, 
à l'occasion de chaque procès criminel, que l'accu-
sé n'est pas tenu de prouver quoi que ce soit. Le far-
deau de la preuve incombe au ministère public du 
début à la fin, et il n'est jamais inversé. 

[10] Le tribunal précise également aux jurés que, 
pour décider si le ministère public a prouvé ses al-
légations selon la norme de preuve applicable en 
matière criminelle, ils doivent tenir compte de l'en-
semble de la preuve et que, au terme de cet examen, 
ils ne peuvent déclarer l'accusé coupable que s'ils 
sont convaincus, sur le fondement des éléments de 
preuve qu'ils estiment crédibles et fiables, que le 
ministère public a établi la culpabilité de l'accusé 
hors de tout doute raisonnable. Pour arriver à cette 
conclusion, le jury ne peut considérer le silence 
d'un accusé au procès comme un élément de preu-
ve, encore moins comme une preuve de culpabilité, 
et, lorsqu'il convient de le faire, une directive à cet 
effet doit être donnée au jury. 

[11] Cela dit, lorsqu'il apprécie la crédibilité et la 
fiabilité de la preuve que le ministère public peut 
invoquer, et qu'il invoque effectivement, le jury est 
autorisé à tenir compte, entre autres, du fait que la 
preuve n'a pas été contredite, si c'est le cas — et 
une directive en ce sens peut lui être donnée. Bien 
sûr, le fait que la preuve ne soit pas contredite ne 
signifie pas que le jury doive l'accepter, et une di-
rective à cet effet doit lui être formulée. 

II. Un nouveau procès est-il nécessaire? 

A. Le défaut de donner des directives au jury 
quant au droit de l'appelant de garder le 
silence 

[12] Dans le cours de son exposé final au jury, 
dont la transcription compte 23 pages, l'avocat de 
M. Solty a formulé la question rhétorique suivante : 
[TRADUCTION] « Avait-il [M. Prokofiew] quelque 
chose à cacher, ou n'avait-il tout simplement rien à 
opposer qui puisse l'aider, puisqu'il est futile d'es-
sayer de réfuter la vérité? » (d.a., vol. V, p. 17). Ce 
commentaire était inacceptable, parce qu'il invitait 
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implicitly invited the jury to treat Mr. Prokofiew's 
silence at trial as evidence of guilt. It should not 
have been made. 

[13] I note that the trial judge took umbrage at the 
remarks made by Mr. Solty's counsel. Initially, he 
stated that he would provide the jury with a strong 
remedial instruction. The following day, in an oral 
ruling delivered moments before he commenced 
his charge, the trial judge ruled that he was con-
strained by s. 4(6) of the CEA from giving the jury 
an explicit remedial instruction. In the same rul-
ing, he remarked that there was a "significant risk" 
the jury would infer guilt from Mr. Prokofiew's 
silence, if he did not "give a proper charge to the 
jury" (A.R., vol. I, at p. 7). 

[14] Despite his strong language, I consider it sig-
nificant that neither the trial judge, on his own mo-
tion, nor counsel who was acting for Mr. Prokofiew 
at the time, raised the prospect of severance. The 
option of severing Mr. Prokofiew's trial from Mr. 
Solty's was clearly open if the trial judge believed 
that severance was warranted in the interests of jus-
tice: Criminal Code, s. 591(3)(b) — and it would 
have solved the problem if, as Mr. Prokofiew now 
argues and my colleague accepts, the risk identi-
fied by the trial judge was so great that it could not 
be overcome by instructions tailored to address, al-
beit indirectly, the erroneous message conveyed by 
Mr. Solty's counsel. Presumably, Mr. Prokofiew's 
trial counsel ascribed to the view that the judge's 
instructions to the jury would suffice, and thus re-
frained from moving for severance. I prefer to view 
the matter that way, rather than to treat his failure 
to move for severance as a tactical decision de-
signed to preserve a ground of appeal should things 
go badly at trial. 

[15] As for the trial judge, I cannot accept 
that he would have allowed the trial against Mr. 
Prokofiew to proceed if he truly believed that the 

implicitement le jury à considérer le silence de 
M. Prokofiew au procès comme une preuve de sa 
culpabilité. Il n'aurait pas dû être fait. 

[13] Je tiens à souligner que le juge du procès 
s'est offusqué des remarques formulées par l'avo-
cat de M. Solty. D'ailleurs, il a initialement déclaré 
qu'il donnerait au jury des directives correctrices 
non équivoques à cet égard. Le jour suivant, dans 
une décision de vive voix rendue quelques instants 
avant le début de son exposé, le juge du procès a 
statué que le par. 4(6) de la LPC lui interdisait de 
donner au jury une directive correctrice explicite. 
Dans la même décision, il a mentionné qu'il exis-
tait un [TRADUCTION] « risque important » que 
le jury puisse inférer du silence de M. Prokofiew 
que ce dernier était coupable des infractions repro-
chées, s'il ne « fai[sait] pas un exposé adéquat au 
jury » (d.a., vol. I, p. 7). 

[14] Malgré les propos non équivoques du juge du 
procès, je considère important le fait que ni ce der-
nier de son propre chef, ni l'avocat qui représentait 
M. Prokofiew à l'époque n'ont soulevé la possibi-
lité de juger séparément M. Prokofiew et M. Solty. 
Il était clairement possible de tenir des procès dis-
tincts si le juge du procès était convaincu que les 
intérêts de la justice commandaient une telle me-
sure : Code criminel, al. 591(3)b) — et cela aurait 
réglé le problème si, comme le prétend maintenant 
M. Prokofiew, prétention à laquelle souscrit mon 
collègue, le risque mentionné par le juge du pro-
cès était si grand qu'il ne pouvait pas être écarté 
par des directives visant à corriger, bien qu'indi-
rectement, l'effet du message erroné communiqué 
par l'avocat de M. Solty. L'avocat de M. Prokofiew 
était sans doute d'avis que les directives du juge au 
jury suffiraient et, pour cette raison, il s'est abstenu 
de demander la tenue de procès distincts. Je pré-
fère retenir cette interprétation de son omission de 
demander la tenue de procès distincts, plutôt que 
considérer qu'il s'agissait d'une décision tactique 
visant à se ménager un motif d'appel si les choses 
tournaient mal au procès. 

[15] En ce qui concerne le juge du procès, je ne 
puis accepter qu'il aurait laissé le procès contre 
M. Prokofiew suivre son cours s'il avait vraiment 
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impugned remarks had irretrievably compromised 
Mr. Prokofiew's fair trial rights. On the contrary, I 
am satisfied that he proceeded — with the acqui-
escence of Mr. Prokofiew's trial counsel — on the 
belief that he could disabuse the jury of the notion 
that Mr. Prokofiew's silence at trial could be used 
as evidence of his guilt. And that, in my view, is 
precisely what the trial judge proceeded to do. 

[16] My colleague states that the trial judge's in-
structions "left [the jury] to determine for them-
selves, with no assistance from the judge, the evi-
dentiary and legal effect of Mr. Prokofiew's failure 
to testify at trial" (para. 87). He further contends 
that, absent an explicit instruction from the trial 
judge, "[w]e have no basis for supposing that the 
jury understood . . . which [of the two] counsel 
had stated the law correctly" (para. 89). With re-
spect, I do not share his view that the jury was left 
on its own without guidance, relegated in the end 
to choose, presumably as a matter of guesswork, 
which of the two counsel had accurately stated the 
law. 

[17] Fiist, the jury was told by the trial judge that 
he (the trial judge) was supreme in the law and that 
they must take the law from him. The jury was also 
told that if they had questions, they were to put the 
questions in writing and the trial judge would an-
swer them in open court. 

[18] In view of those instructions, I believe that 
if the jury had been faced with the quandary my 
colleague poses — as to which of the two coun-
sel, who had made "diametrically opposite submis-
sions on a fundamental principle of law" (para. 88), 
they should believe — they would have asked the 
trial judge for clarification. I do not accept that they 
would have left the matter to guesswork or any oth-
er form of conduct that would indicate that the jury 
was being untrue to its oath. 

[19] As it is, the jury did not ask a question about 
the two "diametrically opposite submissions". That  

estimé que les remarques contestées avaient irrémé-
diablement compromis le droit de M. Prokofiew à 
un procès équitable. Au contraire, je suis convaincu 
qu'il a poursuivi l'instance — avec l'assentiment 
de l'avocat de M. Prokofiew — en se disant qu'il 
pourrait éliminer dans l'esprit des jurés l'idée que 
le silence de M. Prokofiew au procès pouvait être 
invoqué comme preuve de sa culpabilité. Et, selon 
moi, c'est précisément ce que le juge du procès a fait. 

[16] Mon collègue affirme que, à là suite des di-
rectives du juge du procès, les jurés « ont été laissés 
à eux-mêmes et ont dû déterminer seuls, sans aide 
de la part du juge, les conséquences juridiques ainsi 
que les conséquences du point de vue de la preuve 
du défaut de M. Prokofiew de témoigner au pro-
cès » (par. 87). Il dit de plus que, en l'absence de di-
rective explicite du juge, « [r]ien ne nous permet de 
penser que le jury a su déterminer [. .] lequel des 
avocats avait exposé correctement le droit » (par. 
89). Avec égards, je ne peux me rallier à l'opinion 
du juge Fish selon laquelle les jurés ont été laissés 
à eux-mêmes, sans directive, et qu'ils ont vraisem-
blablement été obligés, en fin de compte, de devi-
ner lequel des deux avocats avait exposé correcte-
ment le droit. 

[17] Premièrement, le juge du procès a dit aux ju-
rés que c'était lui (le juge) qui avait le dernier mot 
sur le droit applicable et qu'ils devaient s'en remet-
tre à lui à cet égard. Il leur à également dit que, s'ils 
avaient des questions, ils devaient les formuler par 
écrit et qu'il y répondrait en salle d'audience. 

[18] À la lumière de ces directives, j'estime que 
si les jurés avaient fait face au dilemme évoqué par 
mon collègue — à savoir déterminer lequel des 
avocats, qui avaient tous deux présenté « des obser-
vations diamétralement opposées sur un principe 
juridique fondamental » (par. 88), ils devaient croi-
re — ils auraient demandé des précisions au juge 
du procès. Je n'accepte pas l'idée qu'ils se seraient 
livrés à des conjectures ou à tout autre comporte-
ment indiquant qu'ils ne respectaient pas leur ser-
ment. 

[19] En fait, le jury n'a pas posé de question au su-
jet des « observations diamétralement opposées » 
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leads to a second area of disagreement with my 
colleague. It relates to the instructions the jury re-
ceived and whether those instructions, though not 
explicit, were sufficient to overcome the risk that 
the trial judge had flagged — that the jury would 
use Mr. Prokofiew's silence at trial as evidence of 
guilt. 

[20] As indicated, my colleague maintains that 
the jury received no assistance from the trial judge 
in this regard. They were "left free", he maintains, 
"to treat Mr. Prokofiew's failure to testify as evi-
dence of his guilt and to convict him, at least in 
part, for that reason" (para. 92). With respect, I dis-
agree. I prefer instead Doherty J.A.'s analysis of the 
instructions, and his conclusion that, considered in 
their entirety, the jury would have understood that 
the Crown could prove Mr. Prokofiew's guilt only 
on the evidence, that his silence at trial did not con-
stitute evidence, and that it could therefore not be 
used to infer guilt. 

[21] As Doherty J.A.  points out, the trial judge 
made it clear to the jury that the Crown carried 
the burden of proof throughout the proceedings 
and that there was no obligation on the part of 
Mr. Prokofiew to present evidence or prove any-
thing. The trial judge also emphasized that the jury 
was to base its verdict on the evidence given during 
the trial and nothing else. Importantly, he defined 
"evidence" as being "[o]nly things that are admit-
ted, the exhibits and the things witnesses say in tes-
timony before you" (A.R., vol. V, at p. 143). Like 
Doherty J.A., I believe the jury would have under-
stood from this that Mr. Prokofiew's silence did not 
constitute evidence, and, as such, it could not be 
used in determining his guilt.  

des deux avocats. Cela m'amène à un deuxième 
point de désaccord avec mon collègue. Il a trait aux 
directives que le jury a reçues et à la question de 
savoir si, bien que non explicites, ces directives suf-
fisaient pour écarter le risque que le juge du procès 
avait souligné — c'est-à-dire que le jury se serve du 
silence de M. Prokofiew au procès comme preuve 
de sa culpabilité. 

[20] Comme je l'ai indiqué précédemment, mon 
collègue soutient que les jurés n'ont reçu aucune 
assistance de la part du juge du procès à cet égard. 
Selon lui, on les a « laissés libres de considérer le 
défaut de témoigner de M. Prokofiew comme une 
preuve de sa culpabilité et de le déclarer coupable, 
à tout le moins en partie, pour cette raison » (par. 
92). En toute déférence, je ne suis pas d'accord. Je 
préfère plutôt l'analyse qu'a faite le juge Doherty 
des directives et sa conclusion selon laquelle le 
jury a compris de ces directives, considérées glo-
balement, que le ministère public ne pouvait prou-
ver la culpabilité de M. Prokofiew que sur la foi 
de la preuve disponible, que son silence au procès 
ne constituait pas un élément de preuve et qu'il ne 
pouvait donc pas être utilisé pour inférer que l'ac-
cusé était coupable. 

[21] Comme le souligne le juge d'appel Doherty, 
le juge du procès a clairement expliqué au jury 
que le ministère public avait le fardeau de la preu-
ve tout au long de l'instance, et que M. Prokofiew 
n'était aucunement tenu de présenter des éléments 
de preuve ou de prouver quoi que ce soit. Le juge du 
procès a également souligné que le jury devait fon-
der son verdict sur la preuve soumise durant le pro-
cès et sur rien d'autre. Fait important, il a défini la 
« preuve » comme étant [TRADUCTION] « [u]nique-
ment les choses qui sont admises, les pièces et ce 
que les témoins disent dans leurs dépositions de-
vant vous » (d.a., vol. V, p. 143). À l'instar du juge 
d'appel Doherty, j'estime que le jury a compris de 
ces explications que le silence de M. Prokofiew ne 
constituait pas une preuve et que, pour cette raison 
il ne pouvait être utilisé pour statuer sur la culpa-
bilité. 

[22] My colleague points out that the trial judge 	[22] Mon collègue indique que le juge du pro- 
did not give an explicit instruction to the jury about 	cès n'a donné aux jurés aucune directive explicite 
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the impropriety of using Mr. Prokofiew's silence 
at trial as evidence of guilt. I agree. However, I 
do not agree that the jury received no assistance 
from the trial judge on the matter. On the contra-
ry, I am satisfied that the trial judge implicitly en-
dorsed the remarks Mr. Prokofiew's counsel made 
in direct response to the improper remarks made 
by Mr. Solty's counsel. At the very least, the trial 
judge went a long way in that direction. 

[23] In response to the impugned remarks, coun-
sel for Mn Prokofiew juxtaposed other jurisdic-
tions in the world where accused persons were re-
quired to disprove their guilt with the situation in 
Canada: 

That is not, thankfully, the way things are done here in 
Canada. We have the luxury and we have the thankful-
ness that we have a system that requires the State to 
prove our guilt before a conviction or a finding of guilt 
can be entered. 

In this situation, this is the situation why Mr. Prokofiew 
does not have to call evidence, and this is why 
Mr. Prokofiew did not call evidence. [A.R., vol. V, at 
p. 2'7] 

[24] In his instructions to the jury, the trial judge 
picked up on this theme and endorsed it as follows: 

Mr. Solty and Mn Prokofiew do not have to present 
evidence or prove anything in this case. In particu-
lar, they do not have to prove that they are innocent 
of the crimes charged [sic]. From start to finish, it is 
the Crown that must prove guilt beyond a reasonable 
doubt. It is Crown counsel who must prove Mr. Solty's 
guilt and/or Mr. Prokofiew's guilt beyond a reasonable 
doubt, not Mr. Prokofiew or Mr. Solty who must prove 
their innocence. [A.R., vol. V, at p. 133] 

Doherty J.A. observed that this jury instruction 
"tied the presumption of innocence into the bur-
den of proof in a manner that spoke almost directly 
to the irrelevance of the appellant's failure to tes-
tify" (para. 49). I agree. 

précisant qu'il leur. était interdit de se servir du si-
lence de M. Prokofiew au procès comme preuve de 
sa culpabilité. Je suis du même avis. Toutefois, je ne 
suis pas d'accord pour dire que les jurés n'ont reçu 
aucune assistance à cet égard de la part du juge du 
procès. Au contraire, je suis convaincu que le juge 
du procès a implicitement cautionné les remarques 
que l'avocat de M. Prokofiew a formulées en ré-
ponse directe aux commentaires inadmissibles de 
l'avocat de M. Solty. Il a à tout le moins fait un 
grand pas en ce sens. 

[23] Répondant aux remarques litigieuses, l'avo-
cat de M. Prokofiew a comparé la situation qui exis-
te au Canada à celle qui existe dans d'autres pays 
du monde, où les accusés doivent prouver qu'ils ne 
sont pas coupables : 

[TRADUCTION] Ce n'est heureusement pas ainsi que 
les choses se passent au Canada. Nous avons le luxe et 
lagratitude [sic] de disposer d'un système dans lequel 
l'Etat est tenu de prouver la culpabilité de l'accusé avant 
qu'une condamnation ou un verdict de culpabilité puis-
se être prononcé. 

Dans cette situation, c'est la raison pour laquelle 
M. Prokofiew n'a pas à présenter de preuve, et c'est 
pourquoi il ne l'a pas fait. [d.a., vol. V, p. 27] 

[24] Dans ses directives au jury, le juge du procès 
a repris cette idée et l'a approuvée en ces  termes: 

[TRADUCTION] M. Solty et M. Prokofiew ne sont pas 
tenus de présenter de preuve ou de prouver quoi que 
ce soit en l'espèce. De façon plus particulière, ils n'ont 
pas à prouver qu'ils n'ont pas commis les crimes repro-
chés. Du début à la fin, c'est le ministère public qui doit 
prouver hors de tout doute raisonnable la culpabilité 
des accusés. C'est à l'avocat du ministère public qu'il 
incombe d'établir hors de tout doute raisonnable que 
M. Solty et/ou M. Prokofiew sont coupables, et non à 
M. Prokofiew ou à M. Solty de prouver leur innocence. 
[d.a., vol. V, p. 133] 

Le juge d'appel Doherty a fait remarquer que cette 
directive au jury [TRADUCTION] « avait su rattacher 
la présomption d'innocence au fardeau de la preuve 
de façon telle que cela revenait presque directement 
à dire que le fait que l'appelant n'avait pas témoi-
gné n'était pas pertinent » (par. 49). Je partage cet 
avis. 
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[25] In the face of an instruction that effectively 
endorsed the remarks of Mr. Prokofiew's counsel 
on the very issue of concern, I fail to see how it can 
be said that the trial judge left the jury to cast about 
on its own, with free rein to treat Mr. Prokofiew's 
failure to testify as evidence of his guilt and to con-
vict him, at least in part, for that reason. 

[26] In sum, while I agree that an explicit remedi-
al instruction from the trial judge would have been 
preferable — and would have been warranted in 
these circumstances — I am satisfied that the in-
structions that were given in the instant case, when 
considered as a whole, were adequate. Like Doherty 
J.A., I am confident that the jury would have under-
stood, in the context of the entirety of the instruc-
tions, that the Crown could prove Mr. Prokofiew's 
guilt only on the evidence and, as Mr. Prokofiew's 
silence at trial did not constitute evidence, it could 
not be used to prove his guilt. However, I do not 
fault the trial judge for concluding — wrongly but 
understandably — that he was prohibited by s. 4(6) 
of the CEA from making any reference at all to 
Mr. Prokofiew's failure to testify. My colleague has 
addressed that matter and it should not pose a prob-
lem in future cases. 

B. Failure to Exclude Inadmissible Hearsay Evi-
dence 

[27] The trial judge improperly admitted vari-
ous cheque stubs and a deposit book into evi-
dence. Crown counsel at trial alleged that the 
stubs and deposit book recorded cash payments 
to Mr. Prokofiew from Discount Sales, one of the 
commercial vehicles of the fraud. Defence coun-
sel at trial disputed that the "E" to which the doc-
uments referred was his client, Ewaryst "Eddie" 
Prokofiew. In my opinion, the trial judge's error 
was minor and the verdict would inevitably have 
been the same had he not made it. 

[25] En présence d'une directive approuvant 
concrètement les remarques de l'avocat de M. 
Prokofiew sur la question même qui nous occupe, 
je ne vois pas comment on peut affirmer que le 
juge du procès a abandonné les jurés à eux-mêmes, 
les laissant ainsi libres de considérer le défaut de 
M. Prokofiew de témoigner comme une preuve de 
sa culpabilité et de le déclarer coupable sur la base 
de ce motif, du moins en partie. 

[26] En résumé, bien que je sois moi aussi d'avis 
qu'une directive correctrice explicite de la part du 
juge du procès aurait été préférable — et justifiée 
dans les circonstances —, je suis convaincu que, 
considérées globalement, les directives qui ont été 
données en l'espèce étaient adéquates. À l'instar 
du juge d'appel Doherty, je suis certain que le jury 
avait compris, à la lumière de l'ensemble des di-
rectives, que le ministère public ne pouvait établir 
la culpabilité de M. Prokofiew que sur la foi de la 
preuve et que, comme le silence de M. Prokofiew 
au procès ne constituait pas un élément de preuve, 
il ne pouvait être utilisé pour prouver que ce der-
nier était coupable. Toutefois, je ne reproche pas au 
juge du procès d'avoir conclu — à tort, mais d'une 
manière par ailleurs compréhensible — que le par. 
4(6) de la LPC lui interdisait de formuler tout com-
mentaire que ce soit au sujet du défaut de témoigner 
de M. Prokofiew. Mon collègue a traité de cette 
question et elle ne devrait pas poser de problèmes 
dans de futures affaires. 

B. Le défaut d'exclure la preuve par ouï-dire 
inadmissible 

[27] Le juge du procès a à tort admis en preuve 
un certain nombre de talons de chèque ainsi qu'un 
livret de dépôt. L'avocat qui représentait le minis-
tère public au procès a plaidé que les talons et le li-
vret de dépôt constataient des paiements en liquide 
faits à M. Prokofiew par Discount Sales, l'une des 
sociétés utilisées comme instrument de la fraude. 
L'avocat de la défense au procès a prétendu que la 
lettre « E » figurant sur les documents ne désignait 
pas son client, Ewaryst « Eddie » Prokofiew. À mon 
avis, il s'agissait d'une erreur mineure de la part du 
juge du procès et, même s'il ne l'avait pas commise, 
le verdict aurait inévitablement été identique. 
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[28] My colleague, however, maintains that the 
admission of the impugned documents was suf-
ficiently serious to preclude the application of the 
curative proviso in s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal 
Code. He points out that the Crown's case against 
Mr. Prokofiew rested almost entirely on the evi-
dence of two disreputable witnesses, Messrs. Solty 
and Tulloch (the latter being a co-accused who had 
pled guilty before the trial of Messrs. Solty and 
Prokofiew and had since become a Crown wit-
ness). The jury was told to proceed with caution 
and to look for confirmatory evidence before act-
ing on their testimony to convict Mr. Prokofiew. 
Depending on their assessment of the cheque stubs 
and deposit book, the jury was instructed that those 
items could constitute confirmatory evidence of 
Mn lblloch's testimony, which in turn would bear 
on the jury's evaluation of Mr. Solty's credibility. 
Hence, according to my colleague, the error was not 
harmless, because the jury "may [have relied] on the 
impugned evidence to take a small but critical first 
step in a chain of deductions leading to a finding of 
guilt" (para. 111). 

[29] As indicated, I take a different view of the er-
ror. In my view, it was minor and the verdict would 
inevitably have been the same had it not been made. 

[30] Importantly, the impugned documents did not 
stand alone. Other documentary items existed that 
lent support to the testimony of Messrs. Solty and 
Tulloch. These items included: 

• sixteen invoices written by Mr. Prokofiew that 
set out the structure of the various fraudulent 
transactions; 

• financial records confirming Mr. Iblloch's 
evidence that Mr. Prokofiew used Dis-
count Sales to funnel portions of Mr. Tull-
och's share of the illicit proceeds into 

[28] Mon collègue soutient cependant que l'ad-
mission en preuve des documents contestés consti-
tue une erreur suffisamment grave, qui fait obstacle 
à l'application de la disposition réparatrice pré-
vue au sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel. Il 
souligne que la preuve du ministère public contre 
M. Prokofiew reposait presque entièrement sur les 
dépositions de deux témoins peu recommandables, 
MM. Solty et Iblloch (ce dernier étant un coaccusé 
qui a plaidé coupable avant le procès de MM. Solty 
et Prokofiew et qui est depuis • devenu témoin à 
charge). Les jurés ont été instruits de faire montre 
de prudence et de se demander s'il existait des élé-
ments de preuve corroborante avant de se fonder sur 
les témoignages de ces personnes pour conclure à la 
culpabilité de M. Prokofiew. Ils ont également été 
avisés que, selon l'appréciation qu'ils feraient des ta-
lons de chèque et du livret de dépôt, ces éléments 
pourraient constituer des éléments de preuve confir-
mant le témoignage de M. Iblloch, témoignage qui 
à• son tour pourrait influer sur leur évaluation de la 
crédibilité de M. Solty. Par conséquent, selon mon 
collègue, l'erreur en question n'était pas inoffensive, 
parce que le jury « [a pu] s'appuyer sur [P]élément 
[contesté] pour tirer une première inférence limitée 
mais capitale dans une série de déductions menant à 
un verdict de culpabilité » (par. 111). 

[29] Comme je l'ai indiqué plus tôt, je suis d'avis 
différent en ce qui concerne cette erreur. Selon moi, 
il s'agit d'une erreur mineure et, si elle n'avait pas 
été commise, le verdict aurait inévitablement été le 
même. 

[30] Fait important, les documents contestés 
n'étaient pas les seules pièces documentaires. Il 
existait en effet d'autres éléments de preuve docu-
mentaire étayant les témoignages de MM. Solty et 
Tulloch, notamment les suivants : 

seize factures écrites par M. Prokofiew faisant 
état de la structure des diverses opérations frau-
duleuses; 

des registres financiers confirmant le témoi-
gnage de M. Iblloch selon lequel M. Pro-
kofiew s'était servi de Discount Sales pour 
convertir une partie de la part de M. Iblloch 
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purchases of a motorcycle and a boat for Mr. 
Tulloch; 

• the Articles of Incorporation for Discount Sales 
showed Mr. Prokofiew's home address as the 
address for the first director; and 

• a document listed John O'Meara, Mr. Prokof-
iew's father-in-law, as the first director of Dis-
count Sales. 

[31] In respect of John O'Meara's directorship, 
his widow testified that he had nothing to do with 
the operation of the business. She further testified 
that her husband had no significant assets when he 
passed away. 

[32] The various documentary items that I have 
listed, in conjunction with the testimony of Mrs. 
O'Meara, provided the jury with ample confirm-
atory evidence. The jury , was entitled to rely on 
that evidence to restore its faith in Messrs. Solty 
and Thlloch and to act on their evidence to convict 
Mr. Prokofiew. 

[33] Apart from the significant body of confirma-
tory evidence that existed over and above the im-
pugned cheque stubs and deposit book, it is worth 
noting, for the purposes of assessing the seriousness 
of the error, that the trial judge cautioned the jury 
in strong terms that the cheque stubs were hear-
say evidence and that it was not possible to cross-
examine the person who had written the entries on 
them. He further told the jury that the stubs were 
"of dubious reliability" and that the jury "should 
approach them with great caution" (A.R., vol. V, 
at p. 162). After reviewing the factors that the jury 
might wish to consider in deciding what use to 
make of the cheque stubs, if any, the trial judge 
completed his remarks with a second strong warn-
ing. He reminded the jury that "[n]o witness [had] 
testified as to these cheque stubs" after reiterating 
the need to "approach [them] with caution" (A.R., 
vol. V, at p. 165). 

dans les gains illicites afin d'acheter une 
motocyclette et un bateau à ce dernier; 

• les statuts constitutifs de Discount Sales, dans 
lesquels l'adresse domiciliaire de M. Prokofiew 
correspondait à l'adresse du premier adminis-
trateur; 

• une mention indiquant que John O'Meara, le 
beau-père de M. Prokofiew, était le premier 
administrateur de Discount Sales. 

[31] Relativement au poste d'administrateur de 
John O'Meara, sa veuve a témoigné qu'il ne parti-
cipait d'aucune façon à l'exploitation de l'entrepri-
se. Elle a de plus affirmé que son mari ne possédait 
aucun actif important au moment de son décès. 

[32] Conjugués au témoignage de Mme  O'Meara, 
les divers éléments de preuve documentaire que 
j'ai énumérés ont constitué pour le jury une preuve 
confirmative amplement suffisante. Le jury était 
autorisé à se fonder sur cette preuve pour prêter 
foi aux témoignages de MM. Solty et Tulloch, 
et à s'appuyer sur ces témoignages pour déclarer . 

M. Prokofiew coupable. 

[33] Outre le nombre important d'éléments de 
preuve confirmative qui existaient en plus des talons 
de chèque et du livret de dépôt litigieux, il convient 
de souligner que, pour les besoins de l'appréciation 
de la gravité de l'erreur, le juge du procès a prévenu 
en termes non équivoques les jurés que les talons de 
chèque constituaient du ouï-dire et qu'il n'était pas 
possible de contre-interroger la personne qui avait 
fait les inscriptions sur ces documents. Il leur a de 
plus dit que les talons étaient [TRADUCTION] « d'une 
fiabilité douteuse » et qu'ils « devaient faire montre 
de beaucoup de circonspection à leur égard » (d.a., 
vol. V, p. 162). Après avoir passé en revue les fac-
teurs que les jurés pourraient vouloir considérer 
pour décider quelle utilisation ils pouvaient faire 
des talons de chèque, s'ils choisissaient de le faire, le 
juge du procès a terminé son exposé par une deuxiè-
me mise en garde ferme sur cette question. Il leur a 
en effet rappelé qu'« aucun témoin [n'avait] déposé 
au sujet de ces talons de chèque », après avoir réitéré 
qu'ils devaient « faire montre de circonspection à 
leur égard » (d.a., vol. V, p. 165). 
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[34] In the face of those instructions and the 
other items of confirmatory evidence available to 
the jury, I cannot accept that the admission of the 
cheque stubs and deposit book amounted to a sig-
nificant error. The error, in my view, was harm-
less in its overall effect — and I have no doubt that 
the verdict would have been the same had it not 
been made. Accordingly, this is a case where the 
curative proviso can safely be applied to uphold the 
conviction. 

III. Conclusion 

[35] Taking into account the entirety of the tri-
al judge's instructions, I am satisfied that the jury 
would have understood that Mr. Prokofiew's silence 
at trial could not be used as evidence of his guilt. 
As for the trial judge's error in admitting the hear-
say evidence, in my view, the error was harmless 
and there is no realistic possibility that the verdict 
would have been different had it not been made. 

[36] Accordingly, I would dismiss the appeal. 

The reasons of McLachlin C.J. and LeBel, Fish 
and Cromwell JJ. were delivered by 

FISH J. (dissenting) — 

[37] At the conclusion of their joint trial before 
judge and jury, Ewaryst Prokofiew and Peter Solty 
were both convicted of fraud and conspiracy to de-
fraud the Government of Canada of $3.25 million 
([2005] G.S.T.C. 135). 

[38] Mr. Prokofiew did not testify. Mr. Solty 
did, proclaiming his innocence and incriminating 
Mr. Prokofiew. 

[39] In his closing address to the jury, Mr. Solty's 
counsel implied that Mr. Prokofiew's silence indi-
cated that he had something to hide. There is no 
dispute as to the significance of counsel's words: 

[34] À la lumière de ces directives et des autres 
éléments de preuve confirmative dont disposait le 
jury, je ne puis accepter que l'admission en preuve 
des talons de chèque et du livret bancaire a consti-
tué une erreur importante. Cette erreur n'a eu, selon 
moi, qu'un effet global inoffensif— et je n'ai aucun 
doute que le verdict aurait été identique même si 
l'erreur n'avait pas été commise. En conséquence, 
nous sommes en présence d'un cas où la disposition 
réparatrice peut en toute confiance être appliquée 
pour confirmer la déclaration de culpabilité. 

III. Conclusion  

[35] Compte tenu de l'ensemble des directives 
données par le juge du procès, je suis convaincu que 
le jury a compris que le silence de M. Prokofiew 
au procès ne pouvait pas être utilisé comme preuve. 
de sa culpabilité. En ce qui côncerne l'erreur qu'a 
commise le juge du procès en admettant la preuve 
par ouï-dire, je suis d'avis qu'il s'agit d'une erreur 
inoffensive et que le verdict n'aurait pu réalistement 
être différent même si elle n'avait pas été faite. 

[36] Par conséquent, je rejetterais le pourvoi. 
. 	• 

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges LeBel, Fish et Cromwell 
rendus par 

LE JUGE FISH (dissident) — 

I 

[37] Au terme d'un procès conjoint devant juge 
et jury, Ewaryst Prokofiew et Peter Solty ont été 
déclarés coupables de fraude et de complot en vue 
de frauder le gouvernement du Canada ([2005] 
G.S.T.C. 135). La somme concernée était de 3,25 
millions de dollars. 

[38] Monsieur Prokofiew n'a pas témoigné, mais 
M. Solty l'a fait, proclamant son innocence et incri-
minant M. Prokofiew. 

[39] Dans son exposé final au jury, l'avocat 
de M. Solty a laissé entendre que le silence de 
M. Prokofiew indiquait que celui-ci avait quelque 
chose à cacher. La teneur des propos de l'avocat 
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The Crown concedes in its factum that "coun-
sel for Mr. Solty suggested [to the jury] that 
[Mr. Prokofiew] had not testified because he was 
guilty of the alleged offences" (R.F., at para. 2 (em-
phasis added)). 

[40] The trial judge recognized that no such in-
ference was permitted and he wanted to make 
this clear to the jury. He concluded there was a 
"significant risk" that the jury might otherwise, 
as suggested by Mr. Solty's counsel, infer from 
Mr. Prokofiew's silence that he was guilty as 
charged (A.R., vol. I, at p. 7). 

[41] In response to defence counsel's request for 
a "strong [remedial] direction", the trial judge re-
plied: "You can count on it" (A.R., vol. V, at p. 92). 

[42] "[T]here are few rights more fundamental 
than the right to remain silent", the judge added, 
"and it must be made clear to the jury.  . . that they 
may not consider Mr. Prokofiew's silence . . . as in-
dicative of guilt when they come to considering his 
guilt or innocence" (A.R., vol. V, at p. 92). 

[43] After considering two decisions of this 
Court, however, the trial judge held — wrongly 
but understandably, as we shall see — that he was 
prohibited by s. 4(6) of the Canada Evidence Act, 
R.S.C. 1985, c. C-5, from making any reference at 
all to Mr. Prokofiew's failure to testify. He there-
fore refrained from giving the remedial instruction 
that he had earlier thought necessary to prevent 
the jury from drawing the impermissible inference 
they had been invited to draw by Mr. Solty's coun-
sel. 

[44] The Court of Appeal for Ontario, correctly 
in my view, held that s. 4(6) prohibits comments 
prejudicial to the accused — but not the remedi-
al instruction requested by defence counsel and 
contemplated by the judge (2010 ONCA 423, 100 
O.R. (3d) 401). The Court of Appeal held as well, 
again correctly, that the trial judge had erred in 

n'est pas contestée : le ministère public concède 
dans son mémoire que [TRADUCTION] « l'avocat 
de M. Solty a suggéré [au jury] que [M. Prokofiew] 
n'avait pas témoigné parce qu'il était coupable 
des infractions reprochées » (m.i., par. 2 (italiques 
ajoutés)). 

[40] Le juge du procès a reconnu qu'aucune infé-
rence de la sorte n'est permise, et il voulait l'indi-
quer clairement au jury. Il a conclu qu'il existait un 
[TRADUCTION] « risque important » qu'en l'absence 
d'instruction de sa part le jury puisse inférer du si-
lence de M. Prokofiew que ce dernier était coupa-
ble des infractions reprochées, comme l'insinuait 
l'avocat de M. Solty (d.a., vol. I, p. 7). 

[41] À l'avocat de la défense, qui sollicitait une 
[TRADUCTION] « directive [correctrice] non équi-
voque », le juge du procès a répondu ceci : « Vous 
pouvez compter là-dessus » (d.a., vol. V, p. 92). 

[42] Le juge a ajouté que [TRADUCTION] « peu de 
droits sont plus fondamentaux que le droit de gar-
der le silence » et qu'« il fallait clairement indiquer 
aux jurés [. . j qu'ils ne peuvent considérer le silen-
ce de M. Prokofiew comme un signe de culpabilité 
lorsqu'ils s'interrogent sur sa culpabilité ou son in-
nocence » (d.a., vol. V, p. 92). 

[43] Toutefois, après avoir examiné deux arrêts 
de notre Cour, le juge du procès a conclu — er-
ronément mais de manière compréhensible, com-
me nous le verrons —, que le par. 4(6) de la Loi 
sur la preuve au Canada, L.R.C. 1985, ch. C-5, 
lui interdisait tout commentaire au sujet du défaut 
de M. Prokofiew de témoigner. En conséquence, 
il s'est abstenu de formuler la directive correctri-
ce qu'il avait précédemment jugée nécessaire pour 
éviter que le jury ne tire l'inférence prohibée que 
l'avocat de M. Solty l'invitait à tirer. 

[44] La Cour d'appel de l'Ontario a, à juste titre 
selon moi, conclu que le par. 4(6) interdit les com-
mentaires préjudiciables à l'accusé — mais non la 
directive correctrice demandée par la défense et en-
visagée par le juge (2010 ONCA 423, 100 O.R. (3d) 
401). Elle a également jugé, toujours à bon droit, 
que le juge du procès avait fait erreur en admettant 
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admitting hearsay evidence. It is undisputed in this 
- Court that the hearsay evidence was inadmissible 
and ought to have been excluded. 

[45] The Court of Appeal nonetheless dismissed 
Mr. Prokofiew's appeal on the ground that both er-
rors were harmless. With respect, I am of a differ-
ent view. For the reasons that follow, I would quash 
Mr. Prokofiew's conviction, allow the appeal and 
order a new trial. 

II 

[46] Having concluded that a new trial should be 
had, I shall refer to the facts only to the extent nec-
essary to explain my conclusion. 

[47] Mr. Prokofiew and Mr. Solty were alleged 
by the Crown to have participated knowingly in 
a fraudulent scheme involving the sale of non-
existent "heavy equipment" between the Maritimes 
and Ontario. Harmonized Sales Tax (HST) was 
collected on these fictitious sales but never remit-
ted to the government. In all, the perpetrators of 
the scheme defrauded the Government of Canada 
of more than three million dollars. 

[48] It was uncontested at trial that the scheme 
was fraudulent and that Mr. Prokofiew and 
Mr. Solty had both participated in it. The only live 
issue was whether they were aware of its fraudulent 
nature. 

[49] Mr. Solty testified that he was an innocent 
participant. He was induced, he said, to participate 
in the fraud by Mr. Prokofiew, who orchestrated 
the scheme. 

[50] Mr. Prokofiew did not testify. 

[51] In his address to the jury, counsel for Mr. Solty 
contrasted in the following terms Mr. Prokofiew's 
silence with Mr. Solty's decision to testify: 

It's clear that Mr. Solty never ran and [n]ever tried to 
hide from his involvement in this case.... And when 

des éléments de preuve par ouï-dire. Personne n'a 
contesté devant notre Cour que cette preuve était 
inadmissible et qu'elle aurait dû être écartée. 

[45] La Cour d'appel a néanmoins rejeté l'ap-
pel de M. Prokofiew, pour le motif que ces deux 
erreurs n'avaient entraîné aucun préjudice. Avec 
égards, je suis d'avis contraire. Pour les motifs qui 
suivent, j'annulerais le verdict de culpabilité de 
M. Prokofiew, j'accueillerais l'appel et j'ordonne-
rais un nouveau procès. 

II 

[46] Ayant conclu qu'un nouveau procès s'im-
pose, je ne ferai mention des faits que dans la 
mesure nécessaire pour expliquer ma conclusion. 

[47] Le ministère public a soutenu que MM. 
Prokofiew et Solty avaient Sciemment participé à 
un stratagème frauduleux de vente de « machine-
rie lourde » inexistante entre les Maritimes et l'On-
tario. La taxe de vente harmonisée a été perçue à 
l'égard de ces ventes fictives, mais elle n'a jamais 
été remise au gouvernement. En tout, les auteurs de 
ce stratagème auraient fraudé le gouvernement du 
Canada de plus de trois millions de dollars. 

[48] Au procès, personne n'a contesté que ce stra-
tagème était frauduleux et que MM. Prokofiew et 
Solty y avaient tous deux participé. La seule ques-
tion litigieuse consistait à décider si ceux-ci étaient 
conscients de la nature frauduleuse de ces opéra-
tions. 

[49] Monsieur Solty a témoigné qu'il était un par-
ticipant innocent, affirmant qu'il avait été incité à 
prendre part à la fraude par M. Prokofiew, qui avait 
orchestré le stratagème. 

[50] Pour sa part, M. Prokofiew n'a pas témoigné. 

[51] Dans son exposé au jury, l'avocat de M. Solty 
a opposé en ces termes la décision de M. Solty de 
témoigner et celle de M. Prokofiew de garder le si-
lence:  

[TRADUCTION] Il est clair que M. Solty ne s'est jamais 
dérobé et n'a jamais essayé de cacher sa participation 
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it came to his turn to tell his side of the story, he did 
not, like Ewaryst Prokofiew, shirk from that challenge. 
And why did he do all this? Especially when there was 
absent no obligation for him to do anything? Because, I 
suggest, he had nothing to hide. Because he's innocent. 
Innocent people don't make themselves scarce when 
the troubles begin. They stand up with their friends and 
colleagues and try and deal with the problem. I suggest 
to you that at every turn, Peter Solty acted in a manner 
that is consistent with an innocent person. 

dans cette affaire. [. . .] Et quand est venu son tour de 
donner sa version des faits, contrairement à Ewaryst 
Prokofiew il ne s'est pas soustrait à cette tâche. Et 
pourquoi a-t-il fait tout ça? Surtout qu'il n'avait aucune 
obligation de faire quoi que ce soit? La raison, je vous 
dirais, c'est qu'il n'avait rien à cacher. Parce qu'il est 
innocent. Les gens innocents ne s'enfuient pas devant 
les difficultés. Ils se tiennent debout avec leurs amis et 
collègues et essaient de résoudre le problème. J'affirme 
que Peter Solty s'est à tous égards comporté comme on 
s'y attendrait d'une personne innocente. 

Lastly, Peter Solty took the stand and told his story, 
warts and all. Ewaryst Prokofiew did not. Mr. Solty ac-
cused him of massive monetary fraud, and backed up 
that accusation with the hand-written invoices and other 
documentation that he provided to the police. What was 
Mr. Prokofiew's response? Ask yourself why Ewaryst 
Prokofiew did not testify. Did he have something to 
hide or did he simply have no response that could help 
him since there is no point in trying to contradict the 
truth? [A.R., vol. V, at pp. 10-11 and 16-17] 

[52] The trial judge was concerned that these 
comments could undermine Mr. Prokofiew's right 
to a fair trial. As earlier mentioned, he felt there was 
a "significant risk" that the jury would infer that 
Mr. Prokofiew's silence could be taken as evidence 
of guilt, in contravention of R. v. Noble, [1997] 1 
S.C.R. 874 (A.R., vol. I, at p. 7). It was therefore 
necessary, said the judge, to make clear to the jury 
that no such inference was permitted — "that they 
may not consider Mr. Prokofiew's  silence. . . as in-
dicative of [his] guilt" (A.R., vol. V, at p. 92). 

[53] However, after hearing submissions and 
reviewing Noble and R. v. Crawford, [1995] 1 
S.C.R. 858, the trial judge concluded that s. 4(6) 
of the Canada Evidence Act precluded him from 
commenting in any way on an accused's si-
lence at trial. He therefore made no reference in 
his jury instructions to Mr. Prokofiew's failure to 
testify. 

Enfin, Peter Solty s'est présenté à la barre et a donné 
sa version, sans esquiver les aspects moins reluisants. 
Ewaryst Prokofiew ne l'a pas fait. M. Solty l'a accusé 
d'avoir perpétré une fraude énorme, accusation qu'il a 
étayée par les factures manuscrites et autres documents 
qu'il avait fournis à la police. Quelle a été la réponse 
de M. Prokofiew? Demandez-vous pourquoi Ewaryst 
Prokofiew n'a pas témoigné. Avait-il quelque chose à 
cacher, ou n'avait-il tout simplement rien à opposer qui 
puisse l'aider, puisqu'il est futile d'essayer de réfuter la 
vérité? [d.a., vol. V, p. 10-11 et 16-17] 

[52] Le juge du procès a craint que ces propos 
puissent porter atteinte au droit de M. Prokofiew 
à un procès équitable. Comme je l'ai men-
tionné précédemment, il pensait qu'il existait un 
[TRADUCTION] « risque important » que les jurés 
concluent que le silence de M. Prokofiew pouvait 
être considéré comme une preuve de sa culpabi-
lité, contrairement aux prescriptions de l'arrêt R. c. 
Noble, [1997] 1 R.C.S. 874 (d.a., vol. I, p. 7). Il était 
donc nécessaire, a précisé le juge, d'expliquer clai-
rement aux jurés qu'une telle inférence n'était pas 
permise — [TRADUCTION] « qu'ils ne pouvaient 
considérer le silence de M. Prokofiew . j comme 
une indication de [sa] culpabilité » (d.a., vol. V, 
p. 92). 

[53] Toutefois, après avoir entendu les plaidoi-
ries et examiné les arrêts Noble et R. c. Crawford, 
[1995] 1 R.C.S. 858, le juge du procès a conclu 
que le par. 4(6) de la Loi sur la preuve au Canada 
lui interdisait de commenter de quelque manière 
que ce soit le silence d'un accusé au procès. Il 
n'a en conséquence fait aucune mention dans ses 
directives au jury du défaut de témoigner de M. 
Prokofiew. 
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[54] The Court of Appeal agreed with the tri-
al judge that Sopinka J. did state in Noble and 
Crawford that s. 4(6) prohibits any mention of the 
accused's failure to testify. However, Doherty J.A., 
speaking for a unanimous Court, found that Justice 
Sopinka's statements to this effect in both Noble 
and Crawford were obiter dicta. 

[55] Justice Doherty recognized that lower courts 
should presume that obiter dicta of the Supreme 
Court are binding upon them (para. 21). And he 
then proceeded to explain, persuasively and with 
care, why that presumption was inapplicable in this 
instance. 

[56] Justice Doherty first noted that the impugned 
obiter dicta were plainly inconsistent with the ra-
tio decidendi of decisions predating Crawford and 
Noble — in particular, McConnell v. The Queen, 
[1968] S.C.R. 802, and Avon v. The Queen, [1971] 
S.C.R. 650. 

[57] One reason for treating obiter as binding is 
to preserve and promote certainty in the law. Yet 
to do so here would have the opposite effect. It 
would disregard precedent that was not questioned 
in Crawford, Noble or subsequent decisions of the 
Supreme Court — and, indeed, applied recently 
and consistently at the appellate level in Ontario, 
and elsewhere in Canada (para. 29, citing, inter 
alla,  R. v. Biladeau (2008), 93 O.R. (3d) 365 (C.A.), 
at para. 20, and R. v. Assoun, 2006 NSCA 47, 244 
N.S.R. (2d) 96, at paras. 285-88). 

[58] Justice Doherty noted as well that the com-
ments in Crawford and Noble relied on by the judge 
in this case were not only tangential (para. 36), but 
entirely inconsistent with the "constitutional vi-
sion" articulated in Noble itself (para. 39). 

[54] À l'instar du juge du procès, la Cour d'appel 
a estimé que le juge Sopinka avait effectivement af-
firmé dans Noble et Crawford que le par. 4(6) inter-
dit toute mention du défaut de témoigner d'un ac-
cusé. Toutefois, exprimant l'opinion unanime de la 
Cour d'appel, le juge Doherty a conclu qu'il s'agis-
sait dans les deux cas de remarques incidentes. 

[55] Le juge d'appel Doherty a reconnu que les 
juridictions inférieures doivent présumer qu'elles 
sont liées par les remarques incidentes de la Cour 
suprême (par. 21). Il s'est ensuite employé à ex-
pliquer, de manière convaincante et méticuleuse, 
pourquoi cette présomption ne s'appliquait pas en 
l'espèce. 

[56] Il a d'abord souligné que les remarques in-
cidentes en question étaient nettement incompa-
tibles avec la ratio decidendi d'arrêts antérieurs 
à Crawford et Noble — en particulier les arrêts 
McConnell c. The Queen, [1968] R.C.S. 802, et 
Avon c. La Reine, [1971] R.C.S. 650. 

[57] D'ailleurs, l'une des raisons pour lesquelles 
on considère les remarques incidentes comme obli-
gatoires, c'est pour protéger et favoriser la certitude 
du droit. Or, on obtiendrait le résultat inverse si on 
le faisait en l'espèce, car on se trouverait à faire 
abstraction de décisions qui n'ont pas été remises 
en question dans Crawford, Noble ou d'autres ar-
rêts postérieurs de la Cour suprême — et qui ont 
d'ailleurs été appliquées avec constance, et ce, en-
core récemment par des cours d'appel en Ontario 
et ailleurs au Canada (par. 29, citant, entre autres, 
R. c. Biladeau (2008), 93 O.R. (3d) 365 (C.A.), par. 
20, et R. c. Assoun, 2006 NSCA 47, 244 N.S.R. (2d) 
96, par. 285-288). 

[58] Le juge Doherty a également indiqué que les 
commentaires tirés des arrêts Crawford et Noble 
sur lesquels le juge dû procès s'est appuyé dans la 
présente affaire avaient non seulement un caractère 
indirect (par. 36), mais ils étaient tout à fait incom-
patibles avec la [TRADUCTION] « vision constitu-
tionnelle» exposée dans Noble lui-même (par. 39). 

[59] The Court of Appeal therefore concluded 	[59] La Cour d'appel a par conséquent conclu que 
that the trial judge had misconstrued s. 4(6) of the 	le juge du procès avait mal interprété le par. 4(6) de 
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Canada Evidence Act and could properly have in-
structed the jury not to draw an adverse inference 
from Mr. Prokofiew's silence. The court recog-
nized that "no one knows for sure what the jury 
used or did not use", but found that the absence of 
a remedial instruction would only be fatal where 
the "appellant shows a real risk that his silence was 
misused" (para. 42). 

[60] The Court of Appeal concluded that 
Mr. Prokofiew had not discharged this burden. 
Relying on the judge's charge as a whole, and more 
particularly on passages to which I shall later refer, 
the court was satisfied that the absence of a specific 
remedial instruction did not amount to reviewable 
error in this case. 

[61] A second ground of appeal raised by Mr. 
Prokofiew in the Court of Appeal was likewise 
dismissed. It concerned the admission by the trial 
judge of hearsay documents that, according to the 
Crown, implicated Mr. Prokofiew in the fraud. The 
Crown conceded before the Court of Appeal that 
this evidence was inadmissible and should there-
fore have been excluded. 

[62] Justice Doherty described the inadmissible 
hearsay as nothing more than "a small brick in a 
very large wall built by the evidence offered by the 
Crown against the appellant" (para. 57). And he 
concluded that the second error, like the first, was 
not fatal, since "the rest of the evidence presented 
an overwhelming case" (para. 57). 

[63] In the result, the Court of Appeal found that 
the erroneous admission of the hearsay evidence 
"caused no substantial wrong or miscarriage of 
justice" (para. 54), applied the curative proviso of 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, and dismissed Mr. Prokofiew's appeal. 

III 

[64] Noble establishes that a trier of fact may not 
draw an adverse inference from the accused's fail-
ure to testify and that the accused's silence at trial 

la Loi sur la preuve au Canada et qu'il aurait à bon 
droit pu ordonner au jury de ne tirer aucune conclu-
sion défavorable du silence de M. Prokofiew. Elle a 
reconnu que [TRADUCTION] « personne ne sait avec 
certitude ce que le jury a utilisé ou n'a pas utilisé », 
mais elle a jugé que l'absence de directive correc-
trice ne serait fatale que dans les cas où « l'appelant 
démontre l'existence d'un risque réel que son silen-
ce ait été utilisé erronément » (par. 42). 

[60] La Cour d'appel a jugé que M. Prokofiew ne 
s'était pas acquitté de ce fardeau. Se fondant sur 
l'ensemble de l'exposé du juge au jury et, plus parti-
culièrement, sur certains passages dont je ferai état 
plus loin, la cour a dit être convaincue que l'absen-
ce de directive correctrice n'avait pas constitué une 
erreur donnant ouverture à révision. 

[61] Un autre motif d'appel invoqué par M. 
Prokofiew en Cour d'appel a lui aussi été rejeté. Ce 
motif se rapportait à l'admission par le juge du pro-
cès de documents constituant du ouï-dire et qui, se-
lon le ministère public, impliquaient M. Prokofiew 
dans la fraude. Devant la Cour d'appel, le ministère 
public a concédé que cette preuve était inadmissi-
ble et aurait donc dû être écartée. 

[62] Le juge Doherty a affirmé que cette preu-
ve par ouï-dire inadmissible n'était guère plus 
qUITRADUCTION] « une petite brique dans le très 
gros mur que formait la preuve produite contre l'ap-
pelant par le ministère public » (par. 57). Il a en 
outre conclu que cette seconde erreur, tout comme 
la première, n'était pas fatale, étant donné que « le 
reste de la preuve était accablant » (par. 57). 

[63] En définitive, la Cour d'appel a jugé que 
l'utilisation erronée de la preuve par ouï-dire 
n'avait entraîné [TRADUCTION] « ni tort important 
ni erreur judiciaire grave » (par. 54), puis elle a 
appliqué la disposition réparatrice prévue au sous-
al. 686(1)b)(iii) du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, et rejeté l'appel de M. Prokofiew. 

III 

[64] L'arrêt Noble établit que le juge des faits ne 
peut tirer de conclusion défavorable du défaut d'un 
accusé de témoigner, et que le silence de celui-ci au 
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may not be treated as evidence of guilt. To do so 
would violate the presumption of innocence and 
the right to silence. It would to that extent and for 
that reason shift the burden of proof to the accused, 
turning the accused's constitutional right to silence 
into a "snare and a delusion" (Noble, at para. 72). 

[65] We are now urged by the Crown to overrule 
Noble. Upon careful consideration of Crown coun-
sel's full and able argument, and the helpful sub-
missions of all counsel on this issue, I would de-
cline to do so. 

[66] I see no persuasive reason to overturn Noble. 
Noble is a recent and important precedent regarding 
a fundamental constitutional principle. The Court's 
decision in that case is constitutionally mandated 
and has not proven unworkable in practice. Nothing 
of significance has occurred since 1997 to cause 
the Court to reconsider its decision. And it is well 
established that the Court must exercise particular 
caution in contemplating the reversal of a prece-
dent where the effect, as here, would be to diminish 
the protection of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms: R. v. Henry, 2005 SCC 76, [2005] 3 
S.C.R. 609, at para. 44. 

[67] These questions remain: Does s. 4(6) of the 
Canada Evidence Act prohibit any  comment  at all 
by' the trial judge on the failure of the accused to 
testify — as the trial judge found in this case? If 
not, what can trial judges tell juries about the fail-
ure of an accused to testify? Was a remedial in-
struction required in this case? If so, is the absence 
of a remedial instruction fatal to the verdict? 

[68] Section 4(6) of the Canada Evidence Act 
provides: 

The failure of the person charged, or of the wife or 
husband of that person, to testify shall not be made the 
subject of comment by the judge or by counsel for the 
pros ecution.  

procès ne peut être considéré com me.  une preuve de 
sa culpabilité. Le faire porterait atteinte à la pré-
somption d'innocence ainsi qu'au droit de garder 
le silence. Dans cette mesure et pour cette raison, 
cela aurait pour effet de transférer à l'accusé le 
fardeau de la preuve et à « tendre un piège » à un 
accusé qui exercerait son droit constitutionnel au 
silence (Noble, par. 72). 

[65] Le ministère public nous exhorté aujourd'hui 
à écarter Noble. Après avoir examiné attentivement 
l'argumentation compétente et exhaustive de l'avo-
cat du ministère public, ainsi que lès observations 
utiles de tous les avocats sur cette question, je n'en-
tends pas accéder à cette demande. • 

[66] Je ne vois aucune raison convaincante d'écar-
ter l'arrêt Noble. Il constitue un précédent impor-
tant et récent concernant un principe constitution-
nel fondamental. La décision qu'a rendue la Cour 
dans cette affaire est dictée par la Constitution et 
elle ne s'est pas révélée inapplicable en pratique. 
Depuis 1997, il n'est rien survenu d'important qui 
justifierait notre Cour de reconsidérer sa décision. 
Qui plus est, il est bien établi que la Cour doit se 
montrer particulièrement prudente lorsque le fait 
d'écarter un précédent aurait pour effet, comme 
en l'espèce, de réduire la protection accordée par 
la Charte canadienne des droits et libertés : R. c. 
Henry, 2005 CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609, par. 44. 

[67] Il reste à répondre aux questions suivan-
tes. Est-ce que le par. 4(6) de la Loi sur la preuve 
au Canada interdit au juge du procès de formuler 
quelque commentaire que ce soit à propos du dé-
faut de témoigner d'un accusé —  comme a conclu 
le juge du procès en l'espèce? Dans le cas contraire, 
que peut dire le juge au jury à ce sujet? Une direc-
tive correctrice était-elle nécessaire dans le présent 
cas? Dans l'affirmative, l'absence d'une telle direc-
tive porte-t-elle un coup fatal au verdict? 

[68] Le paragraphe 4(6) de la Loi sur la preuve 
au Canada est rédigé ainsi : 

Le défaut de la personne accusée, ou de son conjoint, 
de témoigner ne peut faire le sujet de commentaires par 
le juge ou par l'avocat du poursuivant. 
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[69] In Crawford, Justice Sopinka stated that 
s. 4(6) "encompasses both comment prejudicial 
to the accused, as well as a direction that the jury 
must not draw an unfavourable conclusion from the 
accused's failure to testify" (para. 22). 

[70] And he reiterated this observation in Noble: 

Section 4(6), whose validity is not at issue in the pre-
sent case, prevents a trial judge from commenting on 
the silence of the accused. The trial judge is therefore 
prevented from instructing the jury on the impermis-
sibility of using silence to take the case against the 
accused to one that proves guilt beyond a reasonable 
doubt. [para. 95] 

[71] I agree with Justice Doherty that both com-
ments were  obi ter dicta. Section 4(6) was not at is-
sue in either Crawford or Noble. Crawford dealt 
with what an accused or defence counsel may say 
in relation to a co-accused's pre-trial silence, while 
Noble held that an accused's silence at trial cannot 
be used as evidence of guilt. 

[72] In both cases, Justice Sopinka's references to 
s. 4(6) merely formed part of his description of the 
legislative background in describing ancillary is-
sues relating to an accused's silence. His comments 
were brief and unnecessary to the result. Dicta of 
this sort may be set aside where, as in this instance, 
there are good reasons to do so:.  Henry, at para. 57. 

[73] First, the impugned observations in Noble 
and Crawford ignored — indeed, contradicted — 
judgments of the Court that explicitly defined and 
applied s. 4(6) (McConnell, at p. 809; Avon, at 
p. 655; R. v. Potvin, [1989] 1 S.C.R. 525, at pp. 557- 
58). These well-established precedents cannot be 
taken to have been overruled without mention — 
en passant, as it were — by obiter comments in 
Crawford and Noble. 

[69] Dans l'arrêt Crawford, le juge Sopinka a 
déclaré que le par. 4(6) « vise aussi bien une ob-
servation préjudiciable à l'accusé qu'une directive 
selon laquelle le jury ne doit pas tirer une conclu-
sion défavorable du fait que l'accusé n'a pas témoi-
gné» (par. 22). 

[70] Il a réitéré cette observation dans Noble : 

Le paragraphe 4(6), dont la validité n'est pas en cause 
dans le présent pourvoi, interdit au juge du procès de 
faire des commentaires sur le défaut de témoigner de 
l'accusé. Le juge du procès ne peut donc pas donner au 
jury de directives concernant l'interdiction de s'appuyer 
sur le silence de l'accusé pour considérer que la preu-
ve établit sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. 
[par. 95] 

[71] À l'instar du juge d'appel Doherty, je suis 
d'avis que ces deux commentaires constituaient des 
remarques incidentes. En effet, le par. 4(6) n'était 
en cause ni dans Crawford ni dans Noble. Le pre-
mier arrêt portait sur ce qu'un accusé ou un avocat 
de la défense est autorisé à dire au sujet du silence 
d'un coaccusé avant le procès, tandis que dans le 
second il a été jugé que le silence d'un accusé au 
procès ne peut être invoqué comme preuve de sa 
culpabilité. 

[72] Dans les deux pourvois, le juge Sopinka a 
fait mention du par. 4(6) simplement pour exposer 
le contexte législatif de certaines questions acces-
soires relatives au silence d'un accusé. Ses com-
mentaires ont été brefs et n'étaient pas essentiels 
au résultat. De telles remarques incidentes peuvent 
être écartées lorsqu'il existe, comme en l'espèce, de 
bonnes raisons de le faire : Henry, par. 57. 

[73] Premièrement, les observations contestées 
dans Noble et Crawford ne tenaient pas compte — 
et d'ailleurs allaient à l'encontre — de jugements 
de notre Cour qui avaient explicitement défini et 
appliqué explicitement le par. 4(6) (McConnell, 
p. 809; Avon, p. 655; R. c. Potvin, [1989] 1 R.C.S. 
525, p. 557-558). Cette jurisprudence bien établie 
ne saurait avoir été écartée sans mention à cet ef-
fet — en passant, pour ainsi dire — par des re-
marques incidentes formulées dans Crawford et 
Noble. 
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[74] Second, as McConnell, Avon and Potvin 
demonstrate, a purposive interpretation of s. 4(6) 
compels the conclusion that trial judges may in-
form the jury of the accused's right to silence and 
the protection it affords. More specifically, apply-
ing Noble, trial judges may instruct the jury that, as 
a matter of law, no adverse inference may be drawn 
from the failure of the accused to testify. 

[75] In McConnell, the trial judge instructed the 
jury that there was no onus on an accused to testify 
and that they should not be influenced in their deci-
sion 13y the accused's silence at trial (p. 815). In re-
jecting the contention that the trial judge's instruc-
tions contravened s. 4(5) of the Canada Evidence 
Act (now s. 4(6)), Ritchie J. explained: 

Here the language used by the trial judge to which ob-
jection is taken was not so much a "comment" on the 
failure of the persons charged to testify as a statement 
of their right to refrain from doing so, and it does not 
appear to me that it should be taken to have been the in-
tention of Parliament in enacting s. 4(5) of the Canada 
Evidence Act to preclude judges from explaining to ju-
ries the law with respect to the rights of accused per-
sons in this regard. . 

I think it is to be assumed that the section in ques-
tion was enacted for the protection of accused persons 
against the danger of having their right not to testify 
presented to the jury in such fashion as to suggest that 
their silence is being used as a cloak for their guilt. 
[Emphasis added; p. 809.] 

[76] Avon dealt with a similar instruction. And the 
Court again rejected a submission that s. 4(5) (now 
s. 4(6)) prohibits any mention by the trial judge of 
the accused's silence at trial: 

• . . I would say that the language used by [the trial 
judge] is a "statemént" of an accused's right not to tes-
tify, ratller than a ``comment" on his failure to do so. 
In my opinion, the instructions complained of cannot 
be construed as prejudicial to the accused or such as to 
suggest to the jurors that his silence was used to cloak 
his guilt. [p. 655] 

[77] Similarly, in Potvin, Wilson J. held that 
s. 4(5) (now s. 4(6)) must be interpreted in a 

[74] Deuxièmement, comme le démontrent les 
arrêts McConnell, Avon et Potvin, l'interprétation 
téléologique du par. 4(6) oblige à conclure que 
le juge du procès peut informer le jury du droit 
au silence d'un accusé et de la protection qui en 
découle. Plus aux précisément, le juge peut, sui-
vant Noble, dire au jurés que le droit leur interdit 
de tirer quelque conclusion défavorable que ce soit 
du défaut de témoigner de l'accusé. 

[75] Dans McConnell, le juge du procès avait 
indiqué aux jurés qu'un accusé n'est pas tenu de 
témoigner et que le silence de ce dernier au pro-
cès ne devait pas influencer leur décision (p. 815). 
Rejetant l'argument selon lequel ces directives 
du juge contrevenaient au par. 4(5) de la Loi sur 
la preuve au Canada (l'actuel par. 4(6)), le juge 
Ritchie a donné les explications suivantes : 

[TRADUCTION] Ici, les termes dans lesquels le juge de 
première instance s'est exprimé, et qu'on lui reproche, 
ne sont pas tant un « commentaire » sur l'abstention 
des accusés de rendre témoignage qu'un énoncé de 
leur droit de s'en abstenir; je ne crois pas qu'on puisse 
conclure qu'en édictant le par. 4(5) de la Loi sur la preu-
ve au Canada, le Parlement a eu l'intention d'empêcher 
les juges d'expliquer aux jurés les règles de droit quant 
aux droits des accusés sur ce point. . . 

Je pense qu'il faut tenir pour acquis que l'article 
en question a été adopté pour protéger les accusés du 
danger d'avoir leur droit de ne pas témoigner présenté 
au jury de manière à suggérer que leur silence est uti-
lisé pour masquer leur culpabilité. [Italiques ajoutés; 
p. 809.] 

[76] Avon portait sur une directive analogue. 
Encore une fois, la Cour n'a pas retenu l'argument 
selon lequel le par. 4(5) (l'actuel par. 4(6)) interdit 
au juge du procès toute mention relative au silence 
d'un accusé : 

. .. je dirais que le langage employé par [le juge du pro-
cès] est plutôt un « énoncé » du droit d'un prévenu de 
s'abstenir de témoigner qu'un « commentaire » sur son 
abstention de ce faire. À mon avis, les instructions repro-
chées ne sont pas susceptibles d'une interprétation préju-
diciable à l'accusé ou aptes à suggérer aux jurés que son 
silence fut utilisé pour masquer sa culpabilité. [p. 655] 

[77] De même, dans l'arrêt Potvin, la juge Wilson 
a statué que le par. 4(5) (l'actuel par. 4(6)) doit être 
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purposive and not literal manner. Properly under-
stood, it prohibits only statements prejudicial to the 
accused (pp. 557-58). 

[78] Quite properly, the Crown has conceded be-
fore us that s. 4(6) should be interpreted in accord-
ance with McConnell, Avon and Potvin. 

[79] In short, s. 4(6) of the Canada Evidence Act 
does not prohibit an affirmation by the trial judge 
of the accused's right to silence. And, in appropri-
ate circumstances, an instruction that no adverse 
inference may be drawn from the silence of the ac-
cused at trial is not a prohibited "comment" on the 
accused's failure to testify within the meaning of 
that provision: 

IV 

[80] I turn now to consider whether the trial 
judge in this case erred in failing to instruct the 
jury that no adverse inference could be drawn from 
the appellant's failure to testify. Unlike the Court 
of Appeal, and with the greatest of respect, I be-
lieve that he did. And I believe as well that this 
error, though understandable in light of Crawford 
and Noble, is fatal to the jury's verdict. 

[81] The Court of Appeal recognized that "no one 
knows for sure what the jury used or did not use", 
but found that the absence of a remedial instruction 
would only be fatal where the "appellant shows a 
real risk that his silence was misused" (para. 42). 

[82] In concluding that Mr. Prokofiew had not 
discharged that burden, the Court of Appeal 
pointed to various passages of the judge's charge. 
Essentially, in the passages considered by the 
Court of Appeal (paras. 46-48), the trial judge in-
structed the jury that their verdict must be based 
on "the evidence put before you, and only on 
that evidence" (A.R., vol. V, at p. 125); that both 
Mr. Prokofiew and Mr. Solty were presumed  

interprété de manière téléologique et non littérale. 
Selon le sens qu'il convient de lui donner, cette dis-
position prohibe uniquement les commentaires pré-
judiciables à l'accusé (p. 557-558). 

[78] Devant nous, le ministère public a à juste titre 
reconnu que le par. 4(6) doit être interprété confor-
mément aux arrêts McConnell, Avon et Potvin. 

[79] En résumé, le par. 4(6) de la Loi sur la preu-
ve au Canada n'interdit pas au juge du procès de 
faire état du droit de l'accusé au silence. En outre, 
lorsque les circonstances le justifient, une directive 
précisant qu'aucune inférence défavorable ne peut 
être tirée du silence de l'accusé ne constitue pas un 
« commentaire » prohibé au sujet du défaut de té-
moigner au sens de cette disposition. 

IV 

[80] Je passe maintenant à la question de savoir 
si le juge du procès a fait erreur en ne disant pas 
au jury qu'aucune inférence défavorable ne pou-
vait être tirée du défaut de l'appelant de témoigner. 
Avec égards pour l'opinion contraire exprimée par 
la Cour d'appel, j'estime que le juge du procès a 
commis une erreur. De plus, j'estime que cette er-
reur — bien que compréhensible à la lumière des 
arrêts Crawford et Noble — est néanmoins fatale 
pour le verdict du jury. 

[81] La Cour d'appel a reconnu que [TRADUCTION] 
« nul ne sait avec certitude ce que le jury a uti-
lisé ou n'a pas utilisé », mais elle a jugé que l'ab-
sence de directive correctrice ne serait fatale que 
dans les cas où « l'appelant démontre l'existence 
d'un risque réel que son silence ait été utilisé erro-
nément» (par. 42). 

[82] Se reportant à divers passages de l'expo-
sé du juge au jury, la Cour d'appel a conclu que 
M. Prokofiew n'avait pas fait cette démonstration. 
Essentiellement, dans les passages en question (par. 
46-48) le juge du procès a indiqué aux jurés qu'ils 
devaient fonder leur verdict [TRADUCTION] « sur 
la preuve qui [leur avait] été présentée et unique-
ment sur cette preuve » (d.a., vol. V, p. 125), que 
MM. Prokofiew et Solty devaient tous deux être 
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innocent throughout the trial; that they did not have 
to prove their innocence; and that the presumption 
of their innocence "is only defeated if and when 
Crown counsel has satisfied all of you, beyond a 
reasonable doubt, that either or both Mr. Prokofiew 
and Mr. Solty are guilty of either or both of the 
crimes with which they are each charged" (p. 132). 

[83] Relying on the entirety of the judge's in-
structions, and notably on the instructions men-
tioned, the court was satisfied "that the jury would 
understand that the Crown could prove the appel-
lant's guilt based only on the evidence, and that the 
appellant's silence at trial — or indeed, any other 
non-evidentiary matter — could not be used to in-
fer the appellant's guilt" (para. 51). , 

[84] The Court of Appeal also characterized as 
a "direct response"  (para.  44) to the prejudicial 
comments by counsel for Mr. Solty, the following 
passages from the closing address of counsel for 
Mr. Prokofiew: 

Mr. Prokofiew, as [counsel for Mr. Soit)/ pointed out, 
chose not to testify in this case. There are many juris-
dictions in the world that are, frankly, not as kind as 
ours; that when a person has an allegation against them, 
that they have to stand up; you're alleged to do this; 
or you prove to us, you tell us why you are not guilty. 
That is not, thankfully, the way things are done here in 
Canada. We have the luxury and we have the thankful-
ness that we have a system that requires the State to 
prove our guilt before a conviction or a finding of guilt 
can be entered. 

In this situation, this is the situation why Mr. Prokofiew 
does not have to call evidence, and this is why 
Mr. Prokofiew did not call evidence. In the context of 
[counsel for Mr. Solty's] statement, well, yes, Mr. Solty 
testified, but with respect, Mr. Solty had no choice 
but to testify. He was implicated at every turn of these 
transactions. He was in transactions up to his neck. And 
as a result, with respect to him, he had no choice but to 
take the stand. In response to Mr. Prokofiew, as I will 
mention in my submission, the evidence cornes down to 

présumés innocents pendant tout le procès, qu'ils 
n'avaient pas à prouver leur innocence et que 
la présomption d'innocence « ne serait réfutée 
que si le ministère public [les] convainquait tous 
hors de tout doute raisonnable de la culpabilité 
de MM. Prokofiew et Solty ou encore de l'un ou 
l'autre d'entre eux, et ce, à l'égard des deux crimes 
dont chacun d'eux est accusé ou de l'un de ces cri-
mes » (p. 132). 

[83] Se fondant sur l'ensemble des directives 
données par le juge, notamment celles susmen-
tionnées, la Cour d'appel a dit être convaincue que 
[TRADUCTION] « le jury avait compris que le mi-
nistère public ne pouvait établir la culpabilité que 
sur la foi de la preuve et qu'il ne pouvait utiliser 
le silence de l'appelant au procès 	ni d'ailleurs 
quelque autre élément ne constituant pas de la 
preuve — pour conclure à la culpabilité de l'appe-
lant» (par. 51). 

[84] La Cour d'appel a aussi qualifié de 
[TRADUCTION] « réponse directe » (par. 44) 
aux commentaires préjudiciables de l'avocat de 
M. Solty les passages suivants de l'exposé final de 
l'avocat de M. Prokofiew : 

[TRADUCTION] Monsieur Prokofiew, comme l'a signalé 
[l'avocat de M. Sole a décidé de ne pas témoigner. Il y 
a beaucoup de pays dans le monde qui, franchement, ne 
sont pas aussi bienveillants que le nôtre; où, lorsque les 
gens sont accusés de quelque chose, ils doivent se lever 
et répondre aux accusations; on vous reproche d'avoir 
fait quelque chose; alors vous devez prouver, vous devez 
dire pourquoi vous n'êtes pas coupable. Ce n'est heureu-
sement pas ainsi que les choses se passent au Canada. 
Nous avons le luxe et la gratitude [sic] de disposer d'un 
système dans lequel l'État est tenu de prouver la culpa-
bilité de l'accusé avant qu'une condamnation ou un ver-
dict de culpabilité puisse être prononcé. 

Dans cette situation, c'est la raison pour laquelle 
M. Prokofiew n'a pas à présenter de preuve, et c'est 
pourquoi il ne l'a pas fait. Pour ce qui est de la déclara-
tion de [l'avocat de M. Soit)], eh bien, oui, M. Solty a 
témoigné, mais, avec égards, je dirais qu'il n'avait pas 
le choix. Il était impliqué dans chaque aspect de ces 
opérations. Il était dans les opérations jusqu'au cou. En 
conséquence, il n'avait pas d'autre choix que de témoi-
gner. Pour ce qui est de M. Prokofiew, comme je le men-
tionne dans mon argumentation, la preuve se résume au 
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the evidence of Mr. Tulloch, and juxtaposed by the evi-
dence of Peter Solty. With the greatest respect to them, 
their evidence does not come close to establishing guilt 
beyond a reasonable doubt in this case. And in the con-
text of what Mr. Solty testified to will simply adjust the 
position of the evidence of Mr. Tulloch. Nothing more, 
nothing less. [A.R., vol. V, at pp. 27-281 

[85] With respect, unlike the Court of Appeal, 
I believe these comments by counsel for Mr. 
Prokofiew lend little curative weight to the absence 
of a remedial instruction by the trial judge. 

[86] It is true that "[a]ppellate review of the tri-
al judge's charge will encompass the addresses of 
counsel as they may fill gaps left in the charge" (R. 
v. Daley, 2007 SCC 53, [2007] 3 S.C.R. 523, at 
para. 58). However, we are not dealing in this case 
with a failure by the trial judge to mention evidence 
that is brought to the jury's attention by counsel in 
their closing submissions. Nor are we concerned 
with uncontested or uncontroversial matters inad-
vertently omitted from the judge's charge. Or with 
any other gap of the kind contemplated by Daley. 

[87] That is not our case. Here, the jurors were 
faced with conflicting comments by counsel that 
complicated — rather than complemented — the 
"gap" in the judge's charge. They were left to de-
termine for themselves, with no assistance from 
the judge, the evidentiary and legal effect of 
Mr. Prokofiew's failure to testify at trial. 

[88] It is true that the addresses of counsel may 
in some circumstances adequately complement the 
judge's charge. But that cannot be so where coun-
sel for two antagonistic accused make diametrical-
ly opposite submissions on a fundamental principle 
of law, as in this case.  

témoignage de M. Tulloch, auquel se juxtapose celui 
de Peter Solty. Soit dit avec le plus grand respect, leur 
témoignage est loin d'établir la culpabilité hors de tout 
doute raisonnable en l'espèce. Et dans le contexte de la 
teneur du témoignage de M. Solty, ce témoignage ne fait 
que moduler celui de M. Tulloch. Rien de plus rien de 
moins. [d.a., vol. V, p. 27-281 

[85] Avec égards, contrairement à la Cour d'ap-
pel, je crois que ces commentaires de l'avocat de 
M. Prokofiew font très peu pour combler l'absence 
de directive correctrice de la part du juge du pro-
cès. 

[86] Il est vrai que « M'examen en appel de l'ex-
posé au jury portera aussi sur les plaidoiries des 
avocats qui pourraient en combler les lacunes » (R. 
c. Daley, 2007 CSC 53, [2007] 3 R.C.S. 523, par. 
58). Toutefois, nous ne sommes pas en présence 
d'un cas où le juge du procès a omis de faire état 
d'éléments de preuve que les avocats ont porté à 
l'attention du jury dans leur exposé final. Il n'est 
pas question non plus de points non contestés ou 
non controversés que le juge aurait, par inadvertan-
ce, omis d'aborder dans son exposé, ou de quelque 
autre lacune envisagée dans Daley. 

[87] Il ne s'agit de rien de cela en l'espèce. Dans 
la présente affaire, les jurés se trouvaient plutôt 
devant des commentaires contradictoires des avo-
cats, commentaires qui compliquaient — au lieu de 
combler — les « lacunes » de l'exposé du juge. Les 
jurés ont été laissés à eux-mêmes et ont dû déter-
miner seuls, sans aide de la part du juge, les consé-
quences juridiques ainsi que les conséquences du 
point de vue de la preuve du défaut de M. Prokofiew 
de témoigner au procès. 

[88] Il est vrai que, dans certaines circonstances, 
les plaidoiries des avocats peuvent compléter adé-
quatement l'exposé du juge. Toutefois, cela n'est 
pas possible dans les cas où, comme en l'espèce, 
les avocats représentant des accusés s'opposant 
mutuellement formulent des observations diamé-
tralement opposées sur un principe juridique fon-
damental. 

[89] We have no basis for supposing that the jury 	[89] Rien ne nous permet de penser que le jury 
understood, in the absence of an explicit instruction 	a su déterminer, malgré l'absence de directive 
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by the judge, which counsel had stated the law cor-
rectly. The jury had no informed reason to believe 
one lawyer rather than the other. The guiding hand 
6f the trial judge was essential — and absent. 

[90] Most importantly, neither the judge's in-
structions cited by the Court of Appeal nor the 
comments by counsel for Mr. Prokofiew address 
the impermissibility of drawing an adverse infer-
ence from Mr. Prokofiew's silence. 

[91] The essence of the matter is that Mr. Solty's 
counsel had invited the jurors to draw the imper-
missible inference that Mr. Prokofiew was using his 
silence to "cloak his guilt" (Avon, at p. 655). In the 
Crown's words, "[he] suggested [to the jury] that 
[Mr. Prokofiew] had not testified because he was 
guilty of the alleged offences" (R.F., at para. 2). 

[92] The impugned comments by Mr. Solty's 
counsel, as the trial judge recognized, cried out for 
an explicit, remedial instruction. They received no 
remedial instruction at all. I agree with the Court 
of Appeal that "no one knows for sure what the 
jury used or did not use" (para. 42). What we do 
know for sure is that they were left free to treat 
Mr. Prokofiew's failure to testify as evidence of his 
guilt and to convict him, at least in part, for that 
reason. 

[93] In my respectful view, this alone is fatal to 
their verdict. 

[94] Trial judges must take care to ensure that the 
right to silence becomes neither a snare nor a de-
lusion (Noble, at para. 72). To this end, whenever 
there is a "significant risk" — as the trial judge 
found in this case — that the jury will otherwise 
treat the silence of the accused as evidence of guilt, 
an appropriate remedial direction ought to be given 
to the jury. That was not done here.  

explicite du juge, lequel des avocats avait exposé 
correctement le droit. Le jury ne disposait d'aucune 
assise rationnelle l'incitant à croire un des avocats 
plus que l'autre. L'assistance du juge du procès était 
dès lors essentielle, mais elle ne s'est pas matéria-
lisée. 

[90] Fait plus important encore, ni les directives 
du juge qu'a citées la Cour d'appel ni les commen-
taires de l'avocat de M. Prokofiew ne font état de 
l'interdiction de tirer une inférence négative du si-
lence de ce dernier. 

[91] Le noeud du problème vient du fait que l'avo-
cat de M. Solty a invité les jurés à inférer — alors 
que cela leur était interdit — que M. Prokofiew 
choisissait de garder le silence pour « masquer sa 
culpabilité » (Avon, p. 655). Pour reprendre les pro-
pos du ministère public, [TRADUCTION] « [il] a lais-
sé entendre [au jury] que [M. Prokofiew] n'avait pas 
témoigné parce qu'il était coupable des infractions 
reprochées » (m.i., par. 2). • 

[92] Comme l'a reconnu le juge du procès, les 
commentaires reprochés à l'avocat de M. Solty 
commandaient une directive correctrice explicite. 
Les jurés n'en ont reçu aucune. Je suis d'accord 
avec la Cour d'appel pour dire que [TRADUCTION] 
« nul ne sait avec certitude ce que le jury a utilisé 
ou n'a pas utilisé » (par. 42). Ce dont nous sommes 
certains, cependant, c'est que le juge les a lais-
sés libres de considérer le défaut de témoigner de 
M. Prokofiew comme une preuve de sa culpabilité 
et de le déclarer coupable, à tout le moins en partie, 
pour cette raison. 

[93] À mon avis, ce facteur porte à lui seul un 
coup fatal au verdict des jurés. 

[94] Le juge qui préside un procès doit veiller à 
ce que le droit au silence ne devienne pas un piège 
pour l'accusé (Noble, par. 72). À cette fin, il doit 
donner au jury une directive réparatrice adéquate 
dès qu'il existe un [TRADUCTION] « risque impor-
tant » — tel celui constaté par le juge du procès 
en l'espèce — que, en l'absence d'une telle direc-
tive, le jury considère le silence de l'accusé comme 
une preuve de sa culpabilité. Cela n'a pas été fait 
en l'espèce. 
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[95] Standard instructions on the definition of ev-
idence, the presumption of innocence, the Crown's 
burden of proof, and the reasonable doubt standard 
will not suffice. That is particularly true where, as 
here, counsel for one accused has suggested unmis-
takably to the jury that the guilt of a co-accused 
may be inferred from that person's failure to testify. 

V 

[96] The judgment of the Ontario Court of 
Appeal in R. v. Naglik (1991), 3 O.R. (3d) 385, rev'd 
on other grounds, [1993] 3 S.C.R. 122, has been 
cited as authority for the proposition that counsel 
may comment on the failure of a co-accused to tes-
tify (for example, by the Court of Appeal in this 
case, at para. 12; see also Crawford, at para. 24; R. 
v. Pollock (2004), 188 O.A.C. 37, at para. 149; R. v. 
Oliver (2005), 194 O.A.C. 284, at para. 65). 

[97] This aspect of the matter has not been fully 
canvassed in the courts below. And the outcome of 
this appeal does not turn on whether the Court of 
Appeal in Naglik was correct. I therefore think it 
sufficient for present purposes to make clear that 
Naglik does not support the proposition that coun-
sel may invite the jury to use a co-accused's silence 
at trial as evidence of guilt, as Mr. Solty's counsel 
did in this case. 

[98] First, Naglik was decided several years be-
fore Noble. The Court of Appeal found that the im-
pugned comment by counsel in that case was, at the 
time, correct in law (see p. 395). Second, in Naglik 
the Court of Appeal went on to say that counsel 
may not "encourage the jury to speculate or draw 
unwarranted inferences" (p. 397). What was an un-
warranted inference then is an impermissible in-
ference now, in virtue of Noble. Third, this Court 
expressly declined in Naglik to determine whether 
counsel may refer to the failure of a co-accused to 
testify (p. 137).  

[95] Les directives habituellement données pour 
définir la preuve, la présomption d'innocence, le 
fardeau de preuve qui incombe au ministère public 
et le doute raisonnable ne suffisent pas. C'est parti-
culièrement vrai dans les cas où, comme en l'espè-
ce, l'avocat d'un accusé laisse clairement entendre 
au jury que la culpabilité d'un coaccusé peut s'infé-
rer du défaut de celui-ci de témoigner. 

V 

[96] L'arrêt R. c. Naglik (1991), 3 O.R. (3d) 385, 
de la Cour d'appel de l'Ontario (infirmé pour 
d'autres raisons, [1993] 3 R.C.S. 122), a été invo-
qué au soutien de l'argument voulant qu'un avo-
cat puisse commenter le défaut de témoigner d'un 
coaccusé (notamment par la Cour d'appel en l'es-
pèce, au par. 12; voir aussi Crawford, par. 24; R. 
c. Pollock (2004), 188 O.A.C. 37, par. 149; R. c. 
Oliver (2005), 194 O.A.C. 284, par. 65). 

[97] Cet aspect de la question n'a pas été débattu 
en profondeur devant les juridictions inférieures. 
De plus, l'issue du présent pourvoi ne dépend pas 
de la question de savoir si la Cour d'appel avait ou 
non raison dans l'affaire Naglik. Par conséquent, 
il m'apparaît suffisant, pour les besoins du pré-
sent pourvoi, d'indiquer clairement que Naglik ne 
permet pas d'affirmer qu'un avocat peut, comme 
l'a fait l'avocat de M. Solty en l'espèce, inviter le 
jury à considérer le silence d'un coaccusé au procès 
comme une preuve de sa culpabilité. 

[98] Premièrement, l'affaire Naglik a été tran-
chée plusieurs années avant Noble. La Cour d'ap-
pel a jugé que les commentaires reprochés à l'avo-
cat dans cette affaire étaient, à l'époque, conformes 
au droit applicable (voir p. 395). Deuxièmement, 
dans Naglik la Cour d'appel a ajouté qu'un avocat 
ne peut « encourager le jury à se livrer à des conjec-
tures ou à tirer des inférences injustifiées » (p. 397). 
Ce qui était alors considéré comme une infé-
rence injustifiée est aujourd'hui devenu, par l'ef-
fet de l'arrêt Noble, une inférence prohibée. Enfin, 
dans Naglik, notre Cour a expressément refusé de 
trancher la question de savoir si un avocat peut 
faire état du défaut d'un coaccusé de témoigner 
(p. 137). 
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[99] As a matter of principle, I see no reason why 
counsel whose client has testified cannot refer to 
that fact and suggest this indicates the client is in-
nocent and has "nothing to hide". Counsel may cer-
tainly emphasize as well that the client's testimony 
stands uncontradicted, even when the client asserts 
his or her own innocence and imputes guilt to the 
co-accused. 

[100] The right to make full answer and defence 
is not constrained by the unfavourable impact its 
effective exercise may have on others in jeopardy 
of conviction. It is, however, not absolute and can-
not be exercised with total disregard for the consti-
tutional rights of a co-accused, including that per-
son's right not to have his or her silence treated as 
evidence of guilt. 

VI 

[101] It is uncontested that the trial judge erred 
in law by admitting hearsay evidence that ought to 
have been excluded. 

[102] The impugned evidence consisted of 
cheque stubs and a deposit book. The Crown al-
leged at trial that the stubs and deposit book re-
corded cash payments made to Mr. Prokofiew from 
Discount Sales, one of the commercial vehicles of 
the fraud. Counsel for Mr. Prokofiew disputed that 
the "E" to which the documents referred was his 
client, Ewaryst "Eddie" Prokofiew. 

[103] While conceding that the hearsay evidence 
should have been excluded, the Crown submits that 
its erroneous admission is of negligible signifi-
cance. As we shall see, I am of a different view. 

VII 

[104] We are urged by the Crown to apply the cu-
rative proviso of s. 686(1)b(iii) if we conclude, as I 
would, that the trial judge erred in law in failing to 
give the jury the remedial instruction requested by 
defènce counsel and, again, in admitting the hear-
say evidence that ought to have been excluded. 

[99] En principe, je ne vois pas pourquoi un avo-
cat dont le client a témoigné ne pourrait faire état de 
ce fait et prétendre que cela tend à indiquer que ce 
dernier est innocent et « n'a rien à cacher ». Un avo-
cat peut certainement souligner aussi que le témoi-
gnage de son client n'est pas contredit, même lors-
que ce dernier clame son innocence et impute à son 
coaccusé la responsabilité des faits reprochés. 

[100] Le droit à une défense pleine et entière n'est 
pas limité par l'effet défavorable que pourrait avoir 
son exercice effectif sur d'autres personnes risquant 
une condamnation. Toutefois, ce droit n'est pas ab-
solu pour autant, et il ne peut être exercé au mé-
pris total des droits constitutionnels d'un coaccusé, 
y compris le droit de cette personne de garder le 
silence sans que son silence soit considéré comme 
une preuve de sa culpabilité. 

VI 

[101] Personne ne conteste le fait que le juge du 
procès a commis une erreur de droit en admettant 
une preuve par ouï-dire qui aurait dû être écartée. 

[102] La preuve contestée était composée de 
talons de chèque et d'un livret de dépôt. Au pro-
cès, le ministère public a prétendu que ces piè-
ces constataient des paiements en liquide faits à 
M. Prokofiew par Discount Sales, l'une des Sociétés 
utilisées comme instrument de la fraude. L'avocat 
de M. Prokofiew a plaidé que le «  E» inscrit sur 
les documents ne désignait pas son client, Ewaryst 
« Eddie » Prokofiew. 

[103] Bien qu'il concède que cette preuve par 'ouï-
dire aurait dû être écartée, le ministère public sou-
tient que son admission n'a eu qu'une portée négli-
geable. Comme on le verra, je ne suis pas de cet avis. 

VII 

[104] Le ministère public exhorte la Cour à appli-
quer la disposition réparatrice prévue au sous-al. 
686(1)b(iii) si elle conclut, comme je serais dispo-
sé à le faire, que le juge du procès a commis une er-
reur de droit, d'une part en ne donnant pas au jury 
la directive correctrice sollicitée par l'avocat de la 
défense et, d'autre part, en admettant la preuve par 
ouï-dire qui aurait dû être exclue. 
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[105] It is now well established that the proviso 
may only be applied where the Crown satisfies the 
court that the evidence of the appellant's guilt is 
overwhelming or that the trial judge's errors of law 
were harmless because there is "no realistic pos-
sibility that a new trial would produce a differ-
ent verdict" (R. v. Jolivet, 2000 SCC 29, [2000] 1 
S.C.R. 751, at para. 46; R. v. Sarrazin, 2011 SCC 
54, [2011] 3 S.C.R. 505, at paras. 23-24). I am not 
satisfied that the Crown has discharged its burden 
in this case. 

[106] The Court of Appeal held that the case 
against Mr. Prokofiew was "overwhelming" (para. 
57). This conclusion overlooks the fact that the 
strength of the Crown's case depends on the cred-
ibility of the two witnesses who incriminated 
Mr. Prokofiew, both disreputable. And it rests on 
the assumption that neither of the judge's errors of 
law has any bearing on their credibility, tainted to 
begin with. 

[107] I refer, of course, to the co-accused, 
Mr. Solty, and to Andrew Tulloch, a Crown wit-
ness. Mr. Tulloch had pleaded guilty prior to the 
trial. They alone asserted that Mr. Prokofiew 
was the architect of the fraudulent scheme. None 
of the Crown's other witnesses had dealt with 
Mr. Prokofiew directly or were able to attest to his 
knowing participation in the fraud. Some docu-
mentary evidence demonstrated Mr. Prokofiew's 
involvement in the transactions. But nothing in 
the documents or elsewhere — independent of 
Mr. Solty and Mr. Tulloch's testimony — showed 
conclusively that he conducted them with fraudu-
lent intent. 

[108] It was, of course, open to the jury to con-
sider the testimony of Mr. Solty and Mr. Tulloch 
credible. Quite properly, however, the trial judge 
warned the jury against resting its verdict on 
their uncorroborated evidence. Mr. Tulloch was a 
Vetrovec witness (Vetrovec v. The Queen, [1982] 1 
S.C.R. 811). The trial judge therefore instructed the  

[105] Il est maintenant bien établi que cette dis-
position réparatrice ne peut être appliquée que dans 
les cas où le ministère public convainc la Cour que 
la preuve de la culpabilité de l'appelant est acca-
blante ou encore lorsque les erreurs de droit du juge 
du procès étaient inoffensives, étant donné qu'il 
n'y a alors « aucune possibilité réaliste qu'un nou-
veau procès aboutisse à un verdict différent » (R. c. 
Jolivet, 2000 CSC 29, [2000] 1 R.C.S. 751, par. 46; 
R. c. Sarrazin, 2011 CSC 54, [2011] 3 R.C.S. 505, 
par. 23-24). Je ne suis pas convaincu que le minis-
tère public s'est acquitté de ce fardeau de preuve en 
l'espèce. 

[106] La Cour d'appel a jugé [TRADUCTION] 

« accablante » la preuve présentée contre M. 
Prokofiew (par. 57). Cette conclusion ne tient pas 
compte du fait que la solidité de la preuve à char-
ge en l'espèce dépend de la crédibilité des deux té-
moins qui ont incriminé M. Prokofiew, deux indi-
vidus peu recommandables; elle repose en outre sur 
l'hypothèse selon laquelle il n'existe aucune corré-
lation entre les erreurs de droit du juge et la crédi-
bilité, par ailleurs déjà entachée, de ces témoins. 

[107] Je parle naturellement du coaccusé, M. 
Solty, et d'un témoin à charge, Andrew Tulloch, 
lequel avait plaidé coupable avant le procès. Seuls 
ces deux témoins ont affirmé que M. Prokofiew 
avait échafaudé le stratagème frauduleux. Aucun 
des autres témoins à charge n'a déposé directement 
au sujet de M. Prokofiew ou a été en mesure d'at-
tester que ce dernier avait sciemment participé à la 
fraude. Des éléments de preuve documentaire dé-
montraient l'implication de M. Prokofiew dans les 
opérations. Mais rien dans ces documents ou dans 
d'autres éléments de preuve — abstraction faite du 
témoignage de MM. Solty et Tulloch — n'établis-
sait de façon incontestable que M. Prokofiew avait 
agi dans une intention frauduleuse. 

[108] Il était bien sûr loisible aux jurés de consi-
dérer que les témoignages de MM. Solty et Tulloch 
étaient crédibles. Toutefois, le juge du procès 
a, à très juste titre, invité les jurés à ne pas fon-
der leur verdict sur ces témoignages non corrobo-
rés. Monsieur Talloch était un témoin du type visé 
dans l'arrêt Vetrovec (Vetrovec c. La Reine, [1982] 
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jury that it would be "dangerous" to rely on his tes-
timon),  absent confirmatory evidence (A.R., vol. V, 
at p. 160). The trial judge also cautioned the jury 
against relying on Mt Solty's evidence when con-
sidering the case against Mr. Prokofiew: 

You should consider that testimony of Mr. Solty with 
particular care, because he may have been more 
concerned about protecting himself and damaging 
Mr. Prokofiew than in telling the truth. [A.R., vol. V, 
at p. 156] 

[109] In addition, counsel for Mr. Prokofiew sug-
gested at trial that Mr. Solty was motivated by a 
powerful animus against Mr. Prokofiew: Mr. Solty 
was aware that Mr. Prokofiew had had an affair 
with Mr. Solty's wife. 

[110] When confronted with tainted witnesses of 
this sort, triers of fact must act on their evidence 
with caution (Vetrovec; R. v. Bevan, [1993] 2 S.C.R. 
599; R. v. Kehler, 2004 SCC 11, [2004] 1 S.C.R. 
328). Accordingly, they will not lightly accept the 
unsupported assertions of potentially unreliable 
witnesses where little but the word of those wit-
nesses implicates the accused in the commission of 
the crime charged (Kehler; at para. 17; Bevan, at pp. 
614-15; R. v: Brooks (1998), 41 O.R. (3d) 661 (C.A.), 
at pp. 694-95). 

[111] And when such witnesses are central to the 
Crown's case, as they were here, corroboration be-
comes particularly significant. In this regard, an 
evidential error ihat might otherwise appear insig-
nificant raises particular concern when it goes to 
the credibility of potentially unreliable witnesses. 
Unaware of its erroneous admission, the trier of 
fact may rely on the impugned evidence to take a 
small but critical first step in a chain of deductions 
leading to a finding of guilt.  

1 R.C.S. 811). Le juge a donc indiqué aux jurés 
qu'il serait [TRADUCTION] « dangereux » de se fier 
à son témoignage en l'absence de preuve corrobo-
rante (d.a., vol. V, p. 160). Il les a également mis en 
garde relativement à l'utilisation du témoignage de 
M. Solty dans leur appréciation de la preuve à char-
ge contre M. Prokofiew : 

[TRADUCTION] Vous devez considérer le témoignage 
de M. Solty avec beaucoup de prudence, car ce dernier 
cherchait peut-être davantage à se protéger  et  .à  jeter le 
blâme sur M. Prokofiew qu'à dire la vérité. [d.a., vol. 
V, p. 156] 

[109] En outre, l'avocat de M. Prokofiew avait 
laissé entendre au procès que M. Solty était mû par 
une animosité intense à l'endroit de M. Prokofiew : 
il savait que ce dernier avait eu une liaison avec sa 
femme. 

[110] Le juge des faits doit aborder le témoignage 
de tels témoins tarés avec prudence (Vetrovec; R. c. 
Bevan, [1993] 2 R.C.S. 599; R. c. Kehler, 2004 CSC 
11, [2004] 1 R.C.S. 328). Par conséquent, il n'accep-
tera pas à la légère les affirmations non étayées de 
témoins dont la fiabilité pourrait être mise en dou-
te, dans les cas où il n'y a guère que leur parole qui 
implique l'accusé dans le crime reproché (Kehler; 
par. 17; Bevan, p. 614-615; R. c. Brooks (1998), 41 
O.R. (3d) 661 (C.A.), p. 694-695). 

[111] Qui plus est, lorsque de tels témoins sont 
cruciaux pour la thèse du ministère public, comme 
c'était le cas ici, la corroboration devient alors 
particulièrement importante. À cet égard, une 
erreur en matière de preuve qui pourrait autre-
ment paraître négligeable soulève des inquiétu-
des particulières lorsqu'elle touche à la crédibi-
lité de témoins dont la fiabilité pourrait être mise 
en doute. Ne sachant pas que l'élément contesté a 
été admis erronément en preuve, le juge des faits 
pourrait alors s'appuyer sur cet élément pour tirer 
une première inférence limitée mais capitale dans 
une série de déductions menant à un verdict de 
culpabilité. 

[112] On any view of the matter, neither of 	[112] Quel que soit l'angle par lequel on les 
the errors 'committed by the trial judge can be 	aborde, aucune des erreurs commises par le juge 
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characterized as trivial. As I have already men-
tioned, the absence of a remedial direction is in my 
view sufficient to require a new trial. That error was 
exacerbated by the erroneous admission of hearsay 
evidence. In his charge to the jury, the trial judge 
referred to that evidence as tending to corroborate 
the evidence of Mr. Tulloch (A.R., vol. V, at p. 161). 
If they found that it did, this would likely bear as 
well on the jury's evaluation of the credibility of 
Mr. Solty, whose evidence, the trial judge said, was 
in turn corroborated by Mr. Tulloch's (A.R., vol. V, 
at p. 161). And the acceptance of their evidence, I 
repeat, was essential to the Crown's case against 
Mr. Prokofiew. 

[113] In these circumstances, the Crown cannot 
be said to have satisfied its onerous burden in in-
voking the curative proviso of s. 686(1)(b)(iii) of 
the Criminal Code. 

VIII 

[114] For all of these reasons, I would allow the 
appeal and order a new trial. 

Appeal dismissed, MCLACHLIN C.J. and LEBEL, 

FISH and CROMWELL JJ. dissenting. 
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du procès ne saurait être qualifiée de négligeable. 
Comme je l'ai mentionné plus tôt, l'absence de 
directive correctrice est à mon avis suffisante pour 
exiger la tenue d'un nouveau procès. Cette erreur 
a été exacerbée par l'admission erronée d'une 
preuve par ouï-dire. Dans son exposé au jury, le 
juge du procès a indiqué que cette preuve tendait 
à corroborer le témoignage de M. Tulloch (d.a., 
vol. V, p. 161). Si les jurés ont conclu que cette 
preuve avait cet effet, cela a vraisemblablement 
influé aussi sur leur appréciation de la crédibi-
lité de M. Solty, dont le témoignage, a affirmé 
le juge, était lui-même corroboré par celui de 
M. Tulloch (d.a., vol. V, p. 161). Et, je le répète, 
l'acceptation de ces témoignages par les jurés était 
essentielle à la thèse du ministère public contre 
M. Prokofiew. 

[113] Dans ces circonstances, il est impossible 
d'affirmer que le ministère public a satisfait au 
lourd fardeau de preuve requis pour que s'appli-
que la disposition réparatrice prévue au sous-al. 
686(1)b)(iii) du Code criminel. 

VIII 

[114] En conséquence, j'accueillerais le pourvoi 
et j'ordonnerais un nouveau procès. 

Pourvoi rejeté, la juge en chef MCLACHLIN et les 
juges LEBEL, FISH et CROMWELL sont dissidents. 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL OF 
QUEBEC 

Criminal law — Parties to offences — Doing or 
omitting to do anything to aid any person to commit of-
fence — Accused entrusting property to son and failing 
to report son's marijuana cultivation on property — 
Evidence insufficient to establish that accused aided in 
commission of offence — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. 
C-46, s. 21(1)(b). 

APPEAL from a judgment of the Court of 
Appeal of Quebec (Duval Hesler C.J.Q., Dalphond 
and Kasirer JJ.A.), 2011 QCCA 2012, 90 C.R. (6th) 
38, SOQUIJ AZ-50799783, [2011] J.Q. n° 15669 
(QL), 2011 CarswellQue 12372, setting aside the 
accused's conviction for being a party to drug-
related offences entered by Chevalier J., 2008 
QCCQ 7960, SOQUIJ AZ-50513168, [2008] J.Q. 
n° 8940 (QL), 2008 CarswellQue 8968. Appeal dis-
missed, Cromwell J. dissenting. 

Jean Campeau and Christine Lafrance, for the 
appellant. 

Julie Giroux and Alexandre Bergevin, for the re-
spondent. 

Sa Majesté la Reine Appelante 

C. 

Nicole Rochon Intimée 

et 

Directeur des poursuites 
pénales du Canada Intervenant 

RÉPERTORIÉ : R. c. ROCHON 

2012 CSC 50 

N°  du greffe : 34557. 

2012: 16 octobre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell et Moldaver. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit criminel — Participants aux infractions — 
Accomplir ou omettre d'accomplir quelque chose en vue 
d'aider quelqu'un à commettre une infraction — Pro-
priété confiée par l'accusée à son fils et omission par la 
première de signaler la culture par le second de mari-
juana sur cette propriété — Preuve insuffisante pour 
établir que l'accusée a aidé à commettre l'infraction — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 21(1)6). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec (la juge en chef Duval Hesler et les 
juges Dalphond et Kasirer), 2011 QCCA 2012, 
90 C.R. (6th) 38, SOQUIJ AZ-50799783, [2011] 
J.Q. n° 15669 (QL), 2011 CarswellQue 12372, qui 
a écarté la déclaration de culpabilité prononcée 
contre l'accusé par le juge Chevalier pour avoir 
participé à des infractions liées à la drogue, 2008 
QCCQ 7960, SOQUIJ AZ-50513168, [2008] J.Q. 
n° 8940 (QL), 2008 CarswellQue 8968. Pourvoi 
rejeté, le juge Cromwell est dissident. 

Jean Campeau et Christine Lafrance, pour l'ap-
pelante. 

Julie Giroux et Alexandre Bergevin, pour l'inti-
mée. 
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François Lacasse, for the intevener. 

English version of the judgment of the Court de-
livered orally by 

[1] FISH J. — It is unnecessary to decide in this 
case whether an omission "to do anything" can 
serve as a basis for conviction under s. 21(1)(b) of 
the Criminal Code, where the accused did not have 
a duty to act. 

[2] In light of the trial judge's findings of fact, we 
agree with the majority of the Court of Appeal that 
the evidence was insufficient to establish to the re-
quired degree of certainty that the respondent had 
acted, or failed to act, for the purpose of aiding any 
person to commit the crimes mentioned in the in-
dictment, even if that was clearly the result. 

[3] For these reasons, the appeal is dismissed. 

[4] Cromwell J., dissenting, would have allowed 
the appeal, substantially for the reasons given by 
Dalphond J.A., dissenting in the Court of Appeal. 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the appellant: Jean Campeau, 
Gatineau. 

Solicitors for the respondent: Bergevin & 
Associés, Montréal. 

Solicitor for the interverner: Public Prosecution 
Service of Canada, Ottawa. 

François Lacasse, pour l'intervenant. 

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par 

[1] LE JUGE FISH - Il n'est pas nécessaire de 
décider en l'espèce si une omission « d'accomplir 
quelque chose » ne saurait fonder une déclaration 
de culpabilité aux termes de l'al. 21(1)b) du Code 
criminel en l'absence d'un devoir d'agir de la part 
de l'accusé(e). 

[2] Compte tenu des conclusions de fait du pre-
mier juge, nous sommes d'accord avec les juges de 
la majorité en Cour d'appel que la preuve était in-
suffisante pour conclure avec la certitude requise 
que l'intimée ait agi ou omis d'agir en vue d'aider 
quelqu'un à commettre les crimes mentionnés à 
l'acte d'accusation, même si cela en était le résultat 
manifeste. 

[3] Pour ces motifs, l'appel est rejeté. 

[4] Le juge Cromwell, dissident, aurait accueilli 
le pourvoi, essentiellement pour les motifs du juge 
Dalphond, dissident en Cour d'appel. 

Jugement en conséquence. 

Procureur de l'appelante : Jean Campeau, 
Gatineau. 

Procureurs de l'intimée : Bergevin & Associés, 
Montréal. 

Procureur de l'intervenant : Service des pour-
suites pénales du Canada, Ottawa. 
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Southcott Estates Inc. Appellant/Respondent 
on cross-appeal 

V. 

Toronto Catholic District School 
Board Respondent/Appellant on cross-appeal 

INDEXED AS: SOUTHCOTT ESTATES INC. V. TORONTO 

CATHOLIC DISTRICT SCHOOL BOARD 

2012 SCC 51 

File No.: 33778. 

2012: March 20; 2012: October 17. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Abella, Rothstein, Cromwell and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Contracts — Commercial contracts — Remedies — 
Specific performance — Duty to mitigate — Single-
purpose company entering into agreement for purchase 
of land — Vendor breaching contractual obligations — 
Company seeking specific performance — Whether 
single-purpose company must mitigate its losses — 
Whether plaintiff seeking specific performance has 
obligation to mitigate its losses — Whether trial judge 
erred in concluding there were no comparable proper-
ties available for mitigation. 

The appellant S is a single-purpose company incor-
porated solely for the purpose of a specific land pur-
chase, with no assets other than money advanced to it 
by its parent company for the deposit relating to such 
purchase. It entered into an agreement of purchase and 
sale for a specific property with the respondent. When 
the respondent failed to satisfy a condition and refused 
to extend the closing date, S sought specific perfor-
mance of the contract. It argued that it was not required 
to mitigate its losses. The trial judge refused to award 
specific performance but awarded damages to S in the 
amount of $1,935,500. The Court of Appeal concluded 
that the respondent had breached its contractual obli-
gations but that S had failed to take available steps to 
mitigate its losses. It reduced the damage award to a 
nominal sum. 

Southcott Estates Inc. Appelante/intimée au 
pourvoi incident 

C. 

Toronto Catholic District School 
Board Intimé/appelant au pourvoi incident 

RÉPERTORIÉ : SOUTHCOTT ESTATES INC. C. 

TORONTO CATHOLIC DISTRICT SCHOOL BOARD 

2012 CSC 51 

N° du greffe : 33778. 

2012: 20 mars; 2012: 17 octobre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Abella, Rothstein, Cromwell et 
Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Contrats — Contrats commerciaux — Recours — 
Exécution intégrale — Obligation de mitiger le préju-
dice — Promesse d'achat d'un terrain par une société à 
but unique — Inexécution de la promesse de vente par le 
promettant-vendeur — Demande d'exécution intégrale 
par la société — Une société à but unique doit-elle miti-
ger ses pertes? — La demanderesse qui cherche à obte-
nir l'exécution intégrale a-t-elle l'obligation de mitiger 
ses pertes? — Le juge de première instance a-t-il eu tort 
de conclure qu'aucun immeuble comparable n'aurait pu 
servir à mitiger le préjudice? 

L'appelante S est une société à but unique constituée 
dans le seul but d'acheter un terrain en particulier. Elle 
n'a pas d'actifs autres que l'argent avancé par sa société 
mère pour le dépôt à verser en vue de cet achat. S a 
conclu avec l'intimé une promesse d'achat et de vente 
du terrain en cause. Lorsque l'intimé a fait défaut de 
satisfaire à une des conditions de l'entente et a refusé de 
proroger la date de clôture, S a réclamé l'exécution inté-
grale du contrat. Cette dernière a plaidé qu'elle n'était 
pas tenue de mitiger ses pertes. Le juge de première 
instance a refusé d'ordonner l'exécution intégrale du 
contrat mais a accordé à S la somme de 1 935 500 $ à ti-
tre de dommages-intérêts. La Cour d'appel a conclu que 
l'intimé n'avait pas respecté le contrat mais que S avait 
omis de prendre les mesures appropriées pour mitiger 
ses pertes. Elle a ramené à une somme symbolique le 
montant accordé à titre de dommages-intérêts. 
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• Held (McLachlin C.J. dissenting): The appeal and 
cross-appeal should be dismissed. 

Per LeBel, Deschamps, Abella, Rothstein, Cromwell 
and Karakatsanis JJ.: Mitigation is a doctrine based on 
fairness and common sense, which seeks to do justice 
between the parties in the particular circumstances of 
the case. As a general rule, a plaintiff will not be able 
to recover those losses which he could have avoided by 
taking reasonable steps. 

The main issue is whether S, a single-purpose cor-
poration, was excused from mitigating its losses when 
the vendor breached the agreement of purchase and 
sale, and particularly when it had promptly brought an 
action for specific performance. As a separate legal en-
tity, S was required to mitigate by making diligent ef-
forts to find a substitute property. Those who choose 
the benefits of incorporation must bear the correspond-
ing burdens. One such responsibility is to take steps to 
mitigate losses. A plaintiff cannot recover losses that 
could reasonably have been avoided. S sought specific 
performance and was therefore ready to complete the 
purchase. Its alternative claim for consequential dam-
ages was predicated upon its access to capital to com-
plete the agreement of purchase and sale. As such, both 
claims were premised upon resources that were not tied 
up as a result of the breach alleged. S can hardly argue 
that the same money would not have been available for 
mitigation. In the absence of actual evidence of impecu-
niosity, finding that losses cannot be reasonably avoid-
ed, simply because the corporation is a single-purpose 
corporation within a larger group of companies, would 
give these corporations an unfair advantage. If single-
purpose corporations were not required to mitigate 
their losses, this could expose defendants contracting 
with such corporations to higher damage awards. 

This Court has recognized that there may be situ-
ations in which a plaintiff's inaction is justifiable not-
withstanding its failure to obtain an order for specific 
performance. If the plaintiff has a "fair, real, and sub-
stantial justification" or a "substantial and legitimate 
interest" in specific performance, its refusal to mir-
chase other property may be reasonable, depending 
upon the circumstances of the case. A plaintiff deprived 
of an investment property does not have a "fair, real, 
and substantial justification" or a "substantial and le-
gitimate interest" in specific performance unless he can 
show that money is not a complete remedy because the 

Arrêt (la juge en chef McLachlin est dissidente) -: Le 
pourvoi et le pourvoi incident sont rejetés.  • 

Les juges LeBel, Deschamps, Abella, Rothstein, 
Cromwell et Karakatsanis.: La notion de mitigation du 
préjudice repose sur l'équité et le bon sens et vise à as-
surer la justice entre les parties en fonction des circons-
tances propres à l'espèce. En principe, un demandenr 
ne peut se faire indemniser d'une perte qu'il aurait pu 
éviter par des précautions raisonnables. 

La principale question en litige est de savoir si S, une 
société à but unique, était relevée de son obligation de 
mitiger ses pertes lorsque le promettant-vendeur n'a pas 
respecté la promesse d'achat et de vente, en particulier 
lorsqu'elle a rapidement intenté une action en exécution 
intégrale. En tant qu'entité juridique distincte, S était 
tenue de mitiger ses pertes en faisant diligence pour 
trouver une autre propriété. Quiconque choisit de béné-
ficier des avantages de la constitution en société doit en 
supporter les inconvénients. La société a notamment la 
responsabilité de prendre des mesures pour mitiger ses 
pertes. Un demandeur ne peut se faire indemniser des 
pertes qu'il pouvait raisonnablement éviter. S réclamait 
l'exécution intégrale; elle était donc prête à parfaire 
l'achat. Sa demande subsidiaire de dommages-intérêts 
pour préjudice indirect dépendait de l'obtention, pour 
elle, de capitaux lui permettant de parfaire la vente. En 
fait, les deux demandes étaient fondées sur la possibi-
lité d'obtenir des ressources qui n'étaient pas bloquées 
par suite de l'inexécution reprochée. S ne peut guère 
prétendre que les mêmes fonds n'auraient pas pu servir 
à mitiger le préjudice. À défaut d'éléments de preuve 
concrets démontrant le manque de ressources, le fait 
de conclure que les pertes ne peuvent raisonnableinent 
être évitées du simple fait qu'il s'agit d'une société à but 
unique membre d'un consortium de sociétés aurait pour 
effet de conférer à ces sociétés un avantage injustifié. 
Si les sociétés à but unique n'étaient pas tenues de miti-
ger leurs pertes, les défendeurs qui signent des contrats 
avec elles seraient susceptibles d'être condamnés à des 
dommages-intérêts plus élevés. 

Notre Cour a reconnu que dans certains cas, l'inac-
tion du demandeur peut se justifier malgré le fait qu'il 
n'a pas réussi à obtenir l'exécution intégrale. Si le de-
mandeur réclame l'exécution intégrale en se fondant 
sur des « motifs équitables, réels et importants » ou un 
« intérêt important et légitime », son refus d'acheter un 
autre bien peut être justifié, compte tenu des' circons-
tances de l'espèce. Un demandeur privé d'un immeu-
ble de placement ne peut exiger l'exécution intégrale 
en invoquant des « motifs équitables, réels et impor-
tants » ou un « intérêt important et légitime » que s'il 
peut démontrer que l'octroi d'une somme d'argent ne 
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land has "a peculiar and special value" to him. S has not 
demonstrated such a claim and therefore cannot justify 
its inaction. S was engaged in a commercial transac-
tion for the purpose of making a profit. The property's 
particular qualities were only of value due to their abil-
ity to further profitability, for which damages were an 
adequate remedy. 

Where it is alleged that the plaintiff has failed to 
mitigate, the defendant bears the burden of proving that 
the plaintiff has failed to make reasonable efforts to 
mitigate and that mitigation was possible. Whether or 
not there were comparable properties and whether they 
are profitable is a finding of fact. The trial judge made 
a palpable and overriding error in finding there were 
no comparable mitigation opportunities. He failed to 
consider the reasonable and available inferences arising 
from expert evidence regarding other land suitable for 
development sold in the area, the investment properties 
purchased by the parent company of S and the absence 
of evidence to the contrary. The respondent discharged 
the burden of showing that there were other comparable 
development properties available in the relevant time 
period to mitigate the losses. 

Per McLachlin C.J. (dissenting): The Board, having 
breached the contract, bears the onus of proving that S 
unreasonably failed to mitigate its loss. This entails es-
tablishing, on a balance of probabilities: (1) that an op-
portunity to mitigate the loss was available to S; and (2) 
that S unreasonably failed to pursue that opportunity. 
The trial judge's finding that the Board failed to estab-
lish that S had an opportunity to mitigate is sufficient to 
dispose of the appeal. This finding was grounded in the 
evidence and did not constitute palpable and overriding 
error. The Board failed to prove that another property 
comparable to the one that S sought to purchase was 
available. Neither the evidence of the Board's expert 
witness nor that of purchases by other subsidiaries of 
S's parent company established that a comparable prop-
erty was available for S. 

Moreover, S could not be unreasonable in failing 
to mitigate its loss because it reasonably maintained 
its action for specific performance. The act of filing a 
claim for specific performance is inconsistent with the 
act of acquiring a substitute property. A plaintiff, act-
ing reasonably, cannot pursue specific performance and 
mitigate its potential loss of damages at the same time.  

constituerait pas une réparation complète parce que cet 
immeuble a « une valeur particulière » pour lui. S n'a pas 
démontré que tel était le cas et elle ne peut donc justifier 
son inaction. Elle avait entrepris cette opération com-
merciale dans le but de réaliser un profit. Les carac-
téristiques particulières de l'immeuble tenaient seule-
ment à sa valeur du fait qu'il pouvait s'avérer rentable, 
et les dommages-intérêts constituaient une réparation 
adéquate. 

Lorsqu'il est allégué que le demandeur n'a pas mi-
tigé le préjudice, il incombe au défendeur de démon-
trer que le demandeur n'a pas pris toutes les mesures 
raisonnables pour mitiger le préjudice et que la miti-
gation était possible. La question de savoir s'il existait 
des immeubles comparables et s'ils étaient rentables 
est une question de fait. Le juge de première instance 
a commis une erreur manifeste et dominante en affir-
mant qu'il n'y avait pas de possibilités de mitiger le pré-
judice. Il n'a pas considéré les inférences raisonnables 
que lui présentaient le témoignage de l'expert relative-
ment à d'autres terrains susceptibles de mise en valeur 
vendus dans la région, les immeubles de placement 
acquis par la société mère de S ainsi que l'absence de 
preuve contraire. L'intimé s'est acquitté du fardeau de 
démontrer qu'il existait, au cours de la période en cau-
se, d'autres immeubles de placement comparables qui 
auraient pu servir à mitiger les pertes. 

La juge en chef McLachlin (dissidente) : Il incombe 
au conseil scolaire, qui n'a pas respecté le contrat, de 
prouver que le défaut de S de mitiger sa perte n'était 
pas justifié. Cela signifie qu'il doit établir, suivant la 
prépondérance des probabilités, (1) que S avait eu une 
possibilité de mitiger la perte et (2) que le défaut de S 
de se prévaloir de cette possibilité n'était pas justifié. La 
conclusion du juge de première instance selon laquelle 
le conseil scolaire n'a pas établi que S avait eu une 
possibilité de mitiger sa perte suffit pour disposer du 
pourvoi. La preuve appuyait cette conclusion qui n'était 
entachée d'aucune une erreur manifeste et dominante. 
Le conseil scolaire n'a pas prouvé qu'il se trouvait sur 
le marché une propriété comparable à celle que S avait 
tenté d'acquérir. Ni le témoignage de l'expert cité par 
l'intimé ni la preuve des acquisitions faites par d'autres 
filiales de la société mère de S n'ont établi que S pou-
vait trouver une propriété comparable. 

De plus, S ne pouvait agir de façon injustifiée en fai-
sant défaut de mitiger sa perte parce qu'elle était jus-
tifiée de maintenir son action en exécution intégrale. 
Le dépôt d'une demande d'exécution intégrale n'est pas 
compatible avec l'acquisition d'un bien de substitution. 
Le demandeur qui agit raisonnablement ne peut récla-
mer l'exécution intégrale du contrat et en même temps 
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There is no basis on which to conclude that S acted 
unreasonably in maintaining its suit for specific per-
formance instead of mitigating its loss. S had a "fair, 
real, and substantial justification" for claiming specific 
performance. The property was uniquely suited to S's 
needs for, single-family residential development within 
the City of Toronto. The evidence supported the view 
that there were no comparable substitute properties. 

Furthermore, it is difficult to conclude that S unrea-
sonably failed to mitigate given that S lacked the fi-
nancial capacity to go into the market and purchase a 
substitute property. 
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particularly when it has promptly brought an ac-
tion for specific performance. The further issue 
is whether the trial judge erred in his finding that 
there were no other "comparable" properties avail-
able to mitigate the loss. 

[2] The appellant, Southcott Estates Inc., was 
part of the Ballantry Group of associated com-
panies that acquired and developed land in the 
Greater Toronto Area ("GTA"). Southcott was a 
single-purpose corporation, without assets, created 
for the sole purpose of developing the property that 
is the subject of this action. When the vendor, the 
Toronto Catholic District School Board, failed to 
satisfy a condition and refused to extend the clos-
ing date, Southcott sought specific performance of 
the contract. It argues that it was not required to 
mitigate its losses. 

[3] The trial judge ((2009), 78 R.P.R. (4th) 285) 
found that the Board had breached the agreement 
of purchase and sale and had failed to prove that 
Southcott could have mitigated its damages. He 
awarded damages for loss of chance of profit. He 
refused to order specific performance, finding that 
the property was not "unique" and damages were 
an adeeate remedy. 

[4] The Ontario Court of Appeal (2010 ONCA 
310, 104 O.R. (3d) 784) concluded that while the 
trial judge correctly found that the Board had 
breached its contractual obligations, he had erred 
in his approach to mitigation. The court conclud-
ed that Southcott had unreasonably failed to take 
available steps to mitigate its loss and reduced the 
damage award granted at trial to a nominal sum. 

5] Southcott did not appeal the trial judge's re- 

d'inexécution de la promesse de vente par le pro-
mettant-vendeur, en particulier lorsque la société a 
fait diligence pour intenter une action en exécution 
intégrale. L'autre question est de savoir si le juge de 
première instance a eu tort de conclure qu'il n'exis-
tait pas d'autres immeubles « comparables » pou-
vant servir à mitiger la perte. 

[2] L'appelante, Southcott Estates Inc., fait partie 
du groupe Ballantry de sociétés associées qui achè-
tent et mettent en valeur des terrains dans la région 
métropolitaine de Toronto. Il s'agit d'une société à 
but unique sans actif qui a été constituée dans le seul 
but de mettre en valeur l'immeuble faisant l'objet de 
la présente action. Lorsque le promettant-vendeur, 
le Toronto Catholic District School Board (le 
« conseil scolaire »), a fait défaut de satisfaire à une 
des conditions de l'entente et a refusé de proroger 
la date de clôture, Southcott a réclamé l'exécution 
intégrale du contrat. Cette dernière plaide qu'elle 
n'était pas tenue de mitiger ses pertes. 

[3] Le juge de première instance «2009), 78 
R.P.R. (4th) 285) a conclu que le conseil scolaire 
avait violé la promesse de vente et qu'il n'avait pas 
démontré que Southcott aurait pu mitiger ses dom-
mages. Il a condamné le conseil scolaire à verser 
des dommages-intérêts à Southcott pour l'indemni-
ser de la perte de possibilité de réaliser un profit. Il 
a refusé d'ordonner l'exécution intégrale du contrat, 
estimant que l'immeuble n'était pas « unique » et 
que les dommages-intérêts constituaient une répa-
ration adéquate. 

[4] La Cour d'appel de l'Ontario (2010 ONCA 
310, 104 O.R. (3d) 784) a statué que, bien que le 
juge de première instance ait eu raison de conclure 
que le conseil scolaire n'avait pas respecté ses obli-
gations contractuelles, il avait commis une erreur 
dans sa façon d'aborder la question de la mitigation 
du préjudice. La cour a conclu que Southcott avait, 
sans raison valable, omis de Prendre les mesures 
appropriées pour mitiger ses pertes et a ramené à 
une somme symbolique le montant accordé en pre-
mière instance à titre de dommages-intérêts. 

5] Southcott n'a pas fait appel du refus du juge de 
fusal to award specific performance. However, it 	première instance d'ordonner l'exécution intégrale. 



[2012] 2 R.C.S. 	SOUTHCOTT c. TORONTO CATHOLIC SCHOOL BOARD La juge Karakatsanis 	681 

maintains its losses were not avoidable. The ques-
tions raised in this appeal are: 

Elle soutient toutefois que ses pertes étaient iné-
vitables. Le présent pourvoi soulève les questions 
suivantes : 

1. Should a single-purpose company mitigate its 	1. 
losses?  

Une société à but unique devrait-elle mitiger 
ses pertes? 

2. To what extent must a plaintiff mitigate where 
the plaintiff has made a claim for specific per-
formance? 

3. Did the trial judge err in concluding that there 
was no evidence of comparable profitable 
properties available for mitigation? 

[6] For the reasons that follow, I conclude that 
Southcott cannot recover losses that it could rea-
sonably have avoided. I agree with the Court of 
Appeal that the trial judge erred in concluding that 
there was no evidence of other development prop-
erties that Southcott could have purchased in miti-
gation. I would dismiss the appeal. 

II. Facts 

[7] Southcott is a wholly owned subsidi-
ary of Ballantry Homes Inc. and part of a larger 
group of companies called Ballantry Group of 
Companies ("Ballantry" or "Ballantry Group"). 
The Board is a School Board created pursuant to the 
Education Act, R.S.O. 1990, c. E.2, whose affairs 
were run by a publicly elected Board of Trustees. 

[8] Having determined that certain land within a 
school property was surplus to its needs, the Board 
put it up for sale. Intending to use the land for resi-
dential development, Southcott agreed to purchase 
the 4.78 acres of land for $3.44 million. It paid a 
10 percent deposit and the parties agreed to a clos-
ing date of August 31, 2004. It was a condition of 
the agreement that the Board obtain a severance 
from the Committee of Adjustments on or before 
the closing date. On August 30, 2004, the parties 

2. Dans quelle mesure un demandeur doit-il miti-
ger ses pertes lorsqu'il a réclamé l'exécution 
intégrale du contrat? 

3. Le juge de première instance a-t-il eu tort 
de conclure qu'aucun élément de preuve ne 
démontrait l'existence d'immeubles rentables 
comparables qui auraient pu servir à mitiger le 
préjudice? 

[6] Pour les motifs qui suivent, je conclus que 
Southcott ne peut recouvrer les pertes qu'elle aurait 
raisonnablement pu éviter. Je suis d'accord avec 
la cour d'appel pour dire que le juge de première 
instance a eu tort de conclure qu'aucun élément 
de preuve n'indiquait l'existence d'autres immeu-
bles susceptibles d'être mis en valeur que Southcott 
aurait pu acheter pour mitiger son préjudice. Je suis 
d'avis de rejeter le pourvoi. 

II. Les faits 

[7] Southcott est une filiale à cent pour cent 
de Ballantry Homes Inc. Elle est membre d'un 
consortium de sociétés appelé Ballantry Group 
of Companies (« Ballantry » ou le « groupe 
Ballantry »). Le conseil scolaire a été créé sous le 
régime de la Loi sur l'éducation, L.R.O. 1990, ch. 
E.2. Il est dirigé par une assemblée de conseillers 
scolaires élus par la population. 

[8] Après avoir constaté qu'il n'en avait pas be-
soin, le conseil scolaire a décidé de mettre en vente 
une parcelle du terrain d'une école. Entendant se 
servir de ce terrain pour y ériger un complexe do-
miciliaire, Southcott a convenu d'acheter les 4,78 
acres de terrain en question pour 3,44 millions de 
dollars. Elle a versé en dépôt une somme corres-
pondant à 10 p. 100 du prix d'achat et les parties 
ont arrêté le 31 août 2004 comme date de clôture. 
Une condition de l'entente prévoyait que le conseil 
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agreed to extend the closing date to January 31, 
2005. 

[9] The Board applied for a severance in 
November; it was advised that a development plan 
was necessary but chose to proceed without one. 
On December 16, 2004, at the municipality's re-
quest, the Committee of Adjustments deferred the 
severance application hearing as premature be-
cause it was not accompanied by a development 
plan. At that time, it became clear to Southcott and 
the Board that the transaction could not be com-
pleted by the closing date of January 31, 2005. The 
Board refused Southcott's request to extend the 
closing date, declared the transaction to be at an 
end, and returned Southcott's deposit. 

[10] Southcott took the position that the Board 
had breached its obligation to use its best efforts 
to obtain the severance and commenced an action 
for specific performance or, in the alternative, for 
damages. 

[11] Southcott admitted that it never had any in-
tention to mitigate its loss and, indeed, never tried 
to mitigate (para. 137 of the trial judge's decision). 
Southcott was a single-purpose company incorpo-
rated solely for the purposes of this development 
project and had no assets other than the money 
advanced by Ballantry for the deposit. It never in-
tended to purchase other land. In fact, Southcott's 
principal testified at trial that there was no ques-
tion of it purchasing other land, given that it was 
involved in this litigation (para. 18 of the Court of 
Appeal's decision). 

[12] The Board led expert evidence that 81 par-
cels of vacant development land in the GTA were 
sold between the date of breach and the date of 
trial. The land was suitable for residential devel-
opment and within the parameters, of size and  

scolaire obtienne une disjonction du comité des dé-
rogations au plus tard à la date de clôture. Le 30 
août 2004, les parties sont convenues de proroger 
la date de clôture au 31 janvier 2005. 

[9] Le conseil scolaire a présenté sa demande de 
disjonction en novembre. On l'a informé qu'il de-
vait joindre un plan d'aménagement à sa demande, 
mais il a choisi de poursuivre ses démarches sans 
plan d'aménagement. Le 16 décembrè 2004, à la 
demande de la municipalité, le comité des déroga-
tions a reporté l'examen de la demande de disjonc-
tion, estimant qu'elle était prématurée parce qu'elle 
n'était pas accompagnée d'un plan d'aménagement. 
À ce moment, il est devenu évident pour Southcott 
et le conseil scolaire qu'ils ne pourraient parfaire 
l'opération avant la date de clôture du 31 janvier 
2005. Le conseil scolaire a refusé la demande de 
Southcott de proroger la date de clôture, a déclaré 
l'opération caduque et a remis à Southcott la som-
me versée en dépôt. 

[10] En faisant valoir que le conseil scolaire avait 
manqué à son obligation de tout mettre en oeuvre 
pour obtenir la disjonction, Southcott a introduit 
une action en vue d'obtenir l'exécution intégrale 
du contrat ou, à titre subsidiaire, des dommages-
intérêts. 

[11] Southcott a admis qu'elle n'avait jamais eu 
l'intention de mitiger sa perte et qu'en réalité, elle 
n'avait jamais essayé de la mitiger (par. 137 de la 
décision du juge de première instance). Southcott 
était une société à but unique constituée exclusive-
ment en vue de ce projet d'aménagement et n'avait 
comme actif que l'argent avancé par Ballantry 
pour verser le dépôt. Elle n'avait jamais eu l'inten-
tion d'acquérir un autre terrain. En fait, le directeur 
de Southcott a expliqué au procès qu'il n'était pas 
question que Southcott acquière un autre terrain 
puisqu'elle était en cause dans le présent litige (par. 
18 de la décision de la Cour d'appel). 

[12] Le conseil scolaire a établi par expert que 
81 terrains vagues susceptibles d'être mis en va-
leur avaient été vendus dans la région métropoli-
taine de Toronto entre la date du manquement et 
celle du procès. Le terrain en question se prêtait à 
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price, of other lands purchased by the Ballantry 
Group. 

[13] Corporations within the Ballantry Group 
purchased seven parcels of land for development 
purposes during this same period. The principal of 
Ballantry testified that it was always in the market 
for new land, had the financial means to make the 
purchases, and it would have made these purchases 
even if Southcott had completed the land purchase 
from the Board (para. 138 of the trial judge's deci-
sion). 

III. Decisions Below  

[14] At trial, Spiegel J. concluded that the Board 
had failed to take all reasonable steps to fulfill the 
severance condition.  • It breached its best efforts 
obligation by failing to contact relevant city staff; 
delaying in processing the severance application; 
failing to include the proposed plan of use with 
the severance application; submitting an improper 
survey; failing to seek appropriate advice; ignoring 
the advice of the Committee of Adjustments; pro-
ceeding with the application for severance even af-
ter being advised that it was incomplete and failing 
to keep Southcott informed (paras. 71-87). 

[15] The trial judge found that had the Board used 
its best efforts, the severance would likely have 
been granted, and the transaction would have been 
completed by the closing date. The trial judge was 
satisfied that the Board's breach caused Southcott's 
loss (paras. 93-116). 

[16] Turning to remedy, Spiegel J. found that 
specific performance was not an appropriate rem-
edy as the land did not have the quality of unique-
ness (paras. 128-33).  

l'aménagement d'un complexe résidentiel et équi- 
valait en gros, sur le plan de la superficie et du prix, 
aux autres terrains achetés par le groupe Ballantry. 

[13] Au cours de la même période, des sociétés 
du groupe Ballantry ont acheté sept parcelles de 
terrain en vue de les aménager. Le directeur de 
Ballantry a expliqué que ce groupe était toujours 
à la recherche de nouveaux terrains, qu'il disposait 
des moyens financiers nécessaires pour en acquérir 
et qu'il aurait acquis ces terrains même si Southcott 
avait réussi à acheter le terrain du conseil scolai-
re (par. 138 de la décision du juge de première ins-
tance). 

III. Décisions des juridictions inférieures  

[14] Au procès, le juge Spiegel a conclu que le 
conseil scolaire n'avait pas pris toutes les mesu-
res raisonnables pour satisfaire à la condition re-
lative à la disjonction. Selon lui, le conseil scolai-
re avait manqué à son obligation de déployer les 
efforts nécessaires en ne communiquant pas avec 
les employés municipaux compétents, en retardant 
le traitement de la demande de disjonction, en ne 
joignant pas à sa demande de disjonction le plan 
d'aménagement proposé, en soumettant un levé in-
correct, en ne cherchant pas à obtenir des conseils 
éclairés, en ne tenant pas compte de l'avis du co-
mité des dérogations, en poursuivant sa demande 
de disjonction même après avoir été avisé qu'elle 
était incomplète et en ne tenant pas Southcott au 
courant (par. 71-87). 

[15] Le juge de première instance a estimé que, si 
le conseil scolaire avait déployé les efforts néces-
saires, la disjonction aurait probablement été ac-
cordée et l'opération se serait concrétisée avant la 
date de clôture. Le juge de première instance s'est 
dit convaincu que les pertes subies par Southcott 
étaient attribuables à l'inexécution du contrat par le 
conseil scolaire (par. 93-116). 

[16] En ce qui concerne la réparation, le juge 
Spiegel a conclu que l'exécution intégrale ne consti-
tuait pas une réparation appropriée étant donné que 
le bien-fonds en question ne possédait pas les ca-
ractéristiques nécessaires pour être considéré com-
me unique (par. 128-133). 



684 	SOUTHCOTT  V. TORONTO CATHOLIC SCHOOL BOARD Karakatsanis J. 	[2012] 2 S.C.R. 

[17] However, he concluded that Southcott was 
entitled to damages. He rejected the Board's argu-
ment that Southcott had in fact mitigated damages 
because the Ballantry Group made several pur-
chases subsequent to the breach of the agreement: 

I find that these subsequent purchases were collateral, 
independent transactions that did not arise out of the 
consequences of the breach. In all the circumstanc-
es, I do not consider these transactions as mitigatory. 
[para. 143] 

[18] The trial judge found that the Board had 
not discharged the onus of proving that Southcott 
failed to take advantage of a reasonable oppor-
tunity to mitigate its loss. He held that there was 
no evidence that any of the available properties 
were actually offered for sale or could have been 
profitably developed and he was not satisfied that 
the properties were comparable (paras. 144-46). 
He therefore awarded Southcott damages in the 
amount of $1,935,500 which represented the loss of 
a 60 percent chance to make profits in the amount 
of $3,225,827. 

[19] On appeal, the Board did not dispute the 
findings that it had breached its obligation to use 
its best efforts to obtain the severance required to 
complete the sale. It challenged the findings of cau-
sation and mitigation. 

[20] Sharpe J.A., writing for the Court of Appeal, 
rejected the first ground of the Board's appeal, that 
the trial judge erred in finding that the Board's 
breach was the cause of the failure to obtain the 
severance by the closing date (paras. 11-14). 

[21] Regarding the issue of whether the losses 
could have been avoided, however, the Court of 
Appeal concluded that the trial judge had erred in 
law in finding that the Board had not shown that 

[17] Il a toutefois conclu que Southcott avait droit 
à des dommages-intérêts. Il a rejeté l'argument du 
conseil scolaire suivant lequel Southcott avait ef-
fectivement mitigé le préjudice étant donné que le 
groupe Ballantry avait acheté plusieurs autres ter-
rains après l'inexécution du contrat : 

[TRADUCTION] J'estime que ces acquisitions ultérieu-
res étaient des opérations accessoires et distinctes qui 
étaient sans rapport avec l'inexécution. Compte tenu de 
l'ensemble des circonstances, je suis d'avis qu'aucune 
de ces opérations ne pouvait servir à mitiger le préju-
dice. [par. 143] 

[18] Le juge de première instance a estimé que le 
conseil scolaire ne s'était pas acquitté du fardeau de 
démontrer que Southcott ne s'était pas prévalue des 
possibilités raisonnables qui s'offraient à elle de 
mitiger ses pertes. Il a estimé que rien n'établissait 
que l'une quelconque des propriétés disponibles 
avait été effectivement offerte en vente ou aurait pu 
être mise en valeur de façon rentable, ajoutant qu'il 
n'était pas convaincu que les immeubles étaient 
comparables (par. 144-146). Il a par conséquent 
accordé à Southcott la somme de 1 935 500 $ à 
titre de dommages-intérêts, ce qui correspondait à 
la perte d'une possibilité de 60 p. 100 de réaliser un 
profit de 3 225 827 $. 

[19] En appel, le conseil scolaire n'a pas contes-
té la conclusion suivant laquelle il avait manqué à 
son obligation de tout mettre en oeuvre pour obte-
nir la disjonction exigée pour parfaire la vente. Il a 
contesté les conclusions relatives à la causalité et à 
la mitigation du préjudice. 

[20] S'exprimant au nom de la Cour d'appel, le 
juge Sharpe a rejeté le premier moyen d'appel in-
voqué par le conseil scolaire suivant lequel le juge 
de première instance avait commis une erreur en 
concluant que le fait que l'on n'avait pas obtenu la 
disjonction avant la date de clôture était attribua-
ble à l'inexécution du contrat par le conseil scolai-
re (par. 11-14). 

[21] En ce qui concerne la question de savoir si 
les pertes auraient pu être évitées toutefois, la Cour 
d'appel a conclu que le juge de première instance 
avait commis une erreur de droit en concluant 
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Southcott could have mitigated its losses. First, 
Southcott's admission that it had no intention of 
taking any steps to mitigate was sufficient to sat-
isfy the onus resting upon the Board and to shift 
the evidentiary onus to Southcott to demonstrate 
that, even if it had attempted to mitigate, it could 
not have done so. Second, the trial judge erred in 
dealing with the Board's evidence regarding the 
land that was available: "By requiring the Board 
to prove . . . the profitability of individual parcels, 
the trial judge raised any bar the Board had to sat-
isfy to an unrealistic level" (para. 25). Finally, the 
trial judge failed to consider that Ballantry's pur-
chases of other lands clearly demonstrated that the 
directing mind of Southcott knew that investment 
quality lands, suitable for profitable development, 
were available on the market. The Court of Appeal 
stated that Southcott was a distinct legal entity that 
could not avoid mitigating its loss by arguing that 
it was a part of Ballantry: the obligation to mitigate 
rested with Southcott (paras. 24-27). 

[22] The Court of Appeal concluded that while 
Southcott had made out its case for breach of con-
tract, it failed to make out a case for either specific 
performance or damages. The appropriate award 
was for nominal damages in the amount of $1. 

IV. Mitigation — General Principles  

[23] This Court in Asamera Oil Corp. v. Seal 
Oil & General Corp., [1979] 1 S.C.R. 633, cited (at 
pp. 660-61) with approval the statement of Viscount 
Haldane L.C. in British Westinghouse Electric 
and Manufacturing Co. v. Underground Electric 

que le conseil scolaire n'avait pas démontré que 
Southcott aurait pu mitiger ses pertes. Tout d'abord, 
le fait que Southcott avait admis n'avoir eu nulle-
ment l'intention de prendre quelque mesure que ce 
soit pour mitiger ses pertes suffisait pour permet-
tre au conseil scolaire de se décharger du fardeau 
de preuve qui reposait sur lui et pour déplacer ce 
fardeau sur Southcott, qui devait alors démontrer 
que, même si elle avait tenté de mitiger ses pertes, 
elle n'aurait pas pu le faire. Deuxièmement, la 
cour a jugé que le juge de première instance avait 
commis une erreur dans la façon dont il avait traité 
les éléments de preuve présentés par le conseil sco-
laire au sujet des terrains qui étaient disponibles : 
[TRADUCTION] « En l'obligeant à démontrer L 
la rentabilité de diverses parcelles, le juge de pre-
mière instance a imposé au conseil scolaire un cri-
tère tellement exigeant qu'il ne pouvait s'attendre de 
façon réaliste à ce qu'il puisse y satisfaire » (par. 
25). Enfin, le juge de première instance n'avait pas 
tenu compte du fait que les achats d'autres terrains 
effectués par Ballantry démontraient de façon évi-
dente que le dirigeant de Southcott savait que des 
terrains de placement de qualité qui se prêtaient 
bien à une mise en valeur rentable étaient disponi-
bles sur le marché. La Cour d'appel a affirmé que 
Southcott était une entité juridique distincte qui 
ne pouvait éviter de mitiger sa perte en plaidant 
qu'elle faisait partie du groupe Ballantry : Southcott 
conservait l'obligation de mitiger son préjudice 
(par. 24-27). 

[22] La Cour d'appel a conclu que, même si elle 
avait démontré le bien-fondé de ses arguments en 
ce qui concerne la rupture du contrat, Southcott 
n'avait pas réussi à démontrer qu'elle pouvait ré-
clamer une exécution intégrale ou des dommages-
intérêts. La cour a estimé qu'il convenait d'accorder 
la somme d'un dollar à titre de dommages-intérêts 
symboliques. 

IV. Mitigation du préjudice — Principes généraux  

[23] Dans l'arrêt Asamera Oil Corp. c. Seal Oil 
& General Corp., [1979] 1 R.C.S. 633, notre Cour 
a cité (aux p. 660-661) et approuvé l'énoncé sui-
vant formulé par le vicomte Haldane, lord chan-
celier, dans l'arrêt British Westinghouse Electric 
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Railways Company of London, Ltd., [1912] A.C. 
673, at p. 689: 

The fundamental basis is thus compensation for pe-
cuniary loss naturally flowing from the breach; but this 
first principle is qualified by a second, which imposes 
on a plaintiff the duty of taking all reasonable steps to 
mitigate the loss consequent on the breach, and debars 
him from claiming any part of the damage which is due 
to his neglect to take such steps. 

[24] In British Columbia v. Canadian Forest 
Products Ltd., 2004 SCC 38, [2004] 2 S.C.R. 
74, at para. 176, this Court explained that "[1]os-
ses that could reasonably have been avoided are, 
in effect, caused by the plaintiff's inaction, rather 
than the defendant's wrong." As a general rule, a 
plaintiff will not be able to recover for those loss-
es which he could have avoided by taking reason-
able steps. Where it is alleged that the plaintiff has 
failed to mitigate, the burden of proof is on the de-
fendant, who needs to prove both that the plaintiff 
has failed to make reasonable efforts to mitigate 
and that mitigation was possible (Red Deer College 
v. Michaels, [1976] 2 S.C.R. 324; Asamera; Evans 
v. Teamsters Local Union No. 31, 2008 SCC 20, 
[2008] 1 S.C.R. 661, at para. 30). 

[25] On the other hand, a plaintiff who does take 
reasonable steps to mitigate loss may recover, as 
damages, the costs and expenses incurred in taking 
those reasonable steps, provided that the costs and 
expenses are reasonable and were truly incurred in 
mitigation of damages (see P. Bates, "Mitigation 
of Damages: A Matter of Commercial Common 
Sense" (1992), 13 Advocates' Q. 273). The valua-
tion of damages is therefore a balancing process: 
as the Federal Court of Appeal stated in Redpath 
Industries Ltd. v. Cisco (The), [1994] 2 F.C. 279, at 
p. 302: "The Court must make sure that the victim 
is compensated for his loss; but it must at the same 
time make sure that the wrongdoer is not abused." 
Mitigation is a doctrine based on fairness and 
common sense, which seeks to do justice between  

and Manufacturing Co. c. Underground Electric 
Railways Company of London, Ltd., [1912] A.C. 
673, p. 689 : 

[TRADUCTION] Le principe fondamental est donc la 
compensation des pertes pécuniaires découlant natu-
rellement de l'inexécution; mais ce principe est mitigé 
par un autre qui veut que le demandeur ait l'obligation 
de prendre toutes mesures raisonnables pour mitiger le 
préjudice résultant de la rupture du contrat et ne puisse 
être indemnisé pour la partie du préjudice qu'il aurait 
ainsi pu éviter. 

[24] Dans l'arrêt Colombie -Britannique c. 
Canadian Forest Products Ltd., 2004 CSC 38, 
[2004] 2 R.C.S. 74, au par. 176, notre Cour a ex-
pliqué que « [1]es pertes qui auraient pu être évi-
tées par des précautions raisonnables se définis-
sent comme celles qui sont, en fait, attribuables 
à l'inaction du demandeur plutôt qu'à la faute du 
défendeur. » En principe, un demandeur ne peut 
se faire indemniser d'une perte qu'il aurait pu évi-
ter par des précautions raisonnables. Lorsqu'il est 
allégué que le demandeur n'a pas mitigé le préju-
dice, il incombe au défendeur de démontrer non 
seulement que le demandeur n'a pas pris toutes les 
mesures raisonnables pour mitiger le préjudice, 
mais encore qu'il était possible de mitiger le pré-
judice (Red Deer College c. Michaels, [1976] 2 
R.C.S. 324; Asamera; Evans c. Teamsters Local 
Union No. 31, 2008 CSC 20, [2008] 1 R.C.S. 661, 
par. 30). 

[25] Par contre, un demandeur qui prend effecti-
vement des mesures raisonnables pour mitiger ses 
pertes peut recouvrer, à titre de dommages-intérêts, 
les frais et les dépenses qu'il a engagés pour pren-
dre ces mesures raisonnables, à condition que ces 
frais et dépenses soient raisonnables et qu'ils aient 
véritablement été engagés pour mitiger les dom-
mages (voir P. Bates, « Mitigation of Damages: A 
Matter of Commercial Common Sense » (1992), 
13 Advocates' Q. 273). L'évaluation des domma-
ges est par conséquent une question d'appréciation. 
Comme la Cour d'appel fédérale l'a déclaré dans 
l'arrêt Redpath Industries Ltd. c. Cisco (Le), [1994] 
2 C.F. 279, p. 302: «La Cour doit s'assurer que la 
victime est dédommagée de sa perte; mais elle doit 
en même temps s'assurer que l'on ne profite pas de 
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the parties in the particular circumstances of the 
case. 

A. Should a Single-Purpose Company Mitigate 
its Losses? 

[26] Southcott argues that the Court of Appeal 
failed to recognize the unique circumstance of a 
single-purpose corporation in mitigating contrac-
tual loss; as a single-purpose company, it was im-
pecunious and unable to mitigate without signifi-
cant capital investment of the parent company or 
without the corporate mandate to do so. Further, 
it submits that it would be reasonably foreseeable 
to those contracting with a single-purpose corpora-
tion that such an entity would have finite resources 
and a confined corporate mandate. In this case, 
Southcott acted reasonably, within its ordinary 
course of business and promptly brought this law-
suit. 

[27] Southcott sought specific performance and 
was therefore ready to complete the purchase. In 
any event, its alternative claim for consequential 
damages was predicated upon its access to capital 
to complete the agreement of purchase and sale. As 
such, both claims were premised upon resources, 
resources that were not tied up as a result of the 
breach alleged. Indeed, the alleged breach in this 
case did not affect Southcott's ability to obtain cap-
ital. Southcott can hardly argue that the same mon-
ey would not have been available for mitigation. 

[28] Further, the question is factual and it was not 
suggested at trial that Southcott had no access to 
capital or that borrowing money would have been 
unreasonably risky or costly. Southcott did not ar-
gue that it was impecunious at trial. 

[29] In the absence of actual evidence of impe-
cuniosity, finding that losses cannot be reasonably 

la personne responsable. » La notion de mitigation 
du préjudice repose sur l'équité et le bon sens et 
vise à assurer la justice entre les parties en fonction 
des circonstances propres à l'espèce. 

A. Une société à but unique devrait-elle mitiger 
ses pertes? 

[26] Southcott soutient que la Cour d'appel n'a 
pas reconnu la situation singulière dans laquelle se 
trouve une société à but unique lorsqu'il s'agit de 
mitiger les pertes afférentes au contrat; en tant que 
société à but unique, Southcott n'avait pas d'actif et 
il lui était impossible de mitiger ses pertes sans une 
importante injection de capitaux de sa société mère 
ou sans mandat lui permettant de le faire. Elle fait 
par ailleurs valoir que les personnes qui contractent 
avec une société à but unique pourraient raisonna-
blement s'attendre à ce que celle-ci dispose de res-
sources limitées et à ce que son mandat soit res-
treint. Dans le cas qui nous occupe, Southcott a agi 
de manière raisonnable, dans le cours normal de ses 
affaires, et elle a intenté cette poursuite sans tarder. 

[27] Southcott réclamait l'exécution intégrale; 
elle était donc prête à parfaire l'achat. En tout état 
de cause, sa demande subsidiaire de dommages-
intérêts pour préjudice indirect dépendait de l'ob-
tention, pour elle, de capitaux lui permettant de 
parfaire la vente. En fait, les deux demandes étaient 
fondées sur la possibilité d'obtenir des ressources, 
ressources qui n'étaient pas bloquées par suite de 
l'inexécution reprochée. D'ailleurs, dans le cas qui 
nous occupe, la présumée inexécution n'a eu aucune 
incidence sur la capacité de Southcott d'obtenir des 
capitaux. Southcott ne peut guère prétendre que les 
mêmes fonds n'auraient pas pu servir à mitiger le 
préjudice. 

[28] En outre, la question est factuelle et l'on n'a 
pas prétendu au procès que Southcott ne pouvait 
se procurer des capitaux ou encore qu'il aurait été 
beaucoup trop risqué ou coûteux d'emprunter de 
l'argent. Au procès, Southcott n'a pas plaidé l'im-
pécuniosité. 

[29] À défaut d'éléments de preuve concrets 
démontrant le manque de ressources, le fait de 
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avoided, simply because it is a single-purpose cor-
poration within a larger group of companies, would 
give an unfair advantage to those conducting busi-
ness through single-purpose corporations. In addi-
tion, not requiring single-purpose corporations to 
mitigate would expose defendants contracting with 
such corporations to higher damage awards than 
those reasonably claimed by other plaintiffs, based 
solely upon their limited assets. 

[30] The trial judge found that the purchases of 
development land by other corporations within the 
Ballantry Group did not in fact mitigate Southcott's 
loss; that finding is mit challenged here. As not-
ed above, he found that the other properties pur-
chased by other members of the Ballantry group 
were "collateral" in the sense that the purchases 
would have occurred whether or not the defend-
ant had breached its contract with Southcott (para. 
143). However, because Southcott is a separate le-
gal entity, purchases by other Ballantry corpora-
tions of other comparable property did not make 
those properties "unavailable" for mitigation. As 
a separate legal entity, Southcott was required to 
mitigate by making diligent efforts to find a substi-
tute property. Those who choose the benefits of in-
corporation must bear the corresponding burdens: 
Kosmopoulos v. Constitution Insurance Co., [1987] 
1 S.C.R. 2, at pp. 10-12. Southcott is entitled to the 
benefits of limited liability, but it is also saddled 
with the responsibilities that all legal entities have. 
The requirement to take steps to mitigate losses is 
one such responsibility. A plaintiff cannot recov-
er losses that could reasonably have been avoided. 
The overriding issue here is whether Southcott's in-
action was reasonable, and if not, whether it could 
have reasonably mitigated if it had tried to do so. 

conclure que les pertes ne peuvent raisonnablement 
être évitées du simple fait qu'il s'agit d'une société 
à but unique membre d'un consortium de sociétés 
aurait pour effet de conférer un avantage injustifié 
à quiconque opte pour la société à but unique pour 
mener ses affaires. De plus, le fait de ne pas obliger 
les sociétés à but unique à mitiger leurs pertes ferait 
en sorte que les défendeurs qui signent des contrats 
avec elles seraient susceptibles d'être condamnés à 
des dommages-intérêts plus élevés que ceux récla-
més de façon raisonnable par d'autres demandeurs 
et ce, uniquement en raison des actifs limités de 
ces sociétés. 

[30] Le juge de première instance a conclu que 
l'achat de terrains susceptibles d'être mis en valeur 
par d'autres sociétés du groupe Ballantry n'avait pas 
en fait mitigé la perte de Southcott; cette conclu-
sion n'est pas contestée en l'espèce. Tel qu'indi-
qué précédemment, le juge a estimé que l'acquisi-
tion d'autres propriétés par les autres membres du 
groupe Ballantry constituait des [TRADUCTION] 

« opérations accessoires » en ce sens que les pro-
priétés auraient été acquises indépendamment de 
la rupture, par la défenderesse, du contrat conclu 
avec Southcott (par. 143). Toutefois, parce que 
Southcott est une entité juridique distincte, l'achat 
d'autres immeubles comparables par d'autres socié-
tés du groupe Ballantry n'a pas fait en sorte que ces 
immeubles ne « pouvaient plus servir » à mitiger 
le préjudice. En tant qu'entité juridique distincte, 
Southcott était tenue de mitiger ses pertes en fai-
sant diligence pour trouver une autre propriété. 
Quiconque choisit de bénéficier des avantages de la 
constitution en société doit en supporter les incon-
vénients : Kosmopoulos c. Constitution Insurance 
Co., [1987] 1 R.C.S. 2, p. 10-12. Southcott a le 
droit de bénéficier des avantages d'une responsa-
bilité limitée, mais elle doit aussi assumer les res-
ponsabilités qu'ont toutes les entités juridiques. La 
nécessité de prendre des mesures pour Mitiger ses 
pertes constitue l'une de ces responsabilités. Un 
demandeur ne peut être indemnisé d'un préjudice 
qu'il aurait raisonnablement pu éviter. La princi-
pale question en l'espèce est de savoir si l'inaction 
de Southcott était raisonnable et, dans la négative, 
si elle aurait raisonnablement pu mitiger ses pertes 
si elle avait tenté de le faire. 
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B. Southcott Was Required to Mitigate Losses 
Despite its Claim for Specific Performance 

[31] Specific performance is an equitable remedy 
that is difficult to reconcile with the principle of 
mitigation. Obviously, if Southcott had purchased a 
property in mitigation, it may not have been able to 
complete its agreement of purchase and sale of the 
Board's surplus land if ultimately successful in its 
claim for specific performance. When can a plain-
tiff seeking specific performance justify inaction 
and recover losses which may otherwise have been 
classified as avoidable? 

[32] The trial judge found that Southcott did not 
have a viable claim for specific performance. He 
found that while the business opportunity may 
have been unique, the property itself was not. The 
trial judge found that what was at issue here was a 
straightforward business plan, the failure of which 
could be measured in damages (para. 132). The 
Court of Appeal agreed. The trial judge's decision 
not to order specific performance is not challenged 
in this appeal. 

[33] However, Southcott submits that even though 
it was unsuccessful in its claim for specific perfor-
mance, it proceeded expeditiously and the claim 
had real substance because the property was a 
unique opportunity, given its location and the rarity 
of such properties in the GTA. As a result, it says 
that it was not reasonable to attempt to mitigate; 
the remedy of specific performance would become 
illusory. 

[34] Southcott suggests that there are two sep-
arate questions that a court must ask in cases 
where a plaintiff seeks specific performance: (1) 
should specific performance be awarded? And if 
the answer is no, (2) is this plaintiff justified in 
its mitigatory inaction? Southcott says that the 
trial judge conflated these two questions and did 

B. Southcott était tenue de mitiger ses pertes mal-
gré sa demande d'exécution intégrale 

[31] L'exécution intégrale est une réparation fon-
dée sur l'equity qui se concilie mal avec le principe 
de la mitigation du préjudice. De toute évidence, si 
elle avait acheté un autre immeuble pour mitiger 
ses pertes, Southcott n'aurait peut-être pas été en 
mesure de parfaire la vente du terrain excédentaire 
du conseil scolaire dans l'hypothèse où elle aurait 
finalement obtenu gain de cause dans sa demande 
d'exécution intégrale. Dans quels cas le demandeur 
qui réclame l'exécution intégrale peut-il justifier 
son inaction et être indemnisé pour des pertes qui 
auraient autrement pu être considérées comme évi-
tables? 

[32] Le juge de première instance a conclu que 
Southcott n'était pas fondée à réclamer l'exécution 
intégrale. Il a estimé que, même si l'occasion d'af-
faires était peut-être unique, la propriété elle-même 
ne l'était pas. Il a conclu qu'il s'agissait en l'espèce 
d'un plan d'affaires simple dont l'échec pouvait être 
quantifié en termes de dommages-intérêts (par. 
132). La Cour d'appel s'est dite du même avis. La 
décision du juge de première instance de ne pas 
ordonner l'exécution intégrale du contrat n'est pas 
contestée dans le présent pourvoi. 

[33] Southcott affirme toutefois que, même si elle 
n'a pas obtenu gain de cause en ce qui concerne 
sa demande d'exécution intégrale, elle a agi rapi-
dement et sa demande est sérieuse, étant donné que 
l'immeuble en question était une occasion unique, 
vu son emplacement et la rareté des propriétés de 
ce genre dans la région métropolitaine de Toronto. 
Elle soutient par conséquent qu'il n'était pas raison-
nable de tenter de mitiger son préjudice : la répara-
tion que constitue l'exécution intégrale serait deve-
nue illusoire. 

[34] Suivant Southcott, le tribunal doit se poser 
deux questions distinctes lorsqu'un demandeur ré-
clame l'exécution intégrale (1) y a-t-il lieu d'ordon-
ner l'exécution intégrale? Si la réponse à cette ques-
tion est négative (2) ce demandeur est-il justifié de 
ne pas prendre de mesures pour mitiger le préju-
dice? Southcott affirme que le juge de première 



690 	SOUTHCOTT  V. TORONTO CATHOLIC SCHOOL BOARD Karakatsanis J. 	[2012] 2 S.C.R. 

not consider whether it was justified in failing to 
mitigate. 

[35] This Court dealt with this issue in Asamera, 
at pp. 668-69: 

Before a plaintiff can rely on a claim to specific perfor-
mance so as to insulate himself from the consequences 
of failing to procure alternate property in mitigation of 
his losses, some fair, real, and substantial justification 
for his claim to performance must be found. . . . 

instance a confondu ces deux questions et qu'il a 
omis de se demander si Southcott était justifiée de 
ne pas mitiger le préjudice. 

[35] Notre Cour a examiné cette question dans 
l'arrêt Asamera, p. 668-669:  

Pour qu'un demandeur puisse invoquer une action en 
exécution intégrale pour justifier son omission d'ache-
ter des biens de remplacement pour limiter le préjudice, 
son action en exécution intégrale doit être fondée sur 
des motifs équitables, réels et importants. . . 

. Where . .. circumstances reveal a substantial 
and legitimate interest in seeking [specific] perfor-
mance as opposed to damages, then a plaintiff will be 
able to justify his inaction and on failing in his plea for 
specific performance might then [be able to] recover 
losses which in other circumstances might be classified 
as avoidable and thus unrecoverable • . . . 

[36] This Court thus recognized that there may 
be situations in which a plaintiff's inaction is justi-
fiable notwithstanding its failure to obtain an order 
for specific performance where circumstances re-
veal "some fair, real, and substantial justification" 
for his claim or "a substantial and legitimate in-
terest" in seeking specific performance (Asamera, 
at pp. 668-69 (emphasis added)). This does not 
mean that a plaintiff  with such a claim should not 
attempt to mitigate; rather it recognizes that such 
a claim for specific performance informs what is 
reasonable behaviour for the plaintiff in mitigation. 
See N. Siebrasse, "Damages in Lieu of Specific 
Performance: Sernelhago v. Paramadevan" (1997), 
76 Can. Bar Rev. 551. 

[37] Asamera set out the general principles gov-
erning mitigation: was the plaintiff's inaction 
reasonable in the circumstances, and could the 
plaintiff have mitigated if it chose to do so. Those 
principles apply to a plaintiff seeking specific per-
formance. If the plaintiff has a "substantial justifi-
cation" or a "substantial and legitimate interest" in 
specific performance, its refusal to purchase other 

. . . Le seul cas où un demandeur peut justifier son 
inaction est celui où l'action en exécution intégrale, par 
opposition à une action en dommages-intérêts, est fon-
dée sur un intérêt important et légitime; dans ce cas, s'il 
n'obtient pas l'exécution intégrale, il peut obtenir des 
dommages-intérêts pour des pertes qui, en d'autres cir-
constances, auraient pu être évitées et pour lesquelles il 
n'aurait donc pas pu se faire indemniser. . . 

[36] Ainsi, notre Cour a reconnu que dans cer-
tains cas, l'inaction du demandeur peut se justifier 
malgré le fait qu'il n'a pas réussi à obtenir l'exé-
cution intégrale, lorsque les circonstances révèlent 
que sa demande est fondée sur des « motifs équita-
bles, réels et importants  » ou qu'un « intérêt impor-

tant et légitime  » lui permet de réclamer l'exécu-
tion intégrale (Asatnera, p. 668-669 (je souligne)). 
Cela ne signifie pas que le demandeur qui présente 
une telle demande ne devrait pas tenter de mitiger 
son préjudice; on reconnaît plutôt qu'une telle de-
mande d'exécution intégrale indique ce qu'il faut 
entendre par comportement raisonnable du deman-
deur pour mitiger le préjudice. Voir N. Siebrasse, 
« Damages in Lieu of Specific Performance : 
Semelhago v. Paramadevan » (1997), 76 R. du 
B. can. 551. 

[37] L'arrêt Asamera énonce les principes géné-
raux régissant la mitigation du préjudice : l'inac-
tion du demandeur était-elle raisonnable dans les 
circonstances, et le demandeur aurait-il pu mitiger 
le préjudice s'il avait choisi de le faire? Ces prin-
cipes s'appliquent au demandeur qui cherche à 
obtenir une exécution intégrale. Si le demandeur 
a des « motifs [. . 1 importants » ou un « intérêt 
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property may be reasonable, depending upon the 
circumstances of the case. 

[38] The statements in Asamera dealing with 
specific performance and the determination of 
what is reasonable conduct must be read in light of 
Semelhago v. Paramadevan, [1996] 2 S.C.R. 415. 
In that case, the Court acknowledged that "[w]hile 
at one time the common law regarded every piece 
of real estate to be unique, with the progress of 
modern real estate development this is no longer the 
case" (para. 20). The Court thus found that it "can-
not be assumed that damages for breach of contract 
for the purchase and sale of real estate will be an 
inadequate remedy in all cases" (para. 21). Specific 
performance will be available only where money 
cannot compensate fully for the loss, because of 
some "peculiar and special value" of the land to the 
plaintiff (para. 21, citing Adderley v. Dixon (1824), 
1 Sim. & St. 607, 57 E.R. 239, at p. 240). 

[39] The overriding issue is therefore whether 
Southcott's inaction was reasonable. Southcott 
argued at trial that the fact that the property was 
uniquely well situated gives it the unique character 
required to constitute a fair justification for spe-
cific performance (para. 119 of the trial judge's de-
cision). 

[40] I agree with the courts below that this is not 
a case where the plaintiff could reasonably refuse 
to mitigate. The trial judge made clear findings 
that the land was nothing more unique to Southcott 
than a singularly good investment and that this was 
not a case in which damages were too specula-
tive or uncertain to be a satisfactory remedy. The 
unique qualities related solely to the profitability of 
the development for which damages were an ade-
quate remedy (paras. 126 and 128). The calculation 
of profits was not conjectural or speculative as the 
proposed development was not complex, and the 
only disagreement between the parties regarding  

important et légitime » qui lui permet de réclamer 
l'exécution intégrale, son refus d'acheter un autre 
bien peut être raisonnable compte tenu des circons-
tances de l'espèce. 

[38] Les énoncés que l'on trouve dans l'arrêt 
Asamera au sujet de l'exécution intégrale et de ce 
qu'il faut entendre par comportement raisonna-
ble doivent être interprétés en fonction de l'arrêt 
Semelhago c. Paramadevan, [1996] 2 R.C.S. 415. 
Dans cet arrêt, la Cour a reconnu que « [m]ême 
si, à une certaine époque, la common law consi-
dérait chaque bien immeuble comme étant unique, 
ce n'est plus le cas avec l'évolution du développe-
ment immobilier moderne » (par. 20). La Cour a 
par conséquent conclu qu'« [o]n ne saurait présu-
mer que des dommages-intérêts pour la rupture du 
contrat de vente d'un immeuble constitueront une 
réparation inadéquate dans tous les cas » (par. 21). 
Le demandeur ne pourra obtenir l'exécution inté-
grale que si l'octroi d'une somme d'argent ne pour-
rait l'indemniser complètement de la perte en rai-
son de la « valeur particulière » que le terrain en 
question peut avoir pour lui (par. 21, citant l'arrêt 
Adderley c. Dixon (1824), 1 Sim. & St. 607, 57 E.R. 
239, p. 240). 

[39] La question essentielle est donc de savoir si 
l'inaction de Southcott était raisonnable. Southcott 
a soutenu au procès que l'emplacement idéal de 
l'immeuble lui conférait le caractère unique néces-
saire pour justifier sa demande d'exécution inté-
grale (par. 119 de la décision du juge de première 
instance). 

[40] Je suis d'accord avec les juridictions infé-
rieures pour dire qu'il ne s'agit pas en l'espèce d'un 
cas où la demanderesse pouvait raisonnablement 
refuser de mitiger son préjudice. Le juge de pre-
mière instance a clairement indiqué que la seule 
caractéristique qui rendait ce terrain unique pour 
Southcott était le fait qu'il s'agissait d'un inves-
tissement particulièrement intéressant, et qu'il ne 
s'agissait pas d'un cas où les dommages-intérêts 
étaient trop spéculatifs ou incertains pour consti-
tuer une réparation satisfaisante. Les caractéristi-
ques uniques avaient trait seulement à la rentabi-
lité du projet immobilier et les dommages-intérêts 
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the quantum of damages related to the timing 
and rate of sale of completed units (paras. 130 and 
132). 

[41] A plaintiff deprived of an investment prop-
erty does not have a "fair, real, and substantial jus-
tification" or a "substantial and legitimate" interest 
in specific performance (Asamera, a pp. 668-69) 
unless he can show that money is not a complete 
remedy becàuse the land has "a peculiar and spe-
cial value" to him (Semelhago, at para. 21, citing 
Adderley, at p. 240). Southcott could not make such 
a claim. It was engaged in a commercial transac-
tion for the purpose of making a profit. The prop-
erty's particular qualities were only of value due to 
their ability to further profitability. Southcott can-
not therefore justify its inaction. 

C. The Trial Judge Erred in Finding no Evidence 
of Comparable Profitable Properties Avail-
able for Mitigation 

[42] In this case, Southcott admitted that it made 
no efforts to mitigate — on the basis that it was not 
obliged to do so. Southcott submits that the Court 
of Appeal erred in shifting the onus to the plain-
tiff based on the admission by Southcott's prin-
cipal that he had no intention to mitigate through 
Southcott. Southcott says that the Board did not 
provide the trial judge with evidence that there was 
a comparable profitable investment property avail-
able for sale. The trial judge found that there were 
no comparable or profitable properties. Southcott 
submits that the Court of Appeal erred in disre-
garding the trial judge's finding of fact and in sub-
stituting its own.  

constituaient une réparation adéquate (par. 126 et 
128). Le calcul des profits n'était ni conjectural ni 
spéculatif car il ne s'agissait pas d'un projet com-
plexe, et le seul point de discorde entre les parties 
concernant le montant des dommages-intérêts por-
tait sur le moment de la vente des unités achevées 
et le taux de vente de ces unités (par. 130 et 132). 

[41] Un demandeur privé d'un immeuble de pla-
cement ne peut exiger l'exécution intégrale en invo-
quant des « motifs équitables, réels et importants » 
ou un « intérêt important et légitime » (Asamera, 
p. 668-669) que si l'octroi d'une somme d'argent 
ne constituerait pas une réparation complète parce 
que cet immeuble a une « valeur particulière » pour 
lui (Senzelhago, par. 21, citant l'arrêt Adderley, 
p. 240). Southcott ne pouvait faire une telle affir-
mation. Elle avait entrepris cette - opération com-
merciale dans le but de réaliser un profit. Les ca-
ractéristiques particulières de l'immeuble tenaient 
seulement à sa valeur du fait qu'il pouvait s'avérer 
rentable. Southcott ne peut donc pas justifier son 
inaction. 

C. Le juge de première instance a commis une 
erreur en concluant à l'absence de preuve de 
l'existence d'immeubles comparables renta-
bles pouvant servir à mitiger le préjudice 

[42] Dans le cas qui nous occupe, Southcott a 
admis n'avoir fait aucun effort pour mitiger sa 
perte — parce qu'elle estimait ne pas y être tenue. 
Southcott plaide que la Cour d'appel a commis 
une erreur en déplaçant le fardeau de la preuve sur 
elle parce que son directeur avait admis n'avoir 
nullement l'intention de mitiger le préjudice de 
Southcott. Cette dernière affirme que le conseil 
scolaire n'a pas fourni au juge de première instance 
une preuve de l'existence d'une propriété de place-
ment comparable et rentable offerte en vente. Le 
juge a conclu qu'il n'y avait pas de propriétés com-
parables ou rentables. Southcott plaide que la Cour 
d'appel a commis une erreur en écartant la conclu-
sion de fait tirée par le juge de première instance et 
en y substituant la sienne. 

[43] The entirety of the trial judge's analysis on 	[43] Voici le texte intégral de l'analyse de cette 
this issue was as follows: 	 question faite par le juge de première instance : 
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There was no evidence that the properties referred to 
[by the Board's expert] were actually available to the 
public for sale but only that they had been sold. Also 
there was no evidence that had these properties been 
purchased that they could have been profitably devel-
oped. In any event, I am not satisfied that the evidence 
established that these were comparable properties or 
that had they been purchased, that the plaintiff's loss 
would have been avoided or reduced. [para. 144] 

[44] Regarding the failure to mitigate, the Court 
of Appeal found that the trial judge had erred in 
law: 

First, Southcott's admission that it had no intention 
of taking any steps to mitigate its loss was sufficient 
to satisfy the onus resting upon the Board to prove 
failure to mitigate and to shift the evidentiary onus to 
Southcott of demonstrating that, even if it had attempt-
ed to mitigate, it could not have done so. Southcott led 
no evidence to that effect. In my view, the trial judge 
erred by holding that the Board had failed to meet the 
onus imposed upon it to prove that Southcott had failed 
to mitigate its damages. 

. . . By requiring the Board to prove the precise man-
ner in which 81 parcels of investment land had been sold 
or to prove the profitability of individual parcels, the 
trial judge raised any bar the Board had to satisfy to an 
unrealistic level, particularly in the face of Southcott's 
admission that it had no intention to mitigate and of the 
evidence that Ballantry actually did find other suitable 
development properties to purchase. 

Third, the trial judge erred in the manner in which he 
dealt with the evidence of purchases made by Ballantry. 
Those purchases clearly demonstrate that the directing 
mind of Southcott knew that investment-quality lands, 
suitable for profitable development, were available on 
the market. [paras. 24-26] 

[45] As noted above, where it is alleged that a 
plaintiff has failed to mitigate damages, the onus 
of proof on a balance of probabilities lies with the 

[TRADUCTION] Il n'y avait aucun élément de preuve dé-
montrant que les immeubles mentionnés par [l'expert 
du conseil scolaire] étaient effectivement offerts en 
vente au public. La preuve indiquait seulement que des 
immeubles avaient été vendus. Il n'y avait également 
aucun élément de preuve permettant de conclure que, si 
l'on avait acheté ces immeubles, on aurait pu les met-
tre en valeur de façon rentable. En tout état de cause, 
je ne suis pas convaincu que la preuve a établi que ces 
immeubles étaient des immeubles comparables ou que, 
si elle les avait achetés, la demanderesse aurait pu éviter 
ou diminuer sa perte. [par. 144] 

[44] En ce qui concerne l'omission de mitiger 
le préjudice, la Cour d'appel a conclu que le juge 
de première instance avait commis une erreur de 
droit : 

[TRADUCTION] Tout d'abord, le fait que Southcott 
avait admis qu'elle n'avait nulle intention de prendre 
quelque mesure que ce soit pour mitiger ses pertes suf-
fisait pour permettre au conseil scolaire de se décharger 
du fardeau de preuve qui reposait sur lui et pour déplacer 
ce fardeau sur Southcott, qui devait alors démontrer que, 
même si elle avait tenté de mitiger ses pertes, elle n'aurait 
pas pu le faire. Southcott n'a soumis aucun élément de 
preuve en ce sens. À mon avis, le juge de première ins-
tance a commis une erreur en estimant que le conseil sco-
laire ne s'était pas déchargé du fardeau qui lui incombait 
de démontrer que Southcott n'avait pas mitigé ses pertes. 

. . . En obligeant le conseil scolaire à démontrer de 
manière précise comment les 81 parcelles de terrain de 
placement avaient été vendues ou à prouver que certai-
nes d'entre elles étaient rentables, le juge de première ins-
tance a imposé au conseil scolaire un critère tellement 
exigeant qu'il ne pouvait y satisfaire, d'autant plus que 
Southcott avait admis qu'elle n'avait nullement l'inten-
tion de mitiger le préjudice, et compte tenu des éléments 
de preuve suivant lesquels Ballantry avait effectivement 
trouvé et acheté d'autres propriétés susceptibles d'être 
mises en valeur. 

Troisièmement, le juge de première instance a commis 
une erreur dans la façon dont il a traité les éléments de 
preuve relatifs aux achats d'autres terrains effectués par 
Ballantry. Ces achats démontrent de façon évidente que 
le dirigeant de Southcott savait que des terrains de place-
ment de qualité qui se prêtaient bien à une mise en valeur 
rentable étaient disponibles sur le marché. [par. 24-26] 

[45] Comme nous l'avons déjà signalé, lorsqu'il 
est allégué que le demandeur n'a pas mitigé ses per-
tes, la charge de la preuve selon la prépondérance 
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defendant, who must establish not only that the 
plaintiff failed to talce reasonable efforts to find a 
substitute, but also that a reasonable profitable sub-
stitute could be found. 

[46] Thus, it would be an error to suggest that 
the defendant did not have the burden of show-
ing that mitigation was possible even where the 
plaintiff made no attempt to do so. Further, while I 
agree that the trial judge erred in dealing with the 
Board's evidence regarding the availability of the 
81 properties, the error is best approached as an 
evidentiary issue rather than as one engaging the 
burden of proof. 

[47] The finding about whether Southcott could 
have mitigated involves applying a legal standard; 
it is a question of mixed fact and law. Whether or 
not there were comparable properties and whether 
they were profitable is a finding of fact. Implicit 
in the Court of Appeal's decision is the conclusion 
that the trial judge's findings of fact were unrea-
sonable. 

[48] For the reasons that follow, I agree with the 
Court of Appeal that the trial judge erred in prin-
ciple by failing to consider relevant evidence. In 
particular, Ballantry's subsequent purchases were 
evidence that other development properties were 
reasonably available. These errors skewed his fac-
tual analysis on the issue of mitigation. I conclude 
that the trial judge made a palpable and overrid-
ing error in finding that there were no comparable 
profitable mitigation opportunities: see Housen v. 
Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at 
para. 10.' 

(1) The Expert Evidence of Comparable 
Properties  

[49] At trial, the Board presented evidence that 81 
parcels of raw land suitable for development and 49 
properties subdivided into lots suitable for building  

des probabilités repose sur le défendeur, qui doit 
établir non seulement que le demandeur n'a pas 
fait d'efforts raisonnables pour trouver un bien de 
substitution, mais également qu'il était possible de 
trouver un bien de substitution rentable et valable. 

[46] Ainsi, il serait erroné de prétendre qu'il n'in-
combait pas au défendeur de démontrer qu'il était 
possible de mitiger les dommages même lorsque le 
demandeur n'a rien fait pour les mitiger. De plus, 
même si j'estime que le juge de première instance 
a commis une erreur dans son analyse de la preuve 
relative à la disponibilité des 81 immeubles faite par 
le conseil scolaire, il est préférable d'aborder cette 
erreur en disant qu'elle tient à une question de preuve 
plutôt qu'à l'application du fardeau de la preuve. 

[47] La conclusion relative à la question de savoir 
si Southcott aurait pu mitiger le préjudice suppose 
l'application d'une norme juridique; il s'agit d'une 
question mixte de fait et de droit. La question de 
savoir s'il existait des immeubles comparables et 
s'ils étaient rentables est une question de fait. Dans 
sa décision, la Cour d'appel en vient implicitement 
à qualifier de déraisonnables les conclusions de fait 
du juge de première instance. 

[48] Pour les raisons qui suivent, je suis d'accord 
avec la Cour d'appel pour dire que le juge de pre-
mière instance a commis une erreur de principe 
en n'examinant pas les éléments de preuve perti-
nents. Plus particulièrement, les achats subséquents 
de Ballantry démontraient que d'autres terrains sus-
ceptibles d'être mis en valeur étaient raisonnable-
ment disponibles. Ces erreurs ont faussé l'analyse 
factuelle sur la question de la mitigation du préju-
dice. Je conclus que le juge de première instance 
a commis une erreur manifeste et dominante en 
affirmant qu'il n'y avait pas de possibilités d'acqué-
rir une propriété rentable comparable permettant 
de mitiger le préjudice : voir Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 10. 

(1) La preuve d'expert relative aux immeubles  
comparables  

[49] Au procès, le conseil scolaire a présenté des 
éléments de preuve établissant que 81 parcelles de 
terres en friche propres à être mises en valeur et 49 
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were available for sale in the GTA and were in fact 
sold in the period between January 31, 2005 and 
the time of trial (para. 136 of the trial judge's deci-
sion). The parameters that the Board's expert used 
in selecting alternative available parcels were sales 
of land between $1,000,000 and $27,000,000, that 
had an estimated time to develop of one year or 
less, and that could be developed for low to medi-
um density residential. These parameters were cho-
sen to match the parameters of the actual purchases 
made by the Ballantry Group. 

[50] Nevertheless, the trial judge concluded that 
the Board had not discharged the onus of proving 
that Southcott failed to take advantage of a reason-
able opportunity to mitigate. He found that: there 
was no evidence that the 81 properties were actu-
ally available to the public for sale; there was no 
evidence that, had these properties been purchased, 
they could have been profitably developed, and the 
plaintiff's loss could have been avoided or reduced; 
and in any event, these properties were not compa-
rable properties. 

[51] The trial judge failed to consider the avail-
able and reasonable inferences of the Board's evi-
dence that there were 81 parcels of raw land suit-
able for development and 49 properties subdivided 
into lots suitable for building sold during the time 
period in issue here. In cross-examination, the 
Board's expert witness admitted being unaware of 
the marketing strategies used to sell the 81 prop-
erties sold during the period in which the Board 
suggested that Southcott could mitigate (A.R., at 
p. 232-33). However, notwithstanding that answer, 
it is an obvious inference that if 81 properties suit-
able for development were offered for sale, and 
were in fact sold, then investment properties were 
available to developers for sale, particularly in the 
absence of evidence to the contrary.  

propriétés foncières subdivisées en lots constructi-
bles étaient en vente dans la région métropolitaine 
de Toronto et avaient effectivement été vendues au 
cours de la période comprise entre le 31 janvier 
2005 et la date du début du procès (par. 136 de la 
décision du juge de première instance). L'expert du 
conseil scolaire avait retenu les paramètres suivants 
pour le choix des parcelles de substitution disponi-
bles : des terrains vendus pour un prix variant entre 
1 000 000 $ et 27 000 000 $ qui pourraient être mis 
en valeur dans un délai maximum d'un an et qui se 
trouvaient dans une zone résidentielle familiale à 
densité faible à moyenne. Ces paramètres avaient 
été retenus parce qu'ils correspondaient aux achats 
effectivement effectués par le groupe Ballantry. 

[50] Le juge de première instance a néanmoins 
conclu que le conseil scolaire ne s'était pas acquitté 
du fardeau qui lui incombait de démontrer que 
Southcott ne s'était pas prévalue d'une possibi-
lité raisonnable qui s'offrait à elle de mitiger ses 
pertes. Selon lui, la preuve ne démontrait pas que les 
81 propriétés étaient effectivement offertes en vente 
au public, et que, si elle avait acheté ces proprié-
tés, la demanderesse aurait pu les mettre en valeur 
de façon rentable, évitant ou diminuant ainsi ses 
pertes. Toujours selon le juge, de toute façon, ces 
propriétés n'étaient pas des propriétés comparables. 

[51] Le juge de première instance n'a pas consi-
déré les inférences raisonnables que lui présentait la 
preuve faite par le conseil scolaire suivant laquelle 81 
parcelles de terrain en friche prêtes à être mises en 
valeur et 49 propriétés subdivisées en lots construc-
tibles avaient été vendues au cours de la période en 
cause. En contre-interrogatoire, l'expert cité par le 
conseil solaire a reconnu ne pas connaître les straté-
gies de mise en marché appliquées pour la vente des 
81 immeubles vendus au cours de la période durant 
laquelle, selon le conseil scolaire, Southcott aurait 
pu mitiger ses pertes (d.a., p. 232-233). En dépit de 
cette réponse toutefois, on pouvait inférer tout natu-
rellement que, si 81 terrains se prêtant à une mise en 
valeur avaient été offerts en vente et avaient effecti-
vement été vendus, il existait donc des immeubles 
de placement qui étaient offerts en vente aux pro-
moteurs immobiliers, en particulier en l'absence de 
preuve contraire. 
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52] Further, the trial judge failed to consider 
whether the fact that all of the properties the Board's 
expert testified to were capable of being brought to 
development in a year could support an inference 
that their development was profitable. Reasonable 
inferences of profitability could be drawn based 
upon the size and price of property or the fact that 
land was purchased for development purposes by 
experienced developers. The trial judge did not 
turn his mind to this evidence. 

53] Finally, the trial judge also failed to consider 
that an adverse inference against Southcott could 
be drawn from the fact that it led no evidence about 
the profitability of the alternative development op-
portun ities. 

(2) The Purchases by Ballantry 

[54] I agree with the Court of Appeal that the 
trial judge also erred in failing to consider whether 
the purchases by the Ballantry corporations pro-
vided evidence of other profitable properties avail-
able in mitigation. As noted above, the trial judge 
found (at para. 143) that thé Other properties pur-
chased by other members of the Ballantry Group 
were "collateral" in the sense that the' transactions 
would have occurred whether or not the defendant 
had breached its contract with Southcott and did 
not represent actual mitigation due to Southcott's 
distinct legal personality. This is not challenged. 

[55] The trial judge did not go on to consider, 
however, whether these transactions established 
that those same properties were evidence of "avail-
able" comparable mitigation opportunities in the 
market. Because Southcott is a separate legal entity, 
purchases by other Ballantry corporations of other 
comparable property did not make those proper-
ties "unavailable" for mitigation. In effect, the 
trial judge ignored the separate legal personalities 

[52] De plus, le juge de première instance n'a pas 
examiné si le fait que tous les immeubles étaient 
susceptibles, selon la déposition de l'expert cité par 
le conseil scolaire, d'être mis en valeur au cours de 
l'année pouvait permettre d'inférer que leur mise 
en valeur était rentable. Il était raisonnablement 
possible de déduire la rentabilité en se fondant sur 
la superficie et le prix des terrains, ou sur le fait 
que des promoteurs d'expérience ont acquis des 
terrains pour les mettre en valeur. Le juge de pre-
mière instance ne s'est pas préoccupé de ces élé-
ments de preuve. 

[53] Énfin, le juge de première instance n'a pas 
tenu compte non plus de la possibilité de tirer une 
inférence défavorable à Southcott du fait que cette 
dernière n'a avancé aucun élément de preuve au su-
jet de la rentabilité des autres terrains susceptibles 
d'être mis en valeur. 

(2) L'achat de terrains par Ballantry 

[54] Je suis d'accord avec la Cour d'appel pour 
dire que le juge de première instance a aussi com-
mis une erreur en ne cherchant pas à savoir si l'achat 
de terrains par les sociétés du groupe Ballantry 
offrait la preuve de l'existence d'autres ,terrains 
pouvant servir à mitiger le préjudice. Tel qu'indi-
qué précédemment, le juge de 'première instance 
a conclu (au par. 143) que les autres immeubles 
acquis par d'autres sociétés du groupe Ballantry 
étaient [TRADUCTION] «  accessoires » en ce sens 
que ces acquisitions auraient été faites indépen-
damment de la violation, par la défenderesse, de 
son contrat avec Southcott et ne constituaient pas 
une véritable mitigation du préjudice en raison de 
la personnalité juridique distincte de Southcott. Ce 
point n'est pas contesté. 

[55] Le juge de première instance ne s'est toute-
fois pas demandé ensuite si ces opérations démon-
traient que ces mêmes terrains permettaient d'éta-
blir que des occasions comparables pouvant servir 
à mitiger le préjudice « s'offraient » sur le mar-
ché. En raison de l'identité juridique distincte de 
Southcott, l'acquisition d'autres immeubles compa-
rables par les autres sociétés du groupe Ballantry 
ne faisait pas en sorte que ces immeubles soient 
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of Southcott and the other corporations in the 
Ballantry Group by failing to consider those pur-
chases as evidence of the existence of mitigation 
opportunities. 

[56] The Ballantry Group companies purchased 
seven other development properties subsequent to 
the breach of the agreement, ranging in size from 
2.3 acres to 110.8 acres and in price from $3.3 mil-
lion to $27.1 million. In particular, two specific 
purchases were clearly comparable. Southcott had 
agreed to purchase 4.78 acres of land for $3.44 mil-
lion in August 2004. Ballantry corporations pur-
chased 2.7 acres for $3.3 million in August 2005 
and 2.3 acres for $6 million in December 2006. 

[57] The defence raised by Southcott, which 
was accepted by the trial judge, was that the pur-
chases by Ballantry Group of development lands in 
the GTA were purchases which would have been 
made in any event, regardless of whether Southcott 
purchased the Board's property. However, it is no 
answer to say that other companies in the same cor-
porate group would have purchased the other avail-
able lands in any event. It was clear from the tes-
timony of the president of Southcott and co-owner 
of Ballantry that the Ballantry Group was always 
purchasing promising development land and that 
the different companies were simply used as differ-
ent vehicles to invest. 

[58] It was a choice on the part of the princi-
pals of the Ballantry Group as to which corporate 
entity would be used for each purchase and they 
elected not to use Southcott. In addition, the trial 
judge found that "[t]he plaintiff['s] proposed de-
velopment here was not complex, but rather a rela-
tively straightforward plan for the development of 
48 semi-detached residential units" (para. 132). In  

« non disponibles » pour mitiger le préjudice. En 
fait, le juge de première instance a fait abstraction 
de la personnalité juridique distincte de Southcott 
et des autres sociétés du groupe Ballantry lorsqu'il 
n'a pas tenu compte de ces acquisitions comme 
preuve de l'existence de possibilités de mitiger le 
préjudice. 

[56] Postérieurement à la violation du contrat, 
les sociétés du groupe Ballantry ont acheté sept 
autres propriétés susceptibles d'être mises en va-
leur. Ces propriétés avaient une superficie variant 
entre 2,3 acres et 110,8 acres et leur prix oscillait 
entre 3,3 millions de dollars et 27,1 millions de 
dollars. Parmi ces propriétés, deux en particulier 
étaient de toute évidence comparables. Southcott 
avait convenu d'acheter 4,78 acres de terrain pour 
3,44 millions de dollars en août 2004. Les sociétés 
du groupe Ballantry ont acheté 2,7 acres pour 3,3 
millions de dollars en août 2005 et 2,3 acres pour 6 
millions de dollars en décembre 2006. 

[57] Selon le moyen de défense invoqué par 
Southcott et accepté par le juge de première ins-
tance, les achats, par le groupe Ballantry, de ter-
rains susceptibles d'être mis en valeur dans la ré-
gion métropolitaine de Toronto étaient des achats 
qui auraient été faits de toute façon, peu importe 
que Southcott achète ou non le terrain du conseil 
scolaire. Toutefois, il ne sert à rien de dire que 
d'autres sociétés du même groupe d'entreprises 
auraient de toute façon acheté les autres terrains 
disponibles. Il ressort à l'évidence du témoignage 
du président de Southcott, qui est également co-
propriétaire de Ballantry, que le groupe Ballantry 
achetait toujours des terrains susceptibles d'être 
mis en valeur et qu'il se servait simplement de 
différentes sociétés pour diversifier les modes de 
placement. 

[58] Les dirigeants du groupe Ballantry ont 
fait le choix de la personne morale qui serait uti-
lisée pour chacun de ces achats et ils ont écar-
té Southcott. Le juge de première instance a par 
ailleurs fait observer que [TRADUCTION] « [1]e 
projet immobilier proposé par les demandeurs en 
l'espèce n'avait rien de complexe; il s'agissait d'un 
plan relativement simple prévoyant la construction 
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these circumstances, a straightforward develop-
ment could have been carried out on a different 
property by Southcott, had it wanted to mitigate its 
loss. This corresponds to the modern reality rec-
ognized in Semelhago that "[r]esidential, business 
and industrial properties are all mass produced 
much in the same way as other consumer prod-
ucts" (para. 20). 

[59] As the Court of Appeal concluded (at pa-
ras. 25-26), the Ballantry Group's purchases of 
other properties was evidence that other suitable 
development lands were available and the decision 
not to purchase them in Southcott's name was based 
on other considerations. I agree with the Court of 
Appeal that the trial judge erred in failing to con-
sider these purchases as evidence of other available 
and comparable development properties. 

V. Conclusion 

[60] In conclusion, the trial judge erred in fail-
ing to consider relevant evidence and made a pal-
pable and -  overriding error of fact in concluding 
that Southcott could not have reasonably avoided 
its loss. 

[61] He failed to take into account in his analy-
sis of the mitigation issue that Southcott had sim-
ply refused to take any mitigatory action. He failed 
to consider the evidence of Ballantry's purchases 
as supporting the inference that alternative par-
cels were available and that their development was 
sufficiently profitable to meet Ballantry's require-
ments. He conflated a lack of evidence regarding 
the marketing of parcels with a lack of evidence 
that any of the parcels had been available for sale. 
He failed to consider whether the fact that all of 
the properties the Board's expert testified were 
development properties capable of being brought 
to development in a year could support an in-
ference that their development was profitable. 
Finally, he failed to consider the fact that Southcott  

de 48 habitations jumelées » (par. 132). Dans' ces 
conditions, Southcott .aurait pu réaliser' un projet 
tout aussi simple sur un autre terrain, si elle avait 
voulu mitiger ses pertes, ce qui correspond à la réa-
lité moderne reconnue dans l'ar .rêt Semelhago, en 
l'occurrence que « [t]outes les propriétés, qu'elles 
soient résidentielles, commerciales ou industrielles, 
sont maintenant produites en série de la même façon 
que lés autres biens de consommation » (par. 20). • 

[59] Ainsi que la Cour d'appel l'a conclu (au par. 
25-26), l'achat d'autres propriétés par le groupe 
Ballantry démontre que d'autres terrains convena-
bles qui se prêtaient à une mise en valeur étaient 
disponibles et que la décision de ne pas les ache-
ter au nom de Southcott était motivée par d'autres 
considérations. Je suis d'accord avec la Cour d'ap-
pel pour dire que le juge de première instance a 
commis une erreur en ne considérant pas l'achat de 
ces autres terrains comme une preuve qu'il existait 
d'autres terrains comparables qui pouvaient être 
mis en valeur. 

V. Conclusion 

[60] En conclusion, le juge de première instance 
a commis une erreur en ne tenant pas compte des 
éléments de preuve pertinents, et il a commis une 
erreur de fait manifeste et dominante en concluant 
que Southcott n'aurait pas pu raisonnablement évi-
ter sa perte. 

[61] Dans son analyse de la question de la mitiga-
tion du préjudice, le juge de première instance n'a 
pas pris en compte le fait que Southcott avait tout 
simplement refusé de prendre des mesures pour 
mitiger sa perte. Il n'a pas tenu compte des acquisi-
tions faites par le groupe Ballantry comme preuve 
permettant d'inférer que d'autres parcelles de ter-
rain étaient disponibles et que leur mise en valeur 
était suffisammant rentable pour satisfaire aux exi-
gences du groupe Ballantry. Il a confondu l'absence 
de preuve relative à la mise en marché des parcel-
les de terrain avec le manque de preuve qu'aucune 
des parcelles de terrain n'avait été disponible sur le 
marché. Il ne s'est pas demandé si le fait que toutes 
les propriétés qui, selon la déposition de l'expert cité 
par le conseil scolaire, constituaient des propriétés 
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did not lead evidence to challenge the Board's 
evidence regarding alternative development 
opportunities. 

[62] In these circumstances, the Court of Appeal 
was entitled to look at the record and conclude 
that the trial judge's findings regarding mitigation 
were not available to him on the evidence. The ev-
idence of the Ballantry purchases, in the context 
of Southcott's refusal to mitigate, established that 
there were opportunities to mitigate by purchas-
ing other development land in the GTA. Failure to 
mitigate reduces damages. The Court of Appeal 
concluded that, based upon the investment proper-
ties purchased by Ballantry, and in the absence of 
evidence to the contrary, the Board discharged the 
burden of showing that other investment properties 
were available in the relevant time period to miti-
gate the losses and that the trial judge's finding that 
there were no comparable properties was not open 
to him on the evidence. I agree. 

[63] I would dismiss the appeal with costs. In 
light of the result on the main appeal, I need not 
consider the cross-appeal. The cross-appeal should 
be dismissed without costs. 

The following are the reasons delivered by 

[64] THE CHIEF JUSTICE (dissenting) — Damages 
for breach of contract may be reduced if the plain-
tiff unreasonably fails to mitigate its loss. To show 
that a plaintiff unreasonably failed to mitigate its 
loss, the defendant who is in breach of the contract 
must establish: (1) that an opportunity to mitigate 
the loss existed; and (2) that the plaintiff acted un-
reasonably in failing to take that opportunity.  

susceptibles de mise en valeur au cours de l'année, 
pouvait permettre d'inférer que leur mise en valeur 
était rentable. Enfin, il n'a pas tenu compte du fait 
que Southcott n'a présenté aucun élément de preuve 
à l'encontre de la preuve présentée par le conseil 
scolaire relativement aux autres propriétés suscep-
tibles d'être mises en valeur. 

[62] Dans ces conditions, la Cour d'appel pouvait 
examiner le dossier et conclure que le juge de pre-
mière instance ne pouvait pas, vu la preuve dont il 
disposait, tirer les conclusions auxquelles il en est 
arrivé au sujet de la mitigation du préjudice. Les 
éléments de preuve relatifs aux acquisitions de ter-
rains par Ballantry démontraient, eu égard au refus 
de Southcott de prendre des mesures pour mitiger 
ses pertes, qu'il existait des possibilités de mitiger 
le préjudice en achetant d'autres terrains suscepti-
bles d'être mis en valeur dans la région métropo-
litaine de Toronto. Le défaut de mitiger ses pertes 
entraîne une réduction du montant des dommages-
intérêts. La Cour d'appel a conclu que, compte tenu 
de l'achat d'immeubles de placement par Ballantry, 
et en l'absence d'éléments de preuve contraires, 
le conseil scolaire s'était acquitté du fardeau de 
démontrer qu'il existait, au cours de la période 
en cause, d'autres immeubles de placement qui 
auraient pu servir à mitiger les pertes, de sorte que 
la preuve dont disposait le juge de première instance 
ne lui permettait pas de conclure qu'il n'y avait pas 
d'immeubles comparables. Je partage cet avis. 

[63] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dé-
pens. Compte tenu de l'issue du pourvoi principal, 
il n'est pas nécessaire que j'examine le pourvoi in-
cident et je suis d'avis de le rejeter sans dépens. 

Version française des motifs rendus par 

[64] LA JUGE EN CHEF (dissidente) — Les 
dommages-intérêts pour rupture de contrat peuvent 
être réduits lorsque le demandeur omet, sans justi-
fication, de mitiger sa perte. Pour démontrer que le 
défaut du demandeur de mitiger sa perte n'était pas 
justifié, le défendeur qui n'a pas respecté le contrat 
doit établir (1) l'existence d'une possibilité de miti-
ger la perte, et (2) que le défaut du demandeur de se 
prévaloir de cette possibilité n'était pas justifié. 
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[65] The trial judge found as a fact that the de-
fendant had not proved that Southcott had an op-
portunity to mitigate. This finding, in my view, 
was grounded in the evidence. This is sufficient to 
dispose of the appeal. However, if such opportu-
nity were found to exist, I see no basis on which 
to conclude that Southcott acted unreasonably in 
maintaining its suit for specific performance in-
stead of mitigating its loss. It follows, in my view, 
that the judgment of the Court of Appeal should be 
set aside, and the trial judge's conclusion that the 
plaintiff established breach of contract and dam-
ages should be restored. 

I. Background 

[66] The Toronto Catholic District School Board 
contracted with Southcott Estates Inc. for the sale 
of 4.78 acres of surplus land for $3.44 million. The 
closing date was August 31, 2004. Southcott was a 
wholly owned subsidiary of Ballantry Homes Inc., 
which was in the business of buying property and 
developing it for residential purposes. Southcott 
was a single-purpose company created express-
ly and only for the purpose of buying this par-
cel of land and developing it with single-family 
homes. Southcott had no assets except for the de-
posit it paid on the land. 

[67] The land was part of a larger parcel on which 
school buildings were located so the agreement 
was conditionai upon the Board obtaining a sev-
erance from the Committee of Adjustments on or 
before the closing date. The agreement was signed 
on June 14, 2004, but only became firm on August 
23, 2004. The Board, realizing it might not be 
able to get severance of the property by the clos-
ing date of August 31, 2004, asked Southcott to 
extend the closing date to a fixed date after sever-
ance. Southcott was willing to extend the August 
31 closing date, but insisted on a firm final date of 
January 31, 2005. 

[65] Le juge de première instance a conclu que 
le défendeur n'avait pas prouvé que Southcott avait 
eu une possibilité de mitiger sa perte. Selon moi, 
cette conclusion était appuyée par la preuve. Cela 
suffit pour trancher l'appel. Cependant, s'il fallait 
conclure à l'existence d'une telle possibilité, je ne 
vois rien qui permette de conclure que Southcott 
n'était pas justifiée de maintenir sa demande en 
justice pour exécution intégrale au lieu de mitiger 
sa perte. Il s'ensuit à mon avis que le jugement de 
la Cour d'appel devrait être annulé et qu'il y aurait 
lieu de rétablir la conclusion du juge de première 
instance selon laquelle la demanderesse a prouvé la 
rupture du contrat et les dommages. 

I. Contexte 

[66] Le Toronto Catholic District School Board 
(le « conseil scolaire ») a conclu avec Southcott 
Estates Inc. un contrat pour la vente d'un terrain 
de 4,78 acres, dont il n'avait pas besoin, au prix de 
3,44 millions de dollars. La date de clôture était le 
31 août 2004. Southcott est une filiale à cent pour 
cent de Ballantry Homes Inc., dont les activités 
consistent à acquérir des propriétés et y ériger des 
immeubles résidentiels. Southcott est une société 
à but unique créée expressément dans le seul but 
d'acquérir cette parcelle de terrain et de la mettre 
en valeur en y construisant des résidences unifami-
Hales. Southcott n'a aucun actif à l'exception de la 
somme d'argent versée en dépôt pour l'acquisition 
du terrain. 

[67] Le terrain faisant partie d'une plus grande 
parcelle sur laquelle se trouvent les immeubles 
d'une école, le contrat était conditionnel à ce que le 
conseil scolaire obtienne du comité des dérogations 
une disjonction au plus tard à la date de clôture. Le 
contrat a été signé le 14 juin 2004, mais il n'est de-
venu définitif que le 23 août 2004. Constatant qu'il 
risquait de ne pas obtenir la disjonction à la date de 
clôture prévue pour le 31 août 2004, le conseil sco-
laire a demandé à Southcott de proroger la date de 
clôture à une date fixe postérieure à la disjonction. 
Southcott a accepté de proroger la date de clôture 
du 31 août, mais elle a insisté pour que la date défi-
nitive soit fixée au 31 janvier 2005. 
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[68] The Board's application for severance was 
heard on December 16, 2004. It was deferred be-
cause the Board had failed to include a develop-
ment plan in its application. This made it impos-
sible for the Board to comply with the January 31, 
2005 closing date. Southcott requested the Board 
to extend the closing date. The Board refused this 
request, declared the transaction to be at an end, 
and returned Southcott's deposit. 

[69] Southcott took the position that the Board 
had breached its obligation to use its best efforts to 
obtain the severance and brought an action for spe-
cific performance or, in the alternative, damages. 

[70] The trial judge held that the plaintiff was not 
entitled to an order for specific performance be-
cause the property was not sufficiently unique to 
satisfy the requirements of that remedy. However, 
he awarded damages in the amount of $1,935,500, 
representing the loss of a 60 percent chance to 
make profits in the amount of $3,225,827. He re-
jected the Board's argument that Southcott had 
failed to act reasonably to mitigate its loss, hold-
ing that the Board had not established as a matter 
of fact that mitigation opportunities were available. 

[71] The Court of Appeal reversed the trial judge's 
decision and set aside the award for damages, essen-
tially holding that the evidence, properly viewed, 
established an unreasonable failure to mitigate. 

II. The Requirements of Mitigation 

[72] The doctrine of mitigation holds that a plain-
tiff cannot recover damages for loss that could have 
been reasonably avoided: Asamera Oil Corp. v. Sea 
Oil & General Corp., [1979] 1 S.C.R. 633, at p. 660; 
British Westinghouse Electric and Manufacturing 
Co. v. Underground Electric Railways Company 
of London, Ltd., [1912] A.C. 673 (H.L.), at p. 689; 

[68] La demande de disjonction du conseil sco-
laire a été examinée le 16 décembre 2004. La dé-
cision a été retardée parce que le conseil scolaire 
n'avait pas joint à sa demande un plan de mise en 
valeur. De ce fait, le conseil scolaire n'a pu respec-
ter la date de clôture du 31 janvier 2005. Southcott 
a demandé au conseil scolaire de proroger la date 
de clôture. Le conseil scolaire a refusé, a déclaré 
l'opération caduque et a remboursé à Southcott la 
somme versée en dépôt. 

[69] Southcott a fait valoir que le conseil scolaire 
avait manqué à son obligation de tout mettre en oeu-
vre pour obtenir la disjonction et a introduit une ac-
tion visant à obtenir l'exécution intégrale du contrat 
ou, à titre subsidiaire, des dommages-intérêts. 

[70] Le juge de première instance a conclu que la 
demanderesse n'avait pas droit à l'exécution inté-
grale parce que l'immeuble n'avait pas le caractère 
unique qui lui aurait permis de répondre aux exi-
gences nécessaires à l'obtention de cette réparation. 
Il a toutefois accordé la somme de 1 935 500 $ à 
titre de dommages-intérêts, ce qui correspondait à 
une perte de chance de 60 p. 100 de réaliser un pro-
fit de 3 225 827 $. Il a rejeté l'argument du conseil 
scolaire selon lequel Southcott a omis sans justifi-
cation de mitiger sa perte et a conclu que le conseil 
scolaire n'avait pas établi au regard des faits l'exis-
tence de possibilités de mitiger la perte. 

[71] La Cour d'appel a infirmé la décision du 
juge de première instance et annulé la condamna-
tion aux dommages-intérêts; elle a essentiellement 
conclu que la preuve, appréciée comme il se doit, 
avait établi une omission injustifiée de mitiger le 
préjudice. 

II. Les exigences en matière de la mitigation du 
préjudice 

[72] Selon le principe de la mitigation du préju-
dice, un demandeur ne peut obtenir des dommages-
intérêts pour des pertes qui auraient raisonnable-
ment pu être évitées : Asamera Oil Corp. c. Sea 
Oil & General Corp., [1979] 1 R.C.S. 633, p. 660; 
British Westinghouse Electric and Manufacturing 
Co. c. Underground Electric Railways Company 
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Dunkirk Colliery Co. v. Lever (1878), 9 Ch. D. 
20 (C.A.), at p. 25. A plaintiff is not contractual-
ly obliged to mitigate, and in this sense the term 
"duty to mitigate" is misleading. However, if the 
plaintiff unreasonably fails to mitigate, its dam-
ages for breach of contract may be reduced: Janiak 
v. Ippolito, [1985] 1 S.C.R. 146, at pp. 166-67; 
Darbishire v. Warran, [1963] 1 W.L.R. 1067 (C.A.), 
at p. 1075. 

[73] The defendant, having breached the contract, 
bears the onus of proving that the plaintiff unrea-
sonably failed to mitigate its loss: Red Deer. College 
v. Michaels, [1976] 2 S.C.R. 324, at pp. 330-31; 
Roper v. Johnson (1873), L.R. 8 C.P. 167. This en-
tails establishing, on a balance of probabilities: (1) 
that opportunities to mitigate the loss were avail-
able to the plaintiff; and (2) that the plaintiff unrea-
sonably failed to pursue these opportunities. 

[74] Failure to mitigate may not be unreasonable 
for a variety of reasons. One such reason may be a 
"fair, real, and substantial justification" for claim-
ing specific performance: Asamera, at pp. 667- 
68. Another may be lack of financial resources: 
McGregor on Damages (18th ed. 2009), at para. 
7-088. The rules for mitigation "do not require the 
injured party to do what he cannot afford to do 
when he is seeking to reduce the damages payable 
by the wrongdoer": Lagden v. O'Connor; [2003] 
UKHL 64, [2004] 1 All E.R. 277, at para. 51 (per 
Lord Hope); see also General Securities Ltd. v. 
Don Ingram Ltd., [1940] S.C.R. 670. 

[75] Unreasonable failure to mitigate loss re-
duces damages to the extent that mitigation would 
have avoided the loss: see Andros Springs v. World 
Beauty, [1970] P. 144 (C.A.), at p. 154 (per Lord 
Denning). If a mitigation opportunity would only 
partially avoid the plaintiff's loss, then only a par-
tial reduction in damages can be justified.  

of London, Ltd., [1912] A.C. 673 (H.L.), p. 689; 
Dunkirk Colliery Co. c. Lever (1878), 9 Ch. D. 
20 (C.A.), p. 25. Un demandeur n'a pas d'obliga-
tion contractuelle de mitiger le préjudice, et en ce 
sens, l'expression « obligation de limiter le préju-
dice » est trompeuse. Cependant, lorsque le deman-
deur omet sans justification de mitiger sa perte, les 
dommages-intérêts pour rupture de contrat peuvent 
être réduits : Janiak c. Ippolito, [1985] 1 R.C.S. 146, 
p. 166-167; Darbishire c. Warran, [1963] 1 W.L.R. 
1067 (C.A.), p. 1075. 

[73] Il incombe au défendeur, qui n'a pas respecté 
le contrat, de prouver que le défaut du demandeur 
de mitiger sa perte n'était pas justifié : Red Deer 
College c. Michaels, [1976] 2 R.C.S. 324, p. 330- 
331; Roper. c. Johnson (1873), L.R. 8 C.P. 167. Cela 
signifie 	doit établir, suivant la prépondérance 
des probabilités, (1) que le demandeur avait eu des 

• possibilités de mitiger sa perte et (2) que son défaut 
de se prévaloir de ces possibilités n'était pas justifié. 

[74] Diverses raisons peuvent faire en sorte 
que l'omission de mitiger le préjudice sera jus-
tifiée. 'L'existence de « motifs équitables, réels et 
importants » de demander l'exécution intégrale 
peut constituer l'une de ces raisons : Asarnera, 
p. 667-668. Le manque de ressources financières 
peut constituer une autre raison : McGregor. on 
Damages (18e éd. 2009), par. 7-088. Les règles re-
latives à la mitigation du préjudice [TRADUCTION] 
« n'exigent pas de la personne lésée qu'elle fasse 
ce qu'elle n'a pas les moyens de faire lorsqu'elle 
cherche à diminuer le montant des dommages-
intérêts que doit payer l'auteur du préjudice » : 
Lagden c. O'Connor, [2003] UKHL 64, [2004] 1 
All E.R. 277, par. 51 (lord Hope); voir également 
General Securities Ltd. c. Don Ingram Ltd., [1940] 
R.C.S. 670. 

[75] L'omission injustifiée de mitiger la perte di-
minue le montant des dommages-intérêts dans la 
mesure où la mitigation aurait permis d'éviter la 
perte : voir Andros Springs c. World Bearity, [1970] 
P. 144 (C.A.), p. 154 (lord Denning). Si une possi-
bilité de mitiger le préjudice permettrait seulement 
d'éviter en partie la perte, une diminution partielle 
seulement des dommages-intérêts peut être justifiée. 
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III. Opportunity to Mitigate  

[76] The trial judge found that the Board had not 
discharged its onus of proving that Southcott unrea-
sonably failed to mitigate its loss because it did not 
establish that the opportunity to mitigate existed. 
This finding must stand unless it constitutes pal-
pable and overriding error: Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 10. 

[77] The Board sought to prove that mitigation 
opportunities existed in two ways — through the 
testimony of an expert witness and with evidence 
of purchases made by other Ballantry companies. 

A. The Evidence of the Expert Witness 

[78] The trial judge found that the Board's expert 
witness's evidence did not establish opportunity to 
mitigate the loss. 

[79] The Board's expert presented evidence of 
81 parcels of raw land and 49 subdivided proper-
ties that were purchased in the Greater Toronto 
Area ("GTA") between January 31, 2005 and the 
time of trial. The trial judge found a number of 
shortcomings in this evidence. 

[80] First, there was no evidence that the alleged 
properties the expert referred to were actually 
available to Southcott; the Board's expert witness 
admitted to being entirely unaware of whether sub-
stitute property was available to the public for sale 
during the period in which the Board suggested 
that Southcott could mitigate (A.R., at p. 233). 

[81] Second, the evidence did not establish that 
these properties were comparable to Southcott's 
target property «2009), 78 R.P.R. (4th) 285, at para. 
144). Little was known about the properties identi-
fied by the Board's expert witness beyond their size, 
cost, and nearest major intersection. Most were 
outside the City of Toronto. The properties vary 
widely in both size and price, including parcels as 

III. Possibilité de mitiger le préjudice 

[76] Le juge de première instance a conclu que le 
conseil scolaire ne s'était pas acquitté de son far-
deau de prouver que le défaut de Southcott de miti-
ger sa perte n'était pas justifié parce que le conseil 
scolaire n'avait pas établi l'existence d'une possi-
bilité de la mitiger. Cette conclusion ne peut être 
écartée que si elle est entachée d'une erreur ma-
nifeste et dominante : Housen c. Nikolaisen, 2002 
CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 10. 

[77] Le conseil scolaire a eu recours à deux 
moyens pour tenter de prouver l'existence de possi-
bilités de mitiger la perte — par le témoignage d'un 
expert et par la preuve des acquisitions faites par 
d'autres sociétés du groupe Ballantry. 

A. La déposition de l'expert 

[78] Le juge de première instance a conclu que 
la déposition de l'expert cité par le conseil scolaire 
n'avait pas établi une possibilité de mitiger la perte. 

[79] L'expert cité par le conseil scolaire a affirmé 
que 81 parcelles de terres en friche et 49 propriétés 
foncières subdivisées avaient été achetées dans la 
région métropolitaine de Toronto entre le 31 janvier 
2005 et la date du début du procès. Le juge de pre-
mière instance a relevé dans cette preuve un certain 
nombre de lacunes. 

[80] Premièrement, il n'y avait pas de preuve 
que Southcott pouvait effectivement acquérir les 
propriétés en question dont l'expert faisait état; ce 
dernier a admis qu'il ne savait pas du tout si ces 
propriétés avaient été offertes en vente au public 
pendant la période durant laquelle, selon le conseil 
scolaire, Southcott aurait pu mitiger son préju-
dice (d.a., p. 233). 

[81] Deuxièmement, la preuve n'établissait pas 
que ces propriétés étaient comparables au ter-
rain que Southcott souhaitait acquérir «2009), 78 
R.P.R. (4th) 285, par. 144). On savait peu de choses 
au sujet des terrains indiqués par l'expert cité par le 
conseil scolaire, si ce n'est leur superficie, leur coût 
et le grand carrefour le plus rapproché. La plupart 
se trouvaient à l'extérieur de la ville de Toronto. La 
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large as 123.988 acres, as small as 0.251 acres, and 
costing as much as $23.77 million. The trial judge 
concluded that the comparability of these proper-
ties to Southcott's 4.78 acre target property had not 
been est ablished. 

[82] Third, the trial judge found that the evidence 
did not establish that alternate properties could 
have been profitably developed (para. 144). Only a 
profitable development would mitigate Southcott's 
loss; an unprofitable one would aggravate it. A 
plaintiff is not required to take foolish steps that 
would not reduce its loss. The Board's expert pre-
sented no evidence on the potential profitability of 
the properties he referred to. 

[83] The Court of Appeal criticized the trial 
judge's finding that the evidence did not estab-
lish profitability, on the ground that he raised 
the burden of proof on the Board to an unrealis-
tic level (2010 ONCA 310, 104 O.R. (3d) 784, at 
para. 25). With respect, the burden was clear — 
the Board had to establish that alternate properties 
could have been profitably developed on a balance 
of probabilities. There is no indication that the trial 
judge failed to appreciate this basic principle. See 
World Beauty, at p. 154. 

[84] The trial judge found that the Board's expert 
witness failed to establish that Southcott had op-
portunities to mitigate its loss. This finding finds 
support in the evidence and is not vitiated by legal 
error. It follows that it cannot be set aside: Hottsen. 

B. The Evidence of Purchases by Other 
Ballantry Companies 

[85] The second way the Board sought to dis-
charge its onus of showing opportunity to initigate 
was by evidence that other Ballantry companies 
had made purchases of development land in the 
GTA at the relevant time. The Board argued that  

superficie et le prix de ces terrains varient consi-
dérablement; les parcelles peuvent • avoir de 0,251 
à 123,988 acres et le prix peut atteindre 23,77 mil-
lions de dollars. Le juge de première instance a 
conclu que la comparabilité de ces propriétés par 
rapport au terrain de 4,78 acres que Southcott sou-
haitait acquérir n'avait pas été établie. 

[82] Troisièmement, le juge de première instance 
a conclu que la preuve n'avait pas établi que les pro-
priétés indiquées par l'expert auraient pu être mises 
en valeur de façon rentable (par. 144). Seule une 
mise en valeur rentable pouvait mitiger la perte de 
Southcott; une mise en valeur non rentable l'aurait 
accrue. Un demandeur n'est pas tenu de prendre 
des mesures futiles qui ne réduiraient pas sa perte. 
L'expert cité par le conseil scolaire n'a présenté 
aucune preuve de la rentabilité éventuelle des pro-
priétés qu'il a mentionnées. 

[83] La Cour d'appel a critiqué la conclusion du 
juge de première instance suivant laquelle la preuve 
n'avait pas établi la rentabilité, parce que le juge 
avait imposé au conseil scolaire un fardeau de 
preuve excessif (2010 ONCA 310, 104 O.R. (3d) 
784, par. 25). Avec égards, le fardeau de preuve 
était clair -- le conseil scolaire devait établir sui-
vant la prépondérance des probabilités qu'il était 
possible pour Southcott d'effectuer une mise en va-
leur rentable d'une autre propriété. Rien n'indique 
que le juge de première instance n'a pas apprécié ce 
principe fondamental. Voir World Beauty, p. 154. 

[84] Le juge de première instance a conclu que 
l'expert cité par le conseil scolaire n'avait pas établi 
que Southcott avait eu des possibilités de mitiger sa 
perte. Cette conclusion est appuyée par la preuve et 
n'est entachée d'aucune erreur de droit. Elle ne doit 
donc pas être écartée : Housen. 

B. La preuve des acquisitions faites par les 
autres sociétés du groupe Ballantry 

[85] En tant que deuxième moyen pour s'acquit-
ter de son fardeau d'établir la possibilité de miti-
ger la perte, le conseil scolaire . a mis en preuve 
des acquisitions, par d'autres sociétés du groupe 
Ballantry, de terrains destinés à être mis en valeur 
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these other Ballantry purchases had in fact miti-
gated the loss caused by the Board's breach. 

[86] The trial judge accepted the Board's in- 
vitation to consider the matter from the perspec-
tive of the Ballantry Group as a whole, effective-
ly piercing the corporate veil. He concluded that 
Ballantry's subsequent purchases were collater-
al, independent transactions that could not have 
avoided the loss arising from the Board's breach 
of contract (para. 143): see Apeco of Canada, Ltd. 
v. Windmill Place, [1978] 2 S.C.R. 385, at p. 389. 
Leaving aside the question of whether piercing the 
corporate veil in these circumstances was appro-
priate, the trial judge's analysis was not in error. 
The trial judge's reasoning was that the Ballantry 
Group, with extensive access to credit, was limited 
only by the number of properties it could find. The 
more good properties it could find, the more mon-
ey it stood to make. In this sense, other purchases 
by the Ballantry Group were collateral rather than 
substitutions for the Board's property. 

[87] The trial judge, having dealt with the pur-
chases of other Ballantry companies in this way, 
did not make a finding on whether these proper-
tics offered mitigation opportunities for Southcott, 
as an independent legal entity. The evidence, how-
ever, does not support such a finding, in my view. 
First, there was no evidence that the properties pur-
chased by other Ballantry companies were avail-
able to Southcott. At best, Southcott would have 
been competing with its sister companies for these 
properties. Whether it would have succeeded in 
acquiring a comparable property was a matter of 
speculation. 

[88] Second, the evidence did not establish that 
other Ballantry Group purchases were comparable 
to Southcott's target property. Under its contract  

dans la région métropolitaine de Toronto à l'époque 
en cause. Le conseil scolaire a plaidé que ces autres 
acquisitions du groupe Ballantry avaient en fait mi-
tigé la perte causée par l'inexécution du contrat par 
le conseil scolaire. 

[86] Le juge de première instance a accepté, à 
la demande du conseil scolaire, d'examiner l'af-
faire du point de vue du groupe Ballantry dans 
son ensemble, levant ainsi le voile corporatif. Il a 
conclu que les acquisitions subséquentes du groupe 
Ballantry constituaient des opérations accessoires 
et distinctes qui n'auraient pas permis d'éviter la 
perte découlant de l'inexécution du contrat par le 
conseil scolaire (par. 143) : voir Apeco of Canada, 
Ltd. c. Windmill Place, [1978] 2 R.C.S. 385, p. 389. 
Abstraction faite de la question de l'opportunité 
de lever le voile corporatif dans ces circonstan-
ces, l'analyse du juge de première instance n'était 
pas erronée. Il a considéré que le groupe Ballantry, 
jouissant d'un important accès au crédit, n'avait 
d'autre limite que le nombre de propriétés qu'il 
pouvait trouver. Plus le groupe Ballantry pouvait 
trouver de bonnes propriétés, plus il pouvait réali-
ser des profits. En ce sens, les autres propriétés ac-
quises par le groupe Ballantry demeuraient acces-
soires et ne pouvaient être substituées à la propriété 
du conseil scolaire. 

[87] Après avoir disposé ainsi de la question 
des acquisitions des autres sociétés du groupe 
Ballantry, le juge de première instance ne s'est pas 
prononcé sur la question de savoir si ces proprié-
tés offraient à Southcott, en tant qu'entité juridi-
que distincte, des possibilités de mitiger sa perte. 
Toutefois, la preuve ne permet pas, selon moi, de 
conclure en ce sens. Premièrement, aucun élé-
ment de preuve n'indiquait que Southcott aurait 
pu acquérir les propriétés acquises par les autres 
sociétés du groupe Ballantry. Au mieux, Southcott 
aurait fait concurrence à des sociétés soeurs pour 
l'achat de ces propriétés. La question de savoir si 
elle aurait réussi à acheter une propriété compara-
ble relève de la conjecture. 

[88] Deuxièmement, la preuve n'a pas établi 
que les autres propriétés achetées par le groupe 
Ballantry étaient comparables à celle que Southcott 
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with the Board, Southcott was purchasing a 4.78 
acre parcel located in a desirable residential neigh-
bourhood of the City of Toronto suited to the devel-
opment of 48 semi-detached residential units (para. 
132). There was no evidence that any of the other 
Ballantry purchases were comparable. It is not 
enough to show that some development land may 
have been available to companies which may have 
had different development strategies. Ballantry 
had wide ranging interests in residential real estate 
development throughout the GTA. Southcott had a 
narrower, specific development objective. To show 
opportunity to mitigate, the Board had to prove that 
a property comparable to the one that Southcott 
sought to purchase was available. 

[89] I respectfully cannot agree that two of the sub-
sequent Ballantry purchases were clearly compara-
ble to Southcott's target property (Karakatsanis J., 
at para. 56). The first (a parcel of 2.7 acres for $3.3 
million) was 43 percent smaller than Southcott's 
target property, cost 70 percent more per acre, and 
was purchased for the development of a retirement 
home. The second (a parcel of 2.3 acres for $6 mil-
lion) was 51 percent smaller than Southcott's target 
property, cost 260 percent more per acre, and was 
purchased for development of a high rise building. 
On the record, these properties were not compa-
rable to the property that Southcott sought to ac-
quire: a 4.78 acre parcel suited to the development 
of 48 semi-detached residential units. The remain-
ing Ballantry purchases were even less comparable 
to Southcott's target property. The Board had the 
burden of establishing the comparability of these 
properties. It failed to do so. 

[90] I see no error in the trial judge's conclusion 
that the evidence as to other Ballantry properties 
did not establish opportunities to mitigate the loss 
suffered as a result of the Board's breach of con-
tract.  

voulait acquérir. Aux termes de son contrat avec le 
conseil scolaire, Southcott achetait, dans un quar-
tier résidentiel recherché de la ville de Toronto, une 
parcelle de terre de 4,78 acres qui se prêtait à la 
construction de 48 habitations jumelées (par. 132). 
Aucune preuve n'indiquait qu'un des autres terrains 
acquis par le groupe Ballantry était comparable. Il 
ne suffit pas de démontrer que des sociétés préco-
nisant des stratégies de mise en valeur différentes 
auraient pu acquérir un terrain se prêtant à la mise 
en valeur. Les intérêts de Ballantry en matière de 
projets immobiliers résidentiels dans la région mé-
tropolitaine de Toronto étaient très variés. Le projet 
de mise en valeur envisagé par Southcott était plus 
restreint et plus précis. Pour démontrer une pos-
sibilité de mitiger le préjudice, le conseil scolaire 
devait prouver qu'il se trouvait sur le marché une 
propriété comparable à celle que Southcott avait 
tenté d'acquérir. 

[89] Avec égards, je ne partage pas l'opinion de 
la juge Karakatsanis (au par. 56) suivant laquelle 
deux des propriétés acquises subséquemment par 
le groupe Ballantry étaient de toute évidence com-
parables à celle que Southcott souhaitait acheter. 
La première (une parcelle de 2,7 acres payée 3,3 
millions de dollars) était 43 p. 100 plus petite, coû-
tait 70 p. 100 plus cher l'acre et a été achetée pour y 
construire une maison de retraite. La secànde (une 
parcelle de 2,3 acres payée 6 millions de dollars) 
était 51 p. ,100 plus petite que le terrain recherché 
par Southcott, coûtait 260 p. 100 plus cher l'acre 
et a été achetée pour y construire un immeuble 
de grande hauteur. Selon le dossier, ces proprié-
tés n'étaient pas comparables à celle que Southcott 
voulait acquérir : une parcelle de 4,78 acres qui se 
prêtait à la construction de 48 habitations jume-
lées. Les autres propriétés acquises par le groupe 
Ballantry étaient encore moins comparables à celle 
que Southcott voulait acheter. Le conseil scolaire 
avait le fardeau d'établir la comparabilité de ces 
propriétés. Il ne l'a pas fait. 

[90] Selon moi, le juge de première instance a eu 
raison de conclure que la preuve relative aux autres 
propriétés acquises par le groupe Ballantry n'a pas 
établi des possibilités de mitiger la perte attribuable 
à l'inexécution du contrat par le conseil scolaire. 
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IV. Did Southcott Act Reasonably? 

[91] The trial judge's finding that the Board 
failed to establish that Southcott had opportunities 
to mitigate its loss is sufficient to dispose of the 
appeal. However, I offer the following comments 
on whether the Board established, as it was also 
required to do, that failure to take advantage of any 
proven opportunities for mitigation was unreason-
able. 

[92] In my view, it is difficult to conclude that 
Southcott acted unreasonably. The first reason is 
that it had a "fair, real, and substantial justification" 
for claiming specific performance of the contract: 
Asamera, at pp. 667-68. In such circumstances, a 
plaintiff is not required to mitigate. As explained in 
Asarnera, this is simply an application of the rule of 
mitigation requiring the plaintiff to act reasonably 
in the circumstances: 

Where those circumstances reveal a substantial and le-
gitimate interest in seeking performance as opposed to 
damages, then a plaintiff will be able to justify his inac-
tion and on failing in his plea for specific performance 
might then recover losses which in other circumstances 
might be classified as avoidable and thus unrecover-
able .. . . [pp. 668-69] 

[93] The act of filing a claim for specific per-
formance is inconsistent with the act of acquiring 
a substitute property. A plaintiff, acting reasona-
bly, cannot pursue specific performance and miti-
gate its loss at the same time. It makes no sense 
for a reasonable plaintiff seeking specific per-
formance to effectively concede defeat and buy 
a substitute property. The plaintiff could end up 
with two properties — one it wanted and one it 
did not. Furthermore, an action for specific per-
formance is often motivated by the unavailabili-
ty of substitutes in the marketplace. A plaintiff's 
reasonable claim that substitutes are unavailable 
is inconsistent with the ability to acquire a sub-
stitute in the marketplace (E. Yorio, "A Defense 

IV. Southcott a-t-elle agi raisonnablement? 

[91] La conclusion du juge de première instance 
selon laquelle le conseil scolaire n'a pas établi que 
Southcott avait eu des possibilités de mitiger sa 
perte suffit pour disposer du pourvoi. J'ajoute toute-
fois les observations qui suivent quant à savoir si le 
conseil scolaire a établi, comme il devait également 
le faire, qu'il aurait été injustifié pour Southcott de 
ne pas se prévaloir de possibilités prouvées de miti-
ger le préjudice. 

[92] À mon avis, il est difficile de conclure que 
Southcott a agi de manière injustifiée. Tout d'abord 
parce qu'elle avait des « motifs équitables, réels et 
importants » de réclamer l'exécution intégrale du 
contrat : Asamera, p. 667-668. Dans de telles cir-
constances, un demandeur n'a aucune obligation de 
mitiger sa perte. Ainsi que l'explique la Cour dans 
Asamera, il s'agit simplement de l'application de la 
règle en matière de mitigation du préjudice selon 
laquelle le demandeur doit agir raisonnablement 
dans les circonstances : 

Le seul cas où un demandeur peut justifier son inac-
tion est celui où l'action en exécution intégrale, par 
opposition à une action en dommages-intérêts, est fon-
dée sur un intérêt important et légitime; dans ce cas, 
s'il n'obtient pas l'exécution intégrale, il peut obte-
nir des dommages-intérêts pour des pertes qui, en 
d'autres circonstances, auraient pu être évitées et pour 
lesquelles il n'aurait donc pas pu se faire indemniser. 
[p. 668-669] 

[93] Le dépôt d'une demande d'exécution inté-
grale n'est pas compatible avec l'acquisition d'un 
bien de substitution. Le demandeur qui agit raison-
nablement ne peut réclamer l'exécution intégrale 
du contrat et en même temps mitiger son préjudice. 
Il est illogique pour le demandeur raisonnable qui 
cherche à obtenir l'exécution intégrale d'un contrat 
de concéder la victoire à la partie adverse et d'ac-
quérir un bien de substitution. Il risquerait de se 
retrouver avec deux propriétés celle qu'il voulait 
obtenir et une autre dont il ne voulait pas. En outre, 
l'action en exécution intégrale est souvent motivée 
par l'absence de biens de substitution sur le marché. 
Il est incohérent que le demandeur qui allègue de 
manière justifiée l'absence de biens de substitution 
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of Equitable Defenses" (1990), 51 Ohio St. L.J. 
1201). 

[94] In the end, the trial judge dismissed the claim 
for specific performance. However, that does not 
mean.that Southcott acted unreasonably in pursu-
ing the claim. Whether a plaintiff had a "fair, real, 
and substantial justification" for maintaining a spe-
cific performance claim is a different question from 
whether specific performance should be granted at 
the conclusion of the trial when all the evidence is 
in and appraised by the trial judge. Plaintiffs can 
never be certain that an action for specific perfor-
mance will succeed, particularly as this is an equi-
table, discretionary remedy. Demanding that losses 
be mitigated unless success in obtaining specific 
performance is assured would deter valid claims 
for specific performance and hold plaintiffs to an 
impossible standard. 

[95] The trial judge, while ultimately reject-
ing Southcott's claim for specific performance, 
did not find that Southcott acted unréasonably in 
pursuing that remedy. Nor does there appear to be 
a basis for such a finding. It can be fairly argued 
that Southcott did not act unreasonably in pursuing 
specific performance of the contract. The property 
was uniquely suited to Southcott's needs for single-
family residential developtnent within the City of 
Toronto. Though the common law presumption of 
the uniqueness Of real property no longer holds, a 
claim for specific performance may still be reason-
able if a property has unique characteristics such 
that a substitute property is not readily available: 
Semelhago v. Paramadevan, [1996] 2 S.C.R. 415, 
at para. 22. Southcott's contention that there was 
no comparable substitute property found support in 
the evidence. 

[96] Another reason for failing to acquire and  

sur le marché ait la possibilité d'acquérir ces 
mêmes biens (E. Yorio,  «A Defense of Equitable 
Defenses » (1990), 51 Ohio St. L.J. 1201). 

[94] En définitive, le juge de première instance 
a rejeté la demande d'exécution intégrale. Cela ne 
signifie pas cependant que Southcott a agi de fa-
çon déraisonnable en présentant Cette demande. La 
question de savoir si le demandeur avait des «mo-
tifs équitables, réels et importants » qui le justi-
fiaient de donner suite à son action en exécution 
intégrale se distingue de celle de savoir s'il y a lieu 
d'ordonner l'exécution intégrale à l'issue du procès, 
une fois que toute la preuve est versée au dossier et 
appréciée par le juge de première instance. Les de-
mandeurs ne peuvent jamais avoir la certitude que 
leur action en exécution intégrale sera accueillie, 
d'autant plus qu'il s'agit d'une réparation en equi-
ty qui est discrétionnaire. Exiger des demandeurs 
qu'ils mitigent leurs pertes s'ils ne sont pas assu-
rés d'obtenir une ordonnance d'exécution intégrale 
les dissuaderait de présenter des demandes valides 
d'exécution intégrale et leur imposerait une norme 
impossible à satisfaire. 

[95] Tout en rejetant finalement l'action de 
Southcott en exécution intégrale, le juge de pre-
mière instance n'a pas conclu que Southcott 
avait agi de manière déraisonnable en exerçant 
ce recours. Rien ne semble appuyer une telle 
conclusion. On pourrait à juste titre prétendre que 
Southcott était justifiée de réclamer l'exécution 
intégrale du contrat. La propriété se prêtait parti-
culièrement bien aux besoins de Southcott pour la 
construction d'un complexe résidentiel unifamilial 
dans la ville de Toronto. Même si la présomption de 
la common law en faveur du caractère unique des 
biens immeubles n'a plus sa place, une action en 
exécution intégrale peut quand même être justifiée 
si un bien possède des caractéristiques uniques fai-
sant en sorte qu'il ne serait pas facile de le rempla-
cer par un autre bien : Semelhago c. Paramadevan, 
[1996] 2 R.C.S. 415, par. 22. La preuve appuyait la 
prétention de Southcott selon laquelle aucun terhin 
de substitution comparable n'était disponible. 

[96] Le manque de ressources financières consti- 
develop a substitute property, assuming such a 	tue une autre raison pour laquelle Southcott n'a pas 
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property had been available, is that Southcott lacked 
financial resources. Southcott did not have the fi-
nancial capacity to go into the market and purchase 
a substitute property. It was a single-purpose com-
pany with no assets other than the $344,000 ad-
vanced to it by Ballantry for the deposit on the tar-
get property (trial judgment, at para. 137). Whether 
it could have obtained financing to buy a different 
property is at the very least speculative. 

[97] In summary, I see no basis for concluding 
that Southcott acted unreasonably in failing to mit-
igate its loss, assuming that opportunities to do so 
were available. 

V. Conclusion 

[98] I see no basis upon which to set aside the 
trial judge's conclusion that the defendant did not 
prove that the plaintiff unreasonably failed to miti-
gate its loss. His conclusions find support in the 
evidence and the law. 

[99] I would allow the appeal and restore the 
judgment of the trial judge. 

Appeal dismissed with costs. Cross-appeal dis-
missed without costs, MCLACHLIN C.J. dissenting. 

Solicitors for the appellant/respondent on cross-
appeal: Lenczner Slaght Royce Smith Griffin, 
Toronto; Davis Moldaver, Toronto. 

Solicitors for the respondent/appellant on cross-
appeal: Miller Thomson, Toronto.  

acquis et mis en valeur une propriété de substitu-
tion, en supposant qu'une telle propriété ait été dis-
ponible. Southcott n'avait pas la capacité financière 
d'acheter sur le marché un terrain de substitution. 
Cette société à but unique avait pour seuls actifs 
les 344 000 $ avancés par le groupe Ballantry 
pour verser le dépôt en vue de l'achat du terrain 
du conseil scolaire (jugement de première ins-
tance, par. 137). La question de savoir si elle aurait 
pu obtenir le financement pour l'achat d'un terrain 
différent reste à tout le moins conjecturale. 

[97] En résumé, je ne vois aucune raison de 
conclure que Southcott a agi de façon injustifiée 
en faisant défaut de mitiger sa perte, en supposant 
qu'elle ait eu des possibilités de le faire. 

V. Conclusion 

[98] Je ne vois rien qui m'autorise à écarter la 
conclusion du juge de première instance selon la-
quelle le défendeur n'a pas prouvé que le défaut de 
la demanderesse de mitiger sa perte était injustifié. 
La preuve et la jurisprudence étayent ses conclu-
sions. 

[99] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de 
rétablir le jugement du juge de première instance. 

Pourvoi rejeté avec dépens. Pourvoi incident 
rejeté sans dépens, la juge en chef MCLACHLIN est 
dissidente. 

Procureurs de l'appelante/intimée au pourvoi 
incident : Lenczner Slaght Royce Smith Griffin, 
Toronto; Davis Moldaver, Toronto. 

Procureurs de l'intimé/appelant au pourvoi 
incident : Miller Thomson, Toronto. 
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SCHOOL BOARD, 675. 
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CRIMINAL LAW — (Continued) 

I.  Supreme Court of Canada — Security — Whether ap-
plicants on application for leave to appeal must provide secu-
rity for amounts they would have to pay should their appeals to 
Court be unsuccessful — Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. 
S-26, ss. 40, 60(1)(b) — Rules of the Supreme Court of Canada, 
SOR/2002-156, r. 47. 

CINAR CORPORATION V. ROBINSON, 55. 

2. Decisions — Stare decisis — Whether subordinate 
courts may overrule higher court precedent — Circumstances 
in 1,vhich prior Supreme Court of Canada decisions will be re-
considered or revised. 

CANADA V. CRAIG, 489. 

3. Open court principle — Publication bans — 
Children — 15-year-old victim of sexualized cyberbullying 
applying for order requiring Internet provider to disclose iden-
tity of person(s) using IP address to publish fake and allegedly 
defamatory Facebook profile — Victim requesting to proceed 
anonymously in application and seeking publication ban on 
contents of fake profile — Whether victim required to dem-
onstrate specific harm or whether court may find objectively 
discernable harm. 

A.B.  V.  BRAGG COMMUNICATIONS INC., 567. 

CRIMINAL LAW 

1. Offences — Manslaughter — Causation — Accused 
punching victim' in head during barroom altercation render-
ing him unconscious — Third party intervening and punching 
victim in head — Victim dying from injuries — When does 
an intervening act by another person sever causal connection 
between accused's act and victim's death, thereby absolving ac-
cused of legal responsibility? — Whether it was open to trial 
judge to find that accused's assaults remained a significant con-
tributing cause of death despite intervening act. 

R. v. MAYBIN, 30. 

2. Appeals — Whether trial judge applied incorrect le-
gal principles in addressing fault component of offence — If 
so, whether error was harmless — If appeal allowed, whether 
Court should order new trial or direct an acquittal — Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

R. v.  Roy, 60. 

3. Dangerous operation of motor vehicle — Elements 
of offence — Mens rea — Whether proof of actus reus with-
out more can support inference that required fault element 
is present — Whether accused's conduct displayed a marked  

departure from standard of care — Criminal Code, R.S.C. 
1985,  C. C-46, s. 249. 

R. v.  Roy, 60. 

4. Offences — Disobeying order of court — Criminal 
charge laid for disobeying superior court order in civil mat-
ter — Criminal Code provision making it criminal offence to 
disobey court order unless "a punishment or other mode of 
proceeding is expressly provided by law" — Rules of Civil 
Procedure providing for contempt procedures — Whether 
exception to Criminal Code provision applies — Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 127 — Ontario Rules of Civil 
Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, Rules 60.11, 60.12. 

R. v. GIBBONS, 92. 

5. Defences — Provocation — Accused convicted of sec-
ond degree murder — Whether defence of provocation should 
have been put to jury — Whether objective element of provoca-
tion had an air of reality — Whether trial judge committing 
errors in instructions to jury — If so, whether curative proviso 
applicable. 

R. v. MAYURAN, 162. 

6. Criminal organization — Commission of offence 
for criminal organization — Accused purchasing drugs from 
and supplying drugs to large drug-trafficking organization — 
Whether trial judge erred in finding that accused operated in 
association with criminal organization when he acted as its cli-
ent and its supplier — Meaning of phrase "in association with" 
in s. 467.12 of Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. 

R. v. VENNERI, 211. 

7. Criminal organization — Instructing commission 
of offence for criminal organization — Accused purchas-
ing drugs from and supplying drugs to large drug-tra fficking 
organization — Degree of organization or structure required 
to support finding that group constitutes "criminal organiza-
tion" 	Whether trial judge erred in finding that accused was 
member of criminal organization — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 467.1 "criminal organization", s. 467.13. 

R. v. VENNERI, 211. 

8. Issue estoppel — Application — Crown seeking to 
prove that Hells Angels is criminal organization — Whether 
doctrine of issue estoppel applies on basis that issue was de-

, cided adversely to Crown in prior multi-issue jury trial. 

R. v. PUNKO, 396. 

9. Offences -- Kidnapping — Whether kidnapping is a 
continuing offence encompassing subsequent confinement of 
victim — Whether persons who willingly or knowingly choose 
to participate in subsequent confinement become parties to the 



INDEX 	 713 

CRIMINAL LAW — (Continued) 

offence of kidnapping — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
ss. 21(1), 279(1). 

R. v. Vu, 411. 

10. Evidence — Admissibility — New evidence — 
Accused seeking to admit psychiatric evidence on appeal — 
Whether evidence could have been adduced at trial with due 
diligence — Whether evidence could reasonably be expected to 
have affected result at trial. 

R.  V.  WALLE, 438. 

11. Murder — Elements of offence — Mens rea — 
Accused convicted of second degree murder after shooting 
victim in chest at close range — Whether trial judge erred in 
resorting to common sense inference that person usually knows 
predictable consequences of actions and means to bring them 
about without first considering whole of evidence bearing on 
accused's mental state at time of shooting. 

R. V. WALLE, 438. 

12. Sentencing — Probation — Courts empowered to is-
sue probation orders in addition to imprisonment for a term not 
exceeding two years — Whether "imprisonment for a term not 
exceeding two years" relates only to imprisonment imposed by 
a sentencing court at a single sitting or aggregate of all sen-
tences imposed on offender — Whether probation can be or-
dered where offender is subject to multiple sentences that, if 
aggregated, exceed two years — Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, s. 731(1)(b). 

R. v. KNOTT, 470. 

13. Appeals — Powers of Court of Appeal — Court of 
Appeal overturning stay of proceedings entered by trial judge 
and remitting matter back to trial court for continuation of tri-
al — Whether Court of Appeal erred in interfering with trial 
judge's decision to grant stay — Whether Court of Appeal has 
power to order continuation of trial — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 686(4), (8). 

R. v. BELLUSCI, 509. 

14. Aggravated assault — Consent — Fraud — Non-
disclosure of HIV status — Accused undergoing antiretroviral 
therapy and having protected and unprotected sexual relations 
knowing he was HIV-positive — Whether approach outlined 
in R. v. Cuerrier, [1998] 2 S.C.R. 371, remains valid in deter-
mining whether fraud vitiates consent to sexual relations — 
Whether non-disclosure of HIV status in circumstances where 
no realistic possibility of transmission exists can constitute 
fraud vitiating  consent—  Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
ss. 265(3)(c), 268, 273. 

R. v. MAB1OR, 584.  

CRIMINAL LAW — (Concluded) 

15. Evidence — Credibility — Sexual assault and ag-
gravated assault — Non-disclosure of HIV status — Proof of 
realistic possibility of transmission of HIV — Whether trial 
judge could rely on doctor's note as confirmatory evidence 
of complainant's testimony that no condom had been used — 
Whether trial judge committed error on question of law — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 265(3)(c), 268, 271, 
686(1)(a)(ii). 

R. v. D.C., 626. 

16. Evidence — Failure to testify — Charge to jury — 
Accused did not testify but incriminated by co-accused's testi-
mony — Co-accusecl's counsel inviting jury to infer accused's 
guilt from failure to testify — Trial judge refrained from giving 
remedial instruction to jury about accused's right to silence — 
Whether trial judge prohibited by Canada Evidence Act from 
affirming right to silence — Whether failure to give explicit 
remedial instruction constituted error — If so, whether curative 
proviso applicable — Canada Evidence Act, s. 4(6) — Criminal 
Code, s. 686(1)(b)(iii). 

R. v. PROKOFIEW, 639. 

17. Evidence — Hearsay — Whether trial judge's erro-
neous admission of hearsay evidence sufficiently serious to 
preclude application of curative proviso — Criminal Code, 
s. 686(1)(b)(iii). 

R. V. PROKOFIEW, 639. 

18. Parties to offences — Doing or omitting to do any-
thing to aid any person to commit offence — Accused entrust-
ing property to son and failing to report son's marijuana cul-
tivation on property — Evidence insufficient to establish that 
accused aided in commission of offence — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, s. 21(1)(6). 

R. v. ROCHON, 673. 

CROWN LAW 

Real property and immovables — Taxation — Payments 
in lieu of taxes — Minister's valuation of Halifax Citadel 
National Historic Site millions of dollars lower than value de-
termined by local assessment authority — What is the scope 
of Minister's discretion to determine "property value" for pur-
poses of making payments in lieu of taxes — What standard of 
judicial review applies to determination — Was Minister's de-
termination of property value reasonable? — Payments in Lieu 
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of Taxes Act, R.S.C. 1985, c. M-13, ss. 2(1), 4(1) — Assessment 
Act, R.S.N.S. 1989, c. 23, s. 42(1). 

HALIFAX (REGIONAL MUNICIPALITY) V. CANADA (PUBLIC 

WORKS AND GOVERNMENT SERVICES), 108. 

INSURANCE 

Automobile insurance — No-fault public autfflobile 
insurance schemer— Tree fallin g.  on vehicle causing driver's 
death — Type of causal link necessary between damage and 
automobile — Whether driver's injuries w'ere "caused by an au-
tomobile, by the use thereof or by the load carried in or on an 
automobile" — Automobile Insurance Act, R.S.Q., c. A-25, s. 1 
"accident", "damage caused by an automobile". 

WESTMOUNT (CITY) V. ROSSY, 136. 

INTELLECTUAL PROPERTY 

1. Copyright — Right to communicate a work to the pub-
lic by telecommunication — Copyright Board certifying tari ff  
for communication rights in copyrighted music contained in 
video games sold for download on Internet — Whether trans-
mission of musical works contained in a video game through 
an  Internet download is a communication to the public — 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, s. 3(1)(0. 

ENTERTAINMENT SOFTWARE ASSOCIATION V. SOCIETY 

OF COMPOSERS, AUTHORS AND MUSIC PUBLISHERS OF 

CANADA, 231. 

2. Copyright — Right to communicate a work to the pub-
lic by telecommunication — Copyright Board certifying tariff 
for communication rights in copyrighted music downloaded 
and streamed from the Internet — Meaning of "to the pub-
lic" — Whether a point-to-point transmission from the website 
of an online music service to an individual customer is a pri-
vate communication 	Whether streaming of files from the 
Internet triggered by individual users constitutes communica-
tion to the public of the musical works contained therein by 
online music services who make the files available for stream-
ing — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, s. 3(1)(f). 

ROGERS COMMUNICATIONS INC. V. SOCIETY OF COMPOSERS, 

AUTHORS AND MUSIC PUBLISHERS OF CANADA, 283. 

3. Copyright — I nfri ngement — Exception — Fair d cal-
ng — Online music service providers giving customers the 

ability to listen to free previews of musical works prior to pur-
chase of musical works — Collective society seeking to collect 

INTELLECTUAL PROPERTY — (Concluded) 

royalties for use of previews — Whether the use of previews 
constitutes "fair dealing" — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. 
C-42, s. 29. 

SOCIETY OF COMPOSERS, AUTHORS AND MUSIC PUBLISHERS 

OF CANADA V. BELL CANADA, 326. 

4. Copyright — Infringement — Exception — Fair deal-
ing — Teachers making photocopies of excerpts Of textbooks 
and other copyrighted works to distribute to students as part of 
class instruction — Collective society seeking to 'collect roy-
alties for photocopies of excerpts — Whether elementary and 
secondary schools can claiin the benefit of "fair dealing" ex-
ception for copies of works made at the teachers' initiative with 
instructions to students that they read the material — Copyright 
Act, R.S.C. 1985, c. C-42, s. 29. 

ALBERTA (EDUCATION) , V. CANADIAN COPYRIGHT 

LICENSING AGENCY (ACCESS COPYRIGHT), 345. 

5. Copyright — Whether pre-existing recording incor-
porated into soundtrack of cinematographic work constitutes a 
sound recording subject to payment of taritT— Whether sound-
track of cinematographic work consists of aggregate of sounds 
or component parts — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42, ss. 
2 "sound recording", 19. 

RE:Sourzo  V.  MOTION PICTURE THEATRE ASSOCIATIONS OF 

CANADA, 376. 

NARCOTICS 

Possession for purpose of tralTicking — Constructive or 
joint possession — Trial judge finding that accused conspired 
with others to engage in drug tra fficking' — Whether accused 
jointly possessed cocaine seized at co-conspirators' homes — 
Whether possession of cocaine was foreseeable consequence 
of conspiring to tra ffic in cocaine — Whether conviction of 
accused amounted to unreasonable verdict within meaning 
of s. 686(1)(a)(i) of Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 — 
Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 1996, c. 19, s. 5(2). 

R. v. VENNERI, 211. 

TAXATION 

Income Tax — Deduction of farming losses — Taxpayer 
drawing income from farming and other sources -- Taxpayer 
deducting farming losses from total income — Whether farm 
income combined with other income constitutes chief source 
of income — Whether totality of farming losses deductible 
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from income — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
s. 31(1)(a). 

CANADA V. CRAIG, 489. 

2. Negligence — Causation — Motor vehicle accident — 
Motorcycle passenger injured in crash — Passenger alleging 
driver's negligence in operation of motorcycle caused injury — 
Whether trial judge erred in insisting On scientific reconstruc-
tion evidence to prove causation, and in applying "material con-
tribution" test rather than "but for" test to determine causation. 

CLEMENTS V. CLEMENTS, 181. 
TORTS 

1. Negligence — Standard of care — Contributory neg-
ligence — Child running into path of oncoming bus suffering 
severe injuries — Whether trial judge erred in improperly invit-
ing jury to find child responsible for accident — Motor Vehicle 
Act, R.S.N.S. 1989, c. 293, s. 248. 

ANNAPOLIS COUNTY DISTRICT SCHOOL BOARD V. 
MARSHALL, 84. 
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ASSURANCE 

Assurance automobile — Régime public d'assurance auto-
mobile sans égard à la responsabilité — Arbre tombé sur un 
véhicule cause la mort du conducteur — Type de lien de causa-
lité nécessaire entre le préjudice et l'automobile — Le préjudice 
subi par le conducteur a-t-il été « causé par une automobile, par 
son usage ou par son chargement »? — Loi sur l'assurance auto-
mobile, L.R.Q., ch. A-25, art. 1 « accident », « préjudice causé 
par une automobile ». 

WESTMOUNT (VILLE) C. ROSSY, 136. 

CONTRATS 

Contrats commerciaux — Recours — Exécution intégra-
le — Obligation de mitiger le préjudice — Promesse d'achat 
d'un terrain par une société à but unique — Inexécution de 
la promesse de vente par le promettant-vendeur — Demande 
d'exécution intégrale par la société — Une société à but unique 
doit-elle mitiger ses pertes? — La demanderesse qui cherche 
à obtenir l'exécution intégrale a-t-elle l'obligation de mitiger 
ses pertes? — Le juge de première instance a-t-il eu tort de 
conclure qu'aucun immeuble comparable n'aurait pu servir à 
mitiger le préjudice? 

SOUTHCOTT ESTATES INC. C. TORONTO CATHOLIC DISTRICT 

SCHOOL BOARD, 675. 

DROIT ADMINISTRATIF 

1. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — 
Homologation d'un tarif par la Commission du droit d'auteur 
relativement au droit de communiquer par téléchargement ou 
transmission en continu une oeuvre musicale protégée — La dé-
cision est-elle susceptible de contrôle au regard de la norme de 
la décision raisonnable ou de la norme de la décision correcte? 

ROGERS COMMUNICATIONS INC. C. SOCIÉTÉ CANADIENNE 

DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET ÉDITEURS DE MUSIQUE, 

283,  

DROIT ADMINISTRATIF — (Fin) 

2. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Conclusion 
de la Commission du droit d'auteur selon laquelle la photoco-
pie de passages de manuels et d'autres ouvrages protégés par 
le droit d'auteur n'équivaut pas à une utilisation équitable — 
La décision est-elle assujettie à la norme de contrôle de la 
décision raisonnable ou à celle de la décision correcte? — La 
Commission a-t-elle commis une erreur susceptible de contrôle 
judiciaire? 

ALBERTA (ÉDUCATION) C. CANADIAN COPYRIGHT 

LICENSING AGENCY (ACCESS COPYRIGHT), 345. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Partage des compétences — Relations du travail — 
Société loue normalement et habituellement des grues et de 
la machinerie lourde et, dans une moindre mesure, offre des 
services de débardage — Les activités de débardage sont-elles 
visées par la compétence du fédéral relativement à la naviga-
tion et aux bâtiments ou navires? — Les activités de débardage 
font-elles partie intégrante d'une entreprise assujettie à la régle-
mentation fédérale? — Les employés de la société sont-ils régis 
par la législation fédérale ou par la législation provinciale en 
matière de santé et sécurité au travail? — Loi constitutionnelle 
de 1867, art. 91(10), 92(10), (13). 

TESSIER LTÉE C. QUÉBEC (COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE 

LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL), 3. 

2. Charte des droits — Réparation — Arrêt des procédu-
res — Blessures subies par un détenu accusé et par un agent de 
détention lors d'une altercation — Accusations de voies de fait 
et d'intimidation d'une personne associée au système judiciai-
re — Acquittement de l'accusé en première instance à l'égard des 
accusations de voies de fait et arrêt des procédures ordonné par 
le juge du procès relativement au chef d'intimidation en raison de 
l'atteinte aux droits garantis à l'accusé par l'art. 7 de la Charte — 
L'arrêt des procédures constituait-il une réparation convena-
ble? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 24(1). 

R. C. BELLUSCI, 509. 
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1., Infractions — Homicide involontaire coupable — 
Causalité — Accusé ayant fait perdre connaissance à la victime 
en lui assenant un coup de poing à la tête lors d'une bagarre 
dans un bar — Intervention d'un tiers qui a frappé la victime à 
la tête — Victime décédée à la suite de ses blessures — Quand 
un acte intermédiaire commis par un tiers rompt-il le lien de 
causalité entre l'acte de l'accusé et la mort de la victime de sorte 
que l'accusé est exonéré de toute responsabilité légale? — Le 
juge du procès pouvait-il conclure que les agressions commises 
par l'accusé demeuraient une cause ayant contribué à la mort de 
façon appréciable malgré l'acte intermédiaire?  

R. c. MAYBIN, 30. 

2. Appels — Le juge du procès a-t-il appliqué des prin-
cipes de droit . erronés lors de l'examen de l'élément de faute 
de l'infraction? — Dans l'affirmative, son erreur était-elle sans 
conséquence? — Si l'appel' est accueilli, la Cour devrait-elle 
ordonner la tenue d'un nouveau procès ou prononcer un acquit-
tement? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1) 
b)(iii). 

R. c. Roy, 60. 

3. Conduite dangereuse d'un véhicule à moteur — 
Éléments de l'infraction — Mens rea — La preuve de l'actus 
reus  de l'infraction permet-elle, à elle seule, de conclure à 
l'existence de l'élément de faute requis? — La conduite de l'ac-
cusé constitue-t-elle un écart marqué par rapport à la norme de 
diligence? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 249. 

R. c. Roy, 60 ,  

4. Infractions — Désobéissance à une ordonnance du tri-
bunal —Dépôt d'une accusation criminelle pour désobéfssance 
à une ordonnance d'une cour supérieure en matière civile — 
Une disposition du Code criminel fait de la désobéissance à 
une ordonnance judiciaire une infraction criminelle à moins 
que « la loi ne prévoie expressément une peine ou un autre 
mode de procédure » — Procédure pour outrage établie par les 
Règles de procédure civile — Est-ce que l'exception prévue par 
la disposition du Code criminel s'appliqtie? — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art.  127— Règles de procédure civile de 
l'Ontario, R.R.O. 1990, Règl. 194, règles 60.11, 60.12. 

R.  C. GIBBONS, 92. 

5. Moyens de défense — Provocation — Déclaration de 
culpabilité prononcée à l'encontre de l'accusée pour meurtre 
au deuxième degré — Le moyen de défense de provocation 
aurait-il dû être soumis au jury? — L'élément objectif de la 
défense de provocation est-il établi de sorte que la défense est 
vraisemblable? — La juge du procès a-t-elle commis des er-
reurs en instruisant le jury? — Si oui, la disposition réparatrice 
s'applique-t-elle? 

R. c. MAYURAN, 162.  

DROIT CRIMINEL — (Suite) 

6. Organisation criminelle — Charger une personne de 
commettre une infraction au profit d'une organisation crimi-
nelle — Achat et vente de drogue par l'accusé à une vaste orga-
nisation de trafic de stupéfiants -- Degré d'organisation ou de 
structure nécessaire pour fonder la conclusion qu'un groupe 
constitue une « organisation criminelle » — Le juge du pro-
cès a-t-il fait erreur en concluant que l'accusé était membre 
d'une organisation criminelle? — Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 467.1 « organisation criminelle », art. 467.13. 

R. C. VENNERI, 211. 

7. Organisation criminelle — Perpétration d'une infrac-
tion au profit d'une organisation criminelle — Achat et vente 
de drogue par l'accusé à une vaste organisation de trafic de stu-
péfiants — Le juge du procès a-t-il fait erreur en concluant que 
l'accusé agissait en association avec l'organisation criminelle 
lorsqu'il était son client et son fournisseur? — Interprétation 
de l'expression « en association avec .» à l'art. 467.12 du Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. 

R. C. VENNERI, 211. 

8. Préclusion découlant d'une question déjà tranchée — 
Application — Tentative par le ministère public de prouver 
que les Hells Angels sont une organisation criminelle — La 
doctrine de la préclusion découlant d'une question déjà tran-
chée s'applique-t-elle en raison d'une conclusion défavorable 
au ministère public sur cette question dans un Procès antérieur 
tenu devant jury et soulevant plus d'une question'? 

R. c. PUNKO, 396. 

9. Infractions — Enlèvement — L'infraction d'enlève-
ment est-elle une infraction continue qui englobe la séquestra-
tion subséquente de la victime? —Les personnes qui choisissent 
volontairement et sciemment de prendre part à la séquestration 
subséquente participent-elles à l'infraction d'enlèVement? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 21(1), 279(1). 

R. c. Vu, 411. 

10. Meurtre — Éléments de l'infraction — Mens rea — 
Accusé reconnu coupable de meurtre au deuxième degré après 
avoir tué la victime d'un coup de feu tiré à courte distance dans 
la poitrine — Le juge du procès a-t-il commis une erreur en ap-
pliquant la déduction conforme au bon sens selon laquelle une 
personne connaît généralement les conséquences prévisibles de 
ses actes et pose ces actes afin d'entraîner ces conséquences, 
sans avoir au préalable examiné l'ensemble de la preuve relative 
à l'état mental de l'accusé au moment du coup de feu'? 

R. c. WALLE, 438. 

11. Preuve — Admissibilité — Nouvelle preuve — 
Demande de l'accusé en vue de faire admettre une preuve 
d'ordre psychiatrique en appel — La preuve aurait-elle pu 
être produite au procès si on avait fait montre de diligence 
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raisonnable? — Peut-on raisonnablement penser que la preuve 
aurait influé sur le résultat du procès? 

R. c. WALLE, 438. 

12. Détermination de la peine — Probation — Pouvoir 
des tribunaux de rendre une ordonnance de probation en plus 
d'un emprisonnement maximal de deux ans — L'expression 
« emprisonnement maximal de deux ans » s'entend-elle unique-
ment de la période d'emprisonnement imposée par un tribunal 
lors d'une seule et même séance ou plutôt de la somme de tou-
tes les peines infligées au délinquant? — Une ordonnance de 
probation peut-elle être rendue à l'égard d'un délinquant faisant 
l'objet de multiples peines d'emprisonnement qui, addition-
nées, excéderaient deux ans? — Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 731(1)b). 

R.  C. KNOTT, 470. 

13. Appels — Pouvoirs de la Cour d'appel — Annulation 
par la Cour d'appel de l'arrêt des procédures ordonné par le juge 
du procès et renvoi de l'affaire au tribunal de première instance 
pour la continuation du procès — La Cour d'appel a-t-elle eu 
tort de modifier la décision du juge du procès d'ordonner l'arrêt 
des procédures? — Avait-elle le pouvoir d'ordonner la conti-
nuation du procès? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 686(4), (8). 

R. c. HELLUSCI, 509. 

14. Agression sexuelle grave — Consentement — 
Fraude — Omission de révéler la séropositivité — Accusé sous 
traitement aux antirétroviraux ayant des rapports sexuels proté-
gés et non protégés tout en se sachant séropositif — La démar-
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